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CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958
5a Législature

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES .AUX QUESTIONS .ÉCRITES

QUESTIONS ECRITES
.

	

(Art. 139 et 133 du règlement.)

Article 139 du règlement :

1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans
les conditions fixées par l'article 133. En outre, elles ne doivent
contenir aueane imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés

s 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption ;

s 3. Dans ce délai; les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, peur rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois ;

s 4. Lorsqu'une. question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de
L'Assemblée a lui faire connaitre s'il entend ou non la convertir
en question orale. Dans la négative, le ministre compétent dispose
d'un délai supplémentaire d'ùn mois ;

(2-f.)

« 5 . Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l 'article 133;

s 6 . Font l'objet d'un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais prévus
aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article;

a 7 . Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
II est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié . a

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

PREMIER MINISTRE

Portugal (refus de la France
d'octroyer une aide économique dans le cadre de la C. E. E.).

21545 . — 26 juillet 1975. — M. Odru attire l'attention de M . le
Premier ministre sur la position du Gouvernement français tendant
à refuser une aide économique au Portugal . Alors nue les autres
chefs de gouvernement de l'Europe des Neuf étaient d'accord
pour octroyer une aide économique au Portugal de 700 millions
d'unités de compte en trois ans, le Président de la République
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s 'y est opposé . Le secrétaire d 'Etat aux affaires étrangères a expli-
qué cette opposition en déclarant que : a dans les conditions poli-
tiques actuelles. il n'est pas possible d'envisager une aide financière
de la C. E . E . au Portugal e. Le Gouvernement n'a jamais marchandé
son aide, y compris en matériel militaire, aux régimes les plus
réactionnaires : la junte chilienne, les racistes d'Afrique du Sud.
Il se prononce même pour l 'admission de l'Espagne franquiste au
Marché commun . Et voilà qu'il invoque lui-méme = des conditions
politiques . pour s' opposer à l'octroi de tout crédit à Lisbonne,
pénalisant ainsi le Portugal pour avoir mis un terme à la dictature
de Salazar et de Caetano. Une telle position est en contradiction
avec les déclarations faites à l'issue de la visite officielle en France
du Président de la République portugaise ! Le Gouvernement s ' est
alors vanté d'être un des premiers Etats à le recevoir . En consé-
quence, il lui demande de revenir sur cette prise de position qui
est un élément de pression et une ingérence dans les affaires inté-
rieures de la jeune démocratie portugaise.

Fornatiun professionnelle (statistiques sur les dé p enses consacrées
à la ferrnatien permanente par les entreprises de la reginn
Rhône-alpes.

21548. — 26 juillet 1975 . — M. Cousté demande à M . le Premier
ministre (Formation professionnelle) s'il est à méme de préciser
pour l'ensemble de la région Rhône-Alpes et pour chacun des dépar-
tements constituant cette région, le montant des dépenses consen-
ties par les entr eprises pour la formation de leur personnel dans
le cadre de l'application de la loi du 16 juillet 1971 . Pourrait-il
détailler cc montant de dépenses selon la taille des entreprises, et
préciser en outre la somme dépensée par salarié pour sa formation
pour les années d 'a pplication de la loi jusqu 'à ce jour.

Trav ailleurs immigrés (amélioration
de leurs conditions d ' hébergement et adoption d 'un statut légal).

21576 . — 26 juillet 1975. — M. Odru attire l'attention de M. le
Premier ministre sur l ' émotion soulevée, tant parmi les travailleurs
immigrés que parmi les travailleurs français, par les événements
douloureux qui viennent de se dérouler dans un foyer de travail-
leurs immigrés à Villejuif . Comme on le sait, il n ' existe aucun
antagonisme entre Algériens et Maliens . La cause véritable des
événement réside dans les conditions générales d'accueil en
France des travailleurs immigrés, tout particulièrement les condi-
tions de logement . Le journal l'Humanité du 10 avril 1975 a publié
une déclaration du groupe communiste à l'Assemblée nationale
dénonçant la rapide dégradation de la situation dans les foyers,
hôtels, les bidonvilles et taudis où habitent entassés les uns sur les
autres les travailleurs immigrés célibataires et mettant en cause
la responsabilité gouvernementale. Les députés communistes affir-
maient notamment : des mesures urgentes, conformes à l 'exi-
gence de dignité des travailleurs immigrés sont nécessaire pour:
1" assurer leur sécurité, le respect de leurs droits et libertés, la
répression des activités racistes ; 2" le versement immédiat des indem-
nités de chômage aux ayants droit ; 3" l'annulation des augmentations
de loyers et l ' arrêt des expulsions, l'extension aux foyers hôtels
des prescriptions légales en matière de jouissance et de maintien
dans les lieux ; 4" que dans les foyers hôtels, les travailleurs immigrés
voient leur liberté personnelle effective garantie, leur participation
à la gestion de l 'établissement reconnue. Le 23 avril 1975 une
délégation du groupe communiste à l 'Assemblée nationale remettait
à M. le secrétaire d 'Etat à l 'immigration un mémoire évoquant
l' ensemble des questions de l ' immigration et, notamment celles
posées par le logement. Rien n 'a été fait par le Gouvernement
pour tenir compte de ces mises en garde et propositions . Et le sang
a coulé à Villejuif . M . L. Odru demande à M . le Premier ministre
quelles mesures concrètes il compte enfin prendre pour le loge-
ment des travailleurs immigrés et d ' une façon générale pour l 'adop -
tion et l 'application du statut démocratique et social des travail-
leurs immigrés déposé en 1973, sous forme de proposition de loi
par le groupe communiste à l ' Assemblée nationale.

Travailleurs immigrés
(amélioration du sort des travailleurs algériens en France).

21577. — 26 juillet 1975. — M . Montdargent rappelle à M. le
Premier ministre les engagements qu 'avait pris, à l 'issue de sa visite
officielle à Alger le mois d ' avril dernier, M . le Président de la
République concernant l'immigration algérienne en France : «Un
effet spécial et accentué sera entrepris dans les domaines du loge-
ment et de la formation professionnelle, répondant ainsi à l 'exigence
de dignité et d'amitié entre les deux peuples. La délégation fran-
çaise fait part des dispositions arrêtées pour assurer pleinement la

sécurité des ressortissants algériens et des actions specitiques qu'elle
compte mener dans le de . :loppement de l'éducation et de l'ensei-
gnement . . Depuis ces déclarations, la situation des travailleurs
immigrés ne s'est pas améliorée, elle s'est, au contraire, dégradée
comme le démontre malheureusement le tragiqus incident de
Villejuif. En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour que les mesures décidées en commun à Alger
deviennent enfin réalité.

Finances locales (application trop restrictive
des coedrtiens d'attribution des subventions de I 'Etatr.

21580. — 26 juillet 1975 . — M . Marin Bénard appelle l'attention de
M. le Premier ministre sur la prise de position particulièrement
regrettable de l 'administration en matiere d 'attribution de subven-
tion à une commune pour l 'acquisition d ' un terrain d'assiette des-
tinée à l 'implantation d ' une cité scolaire- Une demande de l ' espèce
présentée par la municipalité de Hyères a été refusée par l 'admi-
nistration des finances, au motif que le terrain cédé à l'Etat appar-
tient à la ville en vertu d'un legs et que la collectivité locale ne
peut de ce fait justifier du caractère onéreux de l 'acquisition en
cause, ce caractère devant être concrétisé par une dépense effec-
tive supportée par le budget communal . Cette décision apparaît
profondément contestable car, si la ville n'a pas eu à débourser une
somme d ' argent pour acquérir le terrain d ' assiette, elle a dù
l' échanger contre un terrain lui appartenant et qui représente une
valeur certaine . Le caractère *non onéreux» invoqué pour ne pas
donner suite à la demande de subvention ne peut en conséquence
étre logiquement retenu car, dans cette affaire, le patrimoine
municipal a été amputé d ' un terrain important, ayant une valeur
vénale propre . De tels errements pénalisant gravement les com-
munes se trouvant dans une telle situation et le maintien des
décisions négatives prises à cet égard décourageant à coup sûr la
procédure d'échange, M. Marin Bénard lui demande que des
mesures soient prises rapidement afin que l'incohérence de la
réglementation en ce domaine soit reconnue et que des dispositions
soient envisagées pour que les municipalités intéressées bénéficient
des subventions auxquelles elles ont droit en toute logique.

Droits d ' enregistrement (dépôt d'un projet de loi
supprimant des disparités de taxes).

21592. — 26 juillet 1975. — M. Cousté expose à M. le Premier
ministre que les explications contenues dans la réponse à la
question écrite n" 20838 (J. O ., débats A . N . du 27 juin 1975, p . 4825)
ne sont pas convaincaintes ; un testament par lequel une personne
sans postérité ou n' ayant qu ' un seul descendant a distribué sa
succession a divers bénéficiaires constitue un partage au même
titre qu' un testament par lequel un père de famille a réparti
ses biens entre ses enfants. Le principe consistant à taxer ce
dernier testament beaucoup plus lourdement - que le premier est
inhumain et anti-social. Une telle disparité de traitement n ' est
nullement imposée par la loi du 3 juillet 1971 . La façon de procéder
de l 'administration est donc tout à fait arbitraire . Elle suscite un
vif sentiment de réprobation qui a été exprimé par de très nombreux
parlementaires. La cour de cassation ayant cru bon de déclarer
que le réglementation actuelle correspond à une interprétation
correcte des textes législatifs en vigueur, la modification de ces
textes semble nécessaire . Il lui demande s 'il compte inviter le
ministre compétent à déposer sans plus attendre un projet de
loi précisant que la formalité de l ' enregistrement ne doit en aucun
cas être plus coûteuse pour les enfants légitimes que pour les
autres héritiers ou pour de simples légataires n 'ayant pas de
lien de parenté avec le testateur.

Jou rnal Le Figaro (respect de l ' ordonnance du 26 août 1944
lors du transfert de la majorité des actions).

21619. — 26 juillet 1975. — M . Fillioud attire l'attention de
M. le Premier ,ministre sur les conditions dans lesquelles s ' est
récemment effectué le transfert de la majorité des actions du
journal Le Figaro et lui demande s'il s' est assuré que les dispo-
sitions de l 'ordonnance du 26 août 1944 promulguée par le générai
de Gaulle sur l'organisation de la presse française ont bien été
respectées dans la réalisation de cette opération . Il lui rappelle que
l' article 4 du texte précité condamnant les opérations e prête-nom
il conviendrait de vérifier que le rachat de ce quotidien a été
effectué par son nouveau propriétaire au seul moyen de ses fonds
personnels (60 millions) et non pas grâce à des concours financiers
qui constitueraient une a commandite dissimulée» tombant sous
le coup de l ' interdiction édictée -par l'ordonnance du 26 août 1944 .
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Il lui demande en outre s' il compte veiller à l 'application des autres

dispositions de l'ordonnance sur l'organisation de la presse française,
notamment celles visées aux articles 5, 9, 16 et 18 et prévoyant,
entre autres mesures, l 'obligation pour les journaux de publier
dans leurs colonnes la liste complète de leurs propriétaires, leur
compte d'exploitation, leur bilan et interdisant à la même personne
d 'être directeur ou directeur délégué de plus d 'un quotidien.
Il estime que ces dispositions inspirées du programme du conseil
national de la résistance et destinées à assurer la liberté de la
presse, son honneur et son indépendance à l 'égard de l' Etat, des
puissances d' argent et des influences étrangères» doivent être
strictement appliquées et qu'il appartient au Gouvernement d'en
assurer le :espect .

Cinéma (archives du XX' siècle :
subventions pour continuer la réalisation de ces archives).

21645 . — 26 juillet 1975 . — L' ancien O .R.T.F . avait commencé
à rassembler depuis 1969, sur l 'initiative et sous la direction de
M. Jean-José Marchand, des entretiens filmés intitulés «Archives
du xx° siècle ». Il s'agissait de constituer un patrirznine
d'interv iews des principaux créateurs et témoins du ex siècle
à propos de leur vie et de leur teuvre. Certaines ont
d'ailleurs été diffusées et comportent des documents uniques
au monde comme en particulier le témoignage d'Henry de Mon-
therlant. Plus de 100 personnalités françaises et étrangères ont déjà
répondu . Ces enregistrements filmés en couleur sont actuellement
assumés par la Société française de production, et le président
Edeline soutient M. Jean-José Marchand dans ce travail d 'intérêt
national . M. Dominati demande à M. le Premier ministre s ' il
est possible de prévoir au budget de 1976 une subvention
pour continuer les Archives du xx' siècle . D' autre part, il serait
souhaitable en tout état de cause qu 'un budget particulier, alloué
aux Archives nationales du film de Bois-d'Arcy, permette à cet
crganisme d 'assurer aux Archives du xx' siècle la fabrication
des négatifs intermédiaires, afin que les négatifs originaux soient
les gardiens de l 'authenticité de ces documents à l ' égard des
générations à venir.

Finances locales (Ivry-sur-Seine : subvention exceptionnelle).

21685. — 26 juillet 1975 . — M. Gosnat expose à M. le Premier
ministre que la décision autoritaire prise par le préfet du Val-
de-Marne à l'encontre de la ville d 'Ivry-sur-Seine dans le règlement
de son budget 1975 ne tient nullement compte des graves - réper-
cussions pour les finances communales de la désindustrialisation
intervenue depuis 1965 dans la commune d 'Ivry. En effet, l 'activité
économique de la ville a toujours constitué l 'un des aspects les
plus significatifs des préoccupations de la municipalité d'Ivry.
C'est sous son impulsion que le port d ' Ivry- a été édifié entre les
deux guerres mondiales afin d'encourager et de faciliter cette
activité . Sous le couvert de la politique dite de décentralisation de
la région parisienne qui a encouragé, en réalité, des opérations de
concentration industrielle et de spéculation foncière, plusieurs
dizaines d'entreprises ont fermé leurs portes : les Forges d 'Ivry
avec 800 travailleurs (1966), Postillon avec 1000 salariés (1968),
Damoy 800 salariés (1972), Genève 600 travailleurs (1973), Demolin-
A .-E:France avec 360 travailleurs (1973) . Depuis de nombreuses
années, les élus municipaux d'Ivry ont alerté les pouvoirs publics
sur la situation de l'emploi à Ivry, et en mars 1972, la municipalité
a tenu, avec la participation de toutes les organisations locales,
des assises de l'emploi qui ont condamné la politique gouver-
nementale de désindustrialisation de la région parisienne, ainsi
que l'action néfaste de la délégation à l'aménagement du territoire
et à l'action régionale qui s'est opposée et s'oppose à l'implantation
ou à l'extension de dizaines d ' entreprises à Ivry . Ils ont fait
encore plus . Pour enrayer la désindustrialisation de leur commune
et encourager la création de plusieurs milliers d'emplois nouveaux,
ils ont déployé une énergie considérable pour mettre en place la
création d'une Z.A.C. de 25 hectares, surmonter d'innombrables
entraves dont beaucoup provenaient des autorités de tutelle, obtenir
enfin son agrément ministériel en date du 4 mars 1975 . Fidèles
à leur politique constante, ils n'ont cessé d ' associer la population
à la réalisation de ce projet comme en témoigne l 'activité du
comité pour la rénovation et l'animation d'Ivry-Port. Mais la
politique gouvernementale de désindustrialisation n'a pas manqué
d'avoir aussi des conséquences redoutables du point de vue des
ressources communales . Ces• conséquences sont les suivantes : 1° le
départ d'entreprises a provoqué un fléchissement en valeur relative
et même absolue de la part d'impôts communaux payée par les
gros industriels. On peut estimer cette perte à plus de 20 millions
de francs pour les finances communales ; 2° ce départ, motivé pour

une grande partie par la spéculation foncière, a occasionné une
hausse considérable du prix des terrains grévant d 'autant le budget

communal ; 3 " plus de 25 hectares classés comme zone industrielle
sont inoccupés ou litres . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que soit attribuée une subvention
exceptionnelle de 11411900 francs à la ville d'Ivry-surSeine.

Finances locales (Ivry-sur-Seine : subvention exceptionnelle).

21686. — 26 juillet 1975 . — M. Gosnat expose à M . ie Premier
ministre que la décision autoritaire prise par le préfet du Val-de-
Marne de refuser une subvention exceptionnelle à la ville d'Ivey-
sur-Seine, si elle était maintenue, mettrait en cause les réalisations
sociales, fruits de 50 années de gestion démocratique . Le conseil
municipal d 'Ivry ne peut en effet accepter une augmentation des
impôts locaux, non seulement parce que la situation matérielle
des familles ouvrières d'Ivry se dégrade, que ces familles connaissent
en grand nombre les réductions d'horaires et donc de salaires, mais
aussi parce que la pression fiscale directe et indirecte s ' est accrue
dans des proportions intolérables (223 p. 100 en dix ans) et les
Iveyens ont payé à ce titre 300 millions de francs en 1974 . 13
ne peut non plus accepter de réduire son activité sociale à l ' égard
de laquelle la population ivryenne a manifesté maintes fois son
attachement et dénonce d 'ailleurs d ' avance ce qu'en coûterait
pour la population la décision du préfet : 1° réduction de 95 p. 100
des crédits affectés aux travaux d'entretien des bâtiments commu-
naux ; 2" diminution de 92 p. 100 des dépenses d'investissement
consacrées à la voirie (matériel, travaux dans les cimetières et
les parcs publics, création de passages piétons .. .) ; 3" réduction
de 92 p . 100 des dépenses d' investissement concernant l'équipement
scolaire et culturel, d 'où la suppression des projets suivants :
amélioration du système d'alarme incendie dans les bâtiments
scolaires ; travaux d ' entretien et d'aménagement dans les bâtiments
scolaires ; matériel pour C .E .S . et centres de loisirs de l'enfance
et de la jeunesse ; travaux de sécurité dans les C . E. S. ; travaux
au centre aéré du Bréau. 4" Suppression de 238 400 francs sur les
crédits affectes à l'équipement sanitaire et social (matériel pour
centres de protection maternelle et infantile, pour le centre médico-
psycho-pédagogique, travaux dans la maison pour personnes âgées
d'Essommes, travaux dans la crèche municipale et les foyers de
personnes âgées. ..) ; 5" réduction des crédits de fonctionnement,
compromettant en particulier : la fourniture de combustible ; l'entre-
tien courant ; l'habillement du personnel ; les travaux effectués
par la régie municipale d'architecture ; l 'information municipale ;
l'organisation des fêtes et cérémonies ; la vie des associations (toutes
les subventions étant touchées par une réduction de l'ordre de
23 p. 100 par rapport à 1974) ; les fournitures scolaires ; les activités
culturelles ; les séjours de vacances pour les jeunes . II ne peut non
plus ne pas dénoncer la duplicité existant entre le préfet et le
pouvoir lorsque ce dernier reconnait que s l'Etat doit contribuer
à l 'assainissement des finances locales » . S'inspirant du même esprit
qui l'a conduit à organiser diverses initiatives visant à sensibiliser
la population sur les problèmes posés par ia répartition des res-
sources et des charges entre l ' Etat et les communes, le conseil
municipal d'Ivry est donc tout à fait fondé à réclamer une subven-
tion exceptionnelle qui figurerait au budget 1975 de la commune.
En conséqence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que soit attribuée une subvention exceptionnelle de
11411900 francs à la ville d'Ivry-sur-Seine.

Finances locales (Ivry-sur-Seine : subvention exceptionnelle).

21687 . — 26 juillet 1975 . — M. Gosnat expose à M . le Premier
ministre que, par un arrêté pris en date du 9 juillet 1975, le
préfet du Val-de-Marne a e réglé» autoritairement le budget de
la ville d'Ivry-sur-Seine en décidant, d'une part, une augmentation
des impôts locaux de 30 p . 100 et, d'autre part, la suppression
de la moitié des investissements courants (4070000 francs) et
celle d'une partie des dépenses de fonctionnement (2 766 900 francs)
qui se traduit notamment par la réduction de 23 p . 100 de toutes
tes subventions, prévus par te conseil municipal d'Ivry. Du même
coup, le préfet a repoussé sans discussion et sans discernement
la demande d'une subvention exceptionnelle s'élevant à un montant
de 11411900 francs telle qu 'elle avait été, avec raison, formulée
par le conseil municipal. Une telle décision est absolument inac-
ceptable parce qu'elle est antidémocratique. En effet, les organismes
de tutelle, installés de fraîche date, auraient dû réfléchir au
fait que la municipalité communiste d'Ivry est en place depuis
un demi-siècle, ce qui représente un capital considérable de confiance

. auprès de ses électeurs et une autorité administrative vis-à-vis
de laquelle ces .'organismes de tutelle ne peuvent évidemment
pas rivaliser. Elue pour la première fois en 1925 au scrutin de
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ballottage, la municipalité d 'Ivry a été, depuis, constamment réélue
dès le premier tour. Le conseil municipal actuel, composé de
30 communistes, de 2 socialistes et de 4 autres démocrates a
recueilli en 1971 77,13 p . 100 des suffrages exprimés . En outre,
soucieux malgré cette confiance éclatante, de consulter la popu-
lation sur une question aussi importante que celle du budget 1975,
le conseil municipal unanime a organisé un référendum les 30 et
31 mai 1975 qui a donné les résultats suivants : électeurs inscrits
à Ivry : 33 .403 ; votants : 23 002 ; suffrages exprimés : 22 776 ; pour
la position du conseil municipal : 22 399 ; contre la position du
conseil municipal : 377 . Parmi ces électeurs, il faut compter les
suffrages exprimés par des travailleurs français et immigrés exerçant
à Ivry tout en n' y demeurant pas et ceux des lycéens àgés de
moins de dix-huit ans : votants : 3 094 ; exprimés : 3 037 : pour
la position du conseil municipal : 2 992 : contre la position du
conseil municipal : 45 . En conséquence, il lui demande quelles
mesure s il compte prendre pour que soit attribuée une subvention
exceptionnelle de 11411900 francs à la ville d'Ivry-sur-Seine.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires (résorption de l ' auxiliariat,.

21585 . — 26 juillet 1975 . — M . Terrenoire appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le problème préoc-
cupant des agents non titulaires de la fonction publique. Il lui rap-
pelle que des concertations étaient envisagées avec les organisations
syndicales de fonctionnaires à compter du 13 décembre dernier afin
de poursuivre avec celles-ci l 'étude des mesures tendant à résorber
l 'auxiliariat. Il lui demande si cette étude a pu déboucher sur un
programme concret permettant d 'accélérer la titularisation des
personnels intéressés et souhaite savoir les mesures qui sont sus-
ceptibles d'être prévues à cet effet à l 'occasion de la prochaine loi
de finances .

Fonctionnaires et odeurs communaux
(octroi de l'indemnité mensuelle de 50 francs).

21616. — 26 juillet 1975 . — M . Legrand attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des
fonctionnaires d ' Etat et agents communaux et assimilés qui, aux
termes des décrets du 13 mars 1975, ont été exclus du bénéfice de
l 'indemnité mensuelle de 50 francs du fait que leurs indices étaient
relevés (pour certains d ' entre eux d ' un seul point, . II iui demande
quand paraîtront les textes qui devraient régler leur situation, en
même temps que celle des agents a qui l 'article 6 de l 'accord sala-
rial pour l 'année 1975 a prévu d 'accorder de meilleures possibilités
d 'avancement dans le groupe supérieur.

Fonctionnaires (traitements perçus par les fonctionnaires
de la catégorie D des 3' et 4' échelons).

21678. — 26 juillet 1975 . — M . Simon-Lorière rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique) que le décret n" 75-157 ' du
13 mars 1975 a institué une indemnité mensuelle spéciale de 50 francs
non soumise à retenues pour pensions au bénéfice des fonction-
naires de catégorie D classés dans les trois premiers échelons du
groupe I . L'application de ce texte a permis à un agent classé dans
le troisième échelon du groupe I (indice 179) de percevoir un trai-
tement mensuel brut de 1641 francs (traitement 1 591 francs plus
indemnité spéciale de 50 francs, . Ce même agent, qui vient d 'être
classé au 4' échelon (indice 180) ne perçoit plus que 1600 francs
puisqu ' il a perdu le bénéfice de l ' indemnité mensuelle réservée aux
fonctionnaires des 1 ", 2' et 3' échelons . Le classement à un échelon
supérieur se traduit en conséquence par une perte de 41 francs
par rapport à son traitement antérieur . Cette incidence se pour-
suit par ailleurs jusqu 'au 8' échelon. Il lui demande s'il n 'estime
pas anormal qu' un fonctionnaire perçoive une rémunération infé-
rieure en acquérant un échelon supplémentaire, c ' est-à-dire en ayant
une ancienneté de services plus grande, et s'il ne lui parait pas
logique de prendre les mesures permettant de remédier à cette
anomalie .

PORTE-PAROLE

Radiodiffusion et télévision nationales
(temps d 'antenne alloués aux organisations syndicales).

21559. — 26 juillet 1975 . — M. Cousté demande à m . le Premier
ministre (Porte-parole du Gouvernement) s' il peut lui faire savoir
comment se situent les temps d 'antenne tant des chaînes de télé-
vision que de la radio, consacrés depuis le début de l ' année, aux
différents syndicats représentatifs : C . G. T., C. F . D . T., F. O.,
C. F. T. C., C. G . C .

AFFAIRES ETRANGERES

Portugal aide économique de la France'.

21554. — 26 juillet 1975. — M. Boulloche demande à M. le minis-
tre des affaires étrangères s 'il est bien exact que, devant la propo-
sition de la commission européenne d' ccorder une aide substan-
tielle au Portugal sous forme de pré! de la Banque européenne
d 'investissement, la France s 'est tenue en retrait par rapport à ses
paiienairet Le secrétaire d'Etat aux affaires étrangères aurait
déclaré aux journalistes qu'il était impossible dans les circons-
tances actuelles d'accorder une aide au Portugal et le Président de
la République lui-même aurait tenu des propos analogues. LLne telle
attitude, si elle était confirmée, traduirait une contradiction dans
l'attitude de la France qui ne peut simultanément souhaiter que
le Portugal s'engage à fond dans la voie démocratique et refuser
à ce pays l'aide nécessaire pour éviter de graves difficultés écono-
miques, qui ne pourraient que faciliter la venue d'un régime auto-
ritaire . II lui demande en conséquence quelles mesures le Gouver-
nement compte prendre pour faciliter au maximum l 'aide écono-
mique au Portugal sous toutes ses formes.

Rapatriés , trarnsferrs de fonds des agriculteurs rapatriés d'Algérie).

21556. — 23 juillet 1975. — M. Sénes appelle l 'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur la situation de nos compatriotes
agrieulteurs rapatriés d'Algérie au sujet de la décision relative aux
transferts de fonds. En effet . du fait de la dissolution à compter
du 30 septembre 19d8 des caisses régionales de crédit agricole
mutuel d 'Algérie, tout le passif exigible à vue ou à tours terme
de ces caisses régionale ayant. été, à compter du 30 septembre 1968,
pris en charge par la Banque nationale d ' Algérie, nos compatriotes
prenant contact avec cet organisme se voient répondre négative-
ment à leur demande de transferts de fonds . D iaprés 'es précisions
données, les comptes des intéressés ont été arbitrairement débités
par les autorités algériennes d .s annuités de prêt, quelle que soit
leur catégorie, alors que les investissements garantissant ces prêts
sont restés la propriété des autorités algériennes . La Banque natio-
nale d 'Algérie répond par une lettre circulaire que les noms des
intéressés qui réclament ne figurent pas sur le listage détenu par cet
organisme bancaire. En conclusion, les transferts de fonds ne de-
viennent réalisables que dans des cas extrêmement rares. Il lui
demande de lui faire connaitre les mesures qu'il envisage de prendre
afin que l ' esprit des accor ds franco-algériens du 1-' novembre 1933 et
de la circulaire 13 CR bis du 11 avril 1954 du directeur des caisses de
crédit agricole d 'Algérie, excluant la retenue sur le produit des
récoltes de 1963. 1964 des annuités pour frais d 'équipement à
moyen terme et à long terme à la date de nationalisation, soit
respecté. Il lui demande par ailleurs de lui faire connaître le résul-
tat pratique obtenu par la démarche du secrétaire d'Etat aux
affaires algériennes auprès des autorités algériennes compétentes
pour protester contre cette violation des accords franco-algériens.

Rapatriés (transferts de fonds des rapatriés d'Algérie).

21557. — 26 juillet 1975. — M. Sénés demande à M. le ministre
des affaires étrangères de lui faire connaitre le montant des trans-
ferts de fonds intervenus à ce jour au bénéfice de nos compatriotes
rapatriés d ' Algérie. Il lui demande par ailleurs, en raison des dif-
ficultés rencontrées pour obtenir des transferts, s 'il envisage de
proroger la date limite de transfert des for (éposés dans des
comptes d 'attente individuels, au-delà de la date du 31 août pro-
chain.

D. O. M . (protection des intérêts des armateurs de la Réunion).

21581 . — 26 juillet 1975. — M . Debré demande à M. le ministre
des affaires étrangères pour quelles raisons lors des négociations qui
ont aboutit aux récents accords de coopérations avec Madagascar,
aucune disposition en faveur des intérêts français, notamment
ceux de l'armement de pêche basé à Saint-Denis-de-la-Réunion n 'a
été incluse en contrepartie de l'aide financière apportée au Gouver-
nement malgache.

République démocratique allemande
(signature d'un accord consulaire).

21611 . — 26 juillet 1975 . — M . Leroy attire l ' attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur l 'état des rapports existant entre
la République démocratique allemande et la France . Ceux-ci ne
correspondent pas aux intérêts et aux possibilités de notre pays
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et aucun accord consulaire n'a été signé, un en après l'échange
d'ambassadeurs entre nos deux pays . Sur tous les plans, notamment
économiques, techniques, agricoles, sportifs, culturels, sociaux, la
République - démocratique allemande est un partenaire de grande
valeur. Des init'atives doivent être prises pour préparer un accord
du type de celui qui a déjà été signé entre la Pologne et VU . R.
S . S. En conséquence, il lui demande quelles mesures compte pren-
dre le Gouvernemet français pour aboutir à cet accord.

Uranium enrichi (quantités et dates de livraison fixées '
dans. les contrat' passés avec l 'U . R . S. S.

21621 . — 26 juillet 1975 . — M. Cousté se référant à la réponse
faite le 12 juillet 1975 à sa question écrite n " 19358 et par laquelle
M. le ministre des affaires étrangères lui a fait savoir que pour
répondre aux besoins des utilisateurs français d'uranium enrichi
des contrats avaient été passés avec-l'Union soviétique, lui de-
mande sur quelle quantité portent ces contrats et quelles sont les
dates de livraison envisagées pour cet approvisionnement en ura-
nium enrichi en provenance d'U . R . S . S.

AGRICULTURE

Alcools (crise chez les producteurs d'armagnac).

21564. — 26 juillet 1975. — M. Ruffe attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur la grave crise que traversent les pro-
ducteurs d'armagnac . Après une phase d' exprns(on caractérisée par
des plantations excessives pratiquées souvent par de gros négociants
à la faveur des transferts de droits et par la pénétration des plus
grands monopoles de spiritueux dans l ' Armagnac, tels Pernod,
Marteil ou la firme suisse Kuderli, cette production connaît une
crise en voie d 'aggravation . La récolte dernière de vin de la zone
délimitée n'a donné lieu qu 'à un quota de distillation Armagnac a

de 25 p . 100 au lieu de 60 p . 100 don': les prix ne sont même pas
respectés . Les quantités restantes ont les plus grandes difficultés
à être écou'ees, soit sous la forme de vin de table, soit sous la
forme ; d '.slcools, et celles qui sont vendues ne sont payées qu 'avec
retsà et à des prix dérisoires, alors que les coûts de production
*Montent en flèche . Les perspectives pour l ' année prochaine sont
encore plus inquiétantes en raison des stocks existants et de l 'abon-
dance prévisible de la récole. En conséquence, il lui demande s'il
ne considère pas urgent de prendre les mesures suivantes : 1" arrêt
de la pratique des transferts des droits de plantation en provenance
d 'autres zones viticoles et octroi de droits nouveaux aux seuls
viticulteurs familiaux ; 2' interdiction formelle de toutes plantations
aux spéculateurs étrangers à l'agriculture ; 3" financement du
stockage et du vieillissement des armagnacs en priorité aux coopé-
ratives ainsi qu' au négoce local de petits et moyens commerçants ;
4° attribution des crédits nécessaires pour aider le .: investissements
en vue du logement des stocks d 'armagnac ; 5" octroi des crédits
suffisants du F. O. R. M . A. pour permettre l 'activité de la société
d'intervention, notamment par des bonifications d ' intérêts et garan-
tie aux producteurs exploitants familiaux d ' un écoulement prioritaire
de leur production à des prix rémunérateurs ; 6" attribution de
moyens nouveaux au bureau interprofessionnel de l'armagnac, en
veillant à la représentation en son sein des diverses organisations
de producteurs, pour une meilleure organisation de ce marché et
des actions plus efficaces pour la recherche de débouchés intérieurs
et extérieurs ; 7' abaissement des coûts de production pouvant être
obtenu par la réduction des produits industriels nécessaires à la
viticulture ; fuel, produits de traitement, machines, charges T . V . A.
ou par l ' octroi de prêts à des taux d'intérêt ; 8" abaissement de la
fiscalité (T . V . A. et droits de circulation) sur les vins d'armagnac.

Céréales (interventions en vue de régulariser le marché).

21569. — 26 juillet 1975. — M. Audinot appelle l ' attention de
M . le minissre de l'agriculture sur la dégradation persistante du
marché des céréales . Au motif d 'une pénurie de production dans
les limites géographiques du Marché commun, les autorités de
Bruxelles ont freiné les exportations vers les pays tiers à la fin de
1974. Au début de 1975, des certificats d'importations de blé et de
maïs américains ont été accordés à des tarifs situés en dessous
du plafond d ' intervention . Le mode de fixation des montants
compensatoires etnre les pays de la Communauté crée des difficultés
importantes pour nos exportations vers la Communauté économique
européenne . La chute des cours met donc actuellement en difficulté
de nombreuses coopératives qui avaient payé de lourds acomptes
calculés sur le cours de la récole . Il demande à M . le ministre
de l ' agriculture quelles mesures le Gouvernement compte prendre
pour régulariser le marché dm" céréales .

Indemnité viagère de départ (revalorisation s .

21573. — 26 juillet 1975 . — M. Henri Michel demande à M. le
ministre de l'agriculture quelles mesures il compte prendre afin
de majorer les sommes allouées aux agriculteurs au titre de l'indem-
nité viagère de départ qui, malgré l'inflation galopante, n'ont
jamais été revalorisées depuis leur attribution.

Emballages ;indemnisation des fabricants
victimes indirectes des cal a mités agricoles).

21579. — 26 juillet 1975 . — M. Bonhomme expose à M. le ministre
de l'agriculture les difficultés rencontrées dans la conjoncture
actuelle par les fabricants d'emballages . Les pertes de récoltes pro-
voquées par les gelées dans les départements . boricoles ont anéanti
toutes les capacités de commercialisation des fabricants d 'emballages.
Il demande à M . le ministre de l'agriculture s ' il n'envisage pas de
doter ces entreprises des avantages consentis aux agriculteurs
sinistrés.

Calamités agricoles (indemnisation des agriculteurs
du canton de Maurs.

21605 . — 26 juillet 1975 . — M . Pranchère attire l'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur l ' arrêté interministériel du 8 mai 1974
attribuant le car ictère de calamité agricole pour les dégâts causés
aux récoltes par a sécheresse de l'été 1973 aux communes du canton
de Maurs (Cantal :, l 'application rigoureuse de l ' arrêté du 14 octo-
bre 1971 crée une injustice à l 'égard d' un grand nombre d'agriculteurs
victimes de cette calamité : en effet, plus des deux cinquièmes des
agriculteurs du canton de Maurs sont exclus de toute indemnité
tout en étant sinistrés à plus de 50 p . 100 et ayant présenté dans les
délais réglementaires les demandes d'indemnisation, et cela parce
que, tout en étant garantis pour le risque e incendie intégral . des
pertes, ils n 'avaient pas souscrit une police d 'assurance pour le risque
. tempête a . En conséquence, il demande à M. le ministre s 'il n'entend
pas donner satisfaction aux élus, aux responsables syndicaux de la
profession agricole du canton de Maurs, à la chambre d'agriculture
du Cantal, aux instances départementales appelées à statuer sur ce
problème, qui demandent une interprétation plus libérale des textes
dans le sens de la loi n" 64-706 du 10 juillet 1964 (Journal officiel du
12 juillet 1964). Un assouplissement de l'arrêté du 14 octobre 1971 et
la prise en considération des demandes d 'indemnités au titre de
calamités agricoles des agriculteurs du canton de Maurs, ne seraient
que justice car ce secteur est situé dans une des régions les plus
défavorisées de l' agriculture française.

Agriculture (ministère) : situation des agents non titulaires.

21632 . — 26 juillet 1975 . — M. Frêche appelle l ' attention de M. le
ministre de l'agriculture sur la situation des agents non titulaires
exerçant dans ses services . Le personnel du ministère comprendrait
en France plus de 2 876 agents non titulaires, dont 800 vacataires
et plus de 2000 auxiliaires . Ces agents non titulaires ont pour carac-
tère commun de n'avoir pas droit aux honoraires ' com p lément de
rémunération réservé aux titulaires) . Ils sont répartis en deux caté-
gories : les auxiliaires et les -personnels vacataires, tels les agents
de renforcement du remembrement qui sont budgétisés . Il lui
demande : 1" quelle définition exacte ses services donnent à l ' auxi-
liaire et au vacataire, et en quoi ils se différencient ; 2" s ' il entend
créer des commissions pour examiner la situation de ces agents;
3' si le but de ces commissions ' sera, comme le laissaient entendre
les déclarations du secrétaire d'Etat à la fonction publique lors du
dernier débat budgétaire, la titularisation dans un délai rapide de
ces personnels.

Enseignement agricole (collège viii-vinicole d ' Orange : voeux
de l 'association des parents d'élèves).

21639. — 26 juillet 1975. — M. Leenhardt appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le voeu adopté le 4 mars 1975 par
l 'association des parents d 'élèves du collège viti-vinicole d ' Orange.
Il lui fait observer que ce voeu réclame notamment : 1' l ' établisse-
ment de la carte scolaire qui n ' a toujours pas été publiée malgré les
promesses successives faites depuis cinq ans ; 2" l'ouverture de
crédits complémentaires à l ' occasion d'un collectif budgétaire afin
d 'adapter les moyens de l'enseignement agricole aux besoins ; 3" la
mise à parité de l 'enseignement agricole public avec les autres ensei-
gnements techniques sur le plan de l'attribution des moyens, de la
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situation des personnels, des mesures sociales de protection contre
l 'accident, de gratuité, des bourses et des primes d'équipement, sur
le plan de l 'orientation et sur le plan des diplômes et des équiva-
lences . Il lui demande quelle suite il pense pouvoir réserver à ces
revendications parfaitement justifiées.

Zones de montagne (classement de certaines communes du Gard).

21651 . — 26 juillet 1975. — M. Millet attire l' attention de M . le
ministre de l'agriculture sur la nécessité d ' effectuer des propositions
à la C. E. E . pour le classement de zones défavorisées suceptibles
de recevoir, à l'instar des zones de montagne, un certain nombre
d'aides à l ' agriculture . Dans le département du Gard, un certain
nombre de communes ont été classées en zone montagne ; cependant,
dans le massif des Cévennes, quelques communes n 'y figurent pas,
ce qui a motivé les questions écrites n" 9782 du 23 mars 1974, qui a
obtenu repense le 31 mai 1974, et n" 20854, posée le 20 juin 1975,
sans réponse à ce jour . Cette situation en ce qui les concerne est
fort préjudiciable car le maintien d ' un minimum de peuplement ou
l ' entretien de l 'espace naturel ne sont pas assurés. Il apparait donc
nécessaire pour ces communes, soit de les classer en zone montagne,
solution la plus logique comme il est indiqué précédemment, ou, à
défaut, de les classer en zone défavorisée. Par ailleurs, un certain
nombre d ' autres régions rurales du département du Gard, situées
au Nord du département, en limite de massifs montagneux, sont
touchées gravement elles aussi par la depopulation accélérée par
la crise agraire, et notamment viticole . Ces régions mériteraient,
elles aussi, de figurer dans les zones défavorisées nécessitant des
aides spéciales au maintien de l ' activité agricole . Il lui demande:
1" s'il n 'entend pas classer les communes de Saint-Bonnet, Vabres,
Thoiras, Corbes, Saint-Julien-de-la-Nef, Saint-Laurent-le-Minier en
zone rurale ; 2" quelles mesures il compte prendre pour proposer
pour les autres communes du Gard, où le minimum de peuplement
n 'est pas assuré, leur classement en zone défavorisée définie par la
directive du conseil de la C. E. E. du 28 avril 1975.

Zones défavorisées (classement de certaines communes de l 'Hérault).

21657 . — 26 juillet 1975 . — M. Balmigère attire l 'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur le fait que seul notre pays n'a pas
encore fait de propositions à la C . E . E . pour le classement de zones
défavorisées susceptibles de recevoir, avec les zones de montagne,
un certain nombre d 'aides à l'agriculture. En ce qui concerne la
France et à la différence des autres pays de la Communauté, la liste
des zones agricoles défavorisées publiée dans la direction du Conseil
de la C. E. E. du 28 avril 1975 comprend exclusivement les zones
qui avaient été précédemment classées comme zone de montagne
en application de la réglementation française: Pourtant, l ' article 3,
paragraphes 4 et 5 de la direction communautaire prévoit le classe-
ment en zone défavorisée des zones « où le maintien d ' un minimum
de peuplement où l'entretien de l'espace naturel ne sont pas assurés e.
Si l' on considère le département de l'Hérault, il est bien certain
qu ' un certain nombre de communes rurales relève de cette défi-
nition . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte
prendre pour proposer les communes rurales du département de
l 'Hérault où le maintien du peuplement n'est pas assuré comme
faisant partie des zones défavorisées au titre de l ' article 3, para-
graphes 4 et 5 de la direction du Conseil de la C. E . E . du 28 avril
1975 .

Elevage
(protection contre les exportateurs de moutons d ' outre-Manche).

21660 . — 26 juillet 1975 . — M . Pierre Villon signale à M. le ministre
de l'agriculture que les éleveurs français de moutons sont inquiets
en apprenant que l'Irlande et la Grande-Bretagne interviennent
avec insistance pour que tombent les protections françaises face
aux importations en provenance de ces pays . Il lui rappelle que
ces pays sont traditionnellement importateurs de moutons en pro-
venance des anciens dominions britanniques, d ' Australie et de la
Nouvelle-Zélande et qu% ce titre ils ont obtenu de la C .E.E . un
régime transitoire de faveur en leur permettant de réexporter
les viandes en provenance de ces deux pays à prix réduit et qu ' un
coup mortel serait porté à l 'élevage ovin français . Il lui demande
quelle attitude il compte prendre face aux pressions exercées en
faveur des exportateurs d ' outre-Manche.

Lait (application des prix indicatifs de la C.E.E .).

21667. — 26 juillet 1975. — M. Pierre Villon signale à M. le
ministre de l'agriculture que les producteurs de lait se voient dans
l' impossibilité d 'obtenir des transformateurs qu ' ils respectent le

prix du lait fixé par les ministres des neuf à Bruxelles alors que
leurs charges continuent d 'augmenter ; que ces entreprises de
transformation sont pourtant autorisées périodiquement à relever
leur prix de vente en fonction de la hausse de leur coût de
fabrication. II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que les prix indicatifs de la C . E . E- soient appliqués au profit des
producteurs.

- ldutualité sociale egricole , cotir ario +s sociales des exploitants
agricoles employant des enfants pour certaines cueillettes).

21673. — 26 juillet 1975. — M. Chasseguet appelle l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur le montant des cotisations d'assu-
rances sociales et d ' accidents du travail que doivent régler les
agriculteurs employant des enfants pour certaines cueillettes +cassis,
framboises, etc. . Dans le cadre de la réglementation actuelle, ces
agriculteurs, employant généralement des enfants d'âge scolaire à
ce travail sont contraints d'acquitter des cotisations à taux plein
alors que le rendement de cette main-d 'oeuvre est très inégal et
en tout cas très inférieur à celui que pourraient avoir des adultes.
Au,si, les employeurs sont-ils unanimes à souhaiter l ' établissement
d'une cotisation forfaitaire à l 'hectare . A défaut de l'adoption d ' une
telle mesure, il serait au moins judicieux de ne leur réclamer
qu'une cotisation au taux des apprentis +9,80 p. 100+ au lieu de
21 .20 p. 100 qu'ils acquittent actuellement au titre des assurances
sociales . Il lui demande quelle est sa position à l ' égard des deux
suggestions qu ' il vient de lui exposer.

Anciens combattants-

Budfa (destination de crédite transférés du budget des anciens
combattants à celui de la coopération).

21570. — 26 juillet 1975 . — M. Gilbert Faure appelle l'attention de
M. le secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur les dispositions
de l'arrêté du 25 juin 1975 (Journal officie! du 2 juillet, p . 6661).
Il lui fait observer que cet arrété a supprimé 808218 francs à divers
chapitres du titre III de son budget pour les transférer aux
chapitres 36-41 et 41-41 du budget de la coopération. Ainsi, des
crédits primitivement votés par le Parlement en faveur du bud-
get des anciens combattants vont être utilisés par le budget de la -
coopération au titre du fonds d 'aide et de coopération . Or . il s' agit
d' un transfert qui, en vertu de l ' article 14 de l'ordonnance organi-
que du 2 janvier 1959 ne saurait modifier la nature de la dépense.
Dans ces conditions, il titi demande de bien vouloir lui faire connai-
tre quelles sont les actions relatives aux anciens combattants qui
vont être financées par le budget ' de la coopération.

Anciens combattants d 'Afrique du Nord (droit à pension d ' invalidité
lorsqu' ils sont reconnus malades mentaux).

21653 . — 26 juillet 1975 . — M. Renard attire l' attention de M. le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur le cas des anciens
combattants en Algérie, Maroc et Tunisie, malades mentaux, qui
séjournent souvent jusqu ' à la fin de leur vie dans un hôpital
psychiatrique. Il apparait qu ' ils seraient plusieurs milliers dans ce
cas, victimes directes ou indirectes de leur séjour en Afrique du
Nord. Il lui demande s'il lui est possible de lui fournir le chiffre
des hommes de trente-cinq à quarante-cinq ans hospitalisés dans
ces établissements et comment ces malades peuvent faire valoir
leurs droits à pension militaire d 'invalidité, au titre de la reconnais-
sance de la nation, et à la carte du combattant.

COMMERCE ET ARTISANAT

Cinéma : petites et moyennes entreprises cinématographiques.

21587. — 26 juillet 1975 . — M. Cousté expose à M. le ministre
du commerce et de l 'artisanat que les petites et moyennes entre•
prises d 'exploitati on cinématographique paraissent répondre exacte-
ment aux critères fixés par le décret n " 62.235 du 1d mars 1962
pour la détermination des activités donnant lieu à l 'immatriculation
au répertoire des métiers et à l 'application des diverses mesures
propres à l ' artisanat . Il lui demande en conséquence si l'inscription
de ces entreprises sur la liste prévue à l ' article 5 de ce décret
ne lui semblerait pas souhaitable, conformément aux voeux de
la profession et à l ' intention qu 'il a lui-même manifestée d'assouplir
les limites actuelles du secteur de l 'artisanat.
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CULTURE

Artistes indépendants
(contentieux arec ta caisse d 'allocation vieillesse).

215e9 . — 26 juillet 1975 . — M . Zeller demande à M. le secrétaire
d'Etat à la culture de bien vouloir lui préciser dans quels délais
et selon quelles modalités il compte régler le contentieux ouvert
entre les artistes indépendants et la caisse d'allocation vieillesse
des arts graphiques et plastiques.

Finances locales (Ivry-sur-Seine : subvention exceptionnelle).

21706. — 26 juillet 1975. — M . Gosnat expose à M. le secrétaire
d'Etat à la culture que la décision autoritaire prise par le préfet
du Val-de-Marne à l' encontre de la ville d'Ivry-sur-Seine dans le
règlement de son budget 1975 ne tient nullement compte que
la municipalité d 'Ivry présente dans le domaine social un bi'_an
qui la classe parmi les premières de France, notamment en ce
qui concerne l'enfance, la jeunesse, les sports et la culture . Contri-
buer à l'épanouissement physique et culturel de la population et
apporter une aide aussi importainte que possible aux familles,
tels sont les deux axes de l 'activité municipale dans ce secteur
où les carences de la politique gouvernementale sont durement
ressenties. Les vacances et les loisirs de l ' enfance et de la jeunesse
ont fait l 'objet de multiples réalisations dont plusieurs générations
d'Iveyens ont pu bénéficier . A cet égard, le bilan est éloquent:
1 000 enfants fréquentent, chaque année, les centres de loisirs ;
700 enfants sont inscrits aux garderies extra-scolaires ; 8 centres
de vacances accueillerit annuellement 2 000 enfants ; la bibliothèque
discothèques municipale et ses annexes enregistrent 10000 lecteurs,
dunt de nombreux jeunes, à l'intention desquels la bibliothèque
Pablo Neruda, intégrée au groupe H . L . M . a Spinoza a, a été
ouverte en 1973 ; 1 500 élèves fréquentent les cours municipaux
(musique, arts plastiques . ..t. Les activités physiques et sportives
sont, elles aussi, à l 'honneur : trois gymnases, trois stades, une
piscine ont ainsi vu le jour grâce à l'action des élus municipaux,
avec le concours des sportifs locaux rassemblés au seul de la
puissante «Union sportive d'Ivry a près de 4000 adhérents en
19),) . Ces activités font l'objet d ' un effort financier important
consenti par la municipalité, tant pour la réalisation et le fonc-
tionnement de nombreuses installations sportives que pour le
développement de la vie sportive associative : on ne peut manquer
d'observ er que la contribution financière du secrétariat d 'Etat
auprès du ministre de la qualité de la vie est pratiquement inexis-
tante. La politique culturelle définie par la municipalité se heurte
à d ' importantes difficultés découlant de l'absence, presque totale,
d' aide de la part du secrétariat d'Etat à la culture, en dépit d'une
activité intense fondée sur h volonté de promouvoir une vie
culturelle locale, sort à travers des initiatives strictement muni-
cipales, soit par le soutien à la vie associative et à des initiatives
telles que l ' expérience conduite par l'équipe du théâtre des Quartiers
d'Ivry et son directeur Antoine Vitez . La municipalité s ' honore
d 'aider matériellement et financièrement une telle expérience dont
le prestige, tant par ses représentations du théâtre classique que
par son école de formation de jeunes acteurs, a atteint des dimen-
sions nationales et internationales. Elle en ressent d 'autant plus
l 'honneur que l' absence de locaux véritablement adaptés à la vie
culturelle, dont la sauvegarde et le développement appelleraient
une aide qui ne se réduise pas au seul apport de la commune,
provoque de sérieuses difficultés dans ce secteur de l 'activité
municipale et que l'insuffisance des moyens financiers a notamment
conduit la municipalité à supprimer une expérience pourtant fruc-
tueuse d'action culturelle en milieu scolaire . Les restrictions déjà
intolérables résultant de l 'absence d 'aide' gouvernementale en matière
culturelle et sportive seraient forcément aggravées si la décision
du préfet du Val-de-Marne n'était pas abrogée. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que soit
attribuée une subvention exceptionnelle de 11411900 francs à la
ville d 'Ivry-sur-Seine.

DEFENSE

Gendarmerie (amélioration des conditions matérielles
dans la gendarmerie).

21606. — 26 juillet 1975 . — M. Rohel rappelle à M. le ministre de
la défense l ' inquiétude des personnels retraités de la gendarmerie
nationale, devant le retard dans la revalorisation des soides. 11 lui
rappelle qu'un projet de loi tendant à revaloriser la solde spéciale
de la gendarmerie est déposé devant le Parlement . Ce projet pré-
voit un relèvement de 5 points d ' indice du gendarme et 20 points
de l ' indice de l'adjudant-chef. Le nombre de points supplémentaires

'trêve pour les sergents-chefs et les adjudants ne semble pas être
indiqué . Il lui demande s'il peut lui confirmer ces précisions et lui
faire connaître à quelle date seront prises par le Gouvernement et
le Parlement les mesures indispensables à l 'amélioration des condi-
tions matérielles dans la gendarmerie, notamment au niveau des
retraites.

Ecole du service de santé des armées de Lyon
(élèves ayant demandé la résiliation de leur contrat).

21609 . — 26 juillet 1975. — M. Dalbera attire l'attention du
ministre de la défense sur le cas de trois élèves de l 'école du
service de santé des armée, de Lyon . Ces élèves de quatrième
année du deuxième cycle, demandaient depuis plusieurs années la
résiliation de leur contrat en vertu de l 'article 93 de la loi du
13 juillet 1972, portant statut générai des militaires . Ils s'engageaient
d 'autre part à rembourser les frais de leurs études . Le refus
opposé par les autorités militaires à leur demande, les ont amenés
à faire publier une lettre ouverte par en journal . A la suite de la
publication de cette lettre ils ont é' eaduits devant le conseil de
discipline et sanctionnés de soixante jours d ' arrêt de rigueur. Une
sanction d'une telle gravité pour un article qui tendait à exprimer
l ' opinion de ces jeunes sur un problèmé important et dont ils
étaient partie prenante est injustifiée . En conséquence, il lui
demande s 'il compte annuler les sanctions disciplinaires et confor-
mément à la loi accepter la résiliation du contrat de ces trois
élèves, comme ils l'ont demandé à plusieurs reprises.

Fonctionnaires 'quiers combattants d 'A . F. N.:
boni, .aalions de campagne).

21654. — 26 juillet 1975. — M . Renard attire l'attention de M. le
ministre de la défense sur la loi n" 1044 du 9 décembre 1974 et
les décrets d 'application du Il février 1975 qui donnent vocation à
la qualité de combattant aux anciens militaires ayant pris part à
La guerre d ' Algérie et aux combats du Maroc et de la Tunisie entre
1952 et 1952 . Ceux qui obtiendront la carte du combattant à ce
titre doivent pouvoir bénéficier des mêmes avantages que ceux qui
ont pris part à la guerre de 1914-1918, de 1939-1945, d'Indochine
et de Corée . Parmi ces avantages figurent les bonifications de
campagne, c ' est-à-dire le bénéfice de la campagne double en lieu
et place de la campagne simple . Il lui demande les mesures qu ' il
compte prendre pour faire bénéficier de cette dispositions les
agents de l'Etat ayant servi en Afrique du Nord à titre militaire
entre 1952 et 1962.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

Assistance publique -de Paris (congés des personnels originaires
des D . O . M . et T. O. M .).

21617 . — 26 juillet 1975 . — M. Villa attire l 'attention de M . le
.secrétaire d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer mur
les revendications du personnel hospitalier de l 'assistance publique
de Paris originaire des D . O . M : T . O . M . Depuis juillet 1972, il est
accordé au personnel titulaire un voyage payé tous les cinq ans.
il peut, s 'il le désire, cumuler ses congés annuels. Ces dispositions,
intervenues après de nombreuses démarches et luttes, sont loin de
donner entièrement satisfaction à ce personnel . Le délai de cinq
ans est trop long et pour les travailleurs mariés ayant des enfants
à charge, le prix du voyage est hors de proportion avec les revenus
qu'ils perçoivent. D 'autre part, le personnel auxiliaire, nombreux à
l'Assistance publique, est exclu du bénéfice de la loi de juillet 1972.
Enfin, il apparaît que les travailleurs demandant leur congé payé
jumelé en décembre-janvier et juillet-août, voient leur demande
refusée . En conséquence, il lui demande : s' il compte prendre des
mesures pour : 1" que tout le personnel auxiliaire de l 'assistance
publique originaire des D. O. M : T. O. M. puisse bénéficier des
dispositions de la loi du 13 juillet 1972 ; 2" accorder à tout le per-
sonnel titulaire et auxiliaire un voyage payé tous les trois ans ;
3" faire bénéficier la famille de l 'agent hospitalier des réductions
tarifaires importantes ; 4 " lever les restrictions concernant la prise
des congés jumelés en décembre-janvier et juillet-août.

ECONOMIE ET FINANCES

Photographie (dispositions de l'arrêté
réduisant les marges commerciales s! e les ventes d 'appareils).

21546. — 26 juillet 1975. — M . Sudreau expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que la mise en application de
l'arrêté n° 75/39 P du 4 juin 1975 a pour effet de réduire la marge
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commerciale sur les appareils photos et leurs accessoires à 14 p . 100.
Les processionnels se trouvent ainsi placés, en pleine saison de
vente, dans une situation particulièrement délicate et risquent d'être
dans l'obligation de licencier une partie de leur personnel afin
de réduire leurs fra is généraux. Il lui demande s'il n'estime pas
opportun de reviser les dispositions de l'arrêté du 4 juin 1975 en
ce qui concerne les articles de photos.

Fruits e : légumes (extension géographique de :a franchise
-elative à la procédure des bons de sinise

21553 . — 26 juillet 1975 . — M. Leenhardt signale à M . le ministre
de l'économie et des finances que l'application de la procédure du bon
de remis crée beaucoup de difficultés aux agriculteurs Notamment
en Vaucluse, du fait de la multiplicité des marchés et de leur
concentration dans un triangle dont les pointes seraient Carpentras,
Cavaillon et Châteaurenard dans les Bouches-du-Rhône Ce triangle
est éloigné des régions de production comme Vaison ou Valréas,
d 'une part, et des cantons de p ertuis et de Cadenet, d 'autre part.
Du fait de la conjoncture économique les agriculteurs sont obligés
de fréquenter le même jour et pour la même marchandise plusieurs
marchés et par conséquent de dépasser :a franchise de 40 km.
Etant donné la configuration géographique du département, ne
serait-il pas possible d 'étendre la franchise à l 'ensemble du dépar-
tement avec possibilité éventuelle de déborder de 20 à 30 km au-delà
de ses frontières ou de porter cette franchise à 100 km. Une telle
extension intéresserait certainement plusieurs départements étant
donné les difficultés actuelles d 'écoulement de la production.

Direction générale des impôts de Clsère
(moyens en personnels).

21565 . — 26 juillet 1975. — M. Maisonnat attire l ' attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur la situation préoc-
cupante que tonnait à l ' heure actuelle la direction générale des
impôts en matière d 'effectifs dans le département de l' Isère . En
effet, le- licenciement de 35 auxiliaires est annoncé, alors même
qu'une étude effectuée par les organisations syndicales fait appa-
raître un déficit de 165 postes budgétaires pour le service des
impôts du département de l'Isère . La réalisation de ces licencie-
ments au moment oit le Gouvernement annonce la création de
15000 postes dans la fonction publique, apparait dans ces condi-
tion comme une mesure particulièrement inopportune, d 'autant que
les auxiliaires licenciés n ' auraient aucune chance, vu la conjoncture
économique, de retrouver du travail . Par ailleurs, cette mesure
aggraverait encore sensiblement les conditions de travail déjà
difficiles que connaissent ces services . Aussi, il lui demande de
doter les services de la direction générale des impôts de l 'Isère
des moyens indispensables à leur fonctionnement par le déblocage
immédiat des crédits nécessaires au maintien de l 'emploi des auxi-
liaires menacé et par la création au budget de 1976 de 165 postes
pour l ' Isère.

Vieillesse (déduction fiscale des frais d 'aide ménagère
des personnes âgées.)

21567 . — 26 juillet 1975 . — M. Audinot rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances que le fait pour une personne âgée
de devoir demander l'aide ménagère entraîne pour ces personnes
des dépenses supplémentaires quand leurs revenus sont la plupart
du temps très modestes et que leur état de santé les handicape
considérablement . Il demande à M . le ministre de l'économie et des
finances d 'envisager la possibilité d 'obtenir que les dépenses enga-
gées pour le paiement d ' une aide ménagère puissent faire l 'objet
d ' une déduction fiscale lors de la déclaration annuelle des revenus
qui servirait de base au calcul de leur imposition.

Communes (information des maires
en matière de comptabilité publique .)

21591 . — 26 juillet 1975 . — M . Muller expose à M. le ministre de
l'économie et des finances les difficultés que rencontrent souvent
de nombreux maires pour l 'application de la réglementation nou-
velle en matière de comptabilité publique. Les mairies disposent,
pour leur documentation, du Journal officiel, du Bulletin d'infor-
mation départemental et de certains périodiques émanant d'asso-
ciations d'élus ou d'organismes professionnels . Or, des notes de
service et des instructions ayant trait à la comptabilité communale
et élaborées par la direction de la comptabilité publique sont com-
muniquées uniquement aux services dépendant du ministère de
l'économie et des finances . Le maire n'a connaissance de ces dispo-
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comptables de :a part du receveur. Une importante source d'infor-
mation est donc laissée à la discrétion entière du comptable . A ce
sujet sont relevées, à titre d'exemple, les notes de service relatives
au barème des indemnités journalières allouées aux personnels
civils et militm.ires envoyés en mission temporaire dans les pays
étrangers . Jusqu ' à ce jour, les services municipaux de Mulhouse,
pour ne citer que ceux-ià, ignoraient l'existence de cette réglemen-
tation fort utile dans les départements frontaliers . Il lui demande
s 'il n 'estime pr.s, a l 'instar d 'autres départements ministériels
publiant leur réglementation ou permettant aux communes d'y
souscrire un abonnement, demie apporter un aménagement à la
diffusion de la documentation intéressant à la fois l 'ordonnateur et
le umptabie.

Direction départementale des impôts de l' Isère
moyens en personnel).

21597. — 26 juillet 1975 . — M. Gau appelle l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur l'insuffisance des moyens,
en personnel, dont dispose la direction départementale des services
fiscaux de l'Isère, pour assurer un fonctionnement normal du
serv ice public . C ' est ainsi que cette direction se trouve amenée à
ne pas renouveler l ' engagement d'emploi qui a lié jusqu ' à ce mois
onze agents non titulaires affectés aux travaux de la mécanisation
de l'assiette de l 'impôt foncier non bâti, et que l'ensemble des
organisations syndicales évalue à 165 postes budgétaires le déficit
actuel du service des impôts dans le département . A l'occasion de
l'établissement du budget des services financiers pour 1976, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer le maintien
en fonction des agents dont l 'emploi est menacé, et pour porter
l'effectif au niveau souhaitable.

Viticulture (utilisation de fuel domestique
dans les tracteurs «porteurs a type Lombardini 4500).

21611 . — 26 juillet 1975. — M. Serge Mathieu expose à m .- le
ministre de l 'économie et des finances que des viticulteurs possé-
dant des tracteurs s porteurs ' type Lombardini 4 500, appelés
tracteurs P. G. S ., diffusés par la Régie nationale Renault font
actuellement l 'objet de poursuites de la part de l'administration
des douanes qui considère que ces engins ne peuvent utiliser de
fuel domestique . ll lui précise que ces tracteurs, spécialement conçus
pour tirer ou actionner tous les matériels normalement destinés à
une exploitation viticole permettent de transporter l 'outillage, et ne
dépassent pas 24 kilomètres ; heure. Il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour ne pas pénaliser ces viticulteurs, tous de
bonne foi, et sur quels critères l'administration se base Pour assi-
miler ce type de tracteurs à des véhicules automobiles.

Photographie (marges commerciales
pour les matériels photographiques).

21623. — 26 juillet 1975 . — M. Cousté appelle l' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les graves diffi-
cultés que connaissent actuellement, du fait de la conjoncture, les
petits et moyens détaillants en matériels photographiques . Ces
difficultés ont été encore renforcées par la rigidité du blocage
des marges de détail résultant de l 'arrêté du 3 juin 1975, s'agissant
de produits soumis à la taxe sur la valeur ajoutée au taux majoré
de 33,33 p. 100. D lui demande en conséquence si la situation de
vive concurrence régnant dans ce secteur ne lui paraitrait pas
justifier un assouplissement prochain de cette réglementation des
marges au stade de la distribution.

Commerce de détail (blocage des marges commerciales).

21624. — 26 juillet 1975 . — M. Cousté attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur le mouvement très large
qui se fait jour chez les commerçants à la suite du blocage des
marges commerciales résultant de l 'arrêté du 3 juin 1975 fixant les
coefficients multiplicateurs maximum que les commerçants détail-
lants peuvent appliquer pour les produits visés, au prix d'achat hors
taxes. Il constate que certains de ces coefficients n'assurent pas
la couverture des charges supportées par les professionnels . Il
lui demande : 1° si cette décision de blocage ne pourrait être pure-
ment et simplement rapportée, ou tout au moins aménagée pour
tenir compte de la réalité des charges supportées par les profes-
sionnels ; 2° si, dans son souci de concertation et de poursuite de
la politique contractuelle, il compte engager avec les intéressés des
conversations évoquant les problèmes soulevés par cette question.



26 Juillet 1975

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5365

d'épargne bloqué contractuellement à échéance

	

de

	

quatre années

Pensions de raraites civiles et militaires (conséquences au regard au moins en contrepartie d'avantages
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mensualisation dans le
dépôts effectués à ce titre étaient rémunérés au taux de 4 p. 100,régional de Grenoble) .
l 'Etat versant à :a fin du plan d ' épargne-logement une prime égale

21635 . — 26 juillet 1975 . — M. André Boulioche expose à M. le au montant des intéréts
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centre régional des pensions dépendant de la trésorerie générale même date ont ramené de 4 p . 100 à 3,5 p . 100 le taux de la rému'
de Grenoble, et couvrant les départements de l'Isère, de l'Ardèche,

de la Drôme, de la Savoie et de la Haute-Savoie . De ce fait, en
1975, les titulaires de pension et les titulaires de pension de
reversion payables dans ces départements auront perçu les arré-
rages afférents : a) au quatrième trimestre 1974 et au premier
trimestre 1975 ; h) à chacun des mois d 'avril à décembre. Ils
seront donc imposables à l 'impôt sur le revenu sur des sommes
correspondant à quinze mois (au lieu de douze) de pension . Ce
qui ne manquera pas de créer des difficultés supplémentaires
à de nombreux retraités eu égard à la progressivité de l 'impôt.
Dans ces conditions, il lui demande s'il n'envisage pas de donr_r
des instructions aux services des impôts et du Trésor, afin que
les intéressés puissent répartir le montant de leurs revenus de
1975 sur deux années, par exemple, en application de l'article 163
du code général des impôts et l'article 42 de l 'annexe III dudit

code.

Impôt sur le revenu (frais de déplacement : dirigeants de sociét és
utilisant leur véhicule personnel à des fins professionnelles).

21647 . — 26 juillet 1975 . — M. Jean Briane expose à M. le
ministre de l 'économie et des finances qu ' en réponse à la question
écrite n" 14508 de M. .Liot, sénateur (publiée au Journal officiel,
Débats Sénat du 3 novembre 1974), il a indiqué que les frais
exposés par les dirigeants de sociétés pour l ' utilisation de leur
véhicule personnel à des fins professionnelles constituent des
dépenses déjà couvertes par la déduction forfaitaire de 10 p . 100
et, qu 'en conséquence, les sommes allouées en remboursement de ces
frais doivent être soumises à l'impôt sur le revenu au nom de leur
bénéficiaire . Cette solution semble parfaitement choquante et injuste
pour un grand nombre de petites sociétés où le bon sens et
l'efficacité exigent que les dirigeants utilisent leur véhicule per-
sonnel pour des déplacements strictement professionnels . Pour
chacun de ces déplacements, la société peut fournir justification
du motif de l 'utilisation du véhicule personnel, de la distance
réellement parcourue et du tarif retenu, qui est celui publié par
l'administration . De tels frais n'ont rien de commun avec les
dépenses donant lieu à la déduction normale de 10 p. 100 accordée

à tous les salariés: Il lui demande s 'il ne serait pas souhaitable,
du point de vue de l'équité fiscale, que les dirigeants qui four-
nissent les justifications indiquées ci-dessus puissent obtenir que
les frais de l'espèce ne soient pas considérés comme couverts par
la déduction de 10 p . 100, sous peine de créer une inégalité fla-
grante vis-à-vis d'autres catégories de travailleurs, et notamment
vis-à-vis des agents de la fonction publique.

Pensions de retraites civiles et militaires (conséquences au regard
de l'impôt sur le revenu de la mensualisation dans le centre
régional de Grenoble).

21656. — 26 juillet 1975 . — M . Villa expose à M . le ministre de
l ' économie et des finances que le paiement mensuel des pensions
a été institué à partir du 1" avril 1975 dans le centre régional
des pensions dépendant de la trésorerie générale de Grenoble
et couvrant les départeménts de l'Isère, de l'Ardèche, de la Drôme,
de la Savoie et de la Haute-Savoie . De ce fait, en 1975, les titulaires
de pension et les titulaires de pension de reversion payables dans
ces départements auront perçu les arrérages afférents : a) au
quatrième trimestre 1974 et au premier trimestre 1975 ; b) à chacun
des mois d'avril à décembre. Ils seront donc imposables à l'impôt sur
le revenu sur les sommes correspondant à quinze mois (au lieu
de douze) de pension. Ce qui ne manquera pas de créer des
difficultés supplémentaires à de nombreux retraités eu égard à
la progressivité de l'impôt . Dans ces conditions, il lui demande
s'il n'envisage pas de donner des instructions aux services des
impôts et du Trésor afin que les intéressés puissent répartir le
montant de leurs revenus de 1975 sur deux années par exemple
en application de l'article 163 du code général des impôts et
l'article 42 de l'annexe III dudit code.

Plan d'épargne-logement (réforme des dispositions permettant
le versement de la prime aux deux conjoints).

21669. — 26 juillet 1975 . — M . Pierre Bas rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que le décret n° 69 .1231 du 24 décem-
bre 1969 a créé les plans d'épargne-logement, c'est-à-dire un régime

aération des dépôts effectués au titre des pians d ' épargne-logement
et ont limité à 5 300 F le plafond ae la prime d'épargne versée
aux souscripteurs de tels plans. Parallèlement, le taux d'intérêt
du prêt a été abaissé à 3,5 p. 100. La publicité des banques et le
manque d'information ont parfois réservé des surprises désagréables
aux souscripteurs des plans d ' épargne-logement . Ainsi, lorsque deux
conjoints ont tous deux souscrit un tel plan et ont réuni des
intéréts d 'un montant de 5 300 francs sur leur plan respectif, ils
ne peuvent s 'ils joignent leurs deux plans d'épargne-logement pour
solliciter un prêt obtenir des primes pouvant dépasser 5 300 francs.
Ainsi une prime sur deux seulement est accordée aux deux conjoints.
Lin tel système est extrêmement regrettable car les plans d'épargne-
logement ont principalement pour but d ' encourager les Français à
la construction ou l ' achat d ' un logement . Lorsque plusieurs membres
d 'une même famille réunissent leurs efforts pour pouvoir acheter,
ils sont donc pénalisés. Lorsque chaque membre d'une même famille
achète un appartement, il a droit à la prime, or. de toute évidence,
un mari et une femme par exemple ne peuvent acheter chacun
un logement que dans des cas très exceptionnels avec des revenus
très élevés. En somme un même effort d'épargne est deux fois
moins rémunéré quand il est consacré . au logement que quand il
est consacré à la spéculation. Cette situation est d'autant plus
regrettable que le silence des banques à ce sujet ne permet pas
aux souscripteurs d 'être exactement informés. Il lui demande de
bien vouloir modifier les dispositions en cause afin que le montant
maximum de la prime, soit 5 300 francs, soit versé aux deux
conjoints qui ont souscrit chacun un plan d 'épargne-logement et
qui utilisent ces deux plans pour effectuer l'achat d 'une seule
maison ou d ' un seul appartement.

Investissements (aide fiscale à l ' investissement).

21671 . — 26 juillet 1975. — M. Bizet rappelle à M. le ministre de

l'économie 'et des finances que certains équipements ne donnent
pas droit à l'aide fiscale à l'investissement au bénéfice des entre-
prises ayant acquis des biens d'équipement avant la fin de
l' année 1975 . Parmi les équipements n'ouvrant pas droit à cette
aide figurent notamment les véhicules de moins de deux tonnes
de charge utile, considérés à ce titre comme amortissement non
dégressif. Il lui expose à ce sujet le cas d 'un artisan qui, ne pouvant
posséder le permis poids lourd du fait d ' une vision insuffisante,

n'a pu acquérir le camion de cinq tonnes nécessaire à son entre-
prise et a dû se rabattre sur l 'achat d'un camion de 3,5 tonnes

(soit 1200 kg de charge utile). L 'intéressé ne peut, en conséquence,
bénéficier de l' aide fiscale, alors que cet achat lui est imposé
par des circonstances indépendantes de sa volonté. Il lui demande
si, dans des situations de cette sorte, un assouplissement ne pourrait
être apporté aux mesures d 'aide prévues à l'égard des entreprises,
les décisions à prendre l'étant à titre individuel et après étude
du cas d'espèce.

Veuve d'un militaire d'Algérie (pensions de reversion et de veuve:
effets d 'un remariage suivi d'une séparation ou d ' un divorce).

21672 . — 26 juillet 1975. — M. Bonhomme demande à M. le

ministre de l'économie et des finances s 'il est exact : 1° que 13
veuve d'un militaire de carrière mort lors d'une opération de combat
en Algérie perçoit une pension de reversion proportionnelle et une

pension de veuve . 2° Si cette veuve remariée a droit à la pension
de reversion bloquée au montant de cette pension au jour de
son remariage. Il lui demande dans quelle mesure et à quel tau :.
cette veuve peut percevoir les deux pensions le reversion et de
veuve en cas de séparation de corps ou de divorce et quelles sont

les conséquences du prononcé du divorce ou de la séparation
de corps soit au profit de la veuve soit à ses torts.

Photographie (marge bénéficiaire
pour la vente des appareils photo et accessoires).

21675. — 26 juillet 1975. — M . Xavier Deniau appelle l'attention
de M . le ministre ds l'économie et des finances sur les conséquences
des dispositions de l'arrêté n° 75-39/P du 4 juin fixant autoritaire-

ment les marges, pour les appareils photo et leurs accessoires, au
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coefficient de 1,54. Cette décision, prise sans consultation de la
profession, et sans délai d 'application à une époque d 'activités
maxima, place les professionnels intéressés dans une situation extrê-
mement grave et semble devoir rendre précaire l 'exploitation des
commerces concernés . Le coefficient fixé apparaît par ailleurs
discriminatoire car la marge de 14 p . 100 imposée est hors de pro-
portion avec celles accordées ou acceptées pour de nombreux autres
produits. Cette mesure, enfin, ne tient pas compte de la volonté
manifestée par la profession de montrer l ' exemple de marges res-
treintes, adaptées à la diffusion croissante des produits . Il lui
demande en conséquence de lui préciser dans quelles conditions
et après quelles conclusions est inter v enue la décision destinée à
réduire dans cette proportion les marges bénéficiaires des photo-
graphes et des commerçants en appareils photo. Il souhaite d'autre
part connaître les mesures qu 'il compte prendre pour remédier
à la situation ainsi créée.

Rapatriés (non-application de l'article 168 du C . G. I.
pour certains contribuables exerçant des professions libérales).

21676 . — 26 juillet 1975. — M. Lauriol expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances que des rapatriés qui exerçaient outre-
mer des professions libérales et avaient pu s 'y créer des clientèles
et y disposer d ' un certain train de vie se sont réinstallés en France
dans leurs professions libérales diverses de médecin, d 'avocat,
d'expert-comptable, d 'architecte ou de conseil. Dans ce, professions
libérales, - la constitution d ' une clientèle suffisante demande notoire-
ment des délais importants, de l'ordre de cinq à dix ans . Certaines
d'entre ces personnes ont utilisé la totalité ou la plus large part
des capitaux dont elles avaient pu disposer, en y ajoutant le plus
souvent des prêts, pour acquérir ou construire des logements dans
une perspective de réinstallation qui s'inscrit nécessairement dans
un long délai, tant au plan professionnel qu' à celui de l ' utilisation
d' un bien immobilier, tout en vivant, durant les premières années,
de revenus modestes ou en consommant le reste de leur capital.
Elles ont ainsi disposé de logements qui peuvent les exposer au
jeu de l ' article 168 du code général des impôts dès la deuxième
année de leur réinstallation, c 'est-à-dire après un délai sans com-
mune mesure avec celui nécessaire à l 'acquisition du revenu auquel
elles peuvent légitimement aspirer . Il ne saurait pourtant leur être
interdit de faire, dans leur logement et celui de leur famille, déjà
durement éprouvée par le rapatriement, le remploi des capitaux
qu' elles ont pu sauver . En conséquence, il lui demande si l 'applica-
tion de l 'article 168 du code général des impôts, lorsqu 'elle est
fondée essentiellement sur la valeur locative de la résidence
principale, ne devrait pas ètrè écartée pour les personnes nou-
vellement installées, particulièrement dans les conditions sus-
exposées, pendant les délais de plusieurs années nécessaires à leur
réinstallation professionnelle.

Crise économique (mesures à envisager pour éviter l' aggravation
de la crise et y remédier).

21680 . — 26 juillet 1975 . — M. Alain Bonnet attire l ' attention
de M . le ministre de l 'économie et des finances sur l'es conclusions
inquiétantes du récent rapport de l'O . C . D. E. en ce qui concerne
les possibilités d ' une éventuelle reprise de l ' économie française
à l'automne. La lecture de ces prévisions confirme l 'insuffisance des
mesures de relance profondément inadaptées aux causes réelles de
notre situation économique et sociale . En aucun cas, cette timide
hausse de 1 p. 100 du P.N.B. ne pourra permettre la résorption
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Téléphone (centre de Lyon-càbles : indemnités de déplacement
du personnel,.

21681 . — 26 juillet 1975. — M. Houél attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le préjudice subi par
les agents chargés de l'entretien du réseau des télécommunications,
notamment ceux du centre de Lyon-câbles couvrant une zone impor-
tante ,huit départements en totalité et une partie de quatre autres,.
Ces personnels, astreinte à effectuer de nombreux déplacements,
voient leurs salaires grevés par les frais de déplacement, l ' indemnité
qui leur est allouée à cet effet n ' ayant pas été revalorisée depuis
le début de l ' année 1974 alors que les prix hôteliers ont considé-
rablement augmenté. Il lui demande s'il envisage de prendre les
dispositions nécessaires pour une rapide et véritable revalorisation
des indemnités dues à ces agents qui considèrent avec juste raison
que le taux de base ne peut être inférieur à 20 francs pour un
repas et que les indemnités auxquelles ils ont droit doivent être
indexées sur les prix hôteliers.

Assurances (tacite reconduction des polices d 'assurance).

21683. — 26 juillet 1975. — M. Marette signale à M . le ministre
de- l ' économie et des finances que la pratique de la tacite reconduc-
tion annuelle des polices d ' assurance aboutit très souvent à faire
payer par des particuliers, pets attentifs à la date d ' échéance de
eur police, une année d 'assurance supplémentaire alors que la

matière assurable, elle-même, a disparu . C ' est le cas, notamment,
souvent des assurances d'automobiles, de mobylettes, parfois mémo
des assurances vol et incendie d 'appartements, les assurés ayant
vendu le moyen de transport faisant l 'objet de Ir. police ou quitté
le local assuré, mais la compagnie réclamant, du fait qu 'elle n ' a
pas été avisée dans les délais légaux de la non-reconduction tacite
de la police, une année de primes supplémentaire. Bien que parfai-
tement légaux, ces procédés procurent aux compagnies d 'assurances
des profits sans contrepartie et suscitent l ' indignation des assurés,
victimes d'une procédure légale qu'ils connaissent mal. Il lui demande
s'il compte prendre des mesures pour limiter l ' abus de l'usage de
la règle de la tacite reconduction par les compagnies d 'assurances
dont il est le tuteur.

	

-

Finances locales (Ivry-sur-Seine : subvention exceptionnelle).

21689. _ 26 juillet 1975 . — M. Gosnat expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances que la décision prise par le préfet
du Val-de-Marne à l ' encontre de la ville d 'Ivry-sur-Seine dans le
règlement de son budget 1975 ne tient nullement compte que 1c
bilan impressionnant de cinquante années de réalisations municipales
a été obtenu dans le cadre d 'une gestion financière irréprochable
-et scrupuleuse de la situation matérielle difficile de la population
ouvrière d ' Ivry. Jamais la Cour des comptes' n'a été amenée à
critiquer tel ou tel aspect de cette gestion . L 'endettement de la
commune est relativement faible :

Etat de la dette communale pour emprunts (en francs courants).

(Dette au 1" janvier de l'exercice considéré.)

1967 1968 1969 1970 1971 1972 1973 1974

Francs. Francs . Francs. Francs. Francs . Francs . Francs. Francs.

7 840 524,05 9 288 045,16 11 868 699,87 18 413 285,59 22 480 346,96 25 523 010,75 40 515 526,99 47 205 461,48

1 146 144,06 1 339 190,41 1 765 045,42 2 404 321,95 2 697 277,57 3 667 640,24 5 274 043,69 6 372 365,21

426 475,61 510 845,53 720 610 .24 1 070 829,65 1 301 879,74 1 518 836 .70 2 766 979,21 3 360 995,59
719 668,45 828 344,88 . 1	1 044 435.18 1 327 444,94 1 395 397,83 2 148 803,54 2 507 064,48 3 011 369,62

Source : compte administratif.

Dette au I a 'janvier	
Annuités payées au cours de

l'exercice considéré	

Dont:

Intérêts
Remboursements en capital . .
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Malgré une progression sensible de la dette communale à partir
de 1972-1973, celle-ci reste inférieure à la dette enregistrée dans

les autres communes : l'endettement par habitant ressort en 1973

à près de 600 francs par habitant, contre 784 francs en 1970 pour
la moyenne des communes de 50_à 100 000 habitants du Val-de-Marne.

Quant à la pression fiscale, le conseil municipal d'Ivry s'honore

en effet d' avoir pratiqué, tant qu ' il l'a pu, une politique tendant
à faire supporter le poids principal des impôts locaux par les plus

grosses sociétés de la ville. C ' est ainsi qu 'en 1960, par exemple,

ces impôts se répartissaient ainsi :

Patente payée par les 371 plus grosses sociétés . . . .

	

65,79 p . 100.

Patente payée par 2 000 petits commerçants et
artisans	 10,71 —

Impôt foncier	 16

	

—

Cote mobilière	 7,5

100

	

p . 100.

Malheureusement, cette politique de justice fiscale s 'est trouvée

chaque année contrecarrée davantage pie les décisions du Gouver-
nement, et notamment du ministre qui a été le plus longtemps
depuis quinze ans en exercice à la tête du ministère de l 'économie

et des finances. Elle serait encore forcément aggravée si la décision

du préfet du Val-de-Marne n'était pas abrogée. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que soit
attribuée une subvention exceptionnelle de 11411900 francs à la
ville d'Ivry-sur-Seine.

Finances locales (Ivry-sur-Seine : subvention exceptionnelle .)

21697. — 26 juillet 1975 . — M. Gosnat expose à M. le ministre

de l 'économie et des finances que la décision autoritaire prise par
le préfet du Val-de-Marne à- l 'encontre de la ville d'Ivry-sur-Seine
dans le règlement de son budget_ 1975 ne tient nullement compte
des charges de plus en plus lourdes que la politique gouvernementale

n'a cessé de faire peser au cours des quinze dernières années
sur les finances de toutes les communes dans le moment même
où elle accroissait dans des proportions scandaleuses la pression

fiscale sur les assujettis à_ l' impôt sur le revenu des personnes
physiques. En effet : 1' les transferts de charges n 'ont cessé

d 'augmenter d 'année en année et les contingents inscrits au budget
communal ont évolué comme- suit :

DÉSIGNATION

Police	

Incendie	

Aide sociale	

2' Quant aux subventions, elles n'existent pratiquement pas

pour la réalisation des équipements, la culture, la jeunesse, les

sports, les loisirs, etc . et vont même en diminuant surtout depuis
le décret du 10 mars 1972 dont la disposition centrale est .eur

forfaitisation. Or, ce principe avait déjà fait ses preuves en matière

de subvention pour dépenses scolaires où la forfaitisation est la

règle depuis 1962, date depuis laquelle , aucune réévaluation n'a

eu lieu. Ainsi, pour le dernier projet de construction de six classes
maternelles rue G : Monmousseau, le coût s 'élève à 3 300 000 francs ;

la subvention de l'Etat sera de 470 000 francs mais la commune
paiera 660 000 francs au titre de la T.V.A . ; 3' la suppression de

la taxe locale, lors de l'instauration de la T. V.A . en 1968, et son
remplacement par un versement représentatif de la taxe sur les

salaires (V. R. T. S.) n'a fait qu'aggraver ' les difficultés financières

des communes . Alors que le rythme de la hausse des prix ne cesse
de s'accélérer, celui de la progression du V . R. T . S. a diminué

régulièrement, passant de 18,34 p. 100 en 1970 à 13,3 p . 100 en 1975.
La répartition du V. R . T. S. repose enfin sur l'effort fiscal imposé

aux ménages pour chaque commune, les plus favorisées étant
celles où ia part d'impôts sur les ménages sera la plus élevée ;

4'' enfin, le paiement de la T.V.A. par la commune et la hausse

continuelle des prix ne font qu'aggraver ses difficultés financières.
Ainsi, en 1974, Ivry a versé plus de 3150 000 francs . de P. V . A.

à l 'Etat et au total c 'est une somme de 101 millions de francs
environ que l'Etat a prélevée sur le budget communal entre 1972

et 1974, grâce à la T.V.A. En ce qui concerne la hausse des prix,
celle-ci n'est jamais répercutée intégralement . Alors que le coût
de la vie a augmenté de 15 à 18 p. 100 en 1974, le Gouvernement

n' a majoré que de 13 p. 100 sa participation à des dépenses
générales dans les budgets communaux, ce qui correspond pour

le budget 1975 d'Ivry à 2 250 000 francs, soit 3 p. 100 environ du

budget communal . Face à cette situation qui a mis les communes

au bord de la faillite financière, le conseil municipal d'Ivry était

donc parfaitement fondé à demander une subvention exceptionnelle:
En conséquence_ il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que soit attribuée une subvention exceptionnelle de
11411900 francs à la ville dlvey-sur-Seine.

EDUCATION

Etablissements scolaires (comptabilisation des effectifs
des classes de perfectionnement dans l'enseignement privé).

21549. — 26 juillet 1975 . — M. Méhaignerie expose à M. te
ministre de l'éducation que la circulaire n" 71-415 du 10 décembre
1971 stipule que pour le calcul des postes dans une école élé-
mentaise a les effectifs des classes de perfectionnement doivent

étre comptabilisés à part a . Ceci se comprend aisément quand on
sait que l 'effectif d' une classe de perfectionnement — qu 'il s'agisse

d' un : établissement public ou privé (arrêté du 7 juillet 1957, arti-
cles 1" et 36) — est limité en principe à quinze ,élèves • (même
arrêté, article 50 et arrêté du 12 août 1964, annexe!, nombre

rappelé par la circulaire n ' 71 .37 du 28 janvier 1971 . Il lui signale
que certains services administratifs qui, ;usqu'ici, avaient appliqué
cette règle aux établissements privés sous contrat simple ont
décidé cette année de calculer le nombre de postes à placer sous
contrat dans un établissement privé ayant deux classes de per-
fectionnement, sans tenir compte des textes précités, mais en se
basant uniquement sur le décret n" 70-1135 qui ne fait pas mention
de ce genre de classes . Il lui demande si, pour le calcul du nombre
des postes en classes de perfectionnement il ne serait pas plus
équitable que les mêmes critères soient retenus dans l 'enseignement

privé et dans l'enseignement public.

Etablissements scolaires (nationalisation du C. E. S.
de la place A: Briand, à Charenion IVat-de-Marne)).

21555 . — 26 juillet 1975 . — M. Franceschi .appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la nécessité de procéder à la
nationalisation du C. E . S. 2, place Aristide-Briand, à Charenton-le-
Pont in ' 0941353 K) . Il lui demande s 'il peut l'assurer de l'inscrip-
tion de cet établissement sur la lste des collèges d' enseignement
secondaire qui seront nationalisés - dans le cadre du contingent
budgétaire . de 1975.

Départements d'outre-mer (statistiques sur les candidats préparant
les carrières de l 'enseignement «us Antilles-Guyane par l 'ensei-
gnement à distance!.

21561 . — 26 juillet 1975 . — M. Claude Weber demande à
M. le ministre de l' éducation de lui faire connaitre pour chacun
des trois départements de l'académie des Antilles-Guyane, le
nombre de candidats (enseignants titulaires, enseignants auxi-
liaires, non enseignants) inscrits .au titre de l'année scolaire 1974-
1975 à la préparation organisée par le centre national de télé-
enseignement aux divers concours de recrutement ci-après :

Recrutement des pérsonnels administratifs universitaires ;
Recrutement des personnels administratifs d'intendance ;
Recrutement des professeurs de C . E. T.;
Recrutement des professeurs techniques adjoints (P.•T. A.);
Recrutement des professeurs techniques (P. T.) de lycée tech-

nique.
Concours du C . A. P. E . S . théorique ;
Concours d'agrégation .

	

-

Il lui demande également de préciser les conditions dans les-
quelles sera mise en place, à la prochaine rentrée, dam l'académie
des Antilles-Guyane, une • antenne » du centre national de
télé-enseignement (C . N . T. E .!.

Institut national de l'administration scolaire
(développement et création des centres associés dans les académies).

21571 . — 26 juillet 1975 . — M. Arthur Cornette demande à

M. le ministre de l 'éducation quelles mesures budgétaires il compte
promouvoir pour assurer le développement de l'institut national

de l'administration scolaire (I . N. A . S.) (locaux d ' hébergement des
stagiaires, crédits affectés à la formation initiale et continue).
Il souhaite savoir les raisons pour lesquelles des académies ne
sont pas encore dotées d 'un centre associé à l' I. N . A . S. et les
mesures Immédiates qu'il estime devoir mettre en oeuvre pour
remédier à ces anomalies qui compromettent le service public
éducation nationale et portent un grave préjudice aux personnels
non enseignants de ces académies.

1963

88 515,90

107 292 a

489 157,60

1974

210 000 »

633 338.11.

1 950 754,23
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Administration et intendance unirersitaires
(statistiques sur les concours de recrutement).

21572. — 26 juillet 1975 . — M . Arthur Cornette demande à
M. le ministre de l'éducation de lui faire connaître les statistiques
concernant les concours de recrutement des personnels de l'admi-
nistration et de l'intendance universitaire ) C . A . S . U., A . A. U ., A .I. U.,
S. U., SI . V., secrétaires en chef I. U . et A. U . intendant, commis,
sténodactylographes) pour les années 1969, 1970, 1971, 1972, 1973,
1974 et dais la mesure du possible pour les concours réalisés en
1975. Il souhaite que lui soit indiqué pour les «premiers concours
le niveau universitaire (diplôme) des candidats inscrits, admissibles,
admis. Enfin, il attire son attention sur la nécessité de la diffusion
des rapports de chaque jury national qui constituent un élément
d 'information indispensable pour les candidats, les formateurs
(C. N . T. E., centres associés de l'I . N. A . S., C. P.C.P .A . G ., etc.).

Documentalistes-bibliothécaires (promulgation de leur statut).

21574. — 26 juillet 197tx. — M . Chandernagor appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur l' activité du groupe de travail
qui étudie depuis quelques mois la possibilité d ' un rattachement
des documentalistes-bibliothécaires au statut des conseillers prin-
cipaux d'éducation et des conseillers d ' éducation . Les travaux du
groupe ont abouti à un projet accepté par les intéressés en ce
qui concerne ses dispositions générales et les modalités prévues
en matière de recrutement et d 'avancement. Seul le problème
des mesures transitoires n 'est toujours pas résolu . Il lui demande
les mesures qu'il compte prendre en ce sens pour faire aboutir
rapidement la promulgation du statut des documentalistes-biblio- .
thécaires correspondant à leur titre et à leur fonction.

Etablissernents universitaires (université des sciences
et techniques de Lille-1 : crédits de fonctionnement).

21604 . — 26 juillet 1975. — M . Maurice Andrieux attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la situation de l' université
des sciences et techniques de Lille-I . Les compressions budgétaires
des dépenses générales sans cesse renouvelées obligent l ' université
à renoncer à tout renouvellement de matériel. Le complément de
crédits de l 'ordre de 1000000 de francs demandé pour cette
année universitaire, n' a pas été attribué en totalité . Cette demande
était modeste et ne pouvait pas assurer le développement ni.
l ' épanouissement de l'université. A la reprise des cours e nets ore,
l ' université se trouvera en cessation de paiement et des ra mettre
fin à ses activités d 'enseignement, à ses projets d'' novations
pédagogiques et à ses actions de recherche scientifi lue. B lui
demande s 'il n 'estime pas nécessaire d 'accorder à l'université
des sciences et techniques les crédits nécessaires à son
fonctionnement.

Etablissements scolaires (C. E. S. Jean-Vilar, à Villetaneuse : menaces
de fermeture).

21615 . — 26 juillet 1975. — M . Faon attire l 'attention de M. I.
ministre de l'éducation sur la situation du C . E. S. Jean-Vilar, à
Villetaneuse (93480). Depuis la création du C. E. S. jusqu'à sa
nationalisation en septembre 1974, cinq années se sont écoulées.
Cinq années durant lesquelles la commune a pris en charge,
outre les frais de construction soit 210 millions, la totalité des
frais de gestion de l 'établissement . De septembre 1974 au 1 n jan-
vier 1975, la ville a continué de subventionner le C . E. S . et a dû
ensuite pallier les carences dans ce domaine en participant pour
36 p . 100 (36 440 F) au budget de fonctionnement autorisé par
l 'Etat . Afin de disposer d' un budget leur permettant de répondre
aux besoins pendant l'année scolaire en cours, les responsables
financiers de l ' établissement, après s'être livrés à une étude
sérieuse, ont demandé l'octroi d ' une subvention de 18,5 millions
de francs . Or, la subvention accordée par l 'Etat s' élève seulement
à 10 millions de francs. Dans ces conditions, il est hors de question
que le C . E. S . puisse continuer à fonctionner et sa fermeture
est d ' ores et déjà envisagée, ce qui préoccupe au plus haut point
les élus et l ' association de parents d 'élèves. En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les dispositions
qu'il compte prendre pour donner à l'établissement les moyens
finals' ers indispensables à son fonctionnement.

' Psychologues scolaires (bénéfice de l'indemnité compensatrice
de logement).

21630. — 26 juillet 1975. — M . Poperen appelle l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur le cas des psychologues $solaires qui
ne peuveht bénéficier, en raison des dispositions légales en vigueur,
de l'indemnité compensatrice de logement, prévue pour les institu-

teurs et institutrices de l'enseignement public. Cette situation parait
tout à fait anormale, car le psychologue scolaire semble bien
être considéré comme un instituteur par une circulaire du 8 novem-
bre 1960 du ministére de l 'éducation nationale, qui précise notam-
ment : . . . Le psychologue scolaire n 'est pas un spécialiste venu
de l 'extérieur, il est attaché à une école comme tout autre institu-
teur	 Il lui demande, en conséquence, s ' il est dans ses inten-
tions de faire compléter les lois du 30 octobre 1888 et du 19 juil-
let 1839, afin de permettre aux fonctionnaires concernés de perce-
voir cette indemnité compensatrice de logement.

Enseignants (professeurs convoqués à des sessions d 'examens,
prise en charge du risque accident automobile).

21631 . — 26 juillet 1975 . — M . Henri Michel appelle l'attention
de M. le ministre de l' éducation sur les décrets de 1966, 1968 et
1971 qui régissent les conditions de remboursement des frais de
transport aux professeurs convoqués à des sessions d 'examens. De
ces textes découle pour eux la possibilité d ' utiliser leur véhicule
personnel pour les besoins du service. Cette facilité n' est pas sans
intérét pour l 'administration qui évite par là un certain nombre
de frais importants . Mais le problème des accidents survenus lors
d'un déplacement effectué pour répondre au service obligatoire
des examens, reste posé . En conséquence, il lui demande s 'il peut
lui indiquer si dans ce cas, les risques d'accident seraient ou non
pris en charge par l 'Etat et, à ce titre, considérés comme acci-
dents du travail.

Instructeurs de ex-plan de scolarisation de l 'Algérie
(intégration dans les corps de l ' éducation nationale).

21652. — 26 juillet 175. — M. Millet expose h M. le ministre de
l ' éducation k situation `des instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation
en Algérie, corps en voie d 'extinction. Ces derniers reconnus fonc-
tionnaires de catégorie B après le recours en Conseil d 'Etat déposé
par leur synt` icat possèdent une formation et une expérience
d'éducateurs rec)nnues par leur statut . Ils sont actuellement employés
à diverses tâches- dans les établissements scolaires C . E . G., C . E. S.,
en majorité ça utilisés dans les services administratifs . Ils sont
avant tout s,ucieux de la stabilité de leur fonction : conseiller
d'éducation, bibliothécaire, tâches administratives et pédagogiques,
animation de foyers . Les circulaires ministérielles du 12 février 1969,
du 29 février 1970 et du 12 juillet 1971 ne garantissent pas suffisam-
ment leur emploi. Seul un décret définissant très exactement !es
tâches qui leurs sont confiées par les textes précités, pourra faire
disparaitre le sentiment d'insécurité que ces personnels éprouvent.
Les examens et concours spéciaux qui leur sont ouverts expirent
en 1976 et la majorité de cette corporation qui a acquis une
solide et riche expérience dans les fonctions qu'elle assume depuis
plus de dix ans n'a pas subi ces examens et concours. Le nombre
de postes limité ne permet d' insérer en cinq ans qu 'environ 1 500
instructeurs ; ils sont actuellement 4000 . Il lui demande s 'il
n'entend pas, compte tenu de l 'expérience que ce personnel a acquis
depuis son retour d 'Algérie, intégrer sur place dans des corps
existants, par listes d 'aptitude ou examens professionnels internes
ceux qui opteraient pour cette solution, et de mettre à- profit les
dispositions concernant la formation permanente dans la fonction
publique.

Etablissements scolaires et universitaires (situation
dans l'enseignement secondaire à Montreuil ISeine-Saint-Denis]).

21651. — 26 juillet 1975 . — M. Odru expose à M. le ministre de
l 'éducation qu 'il a été saisi par les enseignants de la section F. E. N.
de Montreuil (Seine-Saint-Denis) de la situation de plus en plus
difficile dans laquelle s'effectue l 'enseignement secondaire dans leur
ville. ils déclarent : a Dans un département à forte population
ouvrière -rencontrant de grosses difficultés d'emploi, de salaire, de
logement avec un chômage très élevé y compris parmi les jeunes
et oft les pourcentages de retards et d 'échecs scolaires sont impor-
tants, la ville de Montreuil n 'échappe naturellement pas à toutes
ces difficultés. A des circonstances particulières doivent s'appliquer
des solutions particulières. Malheureusement, bien au contraire,
depuis deux ans sont appliquées d'une façon systématique les
normes maximales d' effectifs de classes et de postes imposées par
le ministère . A Montreuil les effectifs sont sensiblement stables.
Un exemple à l 'entrée en 6' (I, II, III) 1973-74 : 1 134 élèves (quarante-
trois classes), 197475 : 1125 élèves (quarante classes) les commis-
sions d'entrée en 6' laissent apparaître une certaine stabilité pour
1975-76. Et pourtant de ne ,creuses suppressions de classes sont
déjà annoncées : une classe de troisième au C. E. S. Marcelin-
Berthelot ; deux classes de quatrième au lycée ; deux classes au
C . E . S. Fabien (malgré trente élèves en plus) ; deux classes de
quatrième au C. E . S. Lenain-de-Tillemont . Les postes d ' enseignant
ont, par conséquent, subi des réductions : C. E. S . Fabien : trois
postes et trois demi-postes ; lycée : un demi-poste et un demi-poste
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d ' E . P . S. transféré ; C. E. S. Lenain-de-Tillemont : l ' équivalent d'un
poste ; C . E. S . Politzer : plusieurs groupements d 'heures ; C . E . S.
Marcelin-Berthelot : un poste, des groupements d'heures . L ' orien-
tation scolaire et professionnelle est dans une situation extrême-
ment difficile : pas de déblocage de crédits de fonctionnements
depuis l 'étatisation ; un poste supplémentaire créé à la rentrée mais
extension du secteur à la ville de Bagnolet soit 1 482 élèves en
plus ; total : 8853 élèves pour quatre conseillers. De nombreux
locaux sont vétustes (en particulier aux C . E. S . Fabien et Villiers).
Le lycée continue à drainer les élèves du deuxième cj: c1e d 'un
grand nombre de communes voisines, le nombre de lycées dans le
Sud du département étant particulièrement insuffisant . Les crédits
demeurent insuffisants ; des budgets sont refusés par les conseils
d'administration car ils sont en régression en valeur absolue, compte
tenu de l 'augmentation du coût de la vie, sur les budgets précé-
dents déjà jugés insuffisants. Les personnels de plusieurs établis-
sements vous ont déjà fait part publiquement des difficultés parti-
culières qu'ils ne manqueraient pas de rencontrer à la rentrée si
aucune amélioration n'était envisagée pendant les vacances. Cette
première synthèse locale montre l' étendue et la généralité des pro-
blèmes scolaires . s M. Odru lui demande quelles mesures il a prises
ou compte prendre pour faire face, dès septembre 1975, aux pro-
blèmes ci-dessus évoqués, face à la gravité de la situation de l'en-
seignement dans la ville de Montreuil.

Conseillers d 'éducation (statistiques et résorption des auxiliaires).

21663 . — 26 juillet 1975. — M. Ratite demande à M. le ministre
de l'éducation s'il peut lui faire connaître, académie par académie
et à la date de la rentrée scolaire 1974-75, dans deux états distincts,
concernant respectivement les conseillers principaux d 'éducation
(C . P. E .1 et les conseillers d 'éducation (C . E.) : 1° le nombre de
postes budgétaires de C. P. E . (ou de C . E.) existant dans les lycées,
les C . E . S ., les C . E. T. ; 2° le nombre de C. P. E . -(ou de C. E.)
occupant ces postes par type d 'établissement ; 3° le nombre et la
qualité (auxiliaires ou titulaires d' un autre corps) des fonctionnaires
qui ne sont ni C . P. E., ni C. E . et qui occupent les postes vacants
die C. P. E. ou de C . E. par type d' établissement ; 4° le nombre et

la qualité des fonctionnaires (auxiliaires ou titulaires) qui faisaient
fonction de C . P. E . cou de C. E.i sur des postes budgétaires non
créés de C . P . E . ou de. C. E. ou sur des groupements d 'heures
supplémentaires. Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour résorber définitivement l'auxiliariat dans le secteur de l'édu-
cation.

Ecole normale de Tulle 'Corrèze)
(suppression du concours d'entrée,.

21665 . — 26 juillet 1975. — M . Pranchère attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le fait que le concours d 'entree
à l'école normale de Tulle (Corrèze) a été supprimé cette année,
ce qui risque d 'avoir de fâcheuses conséquences pocr l'avenir de
cet établissement . Il lui demande s'il n'entend pas revenir sur la
décision prise et assurer un recrutement normal pour les années
à venir.

finances locales (Irrysur-Seine : subrention exceptionnelle).

21684. — 26 juillet 1975 . — M. Gosnat expose à- M. le ministre
de l'éducation que la décision autoritaire prise par le préfet
du Val-de-Marne à l'encontre de la ville d'Ivry-sur-Seine dans le
règlement de son budget 1975 ne tient nullement compte que la
municipalité d 'Ivry présente dans le domaine social un bilan qui
la classe parmi les premières de France, notamment en ce qui
cdncerne l 'enseignement . La commune d'Ivry a, en effet, entrepris,
avec esprit de responsabilité et d' initiative, de nombreuses réali-
sations dans le domaine scolaire . Elle est à l ' origine depuis 1945,
outre plusieurs écoles provisoires, de la construction des équipe-
ments suivants : huit groupes scolaires, un lycée classique et moderne,
un lycée technique, deux collèges d' enseignement technique, deux
collèges d'enseignement secondaire. La part des dépenses afférentes
aux opérations de construction supportée par la commune n'a cessé
de croître au fil des années, indépendamment des lourdes charges
résultant de l'acquisition des terrains, comme le montre, pe ur cer-
tains de ces équipements, le tableau suivant :

ANNÉE Cour SUBVENTION PART
DÉSIGNATION de miss

sn service . de la construction. de l'État.
POURCENTAGE

de la commune .
POURCENTAGE

Francs. Francs. Francs.

Groupe J .-Curie	 1961 4 335 000 2 482 000 57 1 853 000 43
Groupe P : Langevin	 1961 3 473 000 1 900 000 54 1 573 000 46
Groupe Makarenko	 1968 3 350 000 1 548 000 46 1 802 000 54
Groupe G.-Politzer	 .

	

1969 5 600 000 1 500 000 27 4 100 000 73
dont 680 000
de T. V. A.

Groupe J.-Solomon	 1970 5 900 000 1 528 000 25,8 4 372 000 74,2
dont 1 038 400

de T. V. A.
Groupe M.-Thorez	 1973 4 400 000 1 600 000 36 2 800 000 64

dont 800 000
de T. V. A.

C. E . S . Molière	 1973 6 700 000 2 500 000 37 4 200 000 63
dont 1 200 000

de T. V . A .

Cependant, la municipalité n'a pas limité son effort aux construc-
tions scolaires : elle a été constamment en première ligne pour la
mise en oeuvre d 'initiatives nouvelles. Ainsi, gère-t-elle un ensemble
de restaurants scolaires qui servent plus de 600 000 repas par an.
En outre, elle organise chaque année, depuis 1955, trente classes
de neige et de pleine nature dont l'intérêt social et pédagogique
est unanimement reconnu. Ces services sociaux sont d'autant plus
nécessaires que la population d'Ivry est essentiellement ouvrière
et qu'ils constituent pour de nombreux enfants la seule possibilité
de recevoir un concours qui est indispensable à leur santé et à leur
épanouissement. Cet effort serait forcément compromis si la déci-
sion du préfet du Val-de-Marne n'était pas abrogée . En conséquence,
il lui demande quelles mesures -il compte prendre pour que soit
attribuée une subvention exceptionnelle de 11411900 francs à la
ville d'Ivry-sur-Seine .

EOUIPEMENT

Route nationale 201 (montée de La Biolle : dotation de l'opération
inscrite au VI' Plan).

21593 . — 26 juillet 1975. — M. Besson attire l'attention de M . le
ministre de l'équipement sur les graves difficultés de circulation qui
se produisent sur la route nationale 301 entre Aix-les-Bains et la
}faute-Savoie. II lui rappelle que la réalisation d'une troisième voie

pour les poids lourds dans la montée de La Biolle était inscrite au
VI' Plan . Or à ce jour 350000 francs seulement de crédits ont été
ouverts, ce qui ne couvre même pas le coût total des acquisitions
foncières alors que pour le moins il y aurait lieu de payer les pro-
priétaires expropriés . Dans la mesure où sur cette même voie
nationale des travaux ont été faits sur la partie haut-savoyarde
entre Saint-Félix et Annecy, et cela parallèlement à la construction
de l 'autoroute par la Société A . R . E. A ., les populations et les élus
concernés comprendraient mal que l'opération individualisée au
VI' /Pan pour La Biolle ne soit pas menée à bien dans les plus brefs
délais puisque ce tronçon doit maintenant supporter la circulation
arrivant d 'Annecy tant par la route nationale 201 elle-même que par
l 'autoroute A 41 . Dans ces conditions il lui demande sous quel délai
il pourra doter cette opération inscrite au Plan qui s 'achève pour
un montant prévisionnel de 2 millions de francs, selon une esti-
mation de 1972.

Autoroutes (faiblesse du trafic sur l'A 43:
politique des autoroutes à péage).

21594. — 26 juillet 1975 . — M. Besson attire l'attention de M . le
ministre de l'équipement sur la faiblesse du trafic enregistré mur
l' autoroute A 43 et sur les conséquences que risque d'entraîner
l'augmentation des tarifs qui vient d'intervenir et qui porte à
22 francs le péage exigé pour effectuer 90 km seulement. Compte
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tenu des difficultés de circulation qui cuntinuent d 'affecter les
itinéraires parallèles à cette autoroute reliant Lyon à Chambéry, ii
lui demande : 1' s'il n 'estime pas que les résultats enregistrés
pour l'exploitation de cette autoroute sont une condamnation, sinon
de la politique des autoroutes à péage, du moins des péages chers
et de la liberté tarifaire laissée aux concessionnaires qui en est
à l 'origine ; 2" quelles mesures il compte prendre pour permettre
à une telle autoroute de remplir effectivement les fonctions que i' on
pourrait légitimement attendre d'un ouvrage d' intérêt public.

'sagement (logements sociaux dans le Loiret).

2162x!. -- 26 juillet 1975. — M. Duvilierd appelle l'attention de
M. I! ministre de l'équipement sur l 'essor démographique spectacu-
laire du département du Loiret, essor confirmé par le premier
résultat du recensement . De tous les départements comprenant la
région Centre, c 'est celui dont la progression a été la plus forte.
De 313 .000 habitants en 1962, puis 430000 en 1968, on en est à
présent à 489 000, soit une augmentation en treize ans de 100 000 habi-
tants donc plus de 25 p . 100 . 31 est évident que cette situation,
très I.')sitive en elle-même, exige un accroissement très substantiel
du nombre des logements sociaux du Loiret, dont les besoins avaient
été soue-évalués par de trop faibles prévisions . La chambre de
commerce et d'industrie du Loiret vient de publier à ce sujet une
étude t'es p e écise montrant de façon irréfutable toute l'impor-
tance du retard à rattraper en matière de logement social. R lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de remédier à cette
situation .

Architectes (honoraires des arch it ectes d 'H . L. M.).

21638. — 26 juillet 1975. — M . Dubedout attire l'attention de
M. le ministre de l 'équipement sur le fait qu 'en application du
décret 53.627 du 22 juillet 1953 les honoraires dus aux architectes et
techniciens prêtant leur concours aux organismes d 'H . L. M.
auraient dû être augmentés de 20 p . 100 . Or, la revalorisation déci-
dée par un arrêté du 10 mars 1975 n' a été que de 10 p. 100 . Dans
ces conditions, compte tenu de la hausse des salaires, un grand
nombre d'agences d 'architectes, d 'entreprises de conseil technique
et de bureaux d ' étude sont dans une situation financière difficile,
aggravée par la récession qui frappe la construction . Il lui
demande en conséquence les raisons pour lesquelles la revalorisa-
tion des honoraires en cause a été limitée à 10 p . 100 et les
mesures qu 'il compte prendre pour remédier à cet état de fait.

Ville nouvelle (Chanteloup-les . Vignes:
réalisation des équipements collectifs).

21650. — 26 juillet 1975 . — M. Mesmiri rappelle à M. le ministre
de l'équipement que, sur l 'initiative de ses prédécesseurs, a été
décidée, en 1970, l 'implantation d ' une ville nouvelle de 4 170 loge-
ments à Chanteloup-les-Vignes . Cette ville nouvelle se trouve accolée
à un village de 2 0i) habitants. Les travaux de fondation des pre.
miers logements H. L. M. ont démarré en août 1971, alors que la
création de la a Z . A . C. la Noé » n'intervenait, par arrêté préfec-
toral, que le 4 août 1972, aucune convention n'ayant alors été pas-
sée entre l 'agence foncière et les offices d'H . L. M. pour le compte
desquels les constructions avaient été réalisées . L'administration a
ensuite ramené le nombre des logements de 4 170 à 3 100 et ce n ' est
qu 'en février 1974 que le plan d 'aménagement de la zone a été
approuvé, alors que 1 600 à 1 700 logements sans équipement étaient
construits. A l'heure actuelle, seuls 650 logements seulement sur
les 1300 réceptionnés sont occupés, ce qui est dû à la fois à
l'erreur d'origine de l'implantation brutale, sans plan préalable,
d'un magma d'H . L. M., aussi éloigné que possible de l'habitat
auquel les Français aspirent, et à l 'aggravation de cette erreur par
le retard des équipements collectifs pourtant promis : C. E. S.,
centres commerciaux, gare et complexe sportif. Devant une telle
situation, créée par l'administration elle-même qui a pris la respon-
sabilité de la création de cette immense zone d'H. L. M., il lui
demande quelles sont les mesures envisagées pour que soient réa-
lisés les équipements projetés et s 'il est prévu de repenser la
conception de cette ville nouvelle.

Construction (refus de l'aide à la construction
pour celles ne correspondant pas aux normes types).

21679. — 26 , juillet 1975 . — M. Montagne attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement sur la situation des particuliers qui
construisent effectivement de leurs mains le gros-oeuvre de leur
maison Individuelle et cependant souhaitent obtenir les primes
habituelles . Cette aide est refusée lorsque les intéressés ont ajouté

aux murs ou à la toiture des éléments de pierre . bois au chaume
en honneur dans leur région . car on leur reproche de donner a ces
demeures une qualité que n 'ont pas les maisons types . Il lui demande
si, à l'heure où le Gouvernement se soucie de la qualité du loge-
ment et de l ' environnement, s ' il ne pourrait pas, en accordant
l 'aide demandée, encourager ceux qui cherchent à améliorer leur
cadre de vie et participent en méme temps à la mise en valeur
d ' une région.

Finances locales {Ivry-sur-Seine : subvention exceptionnelle).

21691 . — 26 juillet 1975 . — M. Gosnat expose à M. le ministre
de l'équipement que la décision autoritaire prise par le préfet du
Val-de-Marne à l 'encontre de la ville d'Ivry-sur-Seine dans le régie-
ment de son budget 1975, ne tient nullement compte que la muni-
cipalité d 'Ivry-sur-Seine présente dans le domaine social un bilan
qui la classe parmi les premières de France et notamment dans
le domaine du logement et de l 'urbanisme . En effet, sous son
impulsion, 1 000 logements H. B . M. avaient été construits avant
1940 . En 1975, le total de ces logements (ex-H . B . M., H . L . M.,
P. L . R., I. L. N., coopératif, etc,( atteint 5000 pour une population
de 63000 habitants . En outre, la municipalité d 'Ivry-sur-Seine connait
en matière d ' urbanisme, non sans raison, une très grande note-
riété qui dépasse largement les frontières de notre pays . Sous
l'impulsion de ses élus : Georges Marrane et Maurice Thorez, la
municipalité d'Ivry-sur-Seine a pu obtenir le prolongement de la
ligne de métro n ` 7 dès 1946. Outre ses nombreux groupes
d'H. L. M ., elle a entrepris depuis 1960 une oeuvre de rénovation du
centre-ville qui se poursuit d' ailleurs dans des conditions extrême-
ment difficiles, l 'attitudes des autorités de tutelle ayant maintes
fois compromis le déroulement de cette opération et particulière-
ment la réalisation des équipements dont le financement de la
majeure partie incombe à la commune alors qu ' au départ celle-ci
devait seulement en couvrir 15 p . 100. Dans le même temps, la
proportion des logements H. L . M. a dû passer de 60 à 40 p . 100.
En fait, l 'orientation sociale définie par le conseil municipal est
mise en cause par l'insuffisance des ressources financières accor-
dées par l 'Etat, alors que ce dernier dispose de fonds affectés
à de tels programmes . Malgré toutes ces difficultés, cette rénova-
tion n'en est pas moins remarquable, notamment par son archi-
tecture, et elle vaut à la municipalité d 'innombrables témoignages
de félicitations venant aussi bien d'urbanistes français, qu'étrangers.
L'activité sociale dans ce domaine serait donc forcément compro-
mise si la décision du préfet du Val-de-Marne n 'était pas abrogée.
En conséquence, il lui demande quelles mesures Il compte prendre
pour que soit attribuée une subvention exceptionnelle de
11411900 F à la ville d 'Ivry-sur-Seine.

INDUSTRIE ET RECHERCHE

Industrie mécanique (menace de licenciement collectif
aux Etablissements Douce, à Albert [Somme](.

21566 . — 26 juillet 1975. — M. Audinot appelle l ' attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation des
Etablissements Douce, à Albert, fabricants des vérins hydrauliques
nécessitant une très haute technicité puisque ceux-ci sont entre
autres destinés à l ' installation de centrales nucléaires, de plates-
formes de forage de pétrole et de construction de véhicules de
transports, agraires et routiers. Cette entreprise emploie près de
300 personnes pour une population de près de 12 000 habitants . La
situation actuelle de l 'emploi dans cette région, où plusieurs entre-
prises importantes ont déjà déposé leur bilan et où ia S . N. L A . S.
de Meaulte qui emploie près de 1200 personnes connait les diffi-
cultés que l'on sait, est déjà suffisamment difficile pour que les
pouvoirs publics et le Gouvernement aient l'impératif souci de
rechercher une solution capable de sauver l'emploi des travailleurs
d 'Albert. Il attire l ' attention du ministre sur l'urgence et la gravité
des conséquences d'un licenciement collectif probable si une telle
solution n'était pas trouvée.

Institut français du pétrole
(inopportunité de son transfert de Grenoble à Lyon-Solaize).

21610. — 26 juillet 1975. — M . Maisonnat attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'opposition
unanime du personnel de l'institut français du pétrole de Grenoble
au projet de transfert au centre de Lyon-Solaize. De l 'avis des
organisations syndicales, ce projet est très contestable à tous points
de vue. Sur le plan financier, l'installation des personnels transférés
de Grenoble nécessiterait un investissement immobilier de 10 mil-
lions ; sur le plan scientifique et technique, il entraînerait le
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démantèlement d'une équipe de recherche fondamentale que des
années de collaboration arec le C . E N. G. ont permis de forger et
qui bénéficie d'en environnement scientifique et industriel très
favorable. Sur le 'plan social, la fermeture du centre de Grenoble
constituerait en fait une mutation autoritaire de 47 employés,
techniciens, ingénieurs e, cadres accompagnée de la perte d 'emploi
pour une vingtaine de conjoints qui n'auraient aucune chance,
compte tenu de la conjoncture économique, de retrouver du travail.
Aussi, il lui demande si, compte tenu de tous ces éléments impor-
tants, Il ne considère pas comme nécessaire le maintien de l'I. F. P.
de Gre.ioble dans les conditions où il fonctionne depuis plusieurs
années : la satisfaction générale.

Emploi (déblocage des crédits -bancaires
promis aux établissements Voyer S . A .)

21622. — 26 juillet 1975 . — M. Houcl attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur les difficultés que
rencontrent les établissements Voyer S. A . qui-emploient 1 700 sala-
riés dans leurs quatre usines de Tours, Aix-en-Provence, Hagondange,
Rive-de-Giers . Ces difficultés ont été provoquées par la défection
brutale_ de la B . N .P. qui a coupé les crédits à l'entreprise alors
que celle-ci fait un chiffre d'affaires annuel de 244 millions de francs
et son carnet de commandes est rempli pour plus d 'une année . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que les crédits bancaires promis soient accordés à cette entreprise,
pour qu' en tout état de cause aucun licenciement ne soit effectué
et que les travailleurs n 'aient pas à supporter la conséquence des
luttes que se livrent les financiers au sujet de cette entreprise.

Emploi (imprimerie Hélio-Cachan, à Chilly-Mazarin [Essonne)).

21625 . — 26 juillet 1975. — M. Franceschi appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation des
200 travailleurs de l'imprimerie Hélio-Cachan, à Chilly-Mazarin
(Essonne) . A la suite du dépôt de bilan effectué par l 'employeur,
le syndic nommé par le tribunal de commerce de Corbeil a décidé le
licenciement des 200 salariés. Depuis le 3 juillet, les travailleurs
occupent l ' entreprise pour sauvegarder leur emploi. Ils estiment
que cette entreprise qui imprime 70 p . 100 des cartes postales fran-
çaises et exporte une partie de sa production est parfaitement
viable. Il lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre
pour assurer aux 200 travailleurs de cette entreprise le maintien
de leur activité et, d'une manière générale, pour résoudre les
graves problèmes d'emploi qui affectent le département de l 'Essonne,
d ' une part, le secteur de l 'imprimerie, d'autre part.

Emploi (conséquences de la mise en règlement judiciaire
de l 'imprimerie S . P . E. A . à Saint-Jorioz [Haute-Savoie)).

21661 . — 26 juillet 1975 . — M . Maisonnat attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation préoccu-
pante de l'imprimerie S . P . E. A. à Saint-Jorioz. Cette entreprise
de 186 salariés, qui imprime le journal hebdomadaire L'Essor
savoyard vient d 'être mise en règlement judiciaire et un syndic y a
été nommé. Cependant les salaires de juin des salariés n'ont tou-
jours pas été réglés . L'intervention des pouvoirs publics doit
permettre à cette entreprise qui a du travail en attente de pour-
suivre ses activités d ' autant que le journal qu 'elle imprimait n 'a pas
subi de baisse de vente. Aussi il lui demande quelles mesures il
compte rapidement prendre pour que, d 'une part, les sommes dues
aux salariés soient payées et que, d'autre part, l ' entreprise puisse
redémarrer et qu'ainsi soit évitée sa liquidation qui ne ferait
qu'aggraver une situation de l'emploi déjà tendue dans cette région.

Emploi (usine Silex de Bagnolet [Seine-Saint-Denis)).

21664. — 26 juillet 1975. — Mme Chonevel appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur la fermeture
imminente de l'usine Silex, à Bagnolet (Seine-Saint-Denis) . La direction
au cours d'une réunion du comité d'établissement, a fait part de
son intention de procéder à l'arrêt de fabrication pour le 31 octo-
bre 1975. Ainsi, 113 postes de travail seraient supprimés sur les 157,
se traduisant par la perte de travail pour une cinquantaine de
femmes et d'une soixantaine d ' hommes environ . De plus, 40 p . 100
de ce personnel ayant une moyenne d'âge élevée, Ies difficultés
de reclassement n'en seraient que pins accrues . En conséquence,

elle lui demande s'il compte : 1° prendre des mesures pour assurer
le maintien de l 'activité de l 'entreprise Silex à Bagnolet, où près
de 800 emplois ont disparu en quelques mois ; 2° effectuer une
démarche auprès de Peugeot, dont l'usine Silex est une des filiales.

Pneumatiques (pratiques dans le domaine de la distribution).

2164, — 26 juillet 1975. — M . Rolland rappelle à M. le ministre
de l'industrie et de la recherche que le chapitre 111 du titre III
de la loi n° 73-1193 d'orientation du commerce et de l 'artisanat
du 27 décembre 1973 contient un certain nombre de dispositions
tendant à améliorer le conditions de la concurrence. L'article 37
dispose en particulier que les producteurs, commerçants, indus-
triels ou artisans ne peuvent pratiquer des prix ou des conditions
de vente discriminatoires qui ne seraient pas justifiés par des
différences correspondantes du prix de revient de la fourniture ou
du service. Ils ne peuvent faire directement ou indirectement aux
revendeurs des dons en marchandises ou en espèces ou des pres-
tations gratuites de services. Enfin, ilssont tenus de communiquer
aux revendeurs qui en font la demande leurs barèmes de prix et
leurs conditions de vente . Il appelle son attention à ce sujet sur
des pratiques illégales qui se manifestent dans le domaine de la
distribution des pneumatiques. L'article précité n' est généralement
pas respecté car des conditions différentes sont faites à chiffre
d'affaires égal et on constate un refus de communication des
barèmes et des conditions de vente. Des refus de livraisons à
certains négociants en pneumatiques sont également observ és.
Enfin, on assiste à une augmentation illicite des prix soumis au
régime de blocage par la baisse Je réductions discrimatoires et
non justifiées des ristournes de fin d 'années alors que les chiffres
d'affaires restent ou constants ou en hausse . Il lui demande quelles
dispositions il envisage de prendre pour remédier à des pratiques
qui violent les dispositions législatives et réglementaires applicables
en cette matière.

Finances locales (Ivry-sur-Seine : subvention exceptionnelle).

21692 . — 26 juillet 1975 . — M. Goulet expose à M. le ministre de
.l'industrie et de la recherche que la décision autoritaire prise par
le préfet du Val-de-Marne à l'encontre de la ville d 'Ivry-sur-Seine
dans le règlement de son budget de 1975 ne tient nullement compte
des graves répercussions pour les finances communales de la désire
dustrialisation intervenue depuis 196.5 dans la commune d'Ivry. En
effet, l'activité économique de la ville a toujours constitué l'un des
aspects les plus significatifs des préoccupations de la municipalité
d 'Ivry. C' est sous son impulsion que le port d 'Ivry a été édifié
entre les deux guerres mondiales afin d'encourager et de faciliter
cette ictivité. Sous le couvert de la politique dite de • décentralisa-
tion d'( la région parisienne s, qui a encouragé, en réalité, des opéra-
tions de co, .centration intdustrielle et de spéculation foncière, plu-
sieurs dizaines d 'entreprises ont fermé leurs portes : Les Forges
d 'Ivry, avec 800 travailleurs (19661, Postillon, avec 1000 salariés
(1968?, Damoy, avec 800 salariés (19721, Genève, avec 600 travailleurs
(1973), Demolin-A. E. France, avec 360 travailleurs (1973). Depuis
de nombreuses années, les élus municipaux d 'Ivry ont alerté les
pouvoirs publics sur la situation de l'emploi à Ivry et, en- mars 1972,
la municipalité a tenu, avec la participation de toutes les organi .
sations, locales, des assises de l 'emploi qui ont condamné la politique
gouvernementale de désindustrialisation de la région parisienne,
ainsi que l 'action néfaste de la délégation à l ' aménagement du ter.
ritoire et à l 'action régionale qui s'est opposée et s'oppose à l 'implan.
tation ou à l ' extension de dizaines d 'entreprises à Ivry. Ils ont
fait encore plus. Pour enrayer la désindustrialisation de leur com-
mune et encourager la création de plusieurs milliers d ' emplois
nouveau ., ils ont dû déployer une énergie considérable pour mettre en
place la création d ' une Z . A. C. de 25 hectares, surmonter d ' innom-
brables entraves dont beaucoup provenaient des autorités de tutelle,
obtenir enfin son agrément ministériel en date du 4 mars 1975,
Fidèles à leur politique constante, ils n'ont cessé d ' associer la
population à la réalisation de ce projet, comme en témoigne l ' activité
du comité pour la rénovation et l'animation d 'Ivry-Port . Mais la poli.
tique gouvernementale de désindustrialisation n 'a pas manqué d 'avoir
aussi des conséquences redoutables du point de vue des ressources
communales. Ces conséquences sont les suivantes : 1° le départ
d'entreprises a provoqué un fléchissement en valeur relative, et
même absolue de la part d'impôts communaux payés par les gros
industriels . On peut estimer cette perte à plus de 20 millions de
francs pour les finances communales ; 2 ' ce départ, motivé pour
une grande partie par la spéculation foncière, a occasionné une
hausse considérable du prix des terrains, grevant d'autant le budget
communal ; 3" plus de 25 hectares classés comme zone industrielle
sont inoccupés ou libres . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que soit attribuée une subvention
exceptionnelle de 11411 900 francs à la ville d 'Ivry-sur-Seine.
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Police (octroi de la qualité de combattant aux fonctionnaires
de l ' ex-sûreté nationale ayant servi en Afrique du Nc-d).

21547. — 26 juillet 1975. — M . Jean Brion. appelle l'attention de
M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur, sur la situation, au
regard des dispositions de la loi n" 74-1044 du 9 décembre 1974
donnant vocation -â la qualité de combattant à certaines catégories
d'anciens militaires d'Afrique du Nord des fonctionnaires de police
de l ' ex-sûreté nationale ayant servi en Afrique du Nord du 1" jan-
vier 1952 au 2 juillet 1962, alors qu 'ils égaient affectés, soit dans
les corps urbains, soit dans les compagnies urbaines de sécurité,
ou bien envoyés de métropole en mission temporaire . Il lui demande
si, conformément aux indications données par le secrétaire d'État
aux anciens combattants dans sa réponse à la question écrite
n° 16695 (Journal officiel, Débats A N . du 23 avril 1975, p. 20421,
ces fonctionnaires de police pourront, en application de l 'article 2 du
décret n" 75-87 du 11 février 1975, se voir attribuer la carte du
combattant, sous réserve d 'avoir participé à six actions de combat au
moins au cours des opérations effectuées entre le 1" janvier 1952 et
le 2 juillet 1962. I1 lui demande également si ses services sont en
mesure de préciser le nombre de policiers tués, blessés ou mutilés
au cours des engagements avec le F. L . N . lors des ' événements
d'Algérie.

Fonctionnaires (accidents du travail : agents auxiliaires
et contractuels du ministre de l'intérieur).

21586 . — 26 juillet 1975 . — M. Muller expose à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l ' intérieur que, selon les instructions actuelle-
ment en vigueur, les agents non titulaires (auxiliaires et contractuels),
accidentés du travail, ne bénéficient d'aucun congé à plein traite-
ment et cela quelle que soit la durée de leur occupation par l'admi-
nistration au moment de l ' intervention du fait dommageable . Ceci
peut paraître inéquitable, voire même surprenant, dans le cadre
d 'une réglementation qui se veut résolument protectrice des mal-
chanceux du travail . Aussi, il lui demande s ' il ne lui parait pas
opportun d 'étendre rapidement le bénéfice du congé à plein
traitement accordé dans l ' hypothèse d'une maladie simple (un mois
après six mois de présence, deux mois après trois ans de présence,
trois mois après cinq ans de présence), à ces personnes dignes du
plus grand intérêt.

Députés (immunité parlementaire : respect de cette immunité
dans les aéroports, les gares et les lierai publics).

21599 . — 26 juillet 1975 . — M. Porelli attire l ' attention de M. le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur sur les faits suivants :
dans le cadre de ses activités de parlementaire, il s 'est présenté à
l'aéroport d ' Orly afin d' emprunter un avion destiné à le ramener
dans sa circonscription . A la porte d 'embarquement, il a été arrêté
par un gardien de la paix C . R . S. afin d 'être fouillé comme le
sont tous les . passagers dans le cadre des opérations dites a de
lutte contre les attentats terroristes » . Il a, alors, décliné son
identité faisant valoir sa qualité de député en exhibant sa carte
de parlementaire . Or, le C . R . S . a poursuivi sa fouille indiquant
qu'il appliquait les instructions qui lui ont été données . M. Porelli
a alors demandé des explications au commandant des C . R. S . qui lui
a fait savoir que seules étaient exclues de la fouille les personnalités
suivantes : ministres, hommes d'Etat, ambassadeurs . Ainsi donc,
et sur la seule base des instructions données par M . le ministre
de l 'intérieur aux services de police, un parlementaire peut à tout
instant être fouillé, même s'il bénéficie de l'immunité parlementaire.
Sans préjuger de l' efficacité plus que douteuse de telles opérations de
police auxquelles doivent se soumettre tous les citoyens quels qu ' ils
soient, considérés comme des suspects en puissance et tout en esti-
mant que ces opérations constituent une atteinte à la liberté
individuelle alors qu'en même temps se multiplient les coups de
mains et que l'insécurité devient permanente, il lui demande :
1° s'il assimile les parlementaire à de possibles malfaiteurs, voire à
des pirates de l'air ; 2' s'il a l'intention de donner toutes instruc-
tions pour que les députés et les sénateurs soient traités par les
services de police dans les aéroports, les gares et les lieux publics
sans avoir à subir une atteinte intolérable à la dignité de leur fonc-
tion d'élus de la nation.

Police (situation de fonctionnaires exclus à l'occasion
des événements d'Algérie,.

21627. — 26 juillet 1975 . — M. Lou appelle l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la situation des ex-fonc-
tionnaires de police frappés d'une exclusion de la fonction publique
sous forme -d'une mise en congé -spécial ou d'une radiation des

cadres prononcées d 'office, en application de la décision présiden-
tielle du 8 juin 1961, elle-même fondée sur l 'article 16 de la Consti-
tution mis en oeuvre à l'occasion des événements d 'Algérie . Dans
sa réponse à une précédente question écrite posée le 21 juin 1973,
sous le numéro 2644 (J. O ., Débats parlementaires A .N ., 15 novem-
bre 1973,, son prédécesseur a confirmé implicitement la position
inflexible qu'il avait prise en diverses circonstances, selon laquelle
e exception faite d'une annulation par la juridiction administrative,
de telles mesures ne peuvent être revisées » . Ce refus catégorique
a été confirmé postérieurement à la constitution de l 'actuel gouver-
nement, par le ministère de l 'intérieur qui a constamment rejeté
les recours qui lui étaient présentés et se référaient généralement
à certaines promesses faites par le Chef de l 'Etat au cours de la
campagne ayant précédé l' élection présidentielle . Or, le 9 mai
dernier, M . le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur, a prononcé
la réintégration dans ses fonctions de l 'ancien secrétaire général du
syndicat des policiers en tenue, révoqué par son prédécesseur en
septembre 1971, bien que, de surcroît, le tribunal administratif de
Versailles ait rejeté, en juin 1973, le recours introduit contre
cette décision. On ne peut que s' étonner de la contradiction fla-
grante existant entre les affirmations réitérées déclarant impos-
sible une réintégration non ordonnée par la juridiction adminis-
trative et l 'heureuse décision qui vient d 'être prise, en toute liberté,
en faveur de ce responsable syndical créant ainsi un précédent
dont ne peuvent manquer de se prévaloir, à juste titre, les victimes
de l'épuration réalisée dans les conditions ci-de.sus évoquées . Il
lui demande, en conséquence, de bien voülo,r lui faire savoir si la
décision qu 'il vient de prendre, contrairement aux positions rigou-
reuses de son prédécesseur et reprises par son administration,
correspond à une évolution de la doctrine appliquée en la matière
ou s'il s 'agit seulement d ' une mesure d 'opportunité.

Aménagement rural (répartition des contrats
au sein des régions).

21629. — 26 juillet 1975 . — M. Besson attire l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les propos qu'il a tenus
le 16 avril 1975 à l ' occasion de la journée parlementaire d 'études
sur l'aménagement rural. Etant donné qu 'il a annoncé que l ' objectif
était de faire bénéficier chaque région de deux contrats au moins
en 1977, il lui demande s'il n' estime pas opportun de tenir compte
du nombre des départements composant les régions pour répartir
équitablement ces contrats, sauf à conduire certains départements
oubliés à regretter leur inclusion dans une grande circonscription
régionale.

Police (attribution de la carte du combattant aux fonctionnaires
de police ayant servi en Afrique du Nord).

21636 . — 26 juillet 1975. — M. Friche appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur, sur la situation des
fonctionnaires de la police de l'ex-sûreté nationale ayant servi en
Afrique du Nord du 1" janvier 1952 au 2 juillet 1962, alors qu 'ils
étaient'affectés soit dans les corps urbains, soit dans les compagnies
urbaines de sécurité ou bien envoyés de métropole en mission
temporaire . Il lui demande si, "comme l'a indiqué dans une réponse
à un parlementaire (question n° 16695, Journal officiel, 23 avril 1973,
p. 2042), son honorable . collègue, secrétaire d 'Etat aux anciens
combattants, ils pourront selon les dispositions de l 'article 2 du
décret n° 75-87 en date du 11 février 1975, se voir attribuer la
carte de combattant, sous réserve d'avoir participé à six actions de
combat.' Par ailleurs il souhaiterait savoir si ses services sont en
mesure de lui préciser le nombre de policiers tués, blessés ou muti-
lés au cours des engagements avec le F .L .N . lors des événements
d'Algérie.

Délinquance (mesures à envisager- afin .de ne pas donner
une publicité aux actes de banditisme).

21649. — 26 juillet 1975 . — M. Kiffer attire l'attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, sur les mesures qui s 'impo-
sent pour faire face à la vague actuelle de violence. Il lui demande
s ' il n 'estime pas que : 1° il serait préférable que les responsables
concernés évitent, lorsqu'ils sont surpris par les événements, de
faire des déclarations d'intention qui ne sont jamais suivies de
faits, étant donné que ce sont précisément ces déclarations sans
effet qui, depuis des années, incitent à la délinquance, n'étant plus
crédibles et montrant par là la faiblesse . du pouvoir ; 2° il convien-
drait d 'aborder le problème par ses racines profondes en luttant
contre une certaine propagande subversive qui tend à culpabiliser,
à donner mauvaise conscience aux honnêtes gens et à dédouaner les
délinquants, les trafiquants, les déséquilibrés de toutes sortes qui,
selon cette propagande, sont les victimes de la société de consom-
mation.
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Véhicules d'occasion (professionnels de l'occasion : délivrance d'une
carte grise leur permettant des déplacements . essais » plus impor-
tants).

21674. — 26 juillet 1975 . — M . Crespin expose à M. le ministre

d ' Etat, ministre de l'intérieur que les professionnels dont le métier
consiste dans l'achat, la remise en état et la revente de véhicules
automobiles disposent, pour lesdits véhicules d'une carte grise
établie par les préfectures, dont le volet A est remis aux intéressés
à ce titre mais qui ne donne pas les droits habituels attachés à
le carte grise délivrée à chaque usager contre paiement . Or, les
artisans concernés se doivent d 'utiliser les véhicules avant la vente
de ceux-ci . Il est vrai que la carte W permet cette possibilité mais
én excluant toute utilisation privée (transport de membres de la
famille, etc.), ce qui naturellement limite les essais des véhicules
sur de longues distances. Il lui demande s' il n 'estime pas possible
à l'instar du système appliqué dans certains pays étrangers, d'envi-
sager, contre un paiement annuel, la délivrance d ' une carte grise
permettant aux artisans en cause de profiter de déplacements plus
importants afin de procéder aux essais des voitures. Cette mesure
irait d ' ailleurs dans le sens d'une sécurité accrue grâce aux essais
prolongés des véhicules d' occasion.

Finances locales (Ivry-sur-Seine : subvention exceptionnelle).

21693. — 26 juillet 1975 . — M. Gosnat expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que la décision autoritaire prise par
le préfet du Val-de-Marne à l' encontre de la ville d'Ivry-sur-Seine
dans le règlement de son budget 1975 ne tient nullement compte
des graves répercussions pour les finances communales de la désin-
dustrialisation intervenue depuis 1965 dans la commune d 'l.ry . En
effet, l 'activité économique de la ville a toujours constitué l 'un des
aspects les plus significatifs des préoccupations de la municipalité
d'Ivry . C' est sous son impulsion que le port d ' Ivry a été édifié
entre les deux guerres mondiales afin d ' encourager et de faciliter
cette activité . Sous le couvert de la politique dite de décentralisation
de la ré;ton parisienne quia encouragé, en réalité, des opérations
de con centration industrielle et de spéculation foncière, plusieurs
dizaines d 'entreprises ont fermé leurs portes : Les Forges d'Ivry
avec 300 travailleurs (1966), Postillon avec 1000 salariés (1968),
Damoj, 800 salariés (1972), Genève, 600 travailleurs (1973), Demolin-
A . F. France avec 360 travailleurs (1973). Depuis de nombreuses

^ .zées, les élus municipaux d'Ivry ont alerté les pouvoirs publics
sur la situation de l 'emploi à Ivry, et en mars 1972, la municipalité
a tenu, avec la participation de toutes les organisations locales, des
assises de l'emploi qui ont condamné la politique gouvernementale
de désindustrialisation de la région parisienne, ainsi que l ' action
néfaste de la délégation à l ' aménagement du territoire et à l ' action
régionale qui s'est opposée et s'oppose à l'implantation ou à l ' exten-
sion de dizaines d ' entreprises à Ivry. Ils ont fait encore plus . Pour
enrayer la désindustrialisation de leur commune et encourager la
création de plusieurs milliers d ' emplois nouveaux, ils ont déployé
une énergie considérable pour mettre en place la création d' une
Z . A. C. de 25 hectares, surmonter d' innombrables entraves dont
beaucoup provenaient des autorités de tutelle, obtenir enfin son
agrément ministériel en date du 4 mars 1975 . Fidèles à leur poli-
tique constante, ils n ' ont cessé d ' associer la population à la réalisa.
tien de ce projet comme en témoigne l ' activité du Comité pour
la rénovation et l'animation d 'Ivry-Port. Mais ia politique gouverne-
mentale de désindustrialisation n ' a pas manqué d ' avoir aussi des
conséquences redoutables du point de vue des ressources commu-
nales. Ces conséquences sont les suivantes : 1" le départ d'entre-
prises a provoqué un fléchissement en valeur relative et même
absolue de la part d 'impôts communaux payés par les gros indus-
triels . On peut estimer cette perte à plus de 20 millions de francs
pour les finances communales ; 2" ce départ, motivé pour une
grande partie par la spéculation foncière, a occasionné une hausse
considérable du prix des terrains grevant d 'autant le budget commu-
nal ; 3" plus de 2.5 hectares classés comme zone industrielle sont
inoccupés ou libres. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que soit attribuée une subvention exception.
nelle de 11411900 F à la ville d 'Ivry-sur-Seine.

Finances locales (Ivry-sur-Seine : subvention exceptionnelle).

21694. — 26 juillet 1975. — M. Georges Gosnat expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'inté"rieur, que la décision autoritaire
prise par le préfet du Vat-de•Marne à l 'encontre de la ville d'Ivry-
sur-Seine dans le règlement de son budget de 1975 ne tient nullement
compte que la municipalité d ' Ivry présente, dans le domaine social,
un bilan qui la classe parmi les premières de France, notamment
en ce qui concerne l'action en faveur des travailleurs immigrés,
qui représentent près de 12 p . 100 de la population locale. La muni•
cipalité d'Ivry n'a jamais ménagé ses efforts en faveur des tra-

veilleurs immigrés. Grâce à une acticn efficace et persévérante,
entre 1965 et 1970, elle a permis par exemple, avec l'appui des
travailleurs africains concernés, de résoudre le difficile problème
du foyer-taudis 9e la rue Gabriel-Péri . Dans un premier temps,
elle a favorisé l ' implantation d'un foyer de 350 places, situé dans
le quartier d'Ivry-Port et géré par l ' Assotraf . Dans un second temps,
elle a multiplié les interventions pour que soit assuré le relo-
gement des quelque 500 travailleurs africains scandaleusement
exploités par les . marchands de sommeil de la rue Gabriel-Péri.
Enfin, la municipalité a apporté sa contribution à l ' implantation
d ' un foyer-hôtel de 256 chambres, géré par la Sonacotra et ouvert
depuis aoùt 1974. Il est évident toutefois que l ' effort accompli par
les élus ivryens ne peut aboutir à ce que la population locale
supporte les conséquences nocives de la politique gouvernementale
en matière d 'immigratic .n . C ' est pourquoi le maire d'Ivry a récem-
ment rappelé au préfet du Val-de-Marne que l ' accueil des travailleurs
immigrés, dans des conditions décentes, doit ètre envisagé au niveau
départemental avec le souci de concilier les possibilités des commu-
nes et les intérêts de ces travailleurs immigrés. II faut rappeler
que, comme toutes les communes ayant une forte densité ouvrière
et contrairement à celles où cette densité est faible, Ivry compte
une proportion importante de travailleurs et familles immigrés
et doit donc faire face à des dépenses considérables : en matière
scolaire, dans le domaine de la santé, du logement, de l'aide sociale,
des colonies de vacances, etc . Dans de telles conditions, la décision
du préfet du Val-de-Marne, si elle n'était pas abrogée, ne manque-
rait pas de constituer une grave mesure antisociale à l'encontre de
la main-d 'ceuvre immigrée. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour quoi soit attribuée une subvention
exceptionnelle de 11411900 francs à la ville d 'Ivry-surSeine.

Finances locales (Irry-sur-Seine : subvention exceptionneue).

21695 . — 26 juillet 1975. — M. Gosnat expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que la décision autoritaire prise par
le préfet du Val-de-Marne à l'encontre de la ville d'Ivry-sur-Seine
dans le règlement de son budget 1975 ne tient nullement compte
que la municipalité d 'Ivry présente dans le domaine rte l ' aide sociale
un bilan qui la classe parmi les premières de France . Les élus
municipaux considèrent à juste titre, compte tenu de la composition
socio-professionnelle de la population locale, que les réalisations
doivent être accessibles au plus grand nombre de famill .s . Tel est le
cas pour les restaurants scolaires dans lesquels plus de 669 000 repas
ont été servis au cours de l ' année 1974, sur la base de tarifs adaptés
aux ressources des familles . De même, un vestiaire permet la distribu-
tion d'articles vestimentaires divers aux familles qui éprouvent des
difficultés financières . Une aide financière et matérielle est apportée
aux familles touchées par les conflits sociaux. Un important service
d 'assistantes sociales a été mis en place afin d ' assurer l 'aide sociale
dans les meilleures conditions d 'efficacité, notamment en direction
des personnes âgées ou handicapées . Sur le plan de l' équipement
sanitaire, les réalisations municipales sont diverses et. leur impact
important . Créé en 1927, le centre médico-social reçoit chaque jour
300 consultants. La municipalité d 'Ivry, en collaboration étroite avec
les docteurs de l 'O . P . H. S ., est à l'origine de la campagne de
vaccination pour le B . C . G . Elle a également joué un rôle prépon-
dérant dans la mise en place d ' un service de prophylaxie mentale
pour enfants . La commune compte en outre quatre centres de
protection maternelle et infantile dont le premier a été ouvert en
1926 et un centre médico-psychopédagogique, ouvert en 1970, qui
reçoit 200 enfants en moyenne chaque semaine . Face à la situation
dramatique dans laquelle sont placées de nombreuses personnes
âgées du fait de l 'insuffisance patente des ressources dont elles
disposent ,la municipalité d 'Ivry s 'est toujours efforcée d'amélio-
rer leurs conditions de vie, notamment en leur donnant la possibilité
de recourir à divers services collectifs et en leur permettant de
bénéficier d'initiatives mises en oeuvre sur les plans matériel et
culturel . A cet effet, les personnes âgées d 'Ivry disposent de cinq
foyers qui leur assurent, à prix modique, des repas chauds quo-
tidiens (150 000 annuellement). Les distractions ne sont pas oubliées
puisque télévision, bibliothèque et jeux figurent parmi l 'équipement
de ces foyers . Quant au logement, il demeure une question pri-
mordiale pour de nombreux vieux ménages et-ceux qui sont seuls.
La a Résidence Ambroise Croizat », ouverte en 1964, offre 20 loge-
ments pour deux personnes dans des conditions d 'accueil de grande
qualité et pour un loyer peu élevé, auxquels il convient d 'ajouter
les 42 logements du foyer Louis-Bertrand ouvert la même année.
Parmi les autres réalisations destinées aux personnes âgées, la
municipalité a été à l'initiative de 23 foyers-logements intégrés
à des immeubles H . L. M., dans les premiers étages et avec des
locaux d'activité afin de favos .eer une liaison étroite avec l'ensem-
ble de la population . Dès chaque printemps, la municipalité orga-
nise des vacances collectivt s et différents séjours, notamment à
la maison familiale d' Essommes-sur-Marne (Aisne) réalisée et gérée
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par la ville d'Ivry : au total, 300 personnes âgées bénéficient chaque
année de ces initiatives. Enfin, la

	

municipalité poursuit une poli- Finances locales : Irry-sur-Seine (subventions exceptionnelles).
tique d ' aide sociale active en direction de cette catégorie de popu-
lation souvent placée dans des conditions de vie indignes de notre 21696. — 26 juillet 1975 . — M. Gosnat expose à M. le ministre
époque : un service d'aide ménagère à domicile fonctionne depuis d'Etat,

	

ministre de

	

l 'intérieur, que la

	

décision

	

prise

	

par le préfet
décembre 1966 et

	

diverses aides

	

sont

	

attribuées.

	

Cette

	

politique du Val-de-Marne à

	

l'encontre de la

	

ville

	

d 'Ivry-sur-Seine

	

dans

	

le
particulièrement

	

appréciée par

	

ses

	

bénéficiaires

	

doit

	

être déve- règlement de son budget 1975 ne tient nullement compte que le
loppée en fonction de

	

la dégradation

	

des conditions de vie aux- bilan impressionnant de cinquante années de réalisations municipales
quelles les familles doivent faire face. Elle serait forcément compro- a été obtenu dans le cadre d ' une gestion financière irréprochable
mise si la décision du préfet du Val-de-Marne n' était pas abrogée . et scrupuleuse de la situation matérielle difficile de la population
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre ouvrière d'Ivry . Jamais la

	

Cour des

	

comptes n 'a

	

été amenée

	

à
pour

	

que

	

soit

	

attribuée une

	

subvention exceptionnelle

	

de critiquer tel

	

ou

	

tel

	

aspect

	

de cette gestion . L'endettement de la
11411900 francs à

	

la

	

ville d ' Ivry-sur-Seine . :commune est relativement faible

Etut de la dette communale pour emprunts (en francs courants).

(Dette au 1" janvier de l'exercice considéré.)

1967 1968 1969 1970 1971 1972 1973 1974

Francs. Francs . Francs. Francs . Francs. Francs . Francs . Francs.

7 840 524,05 9 288 045,16 11 868 699.87 18 413 28559 22 480 346,96 25 523 010,75 40 515 526,99 47 205 461,48

1 146 144,06 1 339 190,41 1 765 045,42 2 404 321,95 2 697 277,57 3 667 640,24 5 274 043,69 6 372 365,21

426 475,61 510 845,53 720 610.24 1 070 829,65 1 301 879,74 1 518 836,70 2 766 979,21 3 360 995,59
719 668,45 828 344,88 1 044 435,18 1 327 444,94 1 395 397,83 2 148 803,54 2 507 064,48 3 011 369,62

Source : com,Re administratif.

Malgré une progression sensible• de la dette communale à partir

	

2" Quant

	

aux subventions,

	

elles n 'existent

	

pratiquement pas
de

	

1972-1973,

	

celle-ci

	

reste

	

inférieure à la dette enregistrée

	

dans pour la réalisation des équipements, la

	

culture,

	

la jeunesse, les
les autre communes : l'endettement par habitant ressort

	

en

	

1913 sports, les loisirs, etc . et vont méme en diminuant surtout depuis
à près de 600 francs par hzbitant, contre 784 francs en 1970 pour le décret du

	

10 mars 1972 dont la disposition

	

centrale

	

est

	

leur

Dette au l'• janvier	
Annuités payées au cours de

l 'exercice considéré	

Dnnt:
Intérêts	
Remboursements en capital ..

la moyenne des communes de 50 à 100 000 habitants du Val-de-Marne.
Quant à la pression fiscale, le conseil municipal d'Ivry s 'honore
en effet d 'avoir pratiqué tant qu'il l ' a pu une politique tendant
à faire supporter le poids principal des impôts locaux par les plus
grosses sociétés de la ville. C'est ainsi qu'en 1960, par exemple,
ces impôts se répartissaient ainsi :

- patente payée par les 371 plus grosses sociétés . . 65,79 p. 100
— patente payée par 2000 petits commerçants et

artisans	 10,71 p. 100
— impôt foncier	 16 p. 100
— cote mobilière	 7,5 p . 100

100

	

p. 100

Malheureusement, cette politique de justice fiscale s 'est trouvée
chaque année contrecarrée davantage par les décisions du Gouver-
nement et notamment du ministre qui a été le plus longtemps
depuis quinze ans en exercice à la tête du ministère de l 'économie
et des finances . Elle serait encore forcément aggravée si la décision
du préfet du Val-de-Marne n ' était pas abrogée. En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que soit attri-
buée une subvention exceptionnelle de 11411900 francs à la ville
d ' Ivry-sur-Seine.

Finances locales (Ivry-sur-Seine : subvention exceptionnelle .)

21690. — 26 juillet 1975 . — M. Gosnat expose à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur, que la décision autoritaire prise par
le préfet du Val-de-Marne à l ' encontre de la ville d 'Ivry-sur-Seine
dans le règlement de son budget 1975 ne tient nullement compte
des charges de plus en plus lourdes que la politique gouvernementale
n 'a cessé de faire peser au cours des quinze dernières années
sur les finances de toutes les communes dans le moment même
où elle accroissait dans des proportions scandaleuses la pression
fiscale sur les assujettis à l' impôt sur le revenu des personnes
physiques. En effet : 1" les transferts de charges n'ont cessé
d 'augmenter d ' année en année et les contingents inscrits au budget
communal ont évolué comme suit :

DÉSIGNATION

	

1963

	

1'174

Police	

Incendie	

Aide sociale	

forfaitisation . Or, ce principe avait déjà fait ses preuves en matière
de subvention pour dépenses scolaires où la forfaitisation est la
règle depuis 1962, date depuis laquelle aucune rééva!uatio n 'a
eu lieu . Ainsi, pour le dernier projet de construction de six classes
maternelles rue G : Monmousseau, le coût s' élève à 3 300 000 francs ;
la subvention de l ' Etat sera de 470000 francs mais la commune
paiera 660 000 francs au titre de la T.V.A . ; 3° la suppression de
la taxe locale, lors de l'instauration de la T.V.A. en 1968, et son
remplacement par un versement représentatif de la taxe sur les
salaires V. R . T. S .) n'a fait qu ' aggraver les difficultés financières
des communes . Alors que le rythme de la hausse des prix ne cesse
de s'accélérer, celui de la progression du V. R . T . S . a diminué
régulièrement, passant de 18,34 p . 100 en 1970 à 13,3 p. 100 en 1975.
La répartition du V. R. T. S . repose enfin sur l 'effort fiscal imposé
aux ménages pour chaque commune, les plus favorisées étant
celles où la part d ' impôts sur les ménages sera la plus élevée ;
4" enfin, le paiement de la T.V.A. par la commune et la hausse
continuelle des prix ne font qu ' aggraver ses difficultés financières.
Ainsi, en 1974, Ivry a versé plus de 3 150 000 francs de T .V.A.
à l ' Etat et au total c 'est une somme de 101 millions de francs
environ que l ' Etat a prélevée sur le budget communal entre 1972
et 1974, gràce à la T.V.A. En ce qui concerne la hausse des prix,
celle-ci n ' est jamais répercutée intégralement. Alors que le coût
de la vie a augmenté de 15 à 18 p . 100 en 1974, le Gouvernement
n'a majoré que de 13 p . 100 sa participation à des dépenses
générales dans les budgets communaux, ce qui correspond pour
le budget 1975 d ' Ivry à 2 250 000 francs, soit 3 p . 100 environ du
budget communal . Face à cette situation qui a mis les communes
au bord le la faillite financière, le conseil municipal d 'Ivry était
donc parfaitement fondé à demander une subvention exceptionnelle.
En conséquence, il lui demande quelles mesures !l compte prendre
pour nue soit attribuée une subvention exceptionnelle de
11411900 francs à la ville d ' Ivry-sur-Seine.

Finances locales (Ivry-sur-Seine : subvention exceptionnelle).

21698 . — 26 juillet 1975. — M . Gosnat expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que la décision autoritaire prise par
le préfet du Val-de-Marne à l 'encontre de la ville d ' Ivry-sur-Seine
dans le règlement de son budget 1975 ne tient nullement compte
que la municipalité d 'Ivry présente dans le domaine social un bilan
qui la classe parmi les premières de France, notamment en ce qui
concerne l ' enfance, la jeunesse, les sports et la culture. Contribuer
à l ' épanouissement physique et culturel de la population et apporter
une aide aussi importante que possible aux familles, tels sont les
deux axes de l ' activité municipale dans ce secteur où les carences
de la politique gouvernementale sont durement ressenties . Les

88 515,90

107 292 s

489 157,60

210 0f' s

633 338.11

1 950 754,23
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vacances et les loisirs de l'enfance et de la jeunesse ont fait l 'objet

de multiples réalisations dont plusieurs générations d 'lvryens ont
pu bénéficier. A cet égard, le bilan est éloquent : 1000 enfants
fréquentent, chaque année, les centres de loisirs ; 700 enfants

sont inscrits aux garderies extrascolaires ; 8 centres de vacances
accueillent annuellement 2 üvi0 enfants ; la bibliothèque-discothèque
municipale et ses annexes enregistrent 10 000 lecteurs, dont de
nombreux jeunes, à l 'intention desquels la bibliothèque Pablo

Néruda — intégrée au groupe H . L . M. « Spinoza » -- a été ouverte
en 1973 ; 1500 élèves fréquentent les cours musicaux (musique,

arts plastiques) . Les activités physiques et sportives sont, elles aussi
à l 'honneur : trois gymnases, trois stades, une piscine ont ainsi
vu le jour grâce à l 'action des élus municipaux, avec le concours
des sportifs locaux rassemblés au sein de la puissante Union spor-
tive d'Ivry titrés de 4000 adhérents en 1975) . Ces activités font

l'objet d ' un effort financier important consenti par la municipalité,
tant pour la réalisation et le fonctionnement de nombreuses instal-
lations sportives q'ee pour le développement de la vie sportive
associative : on ne peut manquer d ' observer que la contribution

financière du secrétairiat d 'Etat auprès du ministre de la qualité
de la vie est pratiquement inexistante . La politique culturelle

définie par la municipalité se heurte à d ' importantes difficultés
découlant de l'absence, presque totale, d 'aide de la part du secré-

tariat d ' Etat à la culture, en dépit d' une activité intense fondég sur
la volonté de promouvoir une vie culturelle locale, soit à travers
des initiatives strictement municipales, soit par le soutien à la vie
associative et à des initiatives telles que l 'expérience conduite par

l' équipe du Théâtre des Quartiers d'Ivry et son directeur (Antoine

Vitez) . La municipalité s ' honore d 'aider matériellement et financiè-
rement une telle expérience dont le prestige, tant par ses repré-
sentations du théâtre classique que par son école de formation de
jeunes acteurs, a atteint des dimensions nationales et internatio-

nales. Elle en ressent d'autant plus l ' honneur que l 'absence de

locaux véritablement adaptés à la vie culturelle, dont la sauve-
garde et le développement appelleraient une aide qui ne se réduise
pas au seul apport de la commune, provoque de sérieuses diffi-
cultés dans ce secteur de l'activité municipale et que l'insuffisance
des moyens financiers a notamment conduit la municipalité à
supprimer une expérience pourtant fructueuse d'action culturelle

en milieu scolaire. Les restrictions déjà intolérables résultant de
l 'absence d'aide gouvernementale en matière culturelle et sportive
seraient forcément aggravées si la décision du préfet du Val-de-
Marne n ' était pas abrogée . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que soit attribuée une subvention
exceptionnelle de 11411900 francs à la ville d'Ivry-sur-Seine.

Finances locales (Ivry-sur-Seine : subvention exceptionnelle).

21699. — 26 juillet 1975 . — M . Gosnat expose à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur, que la décision autoritaire prise par le préfet
du Val-de-Marne à l 'encontre de la ville d'Ivry-sur-Seine dans le
règlement de son budget 1975 ne tient nullement compte que la
municipalité d'Ivry présente dans le domaine social un bilan qui
la classe parmi les premières de France, notamment en ce qui
concerne l'enseignement . La commune d ' Ivry a, en effet, entrepris,
avec esprit de responsabilité et d ' initiative, de nombreuses réali-
sations dans le domaine scolaire . Elle est à l 'origine depuis 1945,
outre plusieurs écoles provisoires, de la construction des équipe-
ments suivants : huit groupes scolaires, un lycée classique et moderne,
un lycée technique, deux collèges d'enseignement technique, deux
collèges d'enseignement secondaire . La part des dépenses afférentes
aux opérations de construction supportée par la commune n'a cessé
de croître au fil des années, indépendamment des lourdes charges
résultant de l'acquisition des terrains, comme le montre, pour cer-
tains de ces équipements, le tableau suivant :

DÉSIGNATION
ANNÉE
de mise

	

- COUT SUBVENTION POURCENTAGE y PART
de la

POURCENTAGE
en service. de la construction . de l'Etat. commune

Francs. Francs . Francs.

Groupe o_ Curie	 1961 4 335 000 2 482 000 57 1 853 000 43

Groupe P .-Langevin	 1961 3 473 000 1 900 000 54 1 573 000 46

Groupe Makarenko	 1968 3 350 000 1 548 000 46 1 802 000 54

Groupe G .-Politzer	 1969 5 600 000 1 500 000 27 4 100 000 73
dont 680 000

Groupe J.-Solomon	 1970 5 900 000 1 528 000 25,8
de T. V. A.
4 372 000 74,2

dont 1 038 400

Groupe M : Thorez . . . . . . . . . . . . . . . 1973 4 400 000 1 600 000 36
de T .V .A.
2 800 000 64

dont 800 000

C .E .S . Molière	 •1973 6 700 000 2 500 000 37
de T .V.A.
4 200 000 63

dont 1 200 000
de T .V .A.

Cependant, la municipalité n 'a pas limité son effort aux construc-
tions scolaires : elle a été constamment en première ligne pour la
mise en oeuvre d 'initiatives nouvelles. Ainsi gère-t-elle un ensem-
ble de restaurants scolaires qui servent plus de 600 000 repas par

an . En outre, elle organise chaque année, depuis 1955, trente clas-
ses de neige et le pleine nature dont l 'intérêt social et pédagogique
est unanimement reconnu . Ces services sociaux sont d 'autant plus
nécessaires que la population d'Ivry est essentiellement ouvrière

et qu 'ils constituent pour de nombreux enfants la seule possibilité
de recevoir un concours qui est indispensable à leur santé et à
leur épanouissement . Cet effort serait forcément compromis si
la décision du préfet du Val-de-Marne n'était pas abrogée. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que soit attribuée une subvention exceptionnelle de
11 411900 francs à la ville d 'Ivry-sur-Seine.

Finances locales (Ivry-sur-Seine : subvention exceptionnelle).

21700 . — 26 juillet 1975. — M. Gosnat expose à M . le ministre

d'Etat, ministre de l ' intérieur, que la décision autoritaire prise par
le préfet du Val-de-Marne à l'encontre de la ville d 'Ivry-sur-Seine
dans le règlement de son budget 1975.ne tient nullement compte
que la municipalité d'Ivry présente dans le domaine social un
bilan qui la classe parmi les premières de France et notamment
dans le domaine du logement et de l'urbanisme . En effet, sous son
impulsion, 1000 logements H. B. M. avaient été construits avant
1940. En 1975, le total de ces logements (ex-H . B. M., H . L . M .,

P. L . R., I. L. N., coopératif, etc.) atteint 5000 pour une population
de 63.000 habitants . En outre, la municipalité d 'Ivry connaît en
matière d'urbanisme, non sans raison, une très grande notoriété
qui dépasse largement les frontières de notre pays . Sous l'impul-

sien de ses élus Georges Marrane et Maurice Thorez, la municipalité
d'Ivry a pu obtenir le prolongement de la ligne de métro n° 7 dès
1946 . Outre ses nombreux groupes d'H . L. M., elle a entrepris
depuis 1960 une oeuvre de rénovation du centre-ville qui se poursuit
d 'ailleurs dans des conditions extrêmement difficiles, l 'attitude des
autorités de tutelle ayant maintes fois compromis le déroulement
de cette opération et particulièrement la réalisation des équipements
dont le financement de la majeure partie incombe à la commune
alors qu 'au départ celle-ci devait seulement en couvrir 15 p . 100.

. Dans le même temps, la proportion des logements H . L . M. a dit
passer de 60 à 40 p . 100. En fait, l ' orientation sociale définie par
le conseil municipal est mise en cause par l' insuffisance des
ressources financières accordées par l'Etat, alors que ce dernier
dispose de fonds affectés à de tels programmes. Malgré toutes ces
difficultés, cette rénovation n 'en est pas moins remarquable, notam-
ment par son architecture, et elle vaut à la municipalité d'innom-
brables témoignages de félicitations venant aussi bien d 'urbanistes
français qu ' étrangers . L' activité sociale dans ce domaine serait donc
forcément compromise si la décision du préfet du Val-de-Marne
n 'était pas abrogée. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que soit attribuée une subvention exception-
nelle de 11411900 francs à la ville d ' Ivey-surSeine.

Finances locales (Ivry-sur.Seine : subvention exceptionnelle) .

	

.

21701 . — 26 juillet 1975. — M. Gosnat expose à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur, que la décision autoritaire prise par
le préfet du Val-de-Marne de refuser une subvention exceptionnelle
à la ville d ' Ivry-sur-Seine, si elle était maintenue, mettrait en cause
les réalisations sociales, fruit de cinquante années de gestion démo-
cratique. Le conseil municipal d 'Ivry ne peut c' effet accepter une
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augmeutation des impôts locaux, non seulement parce que la situa-
tion :matérielle des familles ouvrières d 'Ivry se dégrade, que ces
familles connaissent en grand nombre les réductions d' horaires et
donc de salaires, mais aussi parce que la pression fiscale directe
et indirecte si-et accrue dans des proportions intolérables (223 p . 100
en dix ans) et les Ivryens ont payé à ce titre 300 millions de francs
en 1974. II ne peut non plus accepter de réduire son activité sociale
à l'égard de laquelle la population ivryenne a manifesté maintes
fois son attachement et dénonce d'ailleurs d 'avance ce qu'en coûterait
pour la population la décision du préfet : 1 " Réduction de 95 p. 100
des crédits affectés aux travaux d 'entretien des bâtiments commu-
naux : 2" Diminution de 92 p. 100 des dépenses d'investissement
consacrées à la voirie (matériel, travaux dans les cimetières et les
parcs publics, création de passages piétons) ; 3" Réduction de
92 p . 100 des dépenses d 'investissement concernant l'équipement
scolaire et culturel, d 'où la suppression des projets suivants : amé-
lioration du système d'alarme incendie dans les bâtiments scolaires ;
travaux d 'entretien et d'aménagement dans les bâtiments scolaires ;
matériel pour C. E . S . et centres de loisirs de l 'enfance et de la
jeunesse ; travaux de sécurité dans les C . E. S . ; travaux au centre
aéré du 13réau ; 4" Suppression de 238400 F sur les crédits affectés
à l'équipement sanitaire et social (matériel pour centres de pro-
tection maternelle et infantile, pour le centre médico-psycho-péda-
gogique, travaux dans la maison pour personnes âgées d 'Essommes,
travaux dans la crèche municipale et les foyers de personnes âgées) ;
5 " Réduction des crédits de fonctionnement, compromettant en parti-
culier : la fourniture de combustible ; . l'entretien courant ; l 'habille-
ment du personnel ; les travaux effectués par la régie municipale
d'architecture ; l ' information municipale ; l'organisation des fêtes
et cérémonies ; la vie des associations (toutes les subventions étant
touchées par une réduction de l 'ordre de 23 p. 100 par rapport à
1974) ; les fournitures scolaires ; les activités culturelles ; les séjours
de vacances pour les jeunes . Il né peut non plus ne pas dénoncer
la duplicité existant entre le préfet et le pouvoir lorsque ce dernier
reconnaît que l' Etat doit contribuer à l 'assainissement des finances
locales. S ' inspirant du même esprit qui l'a conduit à organiser
diverses initiatives visant à sensibiliser la population sur les pro-
blèmes posés par la répartition des ressources et des charges
entre l'Etat et les communes, le conseil municipal d 'Ivry est donc
tout à fait fondé à réclamer une subvention exceptionnelle qui
figurerait au budget 1975 de la commune . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que soit attribuée
u :ie subvention exceptionnelle de 11411900 franc. à la ville d ' Ivry-
surSeine.

Finances locales (Ivry-sur-Seine : subvention exceptionnelle).

21702 — 26 juillet 1975. — M . Gosnat expose à M. le ministre
dEEtat, ministre de l 'intérieur, que, par un arrêté pris en date du
9 juillet 1975, le préfet du Val-de-Marne a . e réglé = autoritaire-
ment le budget de la ville d'Ivry-sur-Seine en décidant, d ' une
part, une augmentation des impôts locaux de 30 p. 100 et, d 'autre
part, la suppression de la moitié des investissements courants
(4070000 francs) et celle d ' une partie des dépenses de fonction-
nement (2 766 900 francs) qui se traduit notamment par la réduction
de 23 p . 100 de toutes les subventions prévus par le conseil muni-
cipal d'Ivry. Du même coup, le préfet a repoussé sans discussion
et sans discernement la demande d ' une subvention exceptionnelle
s'élevant à un montant de il 411 900 francs telle qu 'elle avait été,
avec raison, formulée par le conseil municipal . Une telle décision
est absolument inacceptable, parce qu'elle est antidémocratique.
En effet, les organismes de tutelle — installés de fraiche date —
auraient dû réfléchir au fait que la municipalité communiste
d 'Ivry est en place depuis un demi-siècle, ce qui représente un capital
considérable de confiance auprès de ses électeurs et une autorité
administrative vis-à-vis de laquelle ces organismes de tutelle ne
peuvent évidemment pas rivaliser . Elue pour la première fois en
1925 au scrutin de ballottage, la municipalité d ' Ivry a été depuis
constamment réélue dès le premier tour. Le conseil municipal actuel,
composé de trente communistes, de deux socialistes et de quatre
autres démocrates, a recueilli en 1971 77,43 p . 100 des suffrages
exprimés . En outre, soucieux, malgré cette confiance éclatante,
de consulter ia population sur une question aussi importante que
celle du budget 1975, le conseil municipal unanime a organisé un
référendum les 30 et 31 mai 1975 qui a donné les résultats suivants :
électeurs inscrits à Ivry : 33 400 ; votants : 23 002 ; suffrages expri•
més : 22 776 ; pour la position du conseil municipal : 22 399 ; contre
la position du conseil municipal : 377. Parmi ces électeurs, il faut
compter les suffrages exprimés par dés travailleurs français et immi-
grés exerçant à Ivry tout en n 'y demeurant pas et ceux des
lycéens âgés de moins de dix-huit ans : votants : 3 094 ; exprimés :
3 037 ; pour la position du conseil municipal : 2 992 ; contre la position

-du conseil municipal : 45 . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que soit attribuée une subvention
exceptionnelle de 11411900 francs à la ville d'Ivry-sur-Seine .

JUSTICE

Baux commerciaux (droit de priorité de réinstallation
d'un locataire évincé d 'un immeuble dangereux ou insalubre).

21583. — 26 juillet 1975. — M . Godon demande à M . le ministre
de la justice si les dispositions de l 'article 9. 20 du décret du
30 septembre 1953, modifiées par la loi du 30 juillet 1960, en ce
qu 'elles instituent un droit de priorité du preneur pour se réins-
taller dans les locaux reconstruits à la suite de la démolition de
l 'immeuble dangereux ou insalubre, ne s'appliquent qu ' en cas de
refus de renouvellement motivé par l'état de l ' immeuble, ou si
elles doivent être étendues au bénéfice des preneurs évincés par
les mêmes motifs, en cours de réalisation du bail. Dans la néga-
tive, il lui demande s'il ne lui apparaît pas juste et souhaitable
d ' étendre le droit de priorité de l'article 9-2" du décret de 1953
aux cas de résiliation de plein droit du bail commercial en cours,
par suite d'un arrêté de péi 1 (art . 1722 du code civil).

e
Agents immobiliers (pouvoir du bénéficiaire d 'une attestation

,

	

délivrée par le titulaire d'une carte professionnelle).

21588. — 26 juillet 1975. — M. Gilbert Mathieu expose à M. le
ministre de la justice que l 'article 9 du décret n° 72-678 du 20 juil-
let 1972, pris pour l ' application de la loi du 2 janvier 1970 régle-
mentant les conditions d ' exercice des activités relatives à certaines
opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce,
prévoit que « r oute personne habilitée par un titulaire de la carte
professionnelle à négocier, s'entremettre ou s' engager pour le
compte de ce dernier, justifie de la qualité et de l'étendue de
ses pouvoirs par la production d'une attestation . . . délivrée par le
titulaire de la carte professionnelle • . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser si une société, personne morale, peut être habilitée
par le titulaire de la carte professionnelle à négocier pour le compte
de ce dernier. Dans l'affirmative, l'attestation doit-elle être délivrée
au nom de la société, ou au nom de l' un de ses dirigeants, personne
physique. Le bénéficiaire d 'une attestation délivrée par une per-
sonne titulaire de la carte professionnelle, peut-il négocier, à titre
occasionnel ou habituel, pour le compte d ' une autre personne titu-
laire de la carte professionnelle sans être habilité spécialement au
moyen d'une attestation délivrée par cette dernière? Dans la néga-
tive, la même personne peut-elle être habilitée à négocier pour le
compte de divers titulaires de la carte professionnelle et se faire
délivrer autant d'attestations que de besoin.

Associations de consommateurs (mesures à prendre
contre la prolifération des pseudo-associations de consommateurs).

21590. — 26 juillet 1975. — M. Daniel demande à M. le ministre
de la justice ce qu'il entend faire pour mettre un terme à la pro-
lifération de pseudo-associations de consommateurs dont les acti-
vités et l'objet camouflent des intérêts commerciaux et portent un
grave préjudice aux associations de consommateurs véritablement
représentatives.

Budget (transfert de crédits du ministère de ta justice
à celui de l 'équipement).

21642 . — 26 juillet 1975 . — M. Benoist appelle l 'attention de
M . le ministre de la justice sur les dispositions de l 'arrêté du
18 juin 1975 (Journal officiel du 26 juin, p. 6391) . Il lui fait observer
que cet arrêté a annulé 53 879 francs d'autorisation de programme
et de crédit de paiement au titres V et VI du budget de son minis-
tère, et a ouvert un crédit de paiement d ' un montant équivalent
au chapitre 31-62 du budget de l 'équipement . Les crédits primiti-
vement votés par le Parlement concernaient l ' équipement de l ' éduca-
tion surveillée, les logements de fonction des services judiciaires,
l'équipement des établissements pénitenciaires et ies subventions
aux collectivités locales pour l 'équipement des bâtiments judiciaires.
Or, ces crédits vont être consacrés à des indemnités et allocations
diverses pour les services extérieurs du ministère de l 'équipement.
S' agissant d 'un transfert qui ne saurait modifier la nature de la
dépense, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre pour
quelles raisons il a accepté que .des crédits d 'équipement affectés
à son budget soient transformés en crédits de fonctionnement au
profit du budget de l ' équipement et si les dépenses qui vont être
ainsi financées par le budget de l ' équipement conservent encore un
rapport avec celles primitivement votées par le Parlement.
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Budget (ministère de la justice : virement et utilisation de crédits).

21643. — 26 juillet 1975 . — M. Benoist demande à M. le ministre

de la justice de bien vouloir lui faire connaitre les motifs du décret
n" 75-505 du 24 juin 1975 qui a viré un crédit de 3 153 106 francs
du chapitre 31-11 au chapitre 34 . 12 du budget de son ministère.
Il lui demande également de lui faire connaitre quelle sera l'utili-
sation du crédit ainsi ouvert au chapitre 34-12.

Procédure civile (exercice de l 'action civile devant Ies tribunaux:
montant de la consignation exigée).

21648 . — 26 juillet 1975 . — M. Gaillet expose à M . le ministre de
la justice qu'un certain nombre d 'organismes : syndicats, union
nationale des associations familiales, associations de lutte contre
l' alcoolisme et ligues anti-racistes, associations de consommateurs,
dùment agrées peuvent désormais exercer l ' action civile devant les
tribunaux pour la défense des intérêts collectifs de leurs membres.
Il était permis d 'espérer que les droits des consommateurs seraient
ainsi mieuy protégés que par des plaintes individuelles avec consti-
tution de partie civile. L'expérience montre cependant que l' on se
heurte à un certain nombre de difficultés provenant notamment
du fait que, pour diverses raisons . les magistrats demandent géné-
ralement aux plaignants une forte consignation . Dans une affaire
d 'abus de confiance dorai s 'occupe actuellement une organisation de
consommateurs, le tribunal de grande instance a réclamé 2000 francs
à un plaignant et le magistrat instructeur aurait déclaré qu ' il avait
coutume, comme nombre de ses collègues, de fixer la consignation
à plus de 5000 francs pour une plainte en publicité mensongère.
Etant donné que la liberté demeure un vain mot sans les moyens
financiers de l'exercer, il lui demande s 'il n'es .ime pas devoir
conseiller aux magistrats de limiter le montais des cotisations,
autant que faire se peut, à des sommes en rapport avec l' impor-
tance du litige .

à Grenoble. Or jusqu' à ce jour, aucune réponse n 'a été faite à
cette revendication qui apparaît pourtant légitime, si l'on considère,
d'une part, le caractère particulièrement pénible du point de vue
nerveux de ce travail,' et d ' autre part, l'alourdissement de leurs
charges de travail qui est dû au rattachement de nouveaux centres
de groupements au centre de renseigrements de Voiron . Aussi, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour perr^-'tre la
satisfaction dans les meilleurs délais de cette demande de ri ludion
des horaires hebdomadaires de 40 heures à 38 heure ; formulée
depuis plusieurs années par les opératrices du cc ette de Voiron.

Correspondance (commerçant en Iiquidation judiciaire :
droit t u syndic à se faire transmettre le courrier du commerçant).

21677 . — 26 juillet 1975. — M. Marquet appelle l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation d'un commerçant dont les difficultés financières ont
entrainé la liquidation judiciaire de son -fonds et, concurremment,
la nomination d 'un syndic chargé de suivre l'affaire. Ce dernier
a donné ordre à l'administration des P . et T. de lui atesser la
totalité du courrier destiné au commerçant en cause, courrier
dnot il prend connaissance, conservant la correspondance ayant
trait à la liquidation judiciaire et réexpédiant le courrier personnel
à l' intéressé. Cette procédure constitue indiscutablement une viola-
tion de la correspondance qui peut entrainer des nuisances sur
le plan familial et peut même avoir de graves conséquences . C ' est
ainsi qu 'un commerçant cherchant un emploi à la suite du dépôt
de son bilan n'a pu donner suite à deux offres d'emploi qui lui
avaient été adressées, du fait que celles-ci lui avaient été réexpédiées
avec retard par le syndic. Le préjudice subi illustrant à lui seul
les conséquences qui découlent d 'une telle pratique, il lui deciande
de lui faire connaitre les dispositions qu ' il envisage de prendre
afin de remédier à ces situations regrettables.

QUALITE DE LA VIE

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Téléphone : centre de Lyon-Câbles (indemnités de déplacement
du personnel).

21602. — 26 juillet 1975 . — M . Houèl attire l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sui le préjudice
subi par les agents chargés de l ' entretien du réseau de ; télécommuni-
cations, notamment ceux du centre de Lyon-Câbles couvrant une
zone importante 18 départements en totalité et tue partie de
4 autres) . Ces personnel., astreints à effectuer de n )mbreux dépla-
cements voient leurs sal,..,es grevés par les frais ( e déplacement,
l'indemnité qui leur est allouée à cet effet n ' ayant pas été revalorisée
depuis le début de l 'année 1974 alors que les prix hôteliers ont
considérablement augmenté. II lui demande s'il envisage de prendre
las dispositions nécessaires pour une rapide et véritable revalori-
sation des indemnités dues à ces agents qui considèrent avec juste
raison que le taux de base ne peut être inférieur à 20 francs pour
un repas et que les indemnités auxquelles ils ont droit doivent
être indexées sur les prix hôteliers.

Téléphone : central téléphonique interurbain de Montpellier
(conditions de travail des opératrices).

21684 . — 26 juillet 1975 . — M. Friche appelle l ' attention du secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunicalions sur la situation et les
conditions de travail des opératrices de l 'interurbain de Montpellier,
qui viennent de faire une grève de 24 heures pour attirer l 'atten-
tion des pouvoirs publics sur leur cas, notamment sur leur désir
d'obtenir un tableau de service basé sur 36 heures par semaine.
Cette revendication est justifiée par la nature du travail qui soumet
les nerfs des opératrices à de rudes épreuves et fatigue la vue
de celles qui travaillent aux visionneuses des renseignements . De
nombreux interurbains en tous points semblables à celui de Mont-
pellier, comme Bordeaux, Toulouse, Nantes, Nice, Rouen, Dijon,
Nancy et Strasbourg ont obtenu le tableau de ser vice de 36 heures.
Il lui demande en conséquence dans quel délai il entend étendre
à l'interurbain de Montpellier le tableau de service basé sur
36 heures par semaine réclamé par le personnel.

Téléphone : central téléphonique de Voiron (Isère) (horaires
des opératrices).

21662 . — 26 juillet 1975 . — M. Maisonnat expose à M . le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications que depuis l' implantation
des visionneuses à Voiron, en 1972, les opératrices du centre de ren-
seignements des postes et télécommunications demandent le même
horaire hebdomadaire que leurs collègues qui effectuaient ce travail

Bruit (riverains des lignes S. N. C. F.
de la banlieue parisienne : nuisances sonores).

21613. — 26 juillet 1975. — M. Kalinsky rappelle à M . le ministre
de la qualité de la vie sa question écrite n° 17061 demandant
la limitatoin des nuisances sonores supportées par les riverains des
grands axes ferroviaires, publiée au Journal officiel du 22 fé-
vrier 1975 et restée sans réponse à ce jour. Or M . le secrétaire
d'Etat aux transports a déclaré, à propos du projet de liaison
Invalides—Orsay . s qu ' une protection efficace contre les nuisances
sera assurée par les techniques classiques maintenant bien éprou-
vées : longs rails soudés sans joints pesés sur plaque de caoutchouc,
interposition de matériaux isolants entre les traverses et la structure
de l 'ouvrages Journal officiel du 1 u juillet 1975) . Il lui demande
en conséquence : 1" si les rivera i ns des lignes S . N. C. F. de la
banlieue parisienne réalisées en - surface peuvent espérer béné-
ficier des s techniques classiques maintenant bien éprouvées »
qui seront mises en o=uyre pour la liaison souterraine Invalides—
Orsay ; 2 " s 'il ne pense pas que ces techniques doivent étre appli-
quées d 'urgence dans la traversée des zones urbanisées et notam -
ment là où les lignes S. N . C . F. se trouvent en talus ou sur les
ponts rails (particulièrement bruyants) ; 3° s'il peut lui indiquer
les travaux entrepris ces dernières années en ce sens ainsi que
la programmation prévue pour les prochaines années.

Autoroute A 4 (protection du site de file de l'Hospice Saint-Maurice
en cas de construction du poste de péage)

21614. — 26 juillet 1975. — M . Kalinsky attire l 'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie sur le fait que le projet gou-
vernemental d'institution d ' un péage sur la section Paris—Noisy-le-
Grand de l ' autoroute A 4 prévoit la construction du poste de
péage sur Pile de l'Hospice à Saint-Maurice . Cette île fait l 'objet
d ' un arrêté d ' inscription au titre des sites en date du 7 octobre . 1942
et des études sont en cours pour le classement des lies de la
Marne de manière à empêcher de façon plus efficace toute atteinte
à ces sites privilégiés . L 'article 4 de la loi du 2 mai 1930 et l 'arti-
cle 3 du décret n " 69-607 du 13 juin 1969 qui s ' appliquent aujourd'hui
font obligation aux services de l 'équipement d 'aviser l' autorité
préfectorale quatre mois à l 'avance de leur intention d'exécuter
des travaux . En outre pour une telle construction un permis de
construire doit étre sollicité conformément aux articles L . 421-1
et L. 430.2 du code de l'urbanisme de l ' habitation. Le maire de
la ville de Saint-Maurice doit donner son avis (article R. 421-11)
ainsi que la commission des sites (loi du 2 mai 1930) sur cette
demande de permis de construire. Or M . le ministre de la qualité
de la vie précise, dans un courrier du 18 juin : a Mon ministère
n 'est pas en possession du projet de plate-forme de péage, lequel,
à ma connaissance, n'est pas encore établi e . L lui demande en
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conséquence : 1° quelles mesures conservat sont prévues pour
empêcher tout commencement de travaux (abattage d ' arbres, réali-
sation de la plate-forme, construction d 'édifices) avant un permis
de construire délivré dans les formes prévues dans la loi ; 2' quelles
dispositions sont prises peur veiller à ce que la loi du 2 mai 1930
soit appliquée rigoureusement et pour que la commission des
sites soit consultée dans les règles ; 3" à quelle date ses services
ont été saisis de ce projet et quelles suites ont été données pour
garantir la sauvegarde de ce site classé des bords de Marne.

JEUNESSE ET SPORTS

Finances locales (Ivry-sur-Seine : subvention excepiioneelle).

21705 . — 26 juillet 1975 . — M. Gosnat expose à M. le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et
sports) que la décision autoritaire prise par le préfet du Val-de-
Marne à l 'encontre de la ville d 'Ivry-sur-Seine dans le règlement
de son budget 1975 ne tient nullement compte que la municipalité
d'Ivry plésente dans le domaine social un bilan qui la classe
parmi les premières de France, notamment en ce qui concerne
l 'enfance, la jeunesse, les sports "t la culture . Contribuer à l'épanouis-
sement physique et culturel de la population et apporter une
aide aussi importante que possible aux familles, tels sont les
deux axes de l 'activité municipale dans ce secteur où les carences
de la politique gouvernementale sent durement ressenties . Les
vacances- et les loisirs de l'enfance et de la jeunesse oht fait l ' objet
de multiples réalisations dont plusieurs générations d 'Yvryens ont
pu bénéficier. A cet égard, le bilan est éloquent : 1 000 enfants
fréquentent, chaque année, les centres de loisirs ; 700 enfants
sont inscrits aux garderies extra-scolaires ; 8 centres de vacances
accueillent annuellement 2 000 enfants ; la bibliothèque-discothèque
municipale et ses annexes enregistrent 10 000 lecteurs, dont de
nombreux jeunes, à l' intention desquels la bibliothèque Pablo
Néruda, intégrée au groupe H. L. M. ° Spinoza u, a été ouverte
en 1973 ; 1 500 élèves fréquentent les cours municipaux (musique,
arts plastiques . . Les activités physiques et sportives sont, elles
aussi, à l'honneur : 3 gymnases . 3 stades, 1 piscine ont ainsi vu
le jour grâce à l 'action des élus municipaux, avec le concours
des sportifs locaux rassemblés au sein de la puissante Union sportive
d'Ivry n près de 4000 adhérents en 1975 . . Ces activités font l 'objet
d ' un effort financier important consenti par la municipalité, tant
pour la réalisation et le fonctionnement de nombreuses installations
sportives que ' pour le développement de la vie sportive asso-
ciative : on ne peut manquer d'observer que la contribution
financière du secrétariat d'Etat auprès du ministre de la qualité
de la vie est pratiquement inexistante . La politique culturelle
définie par la municipalité se heurte à d' importantes difficultés
découlant de l'absence, presque totale, d ' aide de la part du secré-
tariat d ' Etat à la culture, en dépit d 'une activité intense !muée
sur la volonté de promouvoir une vie culturelle locale, soit à
travers des initiatives strictement municipales, soit par le soutien
à la vie associative et à des initiatives telle que l' expérience
conduite par l ' équipe du Théâtre des quartiers d 'Ivry et son
directeur (1) . La municipalité s ' honore d ' aider matériellement et
financièrement une telle expérience dont le prestige, tant par ses
représentations du théàtre classique que par son école de formation
de jeunes acteurs, a atteint des dimensions nationales et inter-
nationales. Elle en ressent d'autant plus l 'honneur que l'absence
de locaux véritablement adaptés à la vie culturelle, dont la sauve-
garde et L développement appelleraient une aide qui ne se réduise
pas au seul apport de la commune, provoque de sérieuses diffi-
cultés dans ce secteur de l 'activité municipale et que l 'insuffisance
des moyens financiers a notamment conduit la municipalité à
supprimer une expérience pourtant fructueuse d ' action culturelle
en milieu scolaire. Les restrictions déjà intolérables résultant de
l' absence d 'aide gouvernementale en matière culturelle et sportive
seraient forcément aggravées si la décision du préfet du Val-de-
Marne n 'était pas abrogée. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que soit attribuée une subvention
exceptionnelle de 11411900 francs à la ville d ' Ivry-sur-Seine.

(1) Antoine Vitez .

SANTE

Hôpitaux (revendications des personnels administratifs
des établissements hospitaliers).

21558. — 26 juillet 1975. — M. Delelis expose à Mme le ministre
de la santé que la situation du personnel administratif des établis-
sements hospitaliers demeure préoccupante. En effet, ces personnels
n 'ont pas fait l 'objet d'un véritable reclassement depuis plusieurs
années et leur pénurie se fait sentir dans de nombreux établisse-
ments où ils constituent, au même titre que le personnel infirmier,
des rouages indispensables à la bonne marche de ceux-ci . Il lui

demande quelles mesures elle compte prendre pour remédier à
cet état de fait et lui suggère différentes mesures qui pourraient
améliorer la situation de ce personnel : 1° la mise en place d 'une
grille indiciaire unique pour les chefs de bureau . Suppression de la
distinction entre les centres hospitaliers régionaux comptant plus
de 2 000 lits et les autres établissements ; 2 " la cré?tion d'une
échelle unique d ' adjoints des cadres hospitaliers en douze échelons
étalés sur vingt-cinq ans de l'indice brut 267 à l'indice brut 533 ; 3" la
création d'un priocipalat de chef de bureau concrétisé par trois
échelons fonctionnels accessibles à tous les chefs de bureau après
six ans d ' ancienneté dans le grade : l n échelon ancienneté trois ans);
indice brut 635 ; 2' échelon n ancienneté trois ans) : indice brut 685;
3' échelon (ancienneté trois ans) : indice brut 735 ; 4" la création d'une
indemnité de responsabilité calculée par application d'un taux de
10 p . 100 sur le traitement indiciaire brut et dont bénéficierait
l' ensemble des personnels d ' encadrement administratif sans dis•
tinction d ' ancienneté ; 5 ' la suppression du taux moyen pour le
calcul de l ' indemnité forfaitaire représentative de travaux supplé-
mentaires et l'application du taux maximum. L ' attribution de cette
indemnité à tous les adjoints des cadres, sans distinction d ' ancien-
neté ; 6" une formation de base qui serait dispensée aussitôt le
recrutement après concours, et ce durant la première année de
fonctions ; 7 " une formation continue jusqu'à présent inexistante,
qui permettrait aux agents en place de parfaire leurs connais-
sances en vue d 'accéder aux postes de direction vacants.

Enfance inadaptée (accroissement des moyens financiers
des écoles de moniteurs éducateurs ..

21560. — 26 juillet 1975 . — M. Maisonnat attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation que connaissent à
l 'heure actuelle les écoles de moniteurs éducateurs, suite aux
dernières mesures financières qui ont été prises à leur égard.
Les nouvelles normes qui ont été imposées au cours des exercices
et qui s'appuient, de l 'avis des intéressés, sur des données très
contestables, aboutissent dans la plupart des cas à des réductions
de budget de l 'ordre de 25 p . 100 . Dans ces conditions, les associa-
tions gestionnaires vont se trouver dans l ' obligation de licencier du
personnel et dans l ' impossibilité d 'assurer les heures d ' information
prévues par décret au diplôme d ' Etat, ainsi que l 'entretien des
équipements en l 'absence quasi totale de dotations aux amortisse-
ments et à l 'entretien . Par ailleurs, ces mesures ont été accompa-
gnées d'une circulaire imposant la réduction des effectifs. Cette
décision amènera à brève échéance la pénurie du personnel d 'en-
cadrement pour l ' enfance inadaptée, car le suremploi invoqué
n ' est pas basé sur des choix d' ordre pédagogique et thérapeutique,
mais sur une réduction budgétaire des services de l ' enfance
inadaptée. Aussi, il lui demande quelles mesures financières elle
compte prendre pour permettre aux écoles de moniteurs éducateurs
d 'assurer d ' une manière satisfaisante le service public de plus en
plus indispensable pour lesquels les ministères les ont agréées.

Hôpitaux (inopportunité des restrictions budgétaires
décidées récemment).

21562. — 26 juillet 1975 . — M. Kalinsky attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur l ' extrême gravité des mesures
d'austérité résultant de l 'insuffisance notoire de son budget et
décidées par l'administration de l 'assistance publique au détriment
des malades . Le compte rendu de la réunion tenue le 24 avril 1975
et établi par cette administration sur « les économies à réaliser
dans le domaine médical et hôtelier a éclaire la misère actuelle
des hôpitaux publics . Il lui demande si d 'autres économies ne pour-
raient être faites sur le budget de l'Etat comme l'ont préconisés
à maintes reprises les élus communistes plutôt que ces directives
visant à aggraver les conditions actuelles de l'hospitalisation publi-
que malgré le dévouement du personnel . En effet, ce compte rendu
énumère parmi d'autres les recommandations suivantes : 1° dans
le domaine des dépenses médicales : les hôpitaux ont exagérément
gonflé leurs commandes en début d' année, ce qui nécessite une
vigoureuse action de rattrapage . Un comité doit fixer les modalités
d'action de limitation des livraisons de médicaments en lentillon des
crédits budgétaires ; 2' dans le domaine de l'alimentation : il est
nécessaire de limiter l'augmentation de la viande en lui substituant,
de façon régulière, du poisson, de la volaille et des oeufs, qui revien-
nent beaucoup moins cher, les morceaux à braiser devraient être
servis plus souvent afin que les carcasses entières et non seulement
la viande noble soient utilisées. Un effort de préparation et d'accom-
modement devra être fait au niveau des cuisines pour obtenir ce
résultat. L'approvisionnement central substituera, le cas échéant,
après discussion avec les économes, des denrées moins coûteuses
aux denrées demandées si celles-ci se révèlent trop chères . Il est
recommandé aux établissements de prévoir eux-mémes, dans leurs
commandes, des .denrées de remplacement (notamment pour les
fruits et légumes). Les hôpitaux doivent restreindre au maximum
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leurs dépenses d 'épicerie, car c'est dans ce domaine que l'évolution
des prix est la plus sensible . Certaines denrées d ' épicerie seront
désormais exclues des marchés, comme les confitures de fraises
ou certains fruits au sirop, et ne seront livrés qu'à titre exception-
nel. L 'eau de table sera remplacée progressivement par l 'eau de
ville ; 3" dans le domaine hôtelier : il est nécessaire de surveiller
la consommation des produits à usage unique, qui connaissent de
fortes hausses de prix et de consommation et de la ;imiter en
cas de stricte nécessité. Le magasin central ne livrera les produits
que dans les limites des crédits impartis aux hôpitaux et ne
fournira, pour une fonction donnée, qu 'un seul article afin de
freiner la tendance à la sophistication - et-au gadget. Le leitmotiv
de cette directive d 'inspiration gouvernementale se retrouve dans
cette phrase : c L'approvisionnement central ne livrefa les produits
que dans le respect des crédits impartis à chaque hôpital. a Compte
tenu des hausses de prix importantes, les crédits sont de plus en
plus insuffisants. Mais on voudrait résoudre cette difficulté en
restreignant les dépenses dans tous les domaines. Une téllc politique
malthusienne dans le domaine de la santé ne peut être acceptée
ni par les malades, ni par le personnel hospitalier. II lui demande :
1° si elle estime que ces recommandations sont compatibles avec les
exigences médicales en diététique du traitement des malades hos-
pitalisés ; 2° comment il peut être envisagé de priver les malades
de viande, de fruits et' de légumes au moment' même ou les
cours de la viande à la production sont très bas et ou les fruits
et légumes sont souvent détruits par milliers de tonnes ; 3° si elle
ne pense pas au contraire nécessaire de dégager les crédits indis-
pensables pour moderniser les hôpitaux et pour recruter le person-
nel qui fait défaut, mettant fin aux coûteux gaspillages qui résul-
tent de l'inadaptation des locaux et de l'insuffisance des effectifs
et si le budget de 1976 va s 'orienter dans cette voie ou vers la
poursuite de la politique d ' austérité actuelle.

Aide sociale (mandatement direct des frais de séjour
aux établissements privés par les D. A. S. S.).

21578. — 26 juillet 1975. — M. Bonhomme demande à Mme le
ministre de la santé si elle envisage de modifier la réglementation
en vigueur afin d'autoriser les directions départementales de l'action
sanitaire et sociale à mandater directement, à échéance mensuelle,
les frais de séjours aux établissements privés accueillant des
bénéficiaires de l'aide sociale afin d'améliorer la situation de
trésorerie de ces établissements que la réglementation actuelle rend
souvent précaire alors que leur rôle auprès d'une catégorie de la
population particulièrement digne d 'intérêt est irremplaçable.

Hôpitaux (rémunération des enseignants de pharmacie
occupant des fonctions de pharmaciens hospitaliers).

21582 . — 26 juillet 1975 . — M . Godon rappelle à Mme le ministre

de la santé que le décret n° 75-226 du 8 avril 1975 précise les
modalités de rémunérations des enseignants de pharmacie occupant
par ailleurs des fonctions de pharmacien hospitalier . Ce décret a
été prévu à la fois pour les pharmaciens biologistes, c'est-à-dire

ceux qui sont intégrés dans le corps des praticiens à plein temps,
et les _pharmaciens résidents, c'est-à-dire ceux que le décret men-
tionne comme • occupant un autre emploi de pharmacien à plein
temps s. L'élément principal, en dehors de l'autorisation régulière
d'exercice des deux fonctions, réside dans l'abattement de 40 p. 100
effectué sur la rémunération hospitalière. Le problème est totale-
ment différent selon que l'on s'adresse à l'une ou à l'autre des

catégories de personnels visés . Dans le cas des pharmaciens biolo-
gistes, le décret ne va pratiquement pas changer la rémunération
des intéressés, puisque en même temps qu 'on leur enlève 40 p . 100,
on les intègre dans un corps où les rémunérations sont beaucoup
plus élevées . Par contre, dans le cas des pharmaciens résidents,
cette mesure correspond à un abattement de 40 p. 100 de leur
rémunération hospitalière, sans autre compensation . Le cas est
particulièrement grave pour les intéressés qui ont leur 'rému-
nération principale à l'hôpital. Certains sont pharmaciens-chefs de
1^ classe à l'hôpital, et assistants , à la faculté . Ces derniers vont
voir leur rémunération la plus élevée amputée de 40 p . 100 et
vont perdre leur droit à la pension qu'ils étaient en train de se
constituer à la C . N. R. A . C . L. pour voir celle-ci remplacée par,
une pension des fonctionnaires -de l'Etat qui se trouvera limitée
par l'indice de traitement qu'ils pourront atteindre dans leur fonc-
tion universitaire, avec toutes les incertitudes qui règnent dans
l'avancement de cette carrière . Il lui demande s'il ne pourrait être
envisagé de laisser aux pharmaciens concernés, et à titre personnel,
la possibilité de conserver leur fonction principale à l'hôpital, en
effectuant l'abattement sur leur rémunération universitaire, ou en
leur permettant d'exercer leur fonction universitaire à titre
contractuel.

Aide sociale à l 'enfance (mesures à prendre
à la suite de l'abaissement à dix-huit ans de i 'àge de la majorité).

215% . — 26 juillet 1975 . — M. Gau expose à Mme le ministre de
la santé que, malgré sa circulaire du 7 août 1974, relative aux
conséquences de la loi n° 74-631 du 5 juillet 1974 abaissant à dix-
huit ans l'âge de la majorité pour les jeunes relevant de l ' aide
sociale à l'enfance, de nombreuses incertitudes demeurent en ce
domaine, cependant que des inégalités de traitement apparaissent
d ' un département à l 'autre . C'est ainsi que les modalités du choix
qui est offert aux pupilles (user de la totalité des droits attribués
par la loi aux jeunes ayant atteint la majorité légale, ou rester
sous la garde et la protection du service de l'aide à l 'enfance) ne
sont pas partout les mêmes ; que le reclassement des jeunes comme

recueillis temporaires . en vue de bénéficier d ' un soutien est laissé
à la discrétion de chaque direction départementale de l 'action sani-
taire et sociale ; que, en l 'absence d' une définition des conditions
dans lesquelles le recueil-temporaire des jeunes de dix-huit à vingt
et un ans, n'ayant jamais eu de lien avec le service, peut intervenir,
des solutions différentes sont retenues d 'un département à l'autre.
U lui demande quelles mesures il compte prendre sur le plan
législatif ou réglementaire pour assurer au système de protection
sociale des pupilles le caractère de stabilité et d 'égalité souhaitable.

Hôpitaux (nouvel hôpital de Montpellier : réalisation de ce projet).

21633. — 26 juillet 1975 . — M. Prêche attire l'attention de Mme le
ministre de la santé sur le dossier de la construction du nouvel
hôpital de Montpellier. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour hâter l' avancement de ce dossier. Etant donné la
réputation internationale et multiséculaire de la faculté de méde-
cine de Montpellier, il est regrettable que la région * Languedoc-
Roussillon et Montpellier en particulier souffrent de l ' insuffisance
d'équipements hospitaliers . Par ailleurs, la réalisation de ce projet
permettrait d 'adapter l 'hôpital aux besoins de la population et de
créer dans le même temps des emplois nouveaux tant par la
construction que par le fonctionnement, dans cette région la plus
frappée de France par le chbmage. Il rappelle que c ' est en 1967
d 'abord, puis à nouveau en 1970, q•ie le ministère de la santé a donné
son accord pour cette opération . "-e même ministère en 1973 a
refusé de donner son approbation i; l'avant-projet qui lui était
présenté . Le centre hospitalier qui, -fort de l'accord du ministère
avait engagé des études a dû d'ailleurs s 'acquitter malgré tout d ' une
part non négligeable (près de 2 millions de francs) des honoraires
dûs à l 'architecte. Ces études sont maintenant à reprendre puisque
le projet, finalement accepté par le ministère, a été réduit par ce
dernier de 921 à 805 lits . Il souligne l'incohérence et .la lenteur
administrative, l'absence d'une réelle planification sanitaire . Il lui
demande s' il compte faire ' accepter dans les meilleurs délais, après
un retard de huit ans, le nouveau dossier qui va lui être présenté
afin que les travaux de construction du nouvel hôpital de Montpellier
puissent enfin commencer.

Infirmières (recrutement des élèves infirmières :
titulaires du baccalauréat).

21644. — 26 juillet 1975. — M. Benoist appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur les difficultés du recrutement
des élèves infirmières . Il lui fait observer que les titulaires du
baccalauréat sont, en effet, admises sans concours aux écoles d'infir-
mières . Or, aune candidate ayant échoué à l'examen d'entrée aux
écoles d'infirmières, qui est ensuite reçue au baccalauréat, ne peut
plus être admise à l' école d'infirmières, l 'effectif se trouvant complet,
bien qu' elle présente les conditions d 'aptitude requises . Elle est
donc condamnée à perdre inutilement un an . Aussi, il lui demande :
1° ' s'il n'est pas possible de retarder la date de l'examen d'élève
infirmière après la session du baccalauréat ; 2" dans la négative,
si un certain nombre de places ne pourraient pas être réservées
aux candidates reçues au baccalauréat, soit en juillet, soit en
septembre, afin de préserver leurs droits.

Crèches (ouverture d'une crèche hospitalière au C . H. R.
de Tours).

21655. — 26 juillet 1975. — M. Renard attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur l'ouverture d'une crèche hospi-
talière au C . H. R . de Tours. L'effectif théorique du C. H. R. de

Tours comprend environ 3 500 postes des diverses catégories du
personnel hospitalier . Le personnel féminin y est largement majo-
ritaire . 20 p. 100 de ce personnel ont des problèmes de garde d'en-
fants, particulièrement lorsque ceux-ci ont entre deux mois et
trois ans . Les crèches municipales existantes ne donnent pas
satisfaction à ce personnel, qui du fait des horaires et des sujétions
(travail du dimanche et des jours fériés), est écarté de ce sen
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vice . L'administration propose la mise en place d' une créche fami-
liale propre au C. H. R. Mais, il est peu certain de trouver des
nourrices qui acceptent de garder éventuellement des enfants les
dimanches et jours fériés . Cette solution ne réduira en rien les
difficultés de transport des enfants. Elle ne répond pas au souhait
du personnel. Il lui demande les mesures qu' elle compte prendre
pour faciliter l' ouverture d 'une crèche au sein du C . H. R. de
Tours .

Adoptions (projet de réforme de l'adoption).

21670. — 26 juillet 1975 . — M. Pierre Bas rappelle à Mine le
ministre de la santé qu 'elle a annoncé récemment le dépôt d'un
projet de loi sur l'adoption, dépôt qui serait effectué pour la
session d 'automne du Parlement. Elle a fait savoir que ce projet
réformerait la loi n" 66-500 du 11 juillet 1966 dont l ' inadaptation est
devenue de plus en plus manifeste au cours des dernières années.
L 'annonce a également fait part de la création d 'un conseil supé-
rieur de l 'adoption chargé de proposer aux différents ministères
compétents des améliorations de la réglementation dans ce domaine.
A l'occasion du dépôt de ce projet de loi, il appelle tout particuliè-
rement son attention sur un certain nombre d'améliorations qui
devraient. selon lui . être apportées à la législation actuelle . Les arti-
cles 343 et 343 . 1 du code civil tels qu ' ils résultent de la loi du
11 juillet 1965 prévoient que, pour adopter un enfant, une personne
seule doit avoir trente-cinq ans et, s ' il s ' agit d ' un couple, l ' un des
époux doit avoir trente ans . Il semblerait normal que l ' âge requis
soit celui de la majorité . ie juge étant qualifié pour apprécier la
maturité et les raisons de l ' adoptant en fonction de l 'intérêt de
l'enfant, l'ado p tion devant étre considérée comme une institution
au service de l ' enfant et non plus comme destinée à consoler des
ménages qui ne peuvent avoir d'enfant . Il apparaitrait normal de
supprimer l'obligation prévue à l'article 343 du code civil selon
lequel un couple ne peut adopter un enfant que s'il est marié
depuis plus de cinq ans . Ce délai, qui doit en principe permettre
de constater la solidité mais également la stérilité d ' un couple, ne
peut être considéré comme ayant une valeur réelle . Encore une fois,
c'est le juge et non le temps qui devrait décider de l 'opportunité
de l 'adoption, et toujours dans l 'intérêt de l'enfant . De même
l 'absence de descendants légitimes prévue par l' article 345-1 qui
a été introduit pour assurer une succession aux couples sans
enfant et sauvegarder leur héritage n 'a plus de raison d'être
aujourd ' hui où la loi autorise la venue d ' un enfant adultérin au
sein de la famille et parmi les enfants légitimes . M. Pierre Bas
demande à Mme le ministre de la santé si elle envisage de retenir
les' suggestions qui précèdent à l'occasion de l' élaboration du projet
de loi qui doit être prochainement déposé.

Pharmacie (rapport de la commission Peyssard relatif à la profession
de préparateur en pharmacie).

21682. — 26 juillet 1975. — M . Flornoy rappelle à Mme le ministre
de la santé que la commission Peyssard, chargée d 'étudier les pro-
blèmes posés à la profession de préparateur en pharmacie, devait
déposer son rapport courant mars 1975 . Il lui demande de lui faire
connaître si les travaux de cette commission ont été menés à leur
terme et, dans l ' affirmative, les conclusions qui peuvent être tirées
de l'étude faite ainsi que les mesures qui sont envisagées s ce sujet.

Finances locales (Ivry-sur-Seine : subvention exceptionnelle).

21703. — 26 juillet 1975. — M . Gosnat expose à Mme le ministre
de la santé que la décision autoritaire prise par le préfet du Val-
de-Marne à l 'encontre de la ville d'Ivry-sur-Seine dans le règlement
de son budget 1975 ne tient nullement compte que la municipalité
d 'Ivry présente dans le domaine de l'aide sociale un bilan qui la
classe parmi les premières de France. Les élus municipaux consi-
dèrent à juste titre, compte tenu de la composition socio-profession-
nelle de la population locale, que les réalisations doivent être
accessibles au plus grand nombre de familles . Tel est le cas pour
les restaurants scolaires dans lesquels plus de 600 000 repas ont
été servis au cours de l 'année 1974, sur la base de tarifs adaptés
aux ressources des familles . De même, un vestiaire permet la distri-
bution d 'articles vestimentaires divers aux familles qui éprouvent
des difficultés financières . Une aide financière et matérielle est
apportée aux familles 'touchées par les conflits sociaux . Un impor-
tant service d'assistantes sociales a été mis en place afin d'assurer
l'aide sociale dans les meilleures conditions d'efficacité, notamment
ea direction des personnes âgées ou handicapées . Sur le plan de
l 'équipement sanitaire, les réalisations municipales sont diverses et
leur impact important . Créé en 1927, le centre médico-social reçoit
chaque jour trois cents consultants . La municipalité d' Ivry, en
collaboration étroite avec les docteurs de l'O . P. H. S ., est à l' origine
de la campagne de vaccination pour le B .C .G. Elle a également
joué un rôle prépondérant dans la mise en place d'un 'service de

-prophylaxie mentale pour enfants. La commune compte en outre
quatre centres de protection maternelle et infantile dont le premier
a été ouvert en 1926 et un centre médico-psycho-pédagogique, ouvert
en 1970, qui reçoit deux cents enfants en moyenne chaque semaine.
Face à la situation dramatique dans laquelle sont placées de nom-
breuses personnes âgées du fait de l ' insuffisance patente des
ressources dont elles disposent, la municipalité d'Ivry s 'est toujours
efforcée d ' améliorer leurs conditions de vie, notamment en leur
donnant la possibilité de recourir à divers services collectifs et en
leur permettant de bénéficier d ' initiatives mises en oeuvre sur les
plans matériel et cultureL A cet effet, les personnes âgées d'Ivry
disposent de cinq foyers qui leur assurent, à prix modique, des
repas chauds quotidiens (150 000 annuellement( . Les distractions ne
sont pas oubliées puisque télévision, bibliothèque et jeux figurent
para-.i l ' équipement de ces foyers. Quant au logement, il demeure
une question primordiale pour de nombreux vieux ménages et
ceux qui sont seuls . La résidence Ambroise-Croizat, ouverte en
1964, offre vingt logements pour deux personnes dans des condi-
tions d 'accueil de grande qualité et pour un loyer peu élevé, auxquels
il convient d ajouter les quarante-deux logements du foyer Louis-
Bertrand ouvert la même année . Parmi les autres réalisations des-
tinées aux personnes âgées, la municipalité a été à l ' initiative de
vingt-trois foyers-logements intégrés à des immeubles H. L. M ., dans
les premiers étages et avec des locaux d'activité afin de favoriser
une liaison étroite avec l 'ensemble de la population . Dès chaque
printemps, la municipalité organise des vacances collectives et
différents séjours, notamment à la Maison familiale d'Essommes
sur-Marne (Aisne), réalisée et gérée par la ville d ' Ivry : au total,
trois cents personnes âgées bénéficient chaque année de ces
initiatives . Enfin, la municipalité poursuit une politique d 'aide
sociale active en direction de cette catégorie de population souvent
placée dans des conditions de vie indignes de notre époque : un
service d'aide ménagère à domicile fonctionne depuis décembre 1966
et diverses aides sont attribuées . Cette politique, particulièrement
appréciée par ses bénéficiaires, doit être développée en fonction
de la dégradation des conditions de vie auxquelles les familles
doivent faire face . Elle serait forcément compromise si la décision
du préfet du Val-de-Marne n'était pas abrogée . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que soit
attribuée une subvention exceptionnelle de 11 411 900 francs à
la ville d 'Ivry-sur-Seine .

TRANSPORTS

Cheminots (rétroactivité des bonifications
pour enfants sur les retraites).

21551 — 26 juillet 1975 . — M . Seitlinger demande à M. le secré-
taire d'Etat aux transports s 'il est exact que l 'application des nou-
velles majorations pour enfants dont bénéficient les employés et le
retraités de la S . N . C . F . à partir du 1" avril 1973, reste limitée
aux pensions liquidées postérieurement au 1•' avril 1973. Il lui
demande s'il n 'envisage pas de conférer à cette mesure un caractère
pleinement social en l'étendant à toutes les pensions, y compris
celles liquidées antérieurement au 1" avril 1973.

S . N . C. F. (réduction des effectifs̀ du C. M. T . de Boulogne-sur-Mer).

21600 . — 26 juillet 1975 . — M . Bardot attire l 'attention de M. le
secrétaire d' Etat aux transports sur les graves menaces qui pèsent sur
l'activité et sur l ' existence même du centre r Matériel et traction ,
S . N. C. F. de Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais) . Lors du C. M . P . R.
de septembre 1973 (vingtième question) il avait pourtant été promis
de compenser chaque départ en retraite par une nouvelle nomina-
tion . Or, à la réunion de la commission spécialisée des agents de
conduite, tenue à Paris le 14 février 1974, le président, représentant
de la S. N . C. F ., a déclaré (procès-verbal n' 2) : La charge de travail
du C. M . T . de Boulogne devrait suivre l'évolution démographique
du personnel en place : les fermetures n 'ont lieu qu'après extinction
progressive des activités de l ' établissement qui sont liées à la réduc-
tion naturelle des effectifs du personnel en place. s Ces propos ont
été confirmés le 3 juillet 1975 par un représentant de M. le
directeur de la région à . un délégation C. G. T .-C. F. D. T. La
direction de la S . N. C. F . envisage donc bien la fermeture du
C . M. T. de Boulogne•sur-Mer . Cette décision aurait les conséquences
les plus graves pour le personnel de la S . N . C . F . et pour l 'emploi
en général dans une des régions de France les plus fortement

' frappées déjà par le chômage . Elle entraînerait la suppression
d'une centaine d'emplois qualifiés : conduite, direction, administration,
service intérieur, sans compter les agents du service s Entretien s qui
exercent les fonctions de A . L C. R. Il faut savoir que le nombre
des agents de conduite n'a cessé de décroitre : 167 en 1968, 166 en
1971, 70 en 1975 . Dix-neuf agents de conduite boulonnais exercent
leur métier à Calais ou Longueau et désespèrent de revenir à
Boulogne, leur dépôt d ' origine et la ville où ils habitent . Treize
élèves conducteurs attendent en vain une nomination, certains méme
depuis dix ans, Cette hémorragie d'emplois s'ajoute à celle qui s'est
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produite et se poursuit dans les services t V. B. » et s Exploita-
tion » . Le contexte économique de la région boulonnaise, le trafic
voyageurs et marchandises ne justifient aucunement une telle mesure
et réclament, au contraire, le maintien et l'extension des activités du
C . M. T. de Boulogne-sur-Mer. Au trafic normal voyageurs; s'ajoute
celui découlant du trafic voyageurs s Transmanche a, particulière-
ment en saison. Avec l 'abandon de la construction du tunnel sons
la Manche, ce trafic ne fera que s 'accentuer. Les activités du
port de commerce (importations et exportations) sont en constante
augmentation. Les autres activités industrielles de la région (A. P. O .,
zone industrielle de la Liane, carrières de Marquise, cimenteries de
Desvres et de Dannes, etc.) entraînent un trafic marchandises impor-
tant. Une partie importante de ce trafic est d'ailleurs actuellement
assurée par des agents de conduite ne relevant pas du C. M. T. de
Boulogne. En outre, doit être prochainement créé à Boulogne-sur-
Mer un grand centre de froid (légumes, viandes, poissons) . Pour
toutes ces raisons, il lui demande de bien vouloir intervenir auprès
de la direction générale de la S. N . C . F. pour que les activités du
C . M. T. de Boulogne-sur-Mer soient maintenues et développées.

Langue française (rédaction en anglais du manuel technique
pour l'exploitation de Concorde).

21626. — 26 juillet 1975 . — M. de Bénouville rappelle à M . le
secrétaire d'Etat aux transports que. dans sa réponse à la question
écrite de M. Pierre Bas n " 14424 du 19 novembre 1974 relative au
manuel d 'utilisation de l ' avion Concorde, il avait assuré a qu'il ne
saurait être concevable que les sections du manuel d 'exploitation
qu'un équipage français peut être amené à utiliser dans des condi-
tions d 'urgence ne soient pas rédigées en français » . Or à l'occasion
des vols d 'endurance de l'avion Concorde le manuel d'utilisation
qui a été remis aux équipages français est uniquement rédigé en
anglais . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
qu'il soit mis fin à l'abandon délibéré de la langue française dans
la rédaction des documents techniques concernant nos matériels
et destinés aux équipages francophones.

Handicapés (octroi aux invalides civils d 'une carte de réduction
sur le réseau S .N .C .F .).

21659. — 26 juillet 1975 . — Compte tenu des difficultés tant
morales que financières rencontrées par les invalides civils,
M . Houei demande à M. le secrétaire d'Etat aux transports s'il ne
lui parait pas opportun d 'accorder à cette catégorie de Français
le bénéfice d'une carte de réduction sur les réseaux de la S .N .C .F.

TRAVAIL

Sécurité sociale (incompatibilités des fonctions d 'administrateur
avec des intérêts directs ou indirects en relation avec leurs
attributions).

21550. — 26 juillet 1975 . — M . Hamel demande à M. le ministre
du travail si les articles L . 40 du code de la sécurité sociale et L. 13
du code de la mutualité, en vertu desquels les administrateurs des
caisses de sécurité sociale ne peuvent prendre ou conserver un
intérêt direct ou indirect dans une entreprise en relation avec leurs
caisses 'de sécurité sociale, ayant traité ou passé un marché avec
elles, ne doivent pas s 'appliquer à un administrateur d 'une caisse
régionale d'assurance maladie dont l ' épouse est président directeur
général d 'une maison de retraite médicalisée dont il est lui-même,
aussi, administrateur.

Assurance vieillesse (rétroactivité des majorations
pour enfants sur les retraites).

21552. — 26 juillet 1975. — M. Sentines rappelle à M. le ministre
du travail que depuis le 1°r janvier 1975, lors du calcul de la pen-
sion; le salarié bénéficie par enfant d'une validation de deux années
se substituant à celles qui étaient pratiquées antérieurement . Il lui
demande si, en la matière, il n'envisage pas de donner à cette
mesure un effet non pas limité aux pensions liquidées à partir
du 1" janvier 1975 mais également à toutes les pensions, y compris
celles liquidées antérieurement au 1" janvier 1975, donnant ainsi
à cette mesure un caractère social valable pour tous les retraités.

Emploi (menace de licenciements
à l ' entreprise Mussy de Timon-lès-Vosges [Vosges .)).

21563. — 26 juillet 1975 . — M . Marchais attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur le conflit qui existe, actuellement,
à l 'entreprise Mussy à Thaon-lès-Vosges, où la direction veut pro-
noncer 143 licenciements . Cette usine et deux autres, implantées
à Mussy-sur-Seine et Mauzé-sur-le-Mignon, constituent la filiale

r Mussy-Emballages a du groupe Rougier. Les activités du groupe,
dont les effectifs dépassent 5600 personnes, s'exercent au sein de
trois départements opérationnels : département panneaux, départe.
ment emballages, département outremer et de services généraux. D
dispose dans toute la France d 'un réseau complet de négociants, de
distributeurs et de centres de diffusion. II, est représenté dans les
pays du Marché commun et dans presque tous les pays du monde.
Avec son potentiel industriel, son capital humain, ses structures
de fonctionnement, ses capacités d ' accueil, sa gamme de production
et notamment ses produits hautement élaborés, le groupe Rougier
ne peut qu 'envisager l 'avenir avec optimisme. La filiale Mussy-
Emballages dont fait partie l'usine de Thaon-lès-Vosges, occupe une
position prépondérante dans l'industrie française des caisses armées,
elle a commercialisé 22 millions de caisses en 1973 . Dans ces condi-
tions, l'annonce de 143 licenciements à l 'usine est particulièrement
inacceptable. D' autant que cette usine a bénéficié d'une subvention
d'Etat de près d 'un milliard d 'anciens francs en 1974, dispose d'un
matériel moderne, d ' une main-d'oeuvre qualifiée et l' embauche s 'y
effectuait encore il y a peu' de temps. Ee conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire annuler les
mesures de licenciements annoncées, garantir l ' emploi aux travail-
leurs menacés et conserver ce potentiel industriel, la région vos-
gienne connaissant déjà dans son ensemble de réelles difficultés.

Allocation supplémentaire du F. N. S. (exclusion des pensions
militaires du plafond de ressources prises en compte).

21561. — 26 juillet 1975. — M. Andine' appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur les personnes âgées qui se voient
refuser le Fonds national de solidarité parce qu 'elles perçoivent
une pension militaire qui leur fait -dépenser parfois de très peu le
plafond d' admission. II demande au ministre s'il ne considère pas
cette situation comme anachronique et surprenante dans la mesure
où ces pensions militaires ont été attribuées à titre de reconnais-
sance d ' un service rendu à la nation ou d'un préjudice subi. Il
espère qu 'il sera possible au Gouvernement d ' éviter la prise en
compte de ces pensions dans le calcul des ressources déterminant
le plafond d'attribution de l 'allocation du- Fonds national de soli-
darité .

Travailleurs immigrés
(revendications de l'amicale des Algériens en Europe).

21575. — 26 juillet 1975. — M. Yilès expose à M. le ministre du
travail qu 'au lendemain des événements douloureux de Villejuif au
cours desquels deux ligériens ont été tués et plusieurs blessés.
l 'amicale des Algériens en Europe a publié un communiqué dans
lequel elle déclare : eL'amicale des Algériens en Europe ne per
mettra pas que les dernières victimes algériennes soient utilisées
pour susciter la haine raciale entre travailleurs migrants, dont les
intérêts communs nécessitent plus que jamais une action solidaire ..

Et le communique poursuit : «Faire le silence sur le contexte dans
lequel ces actes se sont produits, c'est omettre en même temps d'en
mentionner les causes véritables qui risqueraient de remettre en
question toute une conception de «l'accueil s et de l'habitat imposée
aux travailleurs migrants et que l ' amicale des Algériens en Europe
n'a cessé de dénoncer pour sa part. Que dire en effet de l' univers

paraconcentrationnaire de ces foyers régis par une réglementation
intolérable et où lés résidents, livrés à l 'arbitraire des gérants,
n'ont même pas le statut de locataires? Que dire également de ce
processus de regroupements délibérés de fortes communautés de
migrants, ayant chacune leurs spécificités ethniques et culturelles,
vivant dans la plus grande promiscuité et parquées en marge de
la société française? Que dire encore de ces foyers privés pour
la plupart de toute animation socio-éducative et culturelle suscep-
tible de procurer aux migrants la possibilité de se cultiver ou de
se distraire après des journées de labeur? Que dire enfin . sinon
que les conditions objectives se trouvaient créées pour provoquer
un drame de cette nature a . Il lui demande s'il n'entend pas
répondre à cette déclaration pleinement justifiée de l 'amicale des
Algériens en Europe.

Allocation de salaire unique
(attribution aux mères célibataires d'un enfant unique).

21584. — 23 juillet 1975 . — M . Olivier Guichard rappelle à M . le
ministre du travail que l 'allocation de salaire unique est attribuée,
sous réserve de conditions relatives aux ressources, aux ménages
(union légitime ou non) ou à une personne seule (mère célibataire
par exemple) qui bénéficient d ' un seul revenu professionnel . L' allo-
cation de salaire unique est également accordée à certaines catégories
de personnes sans activité professionnelle, par exemple aux veuves
d ' allocataires salariés. Lorsqu ' une mère célibataire sans activité
professionnelle a deux enfants à charge. elle est présumée être
dans l'impossibilité de travailler et peut donc prétendre à l'allocation
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de salaire unique. Pàr contre, avec un seul enfant à charge, elle ne
peut bénéficier de cette allocation. Sans doute cette situation tient-elle
au fait qu'a défaut d'activité professionnelle l 'allocation de salaire

unique n ' est accordée qu' aux femmes seules qui sont dans l'impos-
sibilité de travailler. Il n'en demeure pas moins et malgré cette

explication que le fait de ne pas attribuer l'allocation de salaire
unique à la mère célibataire d'un enfant unique est manifestement
inéquitable. Il est particulièrement souhaitable que les mères céli-
bataires soient aidées financièrement en raison des difficultés qu ' elles
rencontrent . Il lui demande en conséquence de bien vouloir envi-
sager de nouvelles dispositions afin qu'elles pussent bénéficier de
l'allocation de salaire unique même lorsqu' elles n'ont qu 'un seul
enfant.

Assurance maladie
(tarifs de remboursement des lunettes).

21595. — 26 juillet 1975. — M. Notebart appelle l' attention de
M . le ministre du travail sur les modalités de prises en charge
des dépenses de lunettes par les caisses d 'assurance maladie. Il lui
fait observer que, pour une dépense qui dépasse généralement
200 francs, les caisses de sécurité sociale remboursent moins de
40 francs, soit moins de 20 p . 100 de la dépense . Or, les dépenses de
lunettes sont très lourdes pour les familles les plus modestes et on
ne peut considérer en 1975 que les soins oculaires et le port de
lunettes constituent un luxe. Dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre quelles mesures il compte prendre
afin que soit sérieusement étudié le problème de la prise en charge
des frais de lunettes par les caisses d ' assurance maladie afin que les
tarifs de calcul du taux de remboursement soient adaptés à la réalité
du coût de ces appareillages et non pas fixés à partir d ' un barème
ridicule qui ne tient aucun compte de la réalité. Toute réponse
négative de sa part confirmera la volonté des pouvoirs publics de
refuser systématiquement les avantages sociaux aux personnes qui
souffrent de troubles de la vue et qui seront de ce fait gravement
pénalisées dans leur vie courante, dans leur vie scolaire et profes-
sionnelle tandis que certaines professions leur resteront fermées.
En outre, une telle position sera incompatible avec le slogan employé
couramment à la radio rt à la télévision en matière de sécurité
routière : « La vue c'est la vie i.

Droits syndicaux (Société générale : désignation des délégués
du personnel à Paris(.

21598. — 26 juillet 1975 . — M. Gau appelle l' attention de M. le
ministre du travail sur les atteintes aux libertés syndicales et aux
droits du personnel à la Société générale à Paris . A dater du
16 juin . la direction générale a décidé de limiter, voire de suppri-
mer certaines activités du comité d'établissement et de réduire
au maximum le rôle des organisations syndicales . Cette société
compte sur la région parisienne 17 000 employés et ne possède
qu ' un seul comité d'entreprise pour l 'ensemble des établissements.
Les représentants du personnel réclament des élections dans chaque
service central et dans chaque agence employant plus de cinquante
personnes et l ' application, en dessous de ce chiffre, de la loi sur
les délégués du personnel . La- direction s 'y 'oppose. La solution
réclamée par le personnel aboutirait à la désignation de 760 délé-
gués titulaires alors que la solution appliquée aujourd 'hui ne
permet de désigner que cinquante-quatre délégués titulaires. Des
problèmes se posent également en ce qui concerne le mode d ' élec-
tion, le crédit d ' heures accordé aux élus, le nombre de personnes
et le conflit risque de dégénérer rapidement si les services du
ministère de tutelle n'interviennent pas. En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour tenter d 'obtenir
le respect de la législation en matière de représentants du per-
sonnel.

Droits syndicaux (travailleurs des entreprises Dynamic à Sillons
et à Saint-Etiennede-Saint-Geoirs).

21601 . — 26 juillet 1975. — M . Maisonnat attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur la situation très grave des salariés de
la Société Dynamic à Sillans et à Saint-Etiennede-Saint-Geoirs, dont
l 'emploi et les libertés syndicales sont gravement menacés . Suite à
la prise de contrôle de l'entreprise par le groupe Empain Schneider,
la direction, malgré l ' avis négatif du comité d 'entreprise, a demandé
le licenciement de soixante et un salariés .Malgré la pùissance écono-
mique de ce groupe financier, l 'existence d 'autre solution, telle la
mise en chômage partiel de tous les salariés qui aurait permis
une indemnisation certaine de ceux-ci, et l 'opposition, semble-t-il,
de l'inspecteur du travail chargé de l 'enquête préalable, le directeur
du travail par intérim de l 'Isère a cru devoir autoriser cinquante
quatre licenciements, alors que de l 'avis même du patronat local
il n'y a aucun emploi disponible dans les entreprises de la région
qui connaît une crise de l'emploi particulièrement grave, Parmi ces

licenciements, un certain-nombre apparaissent en tout état de cause
illégaux car touchant des femmes enceintes ou en congés de mater-
nité- Par ailleurs, pour mener cette operation en toute tranquil-
lité et dissuader les salariés de s'y opposer, la direction fait régner
dans cette entreprise un climat détestr.ble et multiplie les atteintes
au droit syndical par des pressions, des vexations et des brimades
inadmissibles sur les élus du personnel, ce qui a entrainé, d 'ailleurs,
la démission d ' un certain nombre d 'entre eux. Pour mieux atteindre
ses objectifs, la direction est allée jusqu' à susciter la création d ' une
section F. O. t bidons à sa solde pour diviser les travailleurs et
cette grossière manoeuvré a d'ailleurs fait l 'objet d 'une dénoncia-
tion par l'Union départementale de Force ouvrière de lisère . Enfin,
dans la plus grande illégalité, le secrétaire du syndicat C. G . T. vient
de faire l 'objet d'une mutation dont le caractère répressif est évi .
dent, puisqu'il se trouve transféré dans un atelier à trente kilo-
mètres de son domicile où il n 'a pas la possibilité de prendre ses
repas chez lui, ce qui pourtant lui est indispensable, compte tenu
du régime alimentaire auquel il est astreint- Face à cette situation
inadmissible, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour annuler les autorisations de licenciements accordées comme le
lui a demandé d 'ailleurs l'Union dépa tementale C. G. T. de l 'Isère
dans un recours qu'elle a introduit auprès de lui, et pour faire
respecter les libertés syndicales qui sont quotidiennement bafouées
dans cette entreprise.

Emploi (Société Altec-Sopitec à Sains-en-Gohelle [Pas-de-Calais]).

21603 . — 26 juillet 1975. — M. Maurice Andrieux attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur la situation des per;onnels de la
Société Altec-Sopitec employés à Sains-en-Gohelle (Pas-de-Calais).
Un projet de restructuration de l'entreprise qui comporte un inves-
tissement en machines modernes comprend également une liste
nominative de licenciement. La direction de la société prévoit en
effet le licenciement de 55 ouvriers et cadres pour la seule usine
de Sains-en-Gobelle. U lui précise qu 'il s 'agit d'une implantation
faite dans une commune du bassin minier dans le cadre de la
reconversion de l ' industrie charbonnière . Ces licenciements, s' ils
étaient effectifs, atteindraient non seulement les familles dans leur
pouvoir d' achat mais aggraveraient également la situation d'ensemble
d 'une région dont l 'activité économique se dégrade continuellement.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour sauvegarder
l'emploi des personnels Altec-Sopite_ et éviter aussi la liquidation
progressive des industries de reconversion du bassin minier.

Assurance maladie (indemnité journalière
perçue par les assurés sociaux en longue maladie).

21607. — 26 juillet 1975 . — M . Odru expose à M. le ministre
du travail que, malgré la considérable hausse des prix intervenue
depuis plus d ' un an, le dernier coefficient de majoration des indem-
nités journalières de l 'assurance maladie (126) date du 1•' mai 1974.
En conséquence, il lui demande quelles mesures ii compte prendre
afin que les assurés sociaux bénéficiant de la longue maladie
récupèrent le pouvoir d 'achat perdu depuis cette date.

Sécurité sociale (convention franco-marocaine :
publication des textes d 'application).

21608. — 26 juillet 1975. — M . Odru expose à M . le ministre du
travail les nombreux cas de travailleurs marocains en France qui
se trouvent dans l ' impossibilité de faire face aux dépenses de
santé de leurs familles demeurées dans leur pays d' origine. En
effet, malgré la signature d 'un avenant à la convention franco-
marocaine en matière de sécurité sociale le 13 décembre 1973
et la loi du 2 décembre 1974, aucun décret d ' application n 'a été
publié à ce jour . Les organismes de sécurité sociale ne peuvent
de ce fait prendre en charge les frais entrainés par les maladies des
familles de ces travailleurs . C ' est pourquoi il lui demande que les
décrets d'application de cet avenant soient pris dans les meilleurs
délais .

Emploi (Entreprise ; isch-F 'rance, à Saint-Ouen).

21612. — 26 juillet 19'., . — M. Fajon attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les menaces de licenciement qui pèsent sur
35 salariés de l 'Entreprise Bosch-France, située 24-36, avenue Miche-
let, 93400 Saint-Ouen . Les suppressions d'emplois envisagées cancer .
nent le service « études, branche antipollution et partie injection
essence s et ce qui reste du service commercial « branche télé•
vision s abandonné en septembre 1974. Cette décision motiva, à
l'époque, 65 licenciements dont une trentaine e Saint-Ouen . Il ressort
d 'informations recueillies sur la situation financière de la société
que celle-ci est saine, voire même florissante, ce qui renforce le
caractère inadmissible des intentions de la direction concernant le
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licenciement éventuel de cadres et de techniciens compétents
employés dans les services précités, et cela au moment où le problème
général de l 'emploi est de plus en plus aigu . M. l'inspecteur du
travail, en ce qui le concerne, ne s'est pas prononcé sur cette
affaire. En conséquence, il lui demande s'il peut lui faire connaître
d 'urgence les dispositions qu 'il compte prendre pour maintenir
l'emploi de ce personnel

Allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité (prise en
compte des enfants à charge dans le calcul du plafond des
ressources).

21628. — 26 juillet 1975. — M. Josselin demanae à M. le ministre
du travail s 'il envisage d' autoriser la prise en compte dans le calcul
du plafond de ressources donnant droit à l 'allocation supplémentaire
du Fonds national de solidarité de la présence d 'enfants à charge
au foyer du requérant. L'existence, compte tenu des conditions
d' âge à remplir pour l'attribution de cette allocation, d'un seul
enfant susceptible d ' être pris en compte rend-en effet illusoire le
fait que les prestations familiales ne sont pas retenues au terme de
la réglementation actuelle, dans le calcul du plafond de ressources.
Par ailleurs, le nombre relativement faible de ménages dans cette
situation n 'entrainerait qu ' une très faibe surcharge des organismes
chargés de liquider cet avantage et n'aurait qu 'une incidence finan-
cière fort limitée alors qu'elle permettrait de venir en aide à des
familles particulièrement dignes d'intérêt.

Emploi (travailleurs de l'imprimerie Hélio-Cachan à ChilIy-Mazarin).

21637. — 26 juillet 1975 . — M . Franceschi appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des 200 travailleurs de
l 'imprimerie Hélio-Cachan à Chilly-Mazarin (Essonne) . A la suite du
dépôt de bilan effectué par l 'employeur, le syndic nommé par le
tribunal de commerce de Corbeil a décidé le licenciement des
200 salariés. Depuis le 3 juillet, les travaileurs occupent l' entreprise
pour sauvegarder leur emploi . Ils estiment que cette entreprise qui
imprime 70 p . 100 des cartes postales françaises et exporte une
partie de sa production, est parfaitement viable . Il lui demande
quelles mesures urgentes il compte prendre pour assurer aux 200 tra-
vailleurs de cette entreprise le maintien de leur activité et, d 'une
manière générale, pour résoudre les graves problèmes d ' emploi qui
affectent le département de l 'Essonne, d ' une part, le secteur de
l'imprimerie, d'autre part.

Assurance maladie
(prise en charge de personnes âgées hospitalisées).

21640. — 26 juillet 1975. — M . Leenhardt appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur la situation des personnes qui,
ayant cotisé pendant toute leur vie active, se trouvent vivre sans
l'aide d'une tierce personne, par exemple, atteinte de paralysie
totale ou quasi totale. Il lui fait observer que, dans ce cas, l'adminis-
tration considère que -ces personnes ne relèvent plus de la médecine
mais du nursing » . Elle facture donc les frais d'hôpital soit
à l'intéressée, soit, à défaut, à la famille, ce qui représente des
charges lourdes pour les revenus modestes . Dans ces conditions,
il lui demande quelles mesures il compte prendre de toute urgence
pour mettre fin à cette anomalie qui engendre des injustices
intolérables .

Femmes : mères de famille divorcées
(mesures à prévoir pour le règlement de leurs prestations-sociales).

21641 . — 26 juillet 1975. — M. Leenhardt appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation des femmes divorcées
ayant des enfants à charge. 11. lui fait observer que selon des
indications qui lui ont été comuniquées les intéressées n'ayant
pas de salaire perdraient le bénéfice des allocations familiales
et de l'allocation de salaire unique tandis qu'elles devraient faire
l'avance des frais médicaux pour les enfants en attendant les
remboursements accordés• au père assuré social II lui demande
de bien vouloir lui faire connaître si ces faits sont exacts et
quelles mesures il compte prendre afin d'améliorer la situation
des mères de famille divorcées.

Artistes (assurance vieillesse : cotisations).

21648. — 26 juillet 1975. — M. Zeller demande à M . I. ministre
du travail s'il n'estime pas qu'il est injuste de réclamer aux artistes
des cotisations d'assurance vieillesse dont le montant atteint
970 francs par an, même lorsque le revenu professionnel est très

modeste, lesquelles cotisations donnent droit à une allocation de
vieillesse de 3250 francs et s'il n 'envisage pas de réformer ce
système dans le sens de la justice, de la solidarité et de la pro-
motion des professions artistiques indépendantes dans notre société.

Grève (usine Photogay de Vaulx-en-Velin [Rhône]).

21666. — 26 juillet 1975 . .— M . Houe attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des travailleurs de l'usine
Photogay à Vaulx-en-Velin (Rhône? . Après dix-neuf jours de grève,
la direction de l ' entreprise refuse toujours de négocier sur les
augmentations de salaires, menaçant même de fermer l'usine. Il
lui demande s'il compte intervenir auprès de la direction départe-
mentale du travail afin qu 'elle use de son pouvoir pour imposer
à la direction de l'entreprise concernée dé négocier avec les tra-
vailleurs . sur leurs légitimes revendications.

Finances locales (Ivry-sur-Seine : subventions exceptionnelles).

21704. — 26 juillet 1975. — M. Georges Gosnat expose à M. le minis.
tre du travail que la décision autoritaire prise par le préfet du Val-
de-Marne à l 'encontre de la ville d'Ivry-sur-Seine dans le règlement de
son budget 1975 ne tient nullement compte que la municipaité
d'Ivry présente dans le domaine J. un bilan qui la classe parmi
les premières de France notament en ce qui concerne l 'action en
faveur des travailleurs immigrés qui représentent près de 12 p . 100
de la population locale. La municipalité d 'Ivry n 'a jamais ménagé
ses efforts en faveur des travailleurs immigrés . Grâce à une action
efficace et persévérante, entre 1965 et 1970, elle a permis, par
exemple, avec l'appui des travailleurs africains concernés, de
résoudre le difficile problème du foyer-taudis de la rue Gabriel-Péri.
Dans un premier temps, elle a favorisé l 'implantation d ' un foyer
de 350 places situé dans le quartier d'Ivry-Post et géré par
l 'Assotraf . Dans un second temps, elle a multiplié les interventions -
pour que soit assuré le relogement des quelque 500 travailleurs afri-
cains scandaleusement exploités par les marchands de sommeils de
la rue Gabriel-Péri . Enfin, la municipalité a apporté sa contribution
à l'implantation d 'un foyer-hôtel de 256 chambres, géré par la
Sonacotra et ouvert depuis août 1974. Il est évident toutefois que
l ' effort accompli par les élus ivryens ne peut aboutir à ce que la
population locale supprrte les conséquences nocives de la politique
gouvernementale en matière d 'immigration. C'est pourquoi le maire
d 'Ivry a récemment rappelé au préfet du Val-de-Marne que l'accueil
des travailleurs immigrés, dans des conditions décentes, doit être
envisagé au niveau départemental avec le souci de concilier les
possibilités des communes et les intérêts de ces travailleurs
immigrés. Il faut rappeler que, comme toutes les communes ayant
une forte densité ouvrière et contrairement à celles où cette
densité est faible, Ivry compte une proportion importante de travail-
leurs et familles immigrées et doit donc faire face à des dépenses
considérab l es : en matière scolaire, dans le domaine de la santé, du
logement, de l'aide sociale, des colonies de vacances, etc . Dans
de telle conditions, la décision du préfet du Val-de-Marne, si elle
n 'était abrogée, ne manquerait pas de constituer une grave mesure
antisociale à l'encontre de la main-d ' ceeuvre immigrée. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que soit
attribuée une subvention exceptionnelle de 11411000 F à la ville
d'Ivry-sui-Seine.

UNIVERSITES

Etablissernents universitaires (université François-Rabelais de Tours:
revendications formulées pur le conseil universitaire).

21668 . — 26 juillet 1975 . — M. Ballanger attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation du centre
d'études supérieures d'aménagement de Tours . Pour pouvoir fonc.
tionner à la rentrée prochaine, celui-ci a impérativement besoin de :
trois postes de maître de conférences en urbanisme et aménage.
ment ; deux postes de maître assistant en urbanisme et aménage.
ment ; un poste de maitre assistant en anglais . Par ailleurs,
le C . E . S. A. ne dispose d'aucun poste d'aide technique, ce qui
compromet l'entretien du matériel acheté sur les crédits d'inves•
tissements attribués à la M. S. T. Il ne dispose pas d'aide de
laboratoire pour les travaux pratiques, ni d'aucune documentaliste.
Il conviendrait donc, pour assurer la prochaine rentrée, d'affecter
au C. E . S. A . : un poste de -secrétaire d'intendance universitaire ;
un poste de sténodactylographe ; un poste de technicien ; un poste
d'aide de laboratoire ; deux postes de documentalistes . En censé.
quence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
donner satisfaction à ces revendications urgentes formulées par
le conseil de l'université François-Rabelais de Tours.
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REPONSES- DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

FONCTION PUBLIQUE

Français (accès aux emplois publics des étrangers
devenus Français par mariage).

1!432. — 7 mai 1975. — M . Chassagne a l' honneur d'exposer
à M. I. Premier ministre (F: nction• publique) les difficultés que
soulève l'application des textes concernant l'admission à concourir
des étrangers devenus Français par le mariage. De par la loi du
9 janvier 1973, relative à l' acquisition de la nationalité française
par le mariage, l' étranger (homme ou femme) épousant une per-
sonne .de nationalité française, peut acquérir la nationalité fran-
çaise de son conjoint par déclaration devant le juge d 'instance et,
sauf opposition du Gouvernement ou décision de refus d 'enregis-
trement, l 'intéressé acquiert la nationalité française à la date à
laquelle la déclaration a été souscrite . Ainsi, toute personne rem-
plissant ces conditions peut-elle être admise à concourir dans la
fonction publique. Toutefois, la réglementation en vigueur fixe
à cinq ans l' incapacité temporaire pour pouvoir être nommée à une
fonction publique, et, si l ' on s 'en tient à la stricte application du
code de la nationalité, les articles 81 et 82-1 semblent ne viser que

l ' accès à 1=, fonction publique rétribuée par l 'Etat s . Néanmoins,
l'article 83 du côde de la nationalité permet à l'étranger naturalisé
d'être relevé de l'incapacité de cinq ans par décret pris après avis
du Conseil d'Etat, sur rapport du garde des sceaux, ministre de
la justice . Dans ces conditions, doit-on conseiller à l'étranger, natu-
ralisé désirant faire carrière dans l ' administration en ne présentant
à un concours d 'accès à la fonction publique, d'écrire au ministère
de la justice pour demander d 'être . relevé de cette incapacité pour
étre'autorisé à se présenter à un tel concours, le décret le relevant
de l'incapacité de cinq ans pouvant intervenir entre six et huit
mois. Par ailleurs, . le délai .d' incapacité, après naturalisation, est-il
applicable pour la fonction communale comme pour la fonction
d'Etat.

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire
comporte trois éléments distincts : la situation des étrangers ayant
acquis la nationalité française par simple déclaration après leur
mariage . avec un ressortissant français, au regard des emplois
publics, la situation des étrangers naturalisés souhaitant également
accéder aux emplois publics et l'étendue de l'incapacité posée par
l'article 81.2°. En effet, la ré$onse aux deux parties de la demande
diffère car dans le premier cas l'étranger qui acquiert la natio-
nalité française alors que l'étranger naturalisé, quelle que soit la
procédure suivie en l'occurrence, est soumis au régime des incapa-
cités prévues par la loi du 9 janvier 1973 portant modification du
code de la nationalité concernant notamment l'accès à la fonction
publique rétribuée par l'Etat. Les mêmes dispositions s'appliquent
à la fonction publique communale. Le décret n° 62-544 du 5 mai
1962 (art. 12) indique que l'accès à la fonction publique communale
est subordonné à la jouissance de la nationalité française sous
réserve des incapacités prévues par le code de la nationalité.

Fonctionnaires (fonctionnaires en fonction '
dans les départements d'outre-mer).

20347. — 4 juin 1975. — M . Fontaine signale à M. le Premier
ministre (Fonction publique) que depuis 1968, à chaque fois qu 'il
dénonce une anomalie dans le système en vigueur du rembour-
sement des frais de déplacement concernant les agents de l'Etat
en fonction dans les départements d'outre-mer, il lui est réguliè-
rement et invariablement répondu qu'un décret est en préparation
qui réglera le problème posé . Après une aussi longue gestation,
il lui demande de lui faire connaître s'il est- possible d'espérer
qu'effectivement un texte paraîtra, dans des délais prévisibles, qui
répondra aux voeux maintes fois exprimés par la fonction publique
à la Réunion.

	

-

Réponse.

	

A la suite de la publication du décret n° 66-619 du
10 août 1966 concernant le régime ,des frais de déplacement des
fonctionnaires en métropole, des études et travaux ont été mitre-
pris en vue d' étendre ces- dispositions aux départements et terri-
toires d'outre-mer. Au . terme de ces études, il a été indiqué , en 11171
aux administrations qu'il paraissait préférable de conserver 'la

- réglementation existante. Cette décision reste toujours valatte.
Cependant d'autres projets ont été élaborés qui n'ont pu ente re
recueillir l'accord des administrations intéressées et font l'ob:,'et

de discussions. L'état d'avancement des travaux en cours ne per-
met pas encore de fixer la date de publication des textes régle-
mentaires nécessaires à la mise en oeuvre d 'une éventuelle réforme.
Dans l'immédiat les agents concernés restent donc soumis aux dis-
positions du décret n° 5311 du 21 mai 1953 et des arrêtés . pris
pour son . application.

Fonctionnaires (implantation d'un restaurant inter-administratif
à Saint-L6 [Manche.)).

20568. — 11 juin 1975. — M. Darinot attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des fonction-
naires et assimilés de la ville de Saint-Lô qui, depuis des années, ,
demandent l'implantation d'un restaurant inter-administratif dans '
cette ville, où sont situés la plupart des services publics du dépar-
tement. En effet, il existe actuellement une possibilité inespérée de
résoudre ce problème en aménageant une partie des locaux admi-
nistratifs rendus libres par le départ prochain des services de la
direction départementale de l'équipement Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour parvenir, sur la base de la solution
proposée par les services sociaux et les organisations syndicales, à
la satisfaction d 'une revendication parfaitement légitime et qui seule
permettrait, au plan de cette ville, l'aménr gement - véritable du
temps de travail.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que l' éven-
tuelle réalisation d'un restaurant inter-administratif à Saint-Lô fait
actuellement l'objet d'une étude technique au niveau local en
liaison avec le comité interministériel des services sociaux des
administrations de l'Etat. L'enquête en cours n'étant pas encore
terminée, il ne peut encore être émis un avis particulier sur l 'oppor-
tunité de la création d'un restaurant interministériel à Saint-Lô.

Agriculture (avancement au grade d 'agent _d 'administration princi-
pal des agents de ce ministère et des établissements publics sous
tutelle).

21073. — 28 juin 1975. — M . Tourné expose à M. le Premier
ministre (Fonction publique) ce qui suit : dans les services exté-
rieurs du ministère de l'agriculture et dans les établissements
publics sous tutelle, notamment à l'office national des forêts et
à l'office national interprofessionnel des céréales, les possibilités
de nominations dam le grade d'agent d'administration principal et
a fortiori le passage dans le , groupe VIL est extrêmement limité.
De nombreux agents, de ce fait, sont écartés d'une promotion ample-
ment méritée et sont même contraints de cesser leurs fonctions,
atteints par la limite d'âge sans avoir accédé au groupe supérieur
G VIL Une telle situation appelle une solution qui dans l'immé-
diat pourrait être au minimum identique à celle intervenue récem-
ment dans les postes et télécommunications et dans les directions
du ministère des finances (direction générale des impôts, Trésor, etc.),
à savoir : le pourcentage d'agents d'administration principaux (grade
classé en groupe VI) est porté de 20 à 23,44 p. 100 de l'effectif
du corps ; pour ce qui concerne la promotion au groupe VII, à
la règle du un septième qui garantit la promotion annuelle d'un agent
sur sep' appartenant déjà au' 9' ou au 10' échelon d'agent d'admi-
nistration principal, se substitue dorénavant la règle du un tiers ;
ce pourcentage est porté aux deux tiers pour 1975 . II lui demande
s'il envisage, afin de remédier à la situation critique ci-dessus
explicitée, d'étendre aux services extérieurs du ministère de l'agri-
culture et aux établissements publics sous tutelle les mesures prises
pour les ministères des P. et T. et des finances.

Réponse. — L'effectif du grade d'agent d'administration principal
est normalement fixé à 20 p . 100 de l'effectif total des corps de
commis ou des corps homologues . Tout aménagement de ce pour-
centage implique des modifications statutaires et budgétaires.

Fonctionnaires (bonification d'ancienneté pour les fonctionnaires
et agents du secteur nationalisé expulsés ou repliés des départe-
ments d'Alsace et de Moselle pendant l'occupation).

21135 . — 29 juin 1975 . — M. 8urckel appelle l'attention de M . le
Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des fonctionnaires
et des agents du secteur nationalisé qui ont été expulsés ou repliés
des départements d'Alsace et de Moselle où ils étaient en fonctions
au 1°' septembre 11.x;9, et ce pendant toute la durée de l'occupa-
tion allemande de ces départements . Parallèlement aux dispositions
de l'article 46 de la loi de finances pour 1972' accordant, dans
certaines conditions, le bénéfice de campagnes avec effet rétroactif
aux Français des départements d'Alsace et de Moselle enrôlés de
force' dans l'armée et la gendarmerie allemandes, un arrêté de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre en
date du 7 juin 1973 attribue certes le titre de a patriote réfrac-
taire à l'annexion de faits à ceux - d'entre eux expulsés ou repliés
pendant cette période . II apparait toutefois que cette dernière
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mesure devrait en toute équité être assortie n', ne bonification de
services pour le calcul de la retraite et de l 'avancement des fonc-
tionnaires ayant subi cette expulsion en refusant de servir l ' occu-
pant . R lui demande à cet effet s'il n 'estime pas souhaitable que
le Gouvernement prenne en considération les dispositions envi-
sagées par la propositio„ de loi n° '1520 enregistrée le 8 décem-
bre 1970 à l ' Assemblée nationale. Cette proposition tend à accorder
certains avantages de carrière aux 'magistrats, fonctionnaires et
agents des services publics et de la S.N .C .F. en fonctions au
1,, septembre 19.39 dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, expulsés ou repliés et revenus exercer siens
ces départements entre la date de la libération du territoire et
le 31 décembre 1945 . En conservant l'esprit de ce texte, il apparait
cependant souhaitable que le recul de la limite d'âge qu 'il envisa-
geait soit remplacé par des bonifications d' ancienneté avec effet
rétroactif, cette mesure étant prise par analogie avec celle dont
ont bénéficié ceux ayant combattu dans l'armée allemande.

Réponse. — Il est rappelé qu ' eu égard aux conditions précaires
d 'existence qui furent e _ .it les leurs durant les hostilités, les
fonctionnaires expulsés ou repliés en raison de l 'annexion de fait
de leur province d 'origine, ont bénéficié dès 1944 de divers textes
législatifs pris en leur faveur dans le souci de réparer au mieux le
préjudice qu ' ils avaient subi par suite des événements de guerre.
Les différentes législations dont ils ont pu se prévaloir en leur
temps sont les suivantes : l'ordonnance du 29 novembre 1944 et la
toi du 7 février 1953 les réintégrant dans leur emploi et reconsti-
tuant leur carrière ; l 'ordonnance du 15 juin 1945 complétée par la
loi du 19 mai 1948 relative à la réparation de préjudice de car-
rière nés de la guerre ou des lois d'exception et dans laquelle est
spécialement évoqué le cas des fonctionnaires et agents qui avaient,
avant le 16 juin 1940, leur domicile ou leur résidence dans les
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, et qui
en ont été expulsés ou ont dù se replier ; la loi du 20 mars 1951
accordant certains avantages à des catégories de fonctionnaires ayant
exercé avant la guerre 1939-1945 dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, et ayant quitté ces départements
par suite des événements de guerre ; la loi du 14 mai 1951, fixant le
statut des personnes contraintes au travail en pays ennemi, en terri-
toire étranger occupé par l ' ennemi, ou en territoire français annexé
par l'ennemi ; la loi du 8 février 1957 relative- au statut de réfrac-
taires et qui a prévu des mesures particulières en faveur des Alsa-
ciens et Lorrains E.tant donné que les intéressés ont pu, suivant
leur cas, bénéficier de l'une ou de l 'autre de ces législations, il
n' était pas possible de prévoir en leur faveur de nouveaux avan-
tages de carrière . C'est ainsi que la proposition de loi n' 1520 du
8 décembre 1970, à laquelle se réfère l ' honorable parlementaire, n ' a
pu être retenue . Pour ces mêmes motifs, il paraît difficile d 'assortir

d 'une bonificatior d . service valable pour l 'avancement et la retraite,
l' attribution du tie.rt, de a patriote réfractaire à l 'annexion de fait a.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Formation professionnelle
(structures d'accueil pour les femmes dans le Finistère).

19055 . — 23 avril 1975. — M . Dalbera attire l' attention de M . le
Premier ministre (Formation professionnelle) sur la grande misère
de la formation professiot„ alla féminine dans le Finistère, particu-
lièrement à Brest . Selon les organisations féminines et les syndicats
consultés : 1° aucune section n'est ouverte aux jeunes tilles et
femmes dans les centres de l' A. Fi P . A. de ce département, le plus
proche se trouverait à Rennes ; 2 ' les formations offertes aux jeunes
filles ne répondent pas aux offres d'emploi , 3 ' la formation continue
ignore le personnel féminin. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que, dans le Finistère, la formation
professionnelle des jeunes filles et des femmes soit réelle et diver-
sifiée.

Réponse. — La répartition des responsabilités incombant, respec-
tivement en matière de formation professionnelle, aux groupes
professionnels et aux pouvoirs publics, confère à la politique de
formation professionnelle de l'Etat un rôle sans cesse accru dans
le domaine de l' emploi . Les actions tendant à faciliter l 'entrée des
jeunes dans la vie professionnelle, les actions de conversion ayant
pour objet de donner une nouvelle qualification, et par conséquent
un nouvel emploi aux travailleurs privés d ' emploi constituent ains i
deux des axes fondamentaux de la politique de l 'Etat en matière
de formation professionnelle . Par ailleurs et depuis plusieurs années,
les actions destinées aux femmes, re 4 amment à celles désirant
reprendre une activité professionnelle mirés interruption, figurent
au nombre des priorités de la polit,c; .ae interministérielle de for-
mation professionnelle . Ces orientations se sont traduites, progres-
sivement pat une plus grande ouverture des stages de formation aux
publics féminins, jeunes ou adultes . C ' est ainsi qu'en 1972 sur un
effectif total de 790 000 stagiaires' ayant reçu une formation avec
t'aide de l ' Etat, on a compté 191 000 femmes . Celles-ci ont été au
nombre de 236000 en 1973, soit 25 p. 101 du nombre total de
stagiaires formés avec l'aide de l'Etat . Ces actions ont été menées

soit dans le cadre de l'A .F .P.A., soit dans celui des cours de
promotion sociale subventionnés par le ministère de l'éducation, soit
grâce au centre national de télé-enseignement, soit enfin en appli-
cation de conventions conclues entre l'Etat et des organismes publics
ou privés de formation . Au cours des dernières années, l 'A .F .P .A.
a entrepris un effort très significatif, d ' une part, en encourageant
l 'inscription de femmes dans des sections traditionnellement mascu-
lines, d 'autre part, en diversifiant les formations dispensées. En
1970, l 'A. F. P. A. disposait de 88 spécialités préparant à des emplois
t' aditienneliement féminins ; en 1974, l 'A .F.P.A. en a offert 163.
&ans doute un tel effort doit-il profiter à l 'ensemble des régions et
départements français. Si les premiers résultats de cette politique
ne manquent pas d ' être positifs en Ille-et-Vilaine avec le centre
de Rennes dont 60 p . 100 des sections sont destinées à des femmes
et dans le Morbihan, avec celui de Lorient, il reste que le centre
de Brest n 'est pas en mesure d 'accueillir en grand nombre des
femmes désirant accéder à la qualification de type F .P.A. Ceci tient
è la nature des spécialités qui y sont enseignées, bâtiment et métaux ;
ces dernières correspondent aux caractéristiques économiques princi-
pales du département : les offres d'emploi intéressant le tertiaire
y sont peu nombreuses . C est sans doute la raison pour laquelle
le ministère du travail n'a pas été saisi jusqu 'alors de demandes
concernant , t a question soulevée par l'honorable parlementaire, par
les sous-commissions départementales de F .P.A. II convient de
noter que les centres de Rennes et Lorient ont vocation à accepter
des stagiaires venant des autres départements de Bretagne . Ils dis-
posent en effet +e foyers d ' hébergement prévus à cette fin. Ce sont
cependant 1.°s actions de " .-citation professionnelle organirées avec
l' aide de l'Etat, dans le came de conventions, qui offrent la plus
grande capacité d 'accaeil aux femmes . En 1974, et pour les seules
conventions conclues par le préfet de la région de Bretagne, sur
1 700 stagiaires formés dans le Finistère, 42 p . 100 d 'entre eux
sont des femmes . Ce p e :,+rcentage est le méme que celui qui peut
étre relevé au plan régional . Il est nettement supérieur au pour-
centage national . Ces actions se situent à tous les niveaux et
recouvrent un ensemble très diversifié de métiers des secteurs
agricole et secondaire, ainsi que des emplois tertiaires . Enfin, il
convient de noter que la politique de formation professionnelle
appelle un effort de la part des entreprises . Dans le cadre de leurs
obligations légales et contractuelles, les entreprises de Bretagne ont
formé 5 904 femmes en 1973 . Ce chiffre est en augmentation de
49,2 p . 100 par rapport à 1972, tandis que celui des stagiaires mascu-
lins n ' a progressé, au cours de la même période, que de 38,9 p . 100.
De ce fait, la part des femmes dans l ' effectif total de stagiaires
formés par les entreprises est passée de 25,7 p . 100 en 1972 à
27,1 p . 100 en 1973 . De tels résultats témoignent d'uni effort très
significatif accompli au plan régional pour ouvrir plus largement
aux femmes, jeunes et adultes, les stages de formation professionnelle
qui se déroulent dans les quatre départements de Bretagne . S'agis-
sant plus particulièrement des stages organisés avec l 'aide de l 'Etat,
ceux-ci s ' inscrivent dans une politique qui, en vertu d ' une large
déconcentration des responsabilités, est élaborée conjointement, et
sous l 'autorité du préfet de région, par les services régionaux et le
comité régional de la formation professionnelle, de la promotion
sociale et de l 'emploi, au sein duquel siègent les représentants des
organisations professionnelles et syndicales de la région.

PORT&PAROLE

Ex-O.R .T .F . (achèvement du reclassement des personnels licenciés).

19343. — 30 avril 1975 . — M. Fillioud demande à M. le Premier
ministre (Porte-parole du Gouvernement) quelles dispositions ont
été prises en application de l'article 31 de la loi du 7 août sur la
radiodiffusion et la télévision nationales concernant le sort des
agents de l' O . R . T . F . licenciés dont l'article précité prévoyait le
reclassement après avis d 'une commission qui, à ce jour, ne parait
pas avoir été nommée. Il demande que le délai de six mois prévu par
la loi pour la formulation de propositions de reclassement des agents
licenciés ne court qu 'à. compter de la mise en place de la commission
chargée d'étudier les situations individuelles, et que le traitement
des personnels concernés, ayant demandé leur reclassement, soit
assuré jusqu ' à la fin de ce nouveau délai . Il rappelle que le nombre
des agents de 1'0 . R . T . F . licénciés à la suite de la mise en place
des ^cuvelles structures fondées par loi du 7 août, est approximati-
vement de 450, et que M . le Premier ministre avait déclaré à l ' Assem-
blée nationale au cours de sa séance du 24 juillet que : e des moyens
de reclassement seraient prévus afin que les agents touchés par la
diminution des effectifs n ' aient pas à en souffrir . Le délai de six
mois prévu par le législateur pour l'achèvement de ces opérations
de reclassement, devrait normalement expirer au 1"' juillet 1975 ; les
procédures décidées par le Parlement n'ayant pas été, à cette date,
mises en place, il convient donc de proroger cette échéance.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article 31 de la
loi du 7 août 1974 des propositions ont été faites aux personnels
de l 'ancien office de radiodiffusion télévisiôn française qui non
affectés dans l'un des établissements publics ou sociétés créés par
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ladite loi ont demandé avant le 31 décembre 1974 a être reclassés
dans une administration de l ' Etat, d 'une autre collectivité publique,
des établissements ou entreprises publics . Ces propositions ont été
faites sans consultation préalable d 'une commission puisqu'une telle
procédure n'était pas prévue par la loi . Les agents qui ont accepté
l'une des propositions formulées ont été pris en compte dès le

juillet 1975 par leur service d 'accueil.

Ex-O. R. T . F. (liquidation et dévolution des biens
et actif de l ' ancien office).

19600. — 14 mai 1975 . — M. Klffer attire l' attention de M . le
Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur un certain
nombre de faits dont il découle que la réforme réalisée par la loi
n° 74-696 du 6 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision
rencontre de nombreuses difficultés pou . son application. Si l' on visite
le siège de l'ex-O . R. T. F., on a une impression d'abandon, de
désordre, de gabegie . La mise en place des différentes sociétés et
l'attribution à ces sociétés de matériel et de bureaux ne semblent
pas encore effectives . Certaines émissions sont préparées dans des
caravanes stationnant au dehors, ale que les bureaux de la maison
sont vides. Devant cette situation, il lui demande de bien vouloir
donner des précisions au sujet des questions suivantes : 1° a-t-on
procédé à un inventaire du matériel de l'ex-O. R. T. F. et, si l'on
constate des disparitions, le Gouvernement est-il en mesure de
poursuivre les responsables ; 2° est-il permis, à l'heure actuelle,
de chiffrer le montant des dépenses entraînées par l'application
de la réforme après liquidation des comptes de l 'ex-O. R. T. F. et
les crédits prévus par la loi du 6 août 1974 seront-ils suffisants ;
3' est-il exact que l ' on envisage actuellement de régler les créan-
ciers de l'ex-O . R. T . F. au prorata, ce qui indiquerait que l'ancien
office était en situation de faillite ; 4° est-il exact qu'il existe
de nombreuses émissions laissées pour compte, qui ont été payées
antérieurement, mais qui ne seront jamais utilisées pour des rai-
sons diverses : sait parce qu' elles doivent être abandonnées pour
cause de publ . e s clandestine, par exemple, soit parce qu' elles
présentent un ça .stère politique.

Réponse . — 1" La maison de Radio-France, dévolue à la société
nationale de radiodiffusion, représente un ensemble complexe
constitué de bureaux, de locaux techniques destinés essentiellement
à la radio mais aussi à la télévision, de salles de spectacles ouvertes
au public et d 'équipements sociaux . Deux préoccupations essen-
tielles ont guidé Radio Fre.U'e en ces premier mois qui ont suivi
l'entrée en vigueur de la informe de l'O .R.T .F. En premier lieu :
éviter toute discontinuité dans le fonctionnement de 13 maison de
la radio ; climatisation des bureaux et des studios, distribution élec-
trique, nettoyage, distribution du courrier, standard téléphonique,
accueil du public. A aucun moment la production des émissions et
le travail des personnels administratifs de Radio France et des
autres sociétés locataires n'ont été affectés par le changement de
propriétaire et la nouvelle gestion de l ' immeuble, à aucun moment
la maison de Radio France n'a cessé d 'accueillir le public des
concerts et des émissions de radio et de télévision . En second lieu :
répartir au mieux les bureaux en permettant au personnel de l' ex-
O.R.T.F. de se regrouper selon les affectations dans les nouvelles
sociétés qui demeurent provisoirement à la maison de la Radio
France . Cette restructuration a entraîné de nombreux déménage-
ments internes ou à destination des immeubles des autres sociétés,
accompagnés souvent de transferts d' installations téléphoniques,
d ' autant plus difficiles à réaliser qu 'il ne s'agissait pas d'aménager
des locaux vides de leurs occupants, mais de procéder à ces opé-
rations sans qu 'encore une fois le travail administratif et l 'antenne
ne soient en rien touchés. Certaines difficultés ont pu survenir lors
de ces opérations. Mais comment aurait-il pu en être autrement lors
de mouvements aussi considérables ? Ce qui était essentiel était de
les mener à bien sans perturber la continuité du travail. Cette
continuité, a été également maintenue dans le fonctionnement du
service qui a la tàche difficile d 'assurer le gardiennage d 'un im-
meuble très largement ouvert, dans sa conception architecturale, et
dans la population qui le fréquente : persônnels permanents, col-
laborateurs temporaires d 'émissions (artistes, participants, invité&
et public. 2° En ce qui concerne le matériel, l 'O.R.T .F. disposait d 'un
inventaire . Si la répartition entre les organismes fait apparaitre
certaines disparitions, il .va de soi que les responsables seront mis
en demeure de fournir des explications et, le cas échéant, des
poursuites seront intentées . Il n' est pas possible de faire une
comparaison entre les dépenses qu 'aurait eu à supporter l ' O .R .T.F.
s ' il n ' avait pas été mis fin à son existence et les charges financières
qui incombent aux organismes qui ont pris la suite . Quant aux dé-
penses que le service de liquidation aura à régler, elles s'inscrivent
bien actuellement dans le cadre des prévisions . 3° Des retards dus
aux circonstances ont pu être constatés dans cer tains règlements
mais à aucun moment, il n'a été envisagé de ne pas verser inté-
gralement aux créanciers de l'O .R .T.F. les sommes qui leur sont
dues. 4• L'O .R .T.F. a toujours disposé, -comme ses homologues étram
gens, d'un stock d'émissions, rendu nécessaire par les délais de

fabrication et les aléas qui peuvent retarder les tournages . De
méme, des productions étaient en cours pendant le dernier semestre
de 1974. Cet ensemble, d'émissions terminées ou non au 31 décembre
1974, a été réparti entre les nouvelles sociétés qui en disposent
librement, en fonction de leur cahier des charges et du caractère
qu'elles entendront donner à leurs programmes. On peut affirmer
qu 'elles ont déjà largement utilisé ce stock.

Vin (information tendancieuse sur le vin
à la première chaine de télévision).

20207 . — 30 mai 1975 . — M. Sénés appelle l'attention de M. le
Premier ministre (Porte-parle du Gouvernement) sur l 'émission de
télévision diffusée dans le cidre du journal parlé, première chaine,
à 20 heures, le lundi 5 mai et qui a particulièrement choqué les
viticulteurs producteurs de vin naturel qui, malgré leurs efforts
d' amélioration de la qualité de leur production, ont de grandes
difficultés à vendre leurs récoltes . Au cours de cette séquence
incongrue, l ' auditeur non averti a pu être persuadé que le vin n'était
pas un produit naturel mais une élaboration chimique dangereuse.
Il lui demande de lui faire connaitre les mesures qu ' ils envisage'de
prendre afin que de telles parodies d 'information ne soient pas
répétées et dans quelles conditions pourrait s'exercer 4e droit de
réponse des viticulteurs.

Réponse . — D 'après les renseignements communiqués par la société
nationale de télévision T . F. 1, la séquence d'information incriminée
a été diffusée le samedi 3 mai 1975, au cours de l 'édition de 20 heures
du journal télévisé et a duré 1 minute et 28 secondes . II s'agissait
de rendre compte d ' un fait divers scandaleux qui avait éclaté aux
Pays-Bas : la découverte à Anvers d'un laboratoire clandestin spé-
cialisé dans la fabrication artificielle de vin, commercialisé ensuite
sous l 'appellation de vin d ' origine italenne. Il n'a jamas été dans
l 'esprit des responsables de l 'information de faire une quelconque
analogie avec la production viticole française ou d ' entretenir des
idées fallacieuses chez les téléspectateurs.

AFFAIRES ETRANGERES

Tunnel (relance du projet de tunnel sous la Manche).

19274 . — 30 avril 1975. — M . Pierre Weber, se référant à sa question
écrite n° 17262 concernant lac relance du projet de tunnel sous la
Manche et le financement de l 'opération à l 'échelle européenne s,
fait part à M. le ministre des affaires étrangères de sa déception à
la lecture de la réponse qu'il lui a donnée au Journal officiel du
25 avril 1975, page 1690 et tient à faire état de certaines précisions
susceptibles de motiver de sa part une nouvelle réponse plus en
rapport avec la question et surtout de nature à prouver que la
France peut être capable d'initiatives concrètes manifestant sa volonté
de pousser à la construction de l ' Europe . Il lui rappelle que la
directive n° 349 (1975) votée par l'Assemblée parlementaire du
Conseil de l'Europe, prenant acte de 'la position de repli de la
Grande-Bretagne, estimait souhaitable que la création du tunnel
sous la Manche perde son caractère bilatéral franço-anglais et que
la réalisation du projet soit placée sous une responsabilité euro -
péenne, gràce à la participation financière des pays groupés au sein
du Conseil de l ' Europe . II ne lui semble pas qu 'en l ' état actuel le

'Gouvernement français puisse se, contenter d'attendre de la part du
Gouvernement anglais lac volonté de reprendre le projet s, et il
lui demande s'il ne peut, avec ses collègues du comité des ministres,
évoquer ce problème européen et faire prendre dans le sens souhaité
par le Conseil de l ' Europe une initiative de relance à l 'échelle euro-
péenne du financement du tunnel sous ia Manche.

Réponse. — Le projet de construction du tunnel sous la Manche
prévoyait que l'ouvrage serait financé à la fois par des capitaux
privés et par des emprunts garantis . Ces capitaux et ces emprunts
devaient faire appel non seulement à des sources de financement
françaises et britanniques mais également au marché international
des capitaux. Par plusieurs aspects, le projet a un aspect euro-
péen . Il n'en demeure pas moins qu 'il concerne en premier lieu
la France et la Grande-Bretagne et qu 'il ne pourrait être réalisé
qu ' avec l ' accord de ces deux Etats. Dans ces conditions, compte
tenu de la renonciation récente du Gouvernement britannique, la
relance du projet, sous quelque forme que ce soit, ne sera possible
que lorsque le Gouvernement britannique aura exprimé sa volonté
de reprendre celui-ci.

Enseignement privé (effectifs et aides financières consenties
aux écoles privées confessionnelles établies en Algérie).

20370. — 4 juin 1975 . — M. Alain Vivien demande à M . le ministre
des affaires étrangères de bien vouloir lui indiquer le montant de
l'aide financière consentie aux écoles privées confessionnnelles
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établies en Algérie. les subventions de natures diverses dont elles 1974, l 'ambassade de la République socialiste de Roumanie adressait
peuvent bénéficier ainsi que le nombre de V . S. N. A. qui leur au ministre des affaires étrangères une note exposant le caractère
sont affectés . U lui demande également de bien vouloir lui faire illégal

	

de

	

l'occupation

	

par Vasile Roideanu de l 'église orthodoxe
connaitre le nombre de jeunes Français scolarisés dans ces établis- roumaine de Paris, propriété de l'Etat roumain, et dans son para-
sements . graphe
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contre le droit
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accordé à
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Réponse. — Le ministère des affaires étrangères, conscient du
rôle considérable joué par les écoles privées confessionnelles éta-
blies en Algérie pour la diffusion de la culture française et le
maintien de notre langue, accorde à ces établissements un soutien
financier important. A titre indicatif, la subvention allouée au titre
de l'année 1975 s'élève à 7000000 francs. Le deuxième volet de
l'aide apportée à ces écoles est l'affectation de volontaires du ser-
vice national actif dont la rémunération est prise en charge par
la délégation catholique : leur nombre est actuellement de 74 . Ces
établissements scolarisent environ 40 000 élèves dont 77 Français.

Crimes de guerre (anciens de la division e Das Reich s).

20492. — 7 juin 1975 . — M. Pranehèremxpose à M. le ministre des
affaires étrangères qu'il a été constitué en République fédérale alle-
mande une e amicale des anciens S . S . de la division Das Reich s. Il

lui rappelle que cette division S. S ., commandée par le criminel de
guerre Lammerding, est responsable de nombreux massacres commis
en France, en mai-juin 1944, dont ceux de Tulle et d'Oradour-sur-
Glane . La division «Des Reich » porte devant l'histoire la respon-
sabilité de crimes de guerre commis en Union soviétique et en
France où elle porta l'horreur aux sommets avec les pendaisons de
Tulle le 9 juin 1944 et la destruction d'Oradour le 10 juin 1944. Dans
cette bourgade, les enfants, les femmes et les vieillards furent
brûlés vifs dans l'église . Le regroupement des anciens S . S. de la
«Des Reich s dans une soi-disante amicale constitue un outrage
inadmissible à la mémoire des martyrs de Tulle et d'Oradour-sur-
Glane et une insulte à notre pays. II lui demande s'il entend per-
mettre plus longtemps l 'existence de cette organisation d 'anciens
S . S. de la sinistre division «Des Reich, sans élever une énergique
protestation auprès du Gouvernement de la République fédérale
allemande et s'il ne considère pas qu'il doit exiger la dissolution
sans délai de ladite organisation.

Réponse . — Le Gouvernement français, sensible à l ' émotion sus-
citée par la constitution le 16 octobre 1971 d 'une association des
anciens de ta division S . S . e Das Reich s, avait immédiatement
appelé l' attention du Gouvernement de la République fédérale
d 'Allemagne sur cette initiative. Il avait interrogé ce gouvernement
sur les conditions dans lesquelles celle-ci avait pu être prise, lui
avait fait ' part des réactions légitimes qu 'elle suscitait en France,
notamment de la part des anciens résistants et des victimes du
nazisme, et avait souligné l'intérêt qu 'il attacherait à la dissolution
de cette association . En réponse à notre intervention, le Gouver-
nement de la République fédérale d 'Allemagne, qui se déclarait
sensible au sentiment des autorités et du peuple français, nous
avait fait savoir que la -création de cette association lui apparaissait
regrettable. Il avait relevé qu ' un refus d'enregistrement ne pouvait
être opposé à cette association que si ses buts , et activités étaient
contraires aux dispositions de la Constitution fédérale et de la
loi sur les associations, c'est-à-dire contraires aux lois pénales ou
bien dirigées soit contre l'ordre constitutionnel, soit contre l'idéal
de compréhension mutuelle entre les peuples. Or l 'association des
anciens de la division S. S . e Das Reich s s ' étant fixé selon ses
statuts des buts d ' entraide sociale, ne tombait pas, dans ces condi-
tions, sous le coup de la loi . Le Gouvernement français, observant
que cette réponse ne paraissait pas satisfaisante à ceux que l ' exis-
tence d'une telle association en République. fédérale d'Allemagne
émeut profondément et à juste titre en France, a saisi une occa-
sion récente d ' appeler une nouvelle fois l'attention des autorités
allemandes sur ce problème ; il s ' est fondé précisément sur l ' ar-
gument de l 'idéal de compréhension mutuelle entre les peuples
mis en avant par le Gouvernement fédéral dans sa précédente
réponse.

Crimes de guerre (demande de la Roumanie
d' extradition de Vasile Boldeanu).

20907. — 21 juin 1975 . — M. Villon signale à M. le ministre des
affaires étrangères que la réponse qu' il a faite à la question écrite
n ` 17005, réponse parue au Journal officiel du 7 mai dernier, contient
une affirmation erronée : contrairement à ce que laisse entendre
la réponse, la demande d'extradition du criminel de guerre Vasile
Boldeanu du 10 mars dernier n'est ni la première, ni la seule
demande adressée dans ce sens au Gouvernement français ; déjà

en mars 1973, le ministre roumain des affaires étrangères adressait
au ministre français des affaires étrangères une documentation sur
l'activité fasciste de ce dirigeant de la Garde de Fer ; le 6 février

dernier et exprimait l'espoir e que les autorités françaises remettent
Vasile Boldeanu aux autorités roumaines pour qu'il rende compte
de ses activités nazies e . Il lui demande si ces différentes demandes
d 'extradition d ' un criminel de guerre aux autorités du pays ou
il a commis ses crimes vont enfin obtenir une réponse positive et
il réitère sa crainte qu 'au cas contraire le Gouvernement français
affaiblirait la demande d 'extradition qu 'il a lui-même adressée au
Gouvernement bolivien concernant l 'extradition du criminel de guerre
Klaus Barbie.

Réponse. — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que l'extra-
dition est une procédure régie par les règles du droit. Elle implique
la production de documents émanant des autorités judiciaires du
pays requérant, notamment un mandat d'arrêt ou un jugement de
condamnation . Aucun de ces éléments n 'a été fourni à ce jour en
ce qui concerne le R. P. Boldeanu par l'ambassade de Roumanie en
France.

AGRICULTURE

Vin (autorisation de prélever sur les quantités destinées à la
distillation la consommation nécessaire aux familles de producteurs).

16724. — 8 février 1975. — M. Dutard expose à M. le ministre de
l'agriculture que les viticulteurs produisant des vins d 'appellation
contrôlée, notamment dans la région bordelaise, connaissent d 'im-
portantes difficultés financières, du fait du marasme actuel . La
réglementation leur fait obligation de livrer à la distillation, à des
prix très bas, les quantités produites au-dessus d ' un minimum fixé
par hectare. U lui demande s'il ne croit pas possible, exception-
nellement et compte tenu de leurs difficultés financières, d 'autoriser
ces viticulteurs à prélever sur les quantités destinées à la distil-
lation les consommations nécessaires pour les familles des pro-
ducteurs travaillant sur ces exploitations viticoles.

Réponse. — Le décret n° 74-872 du 19 octobre 1974, relatif au
rendement des vignobles produisant des vins à appellation d 'origine
contrôlée, contient des dispositions destinées à décourager, dans le
secteur des appellations, les productions de haut rendement qui ne
peuvent que nuire à la qualité des vins . C ' est notamment l'objet
de l' article 5, qui prévoit l 'obligation d 'envoyer à des usages indus-
triels les quantités produites au-delà d 'un certain seuil . B convient
d'ailleurs de noter que le décret a entendu tenir compte des
variations possibles de rendement d 'une année sur l 'autre, puisque
ce seuil peut varier en fonction des caractéristiques de la récolte.
Permettre aux viticulteurs de prélever les quantités nécessaires à
leur consommation familiale ou à la consommation de leurs salariés
sur les volumes qui sont destinés aux usages industriels aboutirait,
dans la pratique, à leur offrir le moyen d ' échapper aux règles
posées par le décret. du 19 octobre 1974. En effet, la consommation
familiale est une notion qui ne saurait faire l 'objet d ' une évaluation
précise. U serait dès lors tentant pour les intéressés d 'imputer sur
ce poste des quantités qui seraient en réalité commercialisées, de
façon plus ou moins frauduleuse. Dans ces conditions, il semble
impossible de réserver une suite favorable à la proposition de
l' honorable parlementaire

Fruits et légumes ;importation d 'une variété de pommes de terre
primeurs en provenance d'Egypte).

17849. — 15 mars 1975. — M. Pareilt attire tout particulièrement
l 'attention de M . le ministre de l 'agriculture sur le problème grave
que posent les pommes de terre de primeurs en provenance d 'Égypte.
En 1973, des accords commerciaux avaient été passés avec le
Gouvernement pour importer 5 000 tonnes de pommes de terre
primeurs en provenance d 'Egypte . Il est à craindre que ces accords
ne soient renouvelés au cours de la prochaine campagne qui débu-
tera assez tôt, compte tenu des emblavements précoces. Certes, s'il
n'est pas contre le principe des importations lorsque notre produc-
tion nationale est en période creuse, il s'insurge contre l ' arrivée
massive de pommes de terre sur le marché français en période de
production nationale intense, non seulement parce qu ' il s 'agit d ' une
concurrence déloyale dont sont victimes nos producteurs de pommes
de terre, mais parce que la culture de cette variété égyptienne
(Asam Baner) est tout simplement interdite en France. En effet,
les tubercules arrivent enrobées dans de la tourbe afin de faciliter
leur conservation et, de ce fait. elles doivent être lavées et recon-
ditionnées . Dans ces conditions, ii demande à M . le ministre de

' l 'agriculture quelles dispositions il compte prendre pour que de
tels accords ne se renouvellent pas, accords qui risqueraient, sinon,
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de provoquer, d 'une part, la baisse des cours à la production,
d'autre part, la légitime colère des producteurs qui comprendraient
très mal que ce type de produit interdit en France, puisse être
librement commercialisé sur le marché français.

Réponse . — Il est exact qu' un contingent de 10 000 tonnes de
pommes de terre, scindé en deux périodes : 5 000 tonnes entre le
1" mars et le 10 avril et 5 000 tonnes entre le 11 avril et le
30 avril, a été ouvert ces dernières années . Il y a lieu, toutefois,
de faire remarquer à l 'honorable parlementaire que le Gouver-
nement, soucieux de protéger les intérêts des agriculteurs, a tou-
jours veillé à ce que les accords commerciaux ne contiennent pas
de dispositions risquant de perturber un bon écoulement de la pro-
duction nationale . Or, les constatations faites ces dernières années
prouvent qu'il n 'existe pas d'apports significatifs de cette pro-
duction avant le 15 mai, date à laquelle les pommes de terre
importées d ' Egypte ont déjà disparu du marché . D 'autre part, les
importations réalisées sur ce contingent, qui n' a jamais été atteint,
out toujours été très modestes, comme le prouvent les chiffres
ci-dessous : 3 000 tonnes en 1970 ; 70 tonnes en 1971 ; 4 000 tonnes
en 1973 ; 75 tonnes en 1974 ; 650 tonnes en 1975.

Viande (revision des tarifs d 'achat S . 1 . B . E . V. des jeunes bovins
et des vaches de réforme, et des prix de réforme des contrats
O .N .I .B .E .V .).

18546. — 9 avril 1975 . — M. Bisson expose à M. le ministre de l 'agri-
culture que les agriculteurs ont appris avec stupéfaction les décisions
prises tant par la commission européenne pour la fixation des tarifs
d'achat de la S .I .B .E .V . que par le Gouvernement français pour
l 'établissement des prix de référence des contrats d ' élevage
O .N .I .B .E .V . D appelle à ce sujet son attention sur différents
éléments se rapportant à ce problème et qui intéressent particu-
lièrement la région de Basse-Normandie . Au 3 mars, le prix d'orien-
tation de la viande bovine augmentait de 10 p . 100, mais déjà le prix
d'intervention (qui seul compte) n 'augmentait que de 7 p. 100 . Après
les nouvelles décisions : le prix d ' achat moyen S .I .B .E .V . de la
vache de réforme classée « N s (la quasi-totalité des vaches
normandes) n'augmente que de 0,50 p . 100 ; le prix d ' achat moyen
S .I .B .E .V . d' un jeune bovin classé «N » n'augmente que de 0,20 p . 10Q.
Les manipulations effectuées ont les mêmes répercussions sur les
contrats O .N .1 .B .E .V . ; le prix garanti à l' éleveur pour le jeune
bovin N n'augmente que de 4, 7 p . 100, alors qu 'il aurait norma-
lement dû suivre l 'augmentation du prix d ' orientation, soit 10 p. 100.
Ces décisions pénalisent très sévèrement la production de viande
et plus particulièrement celle issue du cheptel laitier comme c ' est
le cas en Basse-Normandie. Les mesures en cause font apparaître
une contradiction évidente avec la volonté du Gouvernement fran-
çais de faire progresser de 13,5 p . 100 le revenu agricole en 1975.
Il convient de rappeler que la production des jeunes bovins est
essentiellement le fait de producteurs spécialisés qui ne bénéfi-
cieront pas de la prime à la vache . Quant à la vache de réforme
elle contribue pour une large part à la détermination du revenu
des producteurs de lait . On peut ajouter d ' ailleurs que les jeunes
bovins de qualité « A s et « N s sont le seul type de viande qui
peut facilement s'exporter et que les marchés déjà réalisés ont
contribué au rétablissement de l 'équilibre de la balance commer-
ciale.

Viande (revision des tarifs d 'achat S .I .B .E .V . des jeunes bovins
et des vaches de réforme, et des prix de référence des contrats
O .N . t .LE.V .).

18826. — 16 avril 1975. — M. André Beauguitte expose à M. le
ministre de l' agriculture que : le prix d ' achat moyen S . I. B . E. V.
de la vache a N s Ila quasi-totalité des vaches F .F .P .N.) n 'aug-
mente que de 0,50 p . 100 : le prix d 'achat moyen S . I . B. E. V . du
jeune bovin a N s n'augmente que de 0.20 p. 100 . Même répercussion
de ces manipulations sur les contrats O . N. I. B. E. V . ; le prix
garanti à l ' éleveur pour le jeune bovin a N » n'augmente que de
4,7 p. 100 alors qu'il aurait normalement dû suivre l ' augmentation
du prix d' orientation soit 10 p . 100. Ces décisions pénalisent très
sévèrement la production de viande et plus particulièrement celle
issue du cheptel laitier, c' est le cas dans le département de la
Meuse . Il lui rappelle que la production des jeunes bovins est essen-
tiellement le fait de producteurs spécialisés qui ne bénéficieront pas
de la prime à la vache . Quant à la vache de réforme, elle contribue
pour une large part à la détermination du revenu des producteurs
de lait. Faut-il ajouter que les jeunes bovins de qualité a A s et a N »
sont le seul type de viande qui peut facilement s 'exporter et que les
marchés déià réalisés ont contribué au rétablissement de l'équilibre
de la balance commerciale française. De telles mesures affectent une
contradiction évidente avec la volonté du Gouvernement français
de faire progresser de 13.5 p . 100 le revenu agricole en 1975. Il lui ,
demande quelles mesures sont envisagées afin de remédier à cet
état de fait .

Viande (revision des tarifs d 'achat S .I .B .E .V. des jeunes bovins
et des vaches de réforme, et des prix de référence des contrats
O .N .I .B .E .V .I.

19319. — 30 avril 1975. — M. Bernard attire l ' attention de M. le
ministre de l'agriculture sur le mécontentement éprouvé par les
agriculteurs meusiens à propos des nouveaux prix S . L B .E .V.
concernant certains bovins . C'est, en particulier, le cas pour le prix
d ' achat moyen S .I .B .E .V. des vaches a N s la quasi-totalité des
vaches F. F. P . N .) qui n 'augmente que de 0,50 p. 100 ; le prix d 'achat
S . I . B. E . V . des jeunes bovins a N s qui n 'augmente que de 0,20 p . 100. ;
le prix garanti à l 'éleveur pour les jeunes bovins « N s qui ne suit
pas le prix d 'orientation de 10 p. 100 et n ' augmente que de 4,7 p . 100.
II lui demande ce qu ' il compte faire pour remédier à cet état de
choses qui pénalise gravement la production de viande et plus parti-
culièrement celle issue du cheptel laitier, comme c'est le cas dans
le département de la Meuse.

Viande (revision des tarifs d ' achat S .I .B .E .V . des jeunes bovins
et des vaches de réforme, et des prix de référence des contrats
0 .N .1 .B .E .V . ).

19151 . — 24 avril 1975 . — M. Godefroy expose à M. le ministre
de l'agriculture que les agriculteurs ont appris avec stupéfaction
les décisions prises tant par la commission européenne pour la
fixation des tarifs d 'achat de la S.I .B.E.V. que par le Gouver-
nement français pour l'établissement des prix de référence des
contrats d'élevage O .N .I.B.E.V. D appelle à ce sujet son attention
sur différents éléments se rapportant à ce problème et qui inté-
ressent particulièrement la région de basse Normandie. Au 3 mars
1975, le prix d ' orientation de la viande bovine augmentait de
10 p. 100, mais déjà .e prix d 'intervention (qui seul compte) n 'aug-
mentait que de 7 p. 100. Après les nouvelles décisions : le prix
d 'achat moyen S. I. B . E. V. de la vache de réforme classée « N »
(la quasi-totalité des vaches normandes) n 'augmente que de
0,50 p . 100 ; le prix d'achat moyen S.I.B .E.V. d'un jeune bovin
classé a N r n 'augmente que de 0,20 p . 100. Les manipulations
effectuées ont les mémes répercussions sur le contrat O . N . L B . E . V .;
le prix garanti à l'éleveur pour le jeune bovin a N s n'augmente
que de 4,7 p. 100, alors qu 'il aurait normalement dû suivre l 'aug-
mentation du prix d' orientation, soit 10 p. 100. Ces décisions péna-
lisent très sévèrement la production de viande et plus particu-
lièrement celle issue du cheptel laitier, comme c 'est le cas en basse
Normandie . Les mesures en cause font apparaitre une contradiction
évidente avec la volonté du Gouvernement français de faire pro-
gresser de 13,5 p. 100 le revenu agricole en 1975 . Il convient de
rappeler que la production des jeunes bovins est essentiellement
le fait de producteurs spécialisés qui ne bénéficieront pas de la
prime à la vache . Quant à la vache de réforme, elle contribue pour
une large part à la détermination du revenu des producteurs de
lait . On peut ajouter d 'ailleurs que les jeunes bovins de qualité a A s
et « N » sont le seul type de viande qui peut facilement s ' exporter
et que les marchés déjà réalisés ont contribué au rétablissement
de l'équilibre de la balance commerciale française. U lui demande
de bien vouloir envisager une action tendant à obtenir de la C .E .E.
une revision des tarifs d 'achats S. L B.E .V. pour les jeunes bovins
et les vaches de réforme et pour que soit appliqué immédiatement
un réajustement de plus de 10 p . 100 des prix de référence des
contrats O .N.I.B.E.V. Cette dernière mesure ne dépend d' ailleurs
que du Gouvernement français.

Viande (revision des tarifs d'achat S .I .B .E .V . des jeunes bovins
et des vaches de réforme, et des prix de réforme des contrats
O .N.I .B .E .V .).

20395 . — 4 juin 1975. — Mme Fritsch attire l ' attention de M . le
ministre de l'agriculture sur un certain nombre de décisions qui
lèsent gravement les producteurs français de viande. Afin de coin.
penser la très forte progression de charges subie par eux et de
maintenir leur pouvoir d 'achat, il aurait été nécessaire de prévoir
une augmentation des prix de 15 p. 100. Or, lors de la fixation des
prix agricoles à Bruxelles, 10 p. 100 seulement ont été accordés.
En outre, à partir du l" avril, les tarifs . d ' intervention de la
S. L B . E. V pour les vaches de qualité a N s de même que pour
les jeunes bovins « A s et N s sont diminués par rapport aux
tarifs précédents . Ainsi le prix d ' interv ention n 'augmentera que
de 0,5 p. 100 pour les vaches de réforme et de 2,7 p . 100 pour
les jeunes bovins . Par ailleurs, les producteurs qui ont souscrit
des engagements avec le F . O . R . M . A . à travers les groupements
de producteurs et qui devraient être payés à 11,04 en qua .
lité « N s ne pourront percevoir que 10,62 au kilogramme net
alors que le Gouvernement avait prévu d'encourager l' organisation
de la production et des marchés à travers des groupements . Ces
mesures sont extrêmement préjudiciables aux producteurs français,
notamment dans les départements de l ' Est ait prédomine l ' élevage
de troupeaux laitiers Elle lui demande quelles mesures le Gou-
vernement envisage de prendre en vue de mettre fin à cette
situation profondément regrettable .
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Réponse . — Lors de la fixation des prix pour la campagne en
cours, la commission de la Communauté économique européenne
avait proposé de supprimer les achats de vaches à l 'intervention,
recueillant alors l'accord de plusieurs Etats membres . Elle avait en
outre arrêté le principe d 'une diminution importante des coeffi-
cient de dérivation pour toutes les catégories présentées à l' inter-
vention et cela en deux étapes, le 1" avril et le 15 mai . Le Gou-
vernement français a obtenu le maintien des achats à l 'intervention
pour les vaches et il a été admis que les coefficients afférents aux
boeufs ne seraient pas modifiés, alors que ceux concernant les
jeunes bovins étaient légèrement diminués . Il convient de rappeler
à cet égard qu ' au mois de mars 1974 les coefficients de dérivation
avaient été fixés forfaitairement sans que les modalités théoriques
de calcul aient été intégralement appliquées Les coefficients qui
ont été retenus pour la campagne 1975-1976 constituent donc en
fait un retour aux conditions d 'application du règlement de base.
Par ailleurs, afin que les éleveurs qui ont souscrit des contrats
fondés sur ces coefficients ne soient pas lésés par les dispositions
arrêtées par la commission, il a été décidé que pour la durée des
contrats en cours et les agréages postérieurs au 1" avril 1975,
les .groupements de producteurs percevraient une subvention sup-
plémentaire égale à deux points de coefficients de dérivation pour
les jeunes bovins N » et un point pour les jeunes bovins a A a.

Les producteurs spécialisés continuent donc à être encouragés.

Lait et produits laitiers (détérioration du marché).

19013 . — 19 avril 1975 . — M. Maisonnat attire l 'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur la détérioration inquiétante du
marché des produits laitiers. L 'activité de la commission euro-
péenne a été marquée par nombre de carences en matière de
gestion du marché. Le gouvernement n 'a pas tenu ses engagements
à l ' égard du C. N L E. L. La situation du marché s 'aggrave donc
de semaine en semaine dans presque tous les secteurs : marché des
fromages, de la poudre de lactosérum . Les offres à l 'interv ention
augmentent, d 'autant que la consommation stagne pour l ' ensemble
des produits. Elle régresse méme pour quelques-uns : lait, beurre et
certains produits frais . Quant à la consommation animale elle s ' est
très fortement réduite . Nos exportations n ' ont cessé de diminuer
tout au long de l ' année 1974, en particulier celles dirigées sur l 'Ita-
lie . C ' est surtout le cas pour le lait de consommation, la poudre
de lait, les aliments d 'allaitement. Dans le même temps l ' on assiste
à un retour sur le marché international de la Nouvelle-Zélande, de
l ' Australie et du Canada . La baisse de nos exportations est appa-
rue depuis le début de 1975, les ramenant à leur niveau de 1973,
mais les importations, par contre, croissent notamment en prove-
nance de Hollande. Même le marché américain risque de se fermer
à la suite des mesures de réglementation des importations de
fromages qui viennent d ' être décidées par le Président des Etats-
Unis. En présence d 'une telle détérioration du marc lé des produits
laitiers, il lui demande : 1' ce qu ' il compte entreprendre sur le
plan communautaire : a) pour obtenir le relèvement de la prime
de dénaturation de la poudre de lait et pour faciliter l 'emploi
de la poudre de lactosérum pour l'alimentation animale ; b) pour
faciliter les exportations : en simplifiant les mesures administratives,
en supprimant les versements compensatoires monétaires et en rele-
vant le montant des restitutions ; c) pour obtenir une amélioration
des conditions des contrats de stockage et le renouvellement des
contrats de stockage pour les emmenthal et comté . 2 ' s' il ne considère
pas indispensable : ai d 'appliquer en France l 'aide à la consomma.
Lion de beurre ; b) d ' aider aux investissements à la production et à
la transformation notamment pour la réfrigération du lait à la
ferme et a la collecte en vrac par des crédits hors encadrement à
intérêts bonifiés ; et de renforcer l ' aide à l 'implantation sur les
marchés extérieurs des produits laitiers français.

Réponse . — Le ministre de l 'agriculture est très attaché à une
saine gestion du marché du lait et des produits laitiers assurant
une équitable rémunération aux producteurs comme aux transfor-
mateurs . Il ne faut pas se dissimuler néanmoins que la situation
est difficile sur l 'ensemble du marché mondial et dans la plupart
des pays producteurs en raison de la faiblesse des échanges com-
merciaux . Le Gouvernement a maintes fois exprimé sa volonté
de mettre tout en oeuvre pour soutenir le marché du lait et des
produits laitiers ; ses efforts auprès des gouvernements étrangers
pour ouvrir des débouchés aux produits laitiers français en sont
une preuve évidente . Aussi le ministre de l 'agriculture ne comprend-
t-il pas clairement la pensée de l ' honorable parlementaire lors-
qu 'il affirme que le Gouvernement n ' a pas tenu ses engagements
à l'égard du C .N .I .E .L. Ce dernier n 'a d' ailleurs pas manifesté
une hâte excessive pour présenter au ministre de l'agriculture et
au ministre de l 'économie et des finances des propositions de
conventions concernant notamment la fixation d ' un prix minimum
du lait à la production qui paraissaient constituer sa préoccupation
principale . S' agissant plus particulièrement des actions que l' hono-
rable parlementaire désirerait voir entreprendre par le Gouver-
nement, 11 convient d 'observer que : l' quelles que soient les

interventions faites auprès des autorités communautaires, celles-ci
sont finalement maitresses de leur décision après consultation
du comité de gestion ou généralement aucune majorité ne se
dessine clairement en faveur de nos thèses. C 'est ainsi que le
relèvement de la prime de dénaturation a peu de chance d 'être
obtenu car lors du conseil des ministres qui a décidé de la fixa-
tion des prix et primes pour la campagne 1975-1976 le taux actuel
a été difficilement obtenu . Faciliter d ' autre part l'emploi de la
poudre de lactosérum pour l 'alimentation animale conduirait à
réduire les possibilités d'écoulement de la poudre de lait écrémé.
Le relèvement des restitutions à l'exportation a été demandé et
suivi d'effet pour la plupart des produits ; des ajustements sont
sans doute encore nécessaires . Il est rappelé d'autre part que les
montants compensatoires monétaires ont été supprimés . Enfin les
interventions pressantes des délégations françaises à Bruxelles ont
abouti à la reconduction des aides au stockage privé des fromages
emmenthal et comté dans des conditions plus favorables que l ' an
dernier ; 2' les problèmes soulevés en matière d ' aide à la consom-
mation et aux investissements s'inscrivent dans le cadre de la
politique générale menée par le Gouvernement sur les plans
économique et monétaire pour mener à bien la lutte contre
l 'inflation et ne sauraient, tsar conséq uent, faire l 'objet d' une
réponse particulière du minist re de l ' agriculture.

Enseignement agricole (date d ' établissement définitif
de la carte scolaire).

19316. — 30 avril 1975 . — M. Prêche constate les retards subis par
les investissements en matière d' enseignement agricole public en
raison du retard apporté à la publication de la carte scolaire agricole.
A titre d 'exemple, dans le département de l'Hérault, des projets
importants tels que le lycée agricole de Béziers ou le C . F. P. A . J.
de Pézenas n'ont pas abouti de ce fait . Malgré les promesses succes-
sives faites depuis cinq ans par divers ministres de l 'agriculture,
et reprises formellement en 1974, de nouveaux retards continuent
d ' être apportés au dépôt des conclusions concernant l ' établissement
d ' une carte scolaire de l'enseignement agricole . Les documents établis
par le ministère lors d ' une réunion préparatoire tenue le 6 décem-
bre 1974 paraissent pouvoir constituer une base de discussion qui
devrait aboutir rapidement . Il demande en conséquence à M. le
ministre de l'agriculture à quelle date il prévoit l ' établissement
définitif de la carte scolaire agricole.

Repense . — Après une réflexion générale sur les finalités de
l ' enseignement agricole entreprise en 1973, le dossier de la carte
scolaire a été repris en septembre 1974 et a fait l ' objet depuis

cette époque d ' études approfondies de la part de la commission
d ' orientation de l ' enseignement agricole . Les conclusions de ces
travaux vont être présentées prochainement pour avis à la commis-
sion nationale consultative de la carte scolaire afin de procéder
à la définition des objectifs nationaux dont la projection au plan
régional sera ensuite abordée . Le dossier sera donc vraisembla-
blement clos au cours de l' année.

Enseignement agricole
(date de l'établissement définitif de la carte scolaire).

19334. — 30 avril 1975. — M. Sénés attire l 'attention de M. ie

ministre de l ' agriculture sur l ' urgence qu 'il y aurait à publier
la carte scolaire des établissements d 'enseignement agricole publics.
L lui demande de lui faire connaitre dans quel délai ce document
sera publié.

Réponse . — Après une réflexion générale sur les finalités de
l 'enseignement agricole entreprise en 1973, le dossier de la carte
scolaire a été repris en septembre 1974 et a fait l ' objet depuis
cette époque d'études approfondies de la part de la commission
d' orientation de l ' enseignement agricole . Les conclusions de ces
travaux vont étre présentées prochainement pour avis à la commis-
sion nationale consultative de la carte scolaire afin de procéder
à la définition des objectifs nationaux dont la projection au plan
régional sera ensuite abordée . Le dossier sera donc vraisembla-
blement clos au cours de l ' année.

Exploitants agricoles
(allocation de prestations en espèces en cas d'arrêt . de travail).

19336 . — 30 avril 1975 . — M . Jean-Pierre Cot demande à M . le
ministre de l 'agriculture s ' il ne lui parait pas indispensable de
prévoir une allocation de prestations en espèces en cas d 'arrêt
de travail d ' un chef d ' une exploitation agricole . Aucune indemnité
n 'est actuellement attribuée et celle lacune est souvent catastro-
phique pour les exploitants agricoles.-

Réponse . — La réforme proposée par l 'honoràble parlementaire
ne peut être envisagée pour des raisons qui tiennent à la fois
à la structure du financement de l'assurance maladie des exploitants
agricoles, aux difficultés d 'appréhender le revenu réel des agri-
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culteurs et par suite d'évaluer le revenu de remplacement et aux
problèmes juridiques soulevés par une modification aussi fonda-
mentale de la réglementation en vigueur . Au-delà de ces obstacles
financiers et juridiques, les réalités sociales et économiques de

l 'agriculture ainsi que leur évolution ne semblent pas, compte
tenu, par ailleurs, des systèmes déjà mis en place pour assurer
le maintien du revenu des exploitants en cas d'interruption de
leur travail, devoir justifier la mesure préconisée . En ce qui concerne

d' abord les empêchements juridico-financiers, l'attribution des pres-
tations en espèces imposerait une modification fondamentale de
la réglementation en vigueur, entrainant des incidences finan-
cières particulièrement lourdes. Or, il convient de ne pas oublier
que le budget annexe des prestations sociales agricoles (B.A .P .S .A .),
dans le cadre duquel est financée l'assurance maladie des exploitants
agricoles, ne fonctionne que grâce à une répartition très impor-
tante de la collectivité nationale et que, par voie de conséquence,
un aménagement des dispositions concernées dans un sens plus
libéral risquerait de compromettre l'équilibre financier de ce budget.
L'ampleur de la contribution de la collectivité nationale (notamment
sous la forme d' une subvention d 'équilibre du budget général et
de versements au titre de la compensation démographique) est
telle qu ' il apparait impossible de l 'accentuer suffisamment pour
permettre l 'attribution de véritables indemnités journalières. On
ne peut faire supporter aux contribuables lès incidences financières
qui résulteraient d'une telle réforme ; or, il n 'apparait pas non
plus envisageable de la faire financer directement tou indirectement
sous la forme de taxes de solidarité, par exemple, qui se diversi-
fieraient) par la profession agricole. Par ailleurs, la réforme préco-
nisée impliquerait une modification fondamentale de la réglemen-
tation qui pour se justifier devrait correspondre à une réalité
d 'ensemble et à une évolution de celle-ci différentes de celles que
nous observons . Or, s 'il est vrai que, dans certains cas, notamment
pour les exploitants les moins favorisés, la situation créée par
le risque physiologique (dont la nature déterminée par le droit
privé de l 'exploitation, est davantage économique que sociale)
exige que soit prévu un système de protection, il n 'en demeure
pas moins que le statut global des travailleurs indépendants agri-
coles ne saurait actuellement justifier une obligation d 'assurance
faisant supporter à la collectivité nationale l ' indemnisation de la
diminution du revenu de l 'agriculteur ayant dû interrompre son
activité. Le problème se pose, bien évidemment, autrement lorsque
le travailleur en question perçoit un salaire et non une part ou la
totalité du revenu de l 'exploitation . Aussi le législateur n 'a-t-il créé
que la possibilité d ' une assurance complémentaire, qu 'il appaelient
aux exploitants de souscrire auprès de la caisse de mutualité
sociale agricole, de la mutualité 1900 ou de tout autre organisme
assureur afin d ' avoir droit à l 'octroi d ' indemnités journalières en
cas d'interruption de travail consécutive à la maladie . Dans la
même perspective, la loi du 25 octobre 1972 instaurant l 'assurance
obligatoire des risques professionnels des salariés agricoles pré-
voit notamment la faculté pour les exploitants de contracter une
assurance complémentaire pour les accidents de travail qui leur
assure des indemnités journalières . Outre ces possibilités d ' assu-
rances, les exploitants agricoles qui se trouveraient dans une
situation très difficile peuvent bénéficier de secours soit au titre
de l 'action sanitaire et sociale, soit au titre de l 'aide sociale . Enfin,
les services de remplacement que l 'orientation actuelle de notre
politique est de développer permettent, comme du reste l 'exten-
sion des formules collectives d ' exploitation, de compenser l 'absence
du chef d 'exploitation . Il apparaît donc, en raison des améliorations
apportées aux régimes de protection des exploitants agricoles et
de l 'évolution du financement de ces régimes, inutile, et de surcroît .
onéreux, de ' réaliser la réforme proposée dont l 'incidence serait
opposée à celle recherchée car on ne saurait perdre de vue qua
tout allègement de la participation financière incombant à une
catégorie socio-professionnelle alors que ses avantages croissent
dans le même temps, entraine presque automatiquement l'augmen-
tation de la charge d'une autre couche de la population (active
ou inactive) dont le progrès social (parfois, tout aussi légitime)
risque de se trouver, de la sorte, compromis.

Crédit agricole (désencadrement du crédit
et prise en charge par l'Etat des intérêts des prêts).

19417. — 7 mai 1975. — M. Durieux attire l'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur la prise en charge par l 'Etat
des intérêts des prêts à moyen terme spéciaux consentis par
le Crédit agricole aux j e unes agriculteurs et des prêts à l 'élevage
qui étaient en cours au 30 juin 1974 et dont les échéances se
situent entre le 1" juillet 1974 et le 30 juin 1975. Il lui souligne
que sont exclus du bénéfice de cette mesure les agriculteurs dont
les dossiers sont acceptés depuis longtemps mais qui, du fait de
l'encadrement du crédit, n 'ont reçu jusqu ' à présent que des préts
d'attente à court terme ainsi que les éleveurs qui attendent leur
subvention pour la construction de bâtiments d'élevage et n'ont
pu, de ce fait, obtenir avant le 30 juin, le prêt spécial d'élevage .

Il lui demande s 'il n'estime pas nécessaire que toutes mesures
utiles soient prises à son initiative et en accord avec son collègue
le ministre de l'économie et des finances pour que tous les
intéressés puissent bénéficier d ' une aide initialement prévue pour
tous les agriculteurs et éleveurs.

Réponse . — Le Gouvernement a décidé au mois de juillet 1974
de venir en aide aux jeunes agriculteurs et à certains éleveurs qui
connaissent des difficultés alors qu'ils se sont endettés pour
moderniser leur exploitation comme les y incitait la politique
gouverneemntale . L'Etat a donc pris en charge une partie des
sommes qu'ils ont eu à verser entre le 1- juillet 1974 et le
30 juin 1975, sous la forme de la fraction correspondant aux
intérêts des prêts spéciaux venant à échéance entre ces deux
dates, leur laissant seulement la charge du remboursement du
capital . Les agriculteurs qui, dans l'attente d'un prêt spécial . ont
obtenu un prét à court terme de relais ne supportent pas de charge
de remboursement du capital, mais seulement les intérêts courus
jusqu ' à le date de réalisation du prêt à moyen terme qui vient
se substituer au prêt à court terme. Quant aux agriculteurs qui
n ' ont pas renoncé au bénéfice de la subvention pour bâtiments
d' élevage et, dans cette attente, n 'ont pas souscrit de prêt spécial,
pour aussi fâcheuse que soit leur position, il n 'est pas possible
de les faire bénéficier d'une mesure dont l 'objet est de soulager
les charges d 'er-deli e ment, puisqu ' ils ne sont pas titulaires de prêts.

Maladies du bétail ,inconvénient des restrictions de crédits des
directions des sertires vétérinaires pour l'application des plans de
prophylaxie).

19514. — 7 mai 1975. — M. Boudet attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur l 'inquiétude qui règne en Basse-
Normandie par suite des restrictions de crédits effectués sur les
budgets annuels des directions des services vétérinaires . Ces res-
trictions vont contraindre l 'administration à suspendre, en cours
d ' année, les opérations requises par le plan national de prophylaxie
de la brucellose. Il convient de s 'étonner d ' une telle mesure
alors que, depuis plusieurs années, le ministère de l' agriculture
a encouragé la généralisation de cette prophylaxie afin-de mener
à bien, rapidement, l'assainissement du cheptel en vue d ' apporter
une amélioration au niveau des producteurs et de permettre le
développement de la commercialisation à l 'exportation des produits
laitiers et des animaux d 'élevage. C' est ainsi qu 'avait été doublé
le montant des subventions destinées à permettre aux éleveurs de
procéder à l ' élimination des animaux atteints de la brucellose
contagieuse. Les restrictions envisagées sont d 'autant plus graves
pour la Basse-Normandie que cette région est particulièrement tou-
chée par la brucellose et révèle au dépistage des taux d 'infection
très supérieurs à la moyenne nationale. Il lui demande s 'il n'envisage
pas de revoir ce problème, en liaison avec . M. le ministre de
l ' économie et des finances, de manière à pouvoir assurer aux
directions des services vétérinaires de la Basse-Normandie l'inté-
gralité des crédits prévus à l'origine qui apparaissent indispensables
pour poursuivre l'application des plans de prophylaxie.

Réponse. — La ferme volonté exprimée par le Gouvernement,
notamment par le ministre de l' agriculture depuis la fin de l' année
1972 d'aboutir, dans les meilleurs délais possibles, à l ' éradication
de la brucellose bovine, ne saurait être remise en cause pour des
difficultés financières provisoires. Au demeurant, il s'avère exact
que les crédits budgétaires disponibles sur le chapitre 44-28, en
particulier sur son article 10, ont été estimés insuffisants pour le
financement et l ' exécution des opérations de prophylaxie entreprises
ou à entreprendre au cours de l ' année 1975 . Compte tenu des
résultats encourageants enregistrés dans la région de Basse-Normandie
et au moment où la décision va être prise de rendre obligatoires
sur l'ensemble du territoire national les opérations de prophylaxie
de la brucellose bovine, le ministre de l ' agriculture est conscient
qu ' une solution doit être apportée aux problèmes budgétaires
évoqués par l'honorable parlementaire ; aussi, des crédits ont été
dégagés en vue d ' abonder la dotation du chapitre précité.

Santé scolaire (collège agricole mixte
de Limoges-les-Vaseix IHaute-Viennel).

19657 . — 14 mai 1975 . — M. Rigout attire l ' attention de M. le
ministre de l ' agriculture sur le fait que le collège agricole mixte
de Limogesles-Vaseix Haute-Vienne), dont l ' internat compte environ
200 jeunes filles, ne comporte pas de poste d ' infirmière . L' éloigne-
ment relatif de l 'établissement d 'un centre de secours rend plus
nécessaire la création d ' un tel poste . lI lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que ce collège soit doté d ' un poste
d ' infirmière pour l'année scolaire 1975-1976.

Réponse . — Afin d 'assurer les soins médicaux aux élèves des
établissements des enseignements agricoles publics, l ' inscription
d 'emplois d 'infirmiers a été obtenue au budget du ministère de
l'agriculture eu cours de ces dernières années . Ils figurent sous
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la rubrique budgétaire s lycées agricoles ° et leur nombre s 'élève

à soixante et un au total . L'effectif budgétaire des emplois d'infir-
miers n 'est pas suffisant pour assurer l'attribution d 'un emploi
dans chacun des soixante-dix-sept lycées et aucun emploi d'infir-
mier n 'a pu être obtenu au titre des collèges agricoles . Afin de
pallier l'insuffisalice des moyens budgétaires, l 'attribution des em-
plois d ' infirmier a été localisée, en priorité, au sein des complexes
scolaires formés en un même lieu par la coexistence d 'un lycée et

d 'un collège agricoles. C'est le cas à Limoges, où un emploi d'infir-
mier a été attribué au lycée agricole, au titre du complexe sco-
laire agricole . Le ministre de l'agriculture, conscient des besoins
dans ce domaine, est résolu à demander dans le cadre de la pro-
cédure budgétaire annuelle l 'inscription de nouveaux emplois d'infir-
miers.

Maladies du bétail (versement des crédits prévus
pour la prophylaxie de la brucellose en basse Normandie).

19850 . — 21 mai 1975 . — M . Bisson appelle l 'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur les mesures de restriction de crédit
apportées aux budgets annuels des directions des services vété-
rinaires . Ces restrictions vont contraindre l'administration à arrêter
en cours d 'année les opérations requises par le plan national de
prophylaxie de la brucellose. Cette mesure est d' autant plus,
regrettable qu 'il y a quelques années la généralisation de la
prophylaxie avait été encouragée afin de mener à bien rapidement
l'assainissement du cheptel et permettre ainsi, outre une amélio-
ration du revenu des producteurs, la possibilité de développer
la commercialisation à l ' exportation des produits laitiers et des
animaux d'élevage . Ainsi, avait été notamment doublé à cette
époque le montant des subventions destinées à permettre aux
agriculteurs de procéder à l ' élimination des animaux atteints de
la brucellose contagieuse. Les restrictions actuelles sont d' autant
plus graves pour la basse Normandie que cette région est parti-
culièrement touchée par la brucellose et révèle au dépistage des
taux d' infection supérieurs à la moyenne nationale . Il lui demande,
en accord avec son collègue M. le ministre de l'économie et des
finances, de revenir sur les décisions prises en assurant aux
directions des services vétérinaires de basse Normandie l 'intégralité
des crédits prévus à l' origine et indispensables pour poursuivre
l 'application des plans de prophylaxie.

Réponse. — La ferme volonté exprimée par le Gouvernement,
notamment par le ministre de l'agriculture depuis la fin de l'innée
1972, afin d'aboutir, dans les meilleurs délais possible, à l 'éradica-
tion de la brucellose bovine, ne saurait être remise en cause par
des difficultés financières provisoires. Il est exact que les crédits
budgétaires disponibles sur le chapitre 44-28, en particulier sur son
article 10, ont été estimés insuffisants pour le financement de
l'exécution des opérations de prophylaxie entreprises ou à entre-
prendre au cours de l ' année 1975 . Pour permettre l 'application de
la décision qui a été prise de rendre obligatoire, sur l'ensemble
du territoire national, les opérations de prophylaxie de la brucel-
lose bovine et la poursuite d'une politique qui a déjà produit des
résultats encourageants, notamment dans la région de basse Nor-
mandie, des crédits supplémentaires ont été dégagés en vue d'abon-
der la dotation du chapitre précité.

Animaux (immatriculation des chiens par tatouage obligatoire).

20083, — 28 mai 1975 . — Mme Thome-Patenôtre demande à M. le
ministre de l ' agriculture de rendre l'immatriculation des chiens par
tatouage obligatoire, à l'exemple de ce qui existe actuellement pour
les chiens de race. En effet, seule une mesure de celte nature
peut permettre une identification sûre et rapide, ce qui contribuera
à mettre un terme aux vols, abandons et divagations . Un fichier
national pourrait être tenu par la Société centrale canine (comme
c ' est le cas actuellement pour les chiens de race) et un fichier
départemental serait confié soit à la préfecture, soit à un refuge
accrédité qui s 'occuperait de la gestion au plan local . Telle devrait
être l'une des études principales, menée par les services vétérinaires
à qui serait confié l'exécution de ce tatouage obligatoire par der-
mographie.

Réponse. — L'immatriculation des chiens par tatouage est actuel-
lement obligatoire pour les animaux inscrits au livre généalogique
prévu par le décret n` 74-195 du 26 février 1974, en application de
l 'arrêté ministériel du 16 février 1971, ainsi que les animaux cédés
par des marchands ou transitant par des établissements spécialisés
en vertu des dispositions du décret n° 75.282 du 21 avril 1975, portant
application de la loi n" 71 . 1017 du 22 décembre 1971 tendant à la
protection des jeunes animaux et à la défense de leurs acheteurs.
La société centrale canine pour l'amélioration des races de chiens
en France, qui a été chargée par arrêté ministériel du 16 février 1971,

d'organiser l'identification par tatouage des animaux de l 'espèce
canine et de tenir le fichier correspondant pour les chiens inscrits
au livre généalogique, s'est vu confier les mêmes attributions en
ce qui concerne les animaux soumis aux dispositions de la loi
n° 71-1017 du 22 décembre 1971 . L'extension limitée de l'edentifi-
catio.t qui résultéra de l 'application de cette loi pose déjà un cer-
tain hombre de problèmes techniques et financiers qui seraient
amplifiés par la généralisation proposée par l 'honorable parlemen-
taire afin d'assurer une meilleure protection des chiens contre les
vols et les abandons et pour permettre un contrôle plus sévère de
leur divagation . Cependant, les difficultés constatées pour la réali-
sation pratique d'une identification de qualité, le financement de
son contrôle ainsi que les problèmes posés par la transformation
de la gestion par ordinateur du fichier central en vue de faciliter
son utilisation au niveau départemental, doivent inciter à une cer-
taine prudence et conduisent à une approche progressive de la
généralisation de l'identification des chiens par tatouage.

Calamités agricoles (allongement de la durée des prêts spéciaux
aux agriculteurs sinistrés).

20335. — 4 juin 1975. — M. Millet rappelle â M. le ministre de
l'agriculture les graves dégâts provoqués par les gelées sur les
récoltes des arboriculteurs du Midi. Toute une série de mesures
doivent être prises, dans les délais les plus brefs, pour faire face
à des situations difficiles, parfois catastrophiques . Cependant, il
attire son attention sur les modalités de prêts spéciaux, modalités
modifiées par le décret du 4 août 1971 . En effet, il apparait néces-
saire, lorsque les calamités sont répétitives, de pouvoir allonger la
durée de ces prêts pour pouvoir leur donner leur pleine efficacité.
Il lui demande : 1° quelles mesures il compte prendre pour ces
sinistrés ; 2° s 'il n 'entend pas modifier le décret du 4 août 1971,
tendant à allonger la durée des prêts spéciaux aux agriculteurs
sinistrés.

Réponse . — La situation des cultures fruitières, à la suite des
gelées du printemps est, en effet, préoccupante dans la plupart des
régions et tout spécialement dans les départements de la vallée du
Rhône et du Sud-Est . Ceci d ' autant plus que, pour un grand nombre
de producteurs, ces intempéries succèdent à d 'autres calamités
survenues depuis plusieurs années consécutives . Les services pré-
fectoraux effectuent actuellement une enquête pour déterminer
les pertes subies par les agriculteurs . Dès cette enquête achevée,
les préfets pourront, après avis du comité départemental d 'exper-
tise, déclarer certaines cultures et certaines zones sinistrées, per-
mettant aux intéressés de bénéficier des Prêts spéciaux prévue
par l ' article 675 du code rural. Ils pourront aussi me saisir d'une
demande tendant à faire reconnaitre le caractère de calamité agri-
cole aux dommages . Dans ce cas, le maximum de diligence sera
apportée à l'examen des dossiers afin d'indemniser les sinistrés
dans les meilleurs délais et les meilleures conditions. Par ailleurs,
des instructions ont été dunnées aux directeurs départementaux de
l 'agriculture pour que l ' instruction et le paiement des dossiers
d 'indemnisation consécutifs au gel de 1974, soient accélérés au maxi-
mum, de telle sorte que les premiers règlements interviennent dans
les prochaines semaines. A cet effet . la commission nationale des
calamités agricoles, réunie récemment, a donné un avis sur le taux
d'indemnisation à fixer pour ces dossiers . Les paiements pourront,
dès lors, intervenir au fur et à mesure que les dossiers seront ins-
truits et contrôlés sans qu'il soit nécessaire de disposer de l'ensemble
des demandes formulées par la totalité des sinistrés . Il sera ainsi pos-
sible de gagner plusieurs semaines sur le déroulement de la procédure
dont je reconnais le caractère lourd et complexe . Par ailleurs, les
directeurs départementaux de l'agriculture vont disposer de moyens
accrus pour recruter le personnel vacataire dont ils pourront avoir
besoin, puisqu'ils pourront désormais se faire rembourser directe-
ment par le fonds, les dépenses qu'ils auront supportées à ce titre.
J'ai enfin obtenu de mon collègue, M. le ministre de l'économie et
des finances, que lorsque des agriculteurs sinistrés à 50 p. 100 pour
des récoltes perennes, sont victimes de deux calamités successives,
la durée des préts spéciaux du crédit agricole soit portée de quatre
à sept ans, ce qui permettra d ' étaler davantage dans le temps les
conséquences de la calamité et de faciliter le remboursement des
annuités.

Vin (plantations nouvelles
dans les zones à appellation d'origine contrôlée).

20380. — 4 juin 1975 . — M . Capdeville expose à
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de table orthodoxes. Il lui demande si l'autorisation de plantation de
4800 hectares dans les zones à A . O. C., par arrêté interministériel
du 2 mai - 1975, lui semble bien opportune en période d 'excédents
structurels.

Réponse . -- Les autorisations de plantations nouvelles de vignes
destinées à la production de vins à A .O. C. sont accordées, dans
chaque région viticole, sur propositions de l 'institut national des

' appellations d 'origine et après avis de l'institut des vins de
consommation courante, en application du décret n" 53-977 du
30 septembre 1953 modifié et complété e compte tenu des
débouchés ouverts aux vins de l 'appellation considérée a. II
convient de noter que la superficie des plantations autorisées
par l 'arrêté du 2 mai 7975 a été fixé à 4816 hectares, ce qui
représente une diminution très sensible par rapport aux années
précédentes (9196 hectares) . Les vignes qui seront plantées en
application de ce texte n 'entreront en production qu 'en 1980.

Il est bien certain qu'à l 'heure actuelle le secteur des vins
d'appelllation connait une t uation difficile résultant, comme
pour l 'ensemble de la vitiruiture, de la succession . de deux récoltes
particulièrement volumineuses . Toutefois, l ' évolution sur 25 ans
de la consommation de ces vins montre une très considérable
progression dont on peut espérer la poursuite au cours des
prochaines années, notamment sur les marchés d 'exportation.

Viande (maintien des prix d'orientation et restriction
aux importations de viande bovine).

20385. — 4 juin 1975. — M. André Bilieux attire l'attention de
M. le ministre de l' agriculture sur le caractère incohérent de cer-
tains aspects de la politique agricole commune et en particulier
de la décision prise le 23 avril à Bruxelles d 'autoriser l ' introduc-
tion de 50000 tonnes de viande bovine, sous le régime d'expert
import, en plus des 80 000 tonnes résultant d 'engagements anté-
rieurs, ainsi que de 67 500 jeunes bovins, principalement à desti-
nation de l'Italie .-Cette dernière décision qui survient à un moment
où 250 000 tonnes de viande sont stockées à l'intérieur de la C . E. E.
et où les éleveurs français trouvent difficilement preneur pour les
jeunes animaux, apparaît d'autant plus inopportune que, d'après les
informations dont il dispose, le Gouvernement italien vient de por-
ter de 6 p. 100 à 18 p. 100 le taux de la T. V . A . imposable sur
ces animaux, ce qui ne manquera pas de restreindre nos possi-
bilités d 'exportation . Dans ces conditions, il lui demande quelles
mesures il compte proposer au Gouvernement et au Parlement pour
assurer à tous les producteurs de viande bovine le respect du prix
d'orientation, et pour leur éviter une crise analogue à celle que
subissent les producteurs viticoles.

Réponse . — Sur les instances des pays tiers traditionnellement
exportateurs vers la Communauté et de certains Etats membres,
la commission de la C.E .E . souhaitait depuis cinq mois assouplir
la clause de sauvegarde mise en place à l 'initiative de la France
le 17 juillet 1974. Le Gouvernement français a pu faire retarder
l 'application de cette mesure et en atténuer les effets . Ainsi
que la réglementation lui .en laissait la possiblité, la commission
a décidé d 'autoriser l' importation de 50 .000 tonnes de viande
bovine entre le 1" juin et le 30 septembre avec maintient des
droits de douane actuels et prélèvements éventuels, sous réserve
de l 'exportation préalable et sans -restitution d 'une quantité équi-
valente de viande achetée par les opérateurs sur le marché
communautaire. Ce système a non seulement l'avantage de ne
pas mbdifier le solde du commerce extérieur de la Communauté
tout en ,permettant de conserver des relations traditionnelles
avec les pays tiers, mais aussi celui de n'avoir aucune influence sur
les prix de marché . La clause Exim ainsi adoptée n'autorisait
pas l'importation d'animaux destinés à l'engraissement . Cependant,
l 'Italie estimant que l' équilibre de son marché serait compromis
par les importations de . viande bovine, souhaitait pouvoir acheter
à l 'extérieur 200000 jeunes bovins maigres. Compte tenu de cette
position, mais également de celles de la France, de l 'Irlande et
de la Belgique, la Commission n'a autorisé l'importation que de
87500 veaux d 'engraissement jusqu 'au 1" octobre et sous réserve
du versement d'une caution importante (60 unités de compte soit
337 francs par tête) et de l 'obligation de conserver les animaux
pendant 150 jours . Cette opération n'a porté que sur 7 000 tonnes
de viande alors que l' Italie en achète chaque année 600 000 tonnes,
dont 136000 tonnes en provenance de France et que nos ventes -
vers ce pays sont en progression de 10 p: 100 par rapport à
l'an dernier. Le caractère restrictif des modalités instaurées tenant
à l'étalement dans le temps et aux formalités imposées ; devrait
ôter à ces mesures tout effet dépressif sur le marché français.
U ne s'agit en fait que d'un léger aménagement de la clause de
sauvegarde qui demeure en vigueur, le niveau de la protection
aux frontières restant flirt élevé .

Maladies du bétail (insuffisance des crédits pour la lutte
contre le tuberculose et la brucellose bovines dans le Calvados).

20430. — 6 juin 1975 . — M. Bissen expose à M . le ministre de
l'agriculture que l'insuffisance des crédits affectés en 1975 au dépar-
tement du Calvados pour les opérations de prophylaxie de la
tuberculose et de la brucellose bovines va entraîner de sérieuses
difficultés dans le déroulement des diverses interventions projetées.
En ce qui concerne la prophylaxie de la brucellose qui a été rendue
obligatoire à compter du l e novembre 1974 sur l 'ensemble du terri-
toire départemental, il •est particulièrement regrettable d ' enregistrer,
malgré une augmentation des crédits par rapport à la dotation
de 1974, une amputation de plus d'un million de francs des_ crédits
demandés pour 1975. Cette insuffisance des crédits accordés va
retarder l 'assainissement des étables infectées, l'abattage obligatoire
des bovins atteints de brucellose latente ne pouvant être poursuivi
si le règlement des subventions prévues pour ces abattages ne peut
étre régulièrement assuré aux éleveurs concernés. Cet effort ne per-
mettra pas d ' atteindre le but poursuivi si les crédits de l'Etat ne
sont pas augmentés. En raison du fait que la prophylaxie de la
brucellose bovine a été rendue obligatoire dans le département
du Calvados à partir du ln novembre 1974, i1 aurait fallu une aug-
mentation des crédits pour 1975 par rapport à ceux de 1974 nette-
ment plus importante et correspondant aux demandes formulées.
II lui demande de bien vouloir envisager une attribution complé-
mentaire afin que la lutte désormais entreprise sérieusement ne
se trouve pas partiellement remise en cause dans le département
du Calvados compte tenu de l'importance du cheptel bovin.

Réponse . — La ferme volonté exprimée par le Gouvernement,
notamment par le ministre de l 'agriculture, depuis la fin de l 'année
1972 afin d'aboutir, dans les meilleurs délais possibles, à l ' éradica-
tion de la brucellose bovine, ne saurait être remise en cause pour
des difficultés financières disponibles sur le chapitre 44-28, en
particulier sur son article 10, ont été estimés insuffisants pour le
financement de l' exécution des opérations de prophylaxie entre-
prises ou à entreprendre au cours de l 'année 1975 . Pour résoudre
les problèmes budgétaires posés par la décision qui a été prise de
rendre obligatoire sur l'ensemble du territoire national les opéra-
tions de prophylaxie de la brucellose bovine et notamment par
l ' action entreprise dans le département du Calvados, des crédits
supplémentaires ont été dégagés en vue d ' abonder la dotation du
chapitre précité.

Pari mutuel urbain (justification de la majoration
du prélèvement intervenue le 2 juin 1975).

20590. — 12 juin 1975 . — M. Lafay rappelle à M. le ministre de
l'agriculture qu'en soumettant au vote de l 'Assemblée nationale le
20 novembre 1973 les dispositions qui allaient constituer l'article 25
de la loi de finances pour 1974, son prédécesseur indiquait que l 'ad-
jonction des services de la jeunesse et des sports à la liste des parties
prenantes entre lesquelles se répartit le prélèvement du pari mutuel
urbain, ne modifierait pas ledit prélèvement. Or, le décret n " 75-434
qui a été pris le 2 juin 1975 pour l 'application du texte législatif
susvisé porte respectivement de 13,85 p . 100 à 14,10 p. 100 et de
14,25 p . 100 les pourcentages de prélèvements opérés sur les sommes
engagées au titre du pari mutuel . La majoration de 0,25 p . 100 qui
intervient de la sorte avec effet du 8 juin 1975 ne parait pas s 'ins-
crire dans la ligne de la déclaration ministérielle du 20 novembre
1973 . Les éclaircissements qui pourraient lui être donnés à ce sujet
l'obligeraient donc vivement.

Réponse. — Lors du vote de la loi de finances pour 1974, le
Parlement s 'est prononcé favorablement pour que le secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports figure parmi les attributaires
possibles du prélèvement légal effectué sur les sommes jouées au
pari mutuel. Restaient ensuite à déterminer par voie réglementaire
le taux de ce prélèvement et la date d'application de cette mesure.
Tel est l' objet du texte du 2 juin 1975 qui fixe à 0,30 p . 100 la part
attribuée au financement des équipements sportifs et socle-éducatifs
à dater du 8 juin 1975.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants 'extension à tous les anciens combattants
de plus de soixante-dix ans des réductions de tarif de transport).

12626 . — 25 juillet 1974. — M. Laurlel demande à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants si, dans le cadre des mesures prises
à juste titre en faveur des personnes du troisième âge, il ne parai.
trait pas opportun de prévoir des mesures propres à étendre les
réductions de tarif de transport de la S .N .C .F . et la R .A .T .P . à tous
les anciens combattants ayant atteint l 'âge de soixante-dix ans
sans autre distinction .
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Anciens combattants (extension à tous les anciens combattants
de plus de soixante-dix ans des réductions de tarif de transport).

18655 . — 10 avril 1975 . — M. Lauriol s' étonne auprès de M . le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants de n'avoir pas obtenu
de réponse à la question écrite n" 12626 publiée au Journal officiel
des Débats de l'Assemblée nationale du 25 juillet 1974 (page 3821).
Plus de huit mois s'étant écoulés depuis la publication de cette
question et comme il tient à connaitre sa position à l'égard du
problème exposé, il lui en renouvelle les termes. Il lui demande
si, dans le cadre des mesures prises -à juste titre en faveur des
personnes du 3' âge, il ne paraitrait pas opportun de prévoir des
mesures propres à étendre les réduction de tarif de . transport de
la S .N .C .F . et de la R.A .T .P . à tous les anciens combattants
ayant atteint l'àge de soixante-dix ans, sans autre distinction.

Réponse . — Il convient tout d'abord de rappeler que les tarifs
préférentiels actuellement accordés sur les transports urbains
aux personnes âgées dans certains départements et communes de
la région parisienne découlent exclusivement de décisions prises
par les collectivités locales qui acceptent de compenser les pertes
de recettes résultant pour les entreprises de transport des avantages
consentis . C'est ainsi que, par décision du conseil de Paris, l 'octroi de
la gravité des transports sur les réseaux de la R .A .T .P . est accordée,
depuis le 1" avril 1975 à tous les anciens combattants de la guerre
1914-1918, sans limitation de ressources . En application de l'article 8
du décret n " 59.157 du 7 janvier 1959 modifié, relatif à l 'organisation
des transports en région parisienne les pertes de recettes des entre-
prises de transport résultant de l ' extension de cet avantage à
de nouvelles catégories de bénéficiaires devraient être compensées
par la collectivité qui en ferait la demande . En ce qui concerne le
Gouvernement un groupe de travail interministériel a été chargé de
préparer un projet de loi-cadre sur l'ensemble des problèmes
spécifiques aux personnes àgées. Parmi les sujets à l' étude figure
la question des tarifs préférentiels à accorder.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre (abrogation
de la condition de nationalité française des victimes pour l'ouver-
ture du droit à pension des ayants cause français).

19281 . — 30 avril 1975. — M. Brun rappelle à M . le secrétaire d ' Etat
aux anciens combattants la question écrite n° 10316 qu'il lui a posée

au Journal officiel du 5 avril 1974, page 1504, et lui signale à
nouveau la situation d 'une veuve de nationalité française d 'un
ressortissant italien réfugié en France pour échapper au fascisme
avant-guerre. Celui-ci a ' été assassiné à la Libération par des
éléments incontrôlés de la Résistance, alors que les enquétes posté-
rieures à cette exécution ont prouvé que son attitude à l 'égard
de l'occupant et des autorités de fait avait été sans reproche.
Sa veuve n'a pu obtenir réparation au titre de la faute adminis-
trative en raison de la forclusion de sa demande. Elle n'a pu
obtenir une pension de veuve civile de la guerre en raison de
la nationalité étrangère de son mari. Elle se trouve aujourd' hui
âgée et sans ressources . Il lui demande, compte tenu du petit
nombre de personnes concernées, au moment où le Gouvernement
se préoccupe d ' améliorer le sort de toutes les personnes âgées,
s'il ne serait pas possible d'abroger la condition de nationalité
française exigée des victimes civiles de la guerre pour ouvrir droit
à pension à leurs ayants cause français.

Réponse. — L'indemnisation des civils victimes de guerre est
fondée sur le principe de la solidarité nationale, c 'est pourquoi la
réparation des dommages subis par les étrangers n 'est possible
que dans le cadre de conventions de réciprocité conclues avec les
gouvernements des Etats dont ces étrangers sont ressortissants
(conventions franco-belge du 7 novembre 1929 et du 20 septembre
1958, convention franco-polonaise du 11 février 1947, convention
franco-tchécoslovaque du 1" décembre 1947, convention franco-bri-
tannique du 23 janvier 1950) ou d 'accords internationaux comme la
convention de Genève du 28 octobre 1933 relative au statut interna-
tional des réfugiés . Il n'a paru possible de déroger à ce principe fon-

damental que dans un seul cas : celui des étrangers ayant servi
dans l ' armée française avant de subir un dommage de guerre ;
un texte spécial, la loi du 1" août 1953, codifiée aux articles L . 252-2
et suivants du code, a été adopté à cet effet.

Français musulmans (modalités d'attribution des pensions
militaires d' invalidité aux anciens supplétifs d'A . F. N.).

19685. — 15 mai 1975 . — M. Lauriol rappelle à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que la loi du 9 décembre 1974,
article 4, assimile les anciens repp(étifs d'Afrique du Nord à des
militaires pour l 'octroi éventuel de pensions militaires d ' invalidité

ou d'ayants cause. Semblent devoir bénéficier de cette disposition,
d ' une part les anciens supplétifs restés invalides à la suite soit d'une
blessure de guerre, soit d'une blessure accidentelle reçue ou maladie
contractée en service, d'autre part les ayants cause des défunts.
Certains de ces bénéficiaires éventuels sont titulaires d ' une pension
de victime civile ou d'ayant cause d'une victime civile décédée, à
remplacer par une pension militaire. D 'autres, ayant sollicité eux
aussi une pension de victime civile, se sont vu débouter, le . fait
dommageable dont ils faisaient état ne résultant ni d'un attentat
ni d' un acte de violence ; quelques-uns de ces derniers ont d'ailleurs
obtenu, faute de mieux, une pension • accident du travail » du minis-
tère de l'intérieur ou du ministère de la défense. Il lui demande si
ses services attribueront d' eux mémes des pensions militaires d' inva-
lidité ou d'ayant cause aux intéressés ou bien s'il appartient à
ceux-ci de solliciter cette attribution.

Réponse . — Les droits à pension militaire . :invalidité des anciens
membres des forces supplétives d'Afrique du Nord tributaires de
l ' article 4 de la loi du 9 décembre 1974 ou de leurs ayants cause
seront examinés d' office par les services du secrétariat d'Etat aux
anciens combattants dans la mesure où ceux-ci sont actuellement en
possession de dossiers, encore en cours d'examen déposés au titre
de l 'article 13 de la loi n" 63-778 du 31 juillet 1963 concernant
la réparation des dommages physiques rattachés aux événements
survenus en Algérie. Dans les autres cas, les intéressés devront
adresser une demande de pension à la direction interdépartemen-
tale des anciens combattants et victimes de guerre dont relève
leur domicile, mais il va de soi que tous les efforts seront faits
pour faciliter de telles demandes. Il leur appartiendra d' indiquer
s'ils sont déjà indemnisés au titre d'infirmités contractées ou de
décès survenus dans les rangs des formations supplétives : s' ils sont

titulaires d ' une pension de victime civile des événements d 'Algérie,
elle sera éventuellement transformée en pension militaire d'inva -

lidité ; s'ils sont indemnisés au titre d'un régime autre que celui
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre, une pension militaire sera éventuellement concédée sous

réserve de l'application des règles de non-cumuL

Français musulmans (pens ions militaires d'invalidité
de deux anciens supplétifs devenus tuberculeux en service).

19686. — 15 mai 1975 . — M . Lauriol appelle à nouveau l 'attention

de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le cas des
deux anciens supplétifs, citoyens français, devenus invalides par
tuberculose contractée en service, déjà signalé par lui dans sa ques•

tien écrite n " 11990 du 3 juillet 1974 . Aux termes de la réponse
insérée au Journal officiel (Débats parlementares) du 16 novem-

bre 1974 (p . 6538), cette question était susceptible de trouver sa
solution dans le cadre du projet de loi alors en instance sur les
anciens combattants d'Afrique du Nord, projet qui s'est concrétisé
dans la loi du 9 décembre 1974 et ses décrets d'application du
11 février 1975 . L'un des deux anciens supplétifs dont il s'agit
s'étant, en vertu de ces textes, adressé à la direction interdéparte-
mentale des anciens combattants dont il relève pour solliciter une

pension militaire d'invalidité et s'étant heurté à un refus, il lui
demande quelles sont les formalités à remplir par les intéressés pour
obtenir satisfaction.

Réponse . — Les anciens supplétifs dont la situation a fait l' objet

de la question écrite n" 11990 du 3 juillet 1974, qui auraient
contracté la tuberculose au cours des services accomplis dans les
formations supplétives françaises d 'Afrique du Nord, pourront, sans
aucun doute, bénéficier des dispositions de la loi du 9 décem-

bre 1974. II leur appartient d'adresser une demande à cet effet au

directeur interdépartemental des anciens combattants et victimes
de guerre dont relève leur domicile en précisant, le cas échéant,
si un dossier de demande de pension au titre de l 'article 13 de
la loi n" 63-778 du 31 juillet 1963 a précédemment été- constitué
auprès des services du secrétariat d'Etat aux anciens combattants.
Tous renseignements utiles en vue de l 'examen de leurs droits
actuels leur seront alors fournis . - Quoi qu' il en soit l'honorable
parlementaire est invité à faire connaître au secrétaire d'Etat
l'identité des intéressés qui se heurteraient à des difficultés parti-
culières afin qu 'il puisse être procédé à l ' examen attentif de leur
situation .

Français musulmans (accès des anciens supplétifs
d'Afrique française du Nord aux emplois réservés).

19687 . — 15 mai 1975 . — M . Lauriol rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants qu ' aux termes de la réponse faite
par lui à sa question écrite n" 1867 du 28 juin 1974 (réponse insérée
au Journal officiel, Débats de l'Assemblée nationale, du 8 novem-
bre 1974) les anciens supplétifs possesseurs de la carte du combattant
ou du titre de reconnaissance de la nation peuvent désormais s'ils
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sont Freinais, et en vertu de la loi du 9 décembre 1974, article 6,
postuler des emplois réservés. La note d 'information n " 32 diffusée
par ses services en avril 1974 précisait à ce sujet que l 'accès auxdits
emplois leur serait facilité même s 'ils n' étaient pas pensionnés pour
invalidité. Il lui demande quelles sont les conditions et formalités
à remplir par les intéressés pour bénéficier de cette possibilité.

Réponse . — L'article 6 de la loi n" 74-1044 du 9 décembre 1974
a ajouté au code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de guerre un article L.401 bis qui permet aux membres des
forces supplétives françaises ayant participé aux opérations effectuées
en Afrique du Nord entre le l" janvier 1952 et le 2 juillet 1962
et possédant la nationalité française d ' accéder aux emplois réservés.
Les intéressés sont assimilés à des militaires . Les modalités d ' appli-
cation de l'article L . 401 bis ont été fixées par le décret n° 75-89
du 11 février 1975 aux termes duquel les membres des forces
supplétives ne sont pas tenus de satisfaire aux prescriptions de
durée de service, de délai quant au dépôt de la demande et d'àge
normalement imposées aux candidats de cette catégorie . En outre
et selon le même texte, ils peuvent être dispensés de savoir lire,
écrire et compter, en ce qui concerne les épreuves de l ' examen
commun de 5' catégorie. Les demandes sont adressées à la direction
interdépartementale des anciens combattants territorialement compé-
tente . Celle-ci examine si les postulants répondent à la condition
de nationalité prescrite et s' ils ont servi dans l'une des forces
supplétives dont la liste a été fixée par l ' arrêté interministériel
du Il février 1975 . Les candidats doivent ainsi fournir une photo-
copie de leur déclaration de reconnaissance de la nationalité
française enregistrée au ministère de la santé ou un certificat
de nationalité française, ainsi qu 'une attestation de l'autorité
militaire ou toute pièce officielle en leur possession justifiant de
leur appartenance à une force supplétive. Dans la mesure où ils
ne sont pas à même de produire l ' un des deux derniers documents
mentionnés, il leur appartient de donner toutes précisions de nature
à permettre de vérifier qu'ils ont servi comme supplétifs . Ils sont
alors convoqués devant la commission médicale visée à l ' article R..405
du code des pensions militaires d 'invalidité et des victimes de
guerre afin qu'il soit statué sur leur aptitude physique à exercer
l' emploi sollicité. Cet emploi figure sur la formule de demande
réglementaire que contiennent les dossiers . Ces derniers, complétés
par les pièces de moralité et d 'état civil prévues, sont transmis au
bureau qualifié de l 'administration centrale du secrétariat d 'Etat
aux anciens combattants qui procède à l ' inscription des postulants
sous la rubrique a militaires» sur des listes de classement publiées
au Journai officiel. Les nominations interviennent ensuite en fonction
des vacances déclarées. A l 'heure actuelle, plusieurs candidatures
sont à l'étude et deux dossiers s'avèrent complets. Les textes
concernant les membres des forces supplétives n'ayant été publiés
au Journal officiel qu ' au début de la présente année, il n 'est pas
douteux que le nombre de demandes ira en augmentant.

Anciens combattants (rapport constant).

21142. — 29 juin 1975 . — M. Laurissergues attire l' attention de
M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la situation des
ressortissants de son ministère. Les pensionnés de guerre, les orphe-
lins, les ascendants, les anciens combattants subissent un grave
préjudice financier du fait que leur pension, leur allocation ou
leur retraite se trouve diminuée de 25 p. 100 par suite du non-
respect de l'indexation. Le rapport constant, garantie d ' une parité
établie et aménagée par la législation en 1848, 1951 et 1953 a, par
les décrets de 1862, 1970 et 1975, subi une atteinte qui fait que,
par exemple, le montant de la retraite du combattant est de
573,24 francs au lie .( de 710,16 francs . Cette situation, profondément
injuste, ne peut durer et il lui demande de tout mettre en oeuvre
pour y remédier.

Réponse. — Afin de suivre automatiquement les variations du
coût de la vie et de réaliser une progression de leur pouvoir
d 'achat, les pensions militaires d 'invalidité sont strictement liées
depuis 1953 à un indice de là grille de rémunération des agents
de la fonction publique . Une telle indexation est formulée ainsi
par l' article L. 8 bis du code des pensions : «Le taux des pensions
militaires d 'invalidité et de leurs accessoires est établi en fonction
d'un indice de pension dont le point est égal à 1 millième du
traitement brut d 'activité afférent à l 'indice 170. . .» . Le principe
du rapport constant est donc très net : dés qu'une progression
de la valeur de l' indice 170 des traitements de la fonction publique
intervient, le montant de toutes les pensions d'invalidité et de la
retraite du combattant est aussitôt revalorisée dans la même pro-
portion. C'est dans ces conditions qu 'en application des derniers
accords salariaux intervenus dans la fonction publique prévoyant
une augmentation générale des traitements des fonctionnaires,
les pensions d'invalidité seront pareillement en 1975 revalorisées
au minimum de 12,35 p. 100. L 'application du rapport constant
n'est donc pas critiquable, et vouloir établir une correspondance
plus étroite avec la situation des agents de la fonction publique

découle d'une conception qui se trouve contredite aussi bien par
le droit en vigueur que par le fait que les prestations versées,
pensions d 'invalidité, d ' une part, et traitements de la fonction
publique, d'autre part, sont profondément différentes de nature :
essentiellement, les pensions de guerre sont la traduction d'un
droit à réparation, générateur non d 'une rémunération mais d ' une
indemnisation spécifique affranchie des règles de non-cumul, sous-
traite à l 'impdsition et qui dès lors rend vaine une comparaison
plus approfondie avec la situation des fonctionnaires . Mais indé-
pendamment de la mise en oeuvre du rapport constant, le secrétaire
d 'Etat aux anciens combattants s'attache à rechercher une promotion
des pensions de guerre ; il faut, à cet égard, se reporter aux
objectifs de législature qu 'il a présentés au Parlement dès 1973
et qui font l'objet d 'une concertation avec les représentants du
monde combattant . Celle-ci, reprise sous une nouvelle forme en
juillet 1974, a donné lieu à la création d 'un sous-groupe de travail
chargé spécialement d'examiner la situation des pensions et dont
la dernière réunion s 'est tenue le 26 mars 1975.

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerçants et artisans (aide à un ancien commerçant
à la recherche d'un emploi après un stage à l' A . N. P. E .).

19740. — 15 mai 1975. — M. Andrieu appelle l 'attention de M. le
ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation d' un commer-
çant ayant exercé de 1967 à 1973 et qui a arrêté son activité pour
suivre un 'stage du F. P. A . à temps plein de vingt-sept semaines
(stage de responsable de rayon de supermarché). Le stage s 'est
terminé le 26 juin 1974 à (Agence nationale pour l 'emploi. Toute-
fois, cette personne n 'étant pas ancien salarié ne peut prétendre
à aucune indemnité de chômage. Pourtant, l'article 54 de la loi
d ' orientation du commerce et de l'artisanat prévoit que les commer-
çants et les artisans qui ont effectué un stage à temps plein de
plus de trois mois peuvent bénéficier d ' une indemnité de recherche
d 'emploi . Or, le 4 juillet 1974 le décret d 'application de ce texte
n ' est toujours pas paru . Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre quelles sont les aides qui peuvent être
attribuées à ce commercent qui attend de trouver un emploi.

Réponse. — L ' article 54III de la loi n" 73-1193 du 27 décembre
1973 d'orientation du commerce et de l ' artisanat prévoit qu'à l ' issue
de l'un des stages définis à l 'article 53 de la loi (c'est-à-dire les
stages de conversion ou de promotion professionnelle au sens de
l 'article 10 de la loi n" 71-575 du 16 juillet 1971) : les commerçants
et artisans qui renoncent à leur activité et recherchent un emploi
salarié percevront jusqu 'à ce qu 'ils aient trouvé un emploi. et
pendant une durée maximale de trois mois, une indemnité d 'un
montant égal à la rémunération qu'ils percevraient pendant le
stage » . 11 résulte de ces dispositions que pour bénéficier de cette
indemnité d'attente d 'emploi salarié, le commerçant en cause doit
d 'une part avoir suivi exclusivement un stage de conversion ou de
promotion professionnelle au sens des paragraphes 1 " et 3" de
l ' article 10 de la loi n" 71-575 du 16 juillet 1971, d 'autre part avoir
perçu une rémunération durant ce stage, et enfin justifier de sa
situation de demandeur d 'emploi salarié par une attestation délivrée
par l 'agence nationale pour l 'emploi par exemple. Si le postulant
remplit ces conditions, il peut s ' adresser au directeur départemental
du travail, au terme d 'une procédure nouvellement instituée, de
continuer à lui verser, pendant une période maximale de trois mois
une indemnité égale à la rémunération perçue durant le stage.
Par ailleurs, l'application de l'article 54-III de la loi n" 73-1193 du
27 décembre 1973 requiert, non pas un décret d 'application, mais
l ' inscription au profit du fonds national de l ' emploi, des crédits
nécessaires au financement des indemnités d 'attente d'emploi
salarié. Cette procédure a été accomplie.

DEFENSE

Service national
(mesures en faveur d 'un appelé victime de brutalités).

20103 . — 28 mai 1975 . — M . Duroméa expose à M . le ministre de la
défense le cas d'un jeune appelé, affecté dans un régiment basé en
Allemagne, victime de brutalités de la part d 'un caporal-chef. L' in-
téressé a déjà dû subir une intervention chirurgicale, une seconde
opération s' avère nécessaire . Il lui demande, compte tenu des cir-
constances de cette affaire, précisées au cours de l'enquête : la
levée de toute sanction à l ' encontre de la victime ; son affectation
dans une autre unité ; son admission dans un hôpital militaire,
le plus proche possible de son domicile, afin d 'y recevoir les soins
nécessités par son état.

Réponse . — Le ministre de la défense fait savoir à M . le président
de l 'Assemblée nationale qu ' il a été répondu par lettre à la question
écrite n " 20103 de M . Duroméa .
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ECONOMIE ET FINANCES

Pétrole (stabilisation des recettes provenant de la fiscalité
sur les produits pétroliers).

7582. — 19 janvier 1974. — L' importance des hausses des pro-
duits pétroliers pose sur l ' opinion publique en général et pour les
utilisateurs en particulier le problème de la fiscalité des produits
pétroliers . M . Cousté demande à M. te ministre de l'économie et des
finances si le Gouvernement envisage non pas une détaxation de ces
produits mais une stabilisation des recettes provenant de la fiscalité
sur les produits pétroliers au chiffre prévu au budget de 1974_

Réponse. — Les hausses récentes des prix des produits pétroliers
ainsi que les mesures prises en vue d 'économiser ces produits, ont
entrainé une baisse sensible de la consommation. Dès lors, la dimi-
nution du produit de la taxe intérieure de consommation (impôt
spécifique calculé sur les quantités mises à la consommation et non
sur les prix) et l'augmentation des dépenses budgétaires consécu-
tive à la hausse des prix des produits pétroliers ont largement
compensé en 1974 les plus-values enregistrées au titre de la T. V . A.
sur ces produits.

Carburants agricoles (détaxation du fuel domestique et augmentation
de la ristourne sur I'essence agricole.)

7773 . — 23 janvier 1974 . — M. Lemoine attire avec force l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les très graves
conséquences pour les agriculteurs de l ' augmentation des carburants.
Le fuel domestique utilisé pour les tracteurs Diesel et le chauf-
fage des serres ou les appareils de deshydratation et de séchage pas-
sant de 0,36 franc à 0,53 franc fait plus que doubler en un an,
alors que les prix des produits . agricoles sont - restés pendant cette
période stagnants et pour nombre d 'entre eux sont en forte
baisse comme la viande, le vin et certains fruits. L'essence dite
détaxée utilisée par les tracteurs ne pouvant faute de moyens finan-
ciers des exploitants modestes être changés ou par des motocul-
teurs, motofaucheuses et d'autres matériels utilisés 'en montagne
passe, compte tenu que la ristourne reste inchangée, de 0,77 franc
à 1,14 franc, soit une augmentation considérable de 48 p. 100. Ces
hausses s 'ajoutant à toutes celles qui se produisent sur les engrais
(+ 60 p . 100 sur les phosphates), pesticides et matériels agricoles
vont accélérer la disparition des exploitations familiales et l'exode des
jeunes agriculteurs, mettant en cause la capacité productive de notre
agriculture pour l 'avenir, au moment où le chef de l'Etat appelle à
produire davantage . Il lui demande si, en considération de ces faits
Irréfutables, il n 'estime pas urgent de prendre les mesures immé-
diates suivantes : l.° détaxation complète du fuel domestique utilisé
par l ' agriculture, ce qui ramènerait son prix à 0,40 franc, niveau
encore supérieur à celui existant avant l'augmentation ; 2° aug-
mentation de la ristourne attribuée pour l'essence agricole en la
portant de 0,48 franc à 0,82 francs, ce qui laisserait encore une
redevance fiscale de 8 centimes, mais ramènerait le prix de
l'essence agricole à 0,80 francs au lieu de 1,14 franc.

Réponse. — Le Gouvernement est très conscient des difficultés
spécifiques que connaît actuellement l'agriculture, notamment du
fait du renchérissement des produits pétroliers, mais dans la
conjoncture présente, il ne saurait s ' engager dans la voie de réduc-
tions de la charge fiscale afférente à ces produits pour compenser
l'augmentation importante de leur prix . En effet, la mesure suggé-
rée par l'honorable parlementaire en ce qui concerne le fuel domes-
tique exigerait un contrle de la destination réelle des produits qui
serait contraignant pour les utilisateurs et se heurterait à des diffi-
cultés administratives sérieuses . D 'autre part, en ce qui concerne
l' essence utilisée pour les travaux agricoles, il convient de souligner
que la hausse fiscale, décidée par l 'article 6 de la loi n" 74-644 du
16 juillet 1974, n ' a pas été appliquée aux produits de l 'espèce
utilisée pour les travaux agricoles ; la détaxe s' est ainsi trouvée
augmentée à due concurrence.

Carburants agricoles (détaxe : relèvement en taux de détaxe).

7822 . - 23 janvier 1974. — M . Henri Michel appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur la détaxe accordée
aux carburants agricoles. Il lui fait observer, en effet, que malgré
les augmentations importantes subies par le prix de l'essence, la
détaxe est accordée au même taux depuis plusieurs années . L'avan-
tage qu 'elle représente pour les agriculteurs s ' est donc considéra-
blement dégradé, et se dégradera encore si le prix de l'essence
connaît de nouvelles et importantes -hausses dans les mois qui
viennent . Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin d'adapter le tette de la détaxe sur les carbu-
rants agricoles à l'évolution eéelle du prix des carburants .

Réponse. — Le Gouvernement est très conscient des difficultés spé-
cifiques que cornait actuellement l'agriculture, notamment du fait
du renchérissement des produits pétroliers. Cependant, dans les
circonstances présentes, il ne saurait s 'engager dans la voie de réduc-
tions de la charge fiscale afférente à ces produits pour compen-
ser l 'augmentation importante de leur prix. En ce qui concerne plus
spécialement l ' essence utilisée pour les travaùx agricoles, il convient
toutefois de souligner que la hausse fiscale, décidée par l'article 6
de la loi n° 74-644 du 16 juillet 1974, n'a pas été appliquée, la détaxe
s'estainsi trouvée augmentée à due concurrence.

Invalides de guerre (détaxe sur l'essence).

8732. — 23 février 1974. — M . Frédéric-Dupont signale à M. I.
ministre de l ' économie et des finances que l 'augmentation du prix
de l 'essence a des conséquences particulièrement onéreuses pour
les invalides de guerre qui ne peuvent bénéficier des transports
en commun et qui ont des voitures appareillées à leur état, indis-
pensables pour se déplacer jusqu' à leur domicile . Du fait que les
invalides de guerre ayant plus de 50 p. 100 d'invalidité bénéfi-
cient en vertu de l'article L. 320 du code des pensions militaires
d'invalidité d'une réduction de 75 p. 100 sur les tarifs de la S.N .C .F.,
il lui demande s'il n 'estimerait pas juste que ces invalides de guerre
puissent bénéficier d ' une détaxe sur l'essence.

Réponse . — Sans méconnaître la situation' particulièrement digne
d'intérêt des invalides de guerre, il n'est pas possible, dans les
circonstances présentes, de compenser l 'effet des hausses de prix
des produits pétroliers par une réduction de la charge fiscale
grevant ces produits. L 'octroi d ' une telle mesure à une catégorie
d'utilisateurs ne manquerait pas de justifier des demandes ana-
logues provenant d'autres secteurs non moins dignes d 'intérét et
un refus ne pourrait équitablement être opposé à ces demandes.
Il en résulterait, en conséquence, des pertes de recettes impor-
tantes.

Etevage (détaxation en fuel utilisé par les éleveurs).

9209. — 9 mars 1974 . — M. Rolland appelle l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les difficultés que
connaissent les agriculteurs éleveurs en raison de l 'augmentation
importante du prix des produits pétroliers . Ces difficultés s'ajoutent
à celles tenant à l'insuffisance du prix de vente de leurs animaux.
La majoration des tarifs des produits pétroliers, en apportant un
préjudice important supplémentaire à ces agriculteurs éleveurs,
risque de mettre en péril de nombreuses exploitations. Afin de
tenir compte de la situation dans laquelle se trouvent actuelle-
ment les intéressés, il lui demande si le fuel utilisé pour leurs
besoins pourrait faire l'objet d'une détaxation qui devrait être au
moins égale à 20 p. 100 du montant des taxes actuellement per-
çues.

Réponse . — Le Gouvernement est très conscient des difficul-
tés spécifiques que . tonnait actuellement l 'agriculture, notamment
du fait du renchérissement des produits pétroliers . Cependant,
dans les circonstances présentes, il ne saurait s'engager dans la
voie de réductions de la charge fiscale pour compenser l 'augmen-
tation importante de leur prix . L' octroi d'une telle mesure à une
catégorie d 'utilisateurs ne manquerait pas de justifier des demandes
analogues provenant d 'autres secteurs non moins dignes d 'intérêt
et auxquels un refus ne pourrait équitablement être opposé . Il en
résulterait des pertes de recettes importantes.

Voyageurs, représentants et placiers
(attribution de contingents d ' essence détaxée).

9400. — 16 mars 1974. — M. Duffaut expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, pour les voyageurs, représen-
tants et placiers, l 'automobile représente un instrument de tra-
vail, ce qui a conduit les pouvoirs publics à exonérer les intéres-
sés du paiement de la vignette. Il demande, en conséquence, s'il
ne serait pas possible d 'attribuer aux intéressés un contingent
d'essence détaxé suivant des modalités à définir, notamment en
ce qui concerne le contrôle de sa répartition et de son utilisa-
tion.

Réponse. — Le Gouvernement ne saurait s'engager dans la voie
de réductions de la charge fiscale pour compenser l'effet des
hausses de prix des produits pétroliers. L'octroi d'une telle mesure
à une catégorie d'utilisateurs ne manquerait pas de justifier des
demandes analogues provenant d'autres secteurs non moins dignes
d'intérêt et auxquels un refus ne pourrait équitablement être
opposé. Il en résulterait des pertes de recettes importantes qui
ne peuvent être envisagées dans la conjoncture présente.
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Handicapés (détaxation du carburant qu'ils utilisent).

10170. — 3 avril 1974. — M . Millet expose à M . le ministre de
l'économie et des finances les difficultés supplémentaires que ren-
contrent les handicapés physiques en raison de l'augmentation du
coût de la vie et notamment les carburants. Compte tenu des dif-
ficultés supportées par les handicapés, ii apparaîtrait qu'une mesure
de justice et d'humanité consisterait à détaxer les carburants à leur
usage afin qu 'ils puissent effectuer leurs déplacements comme
auparavant . Il lui demande sil n 'entend pas prendre une telle
mesure qui serait bien accueillie par l'ensemble des associations
de handicapés physiques.

Réponse. — Sans méconnaître la situation particulièrement digne
d'intérêt des handicapés physiques, il n'est pas possible, dans les
circonstances présentes, de compenser l 'effet des hausses de prix
des produits pétroliers par une réduction de la charge fiscale gre-
vant ces produits. L'octroi d 'une telle mesure à une catégorie
d'utilisateurs ne manquerait pas de justifier des demandes ana-
logues provenant d'autres secteurs non moins dignes d 'intérêt et
un refus ne pourrait équitablement être opposé à ces demandes.
Il en résulterait, en conséquence, des pertes de recettes impor-
tantes .

Voyageurs, représentants, placiers et exploitants de taxis
(détaxe sur le prix de l'essence).

10312. — 5 avril 1974. — M . Médecin expose à M . le ministre de •
l'économie et des finances que certaines catégories de consomma-
teurs d'essence ne peuvént, en raison même de la nature de leur
activité professionnelle, réduire les quantités de carburants qu'ils
utilisent pour leurs déplacements. B en est ainsi des V.R .P. et
des exploitants de taxis qui subissent de manière particulière-
ment sensible les répercussions de l'augmentation récente du prix
de l'essence. II lui demande s'il ne serait pas possible, pour com -
penser cette augmentation des frais généraux, d'accorder aux
V.R.P. et aux exploitants de taxis une détaxe sur le prix
de l'essence qu'ils utilisent pour leurs déplacements professionnels,
de manière analogue à ce qui a été fait pour les agriculteurs en
ce qui concerne le carburant employé à usage agricole.

Réponse . — Il ne parait pas possible de réserver une suite favo-
rable à la demande présentée par l'honorable parlementaire . En
effet, la détaxe sur l'essence dont bénéficie certaines catégories
d'agriculteurs dans la limite d 'un contingent fixé par la loi, a été
instituée dans le souci d'encourager la motorisation des travaux
agricoles. 'L'usage de l'essence pour cette activité est d'ailleurs
maintenant en voie de régression constante du fait de la généra-
lisation de l'emploi d'engins équipés de moteurs Diésel. Aucune
raison comparable ne peut valablement être invoquée dans le cas
des représentants de commerce pour qui t'avantage sollicité vise-
rait à pallier l 'augmentation de leurs frais professionnels. L'octroi,
dans ces conditions, d'une détaxe en faveur d'une, catégorie d'uti-
lisateurs ne manquerait pas de susciter des demandes analogues
provenant d'autres secteurs • professionnels, non moins dignes d'inté-
rêt et auxquels un refus ne pourrait plus, dès lois, être opposé.
il en résulterait des pertes de recettes importantes qui ne peuvent
être envisagées. Au surplus, le Gouvernement ne peut, dans la
conjoncture présente, s'engager dans la voie de compensation fis-
cale à la haussé des prix des produits pétroliers.

S. E. 1. T. A. (situation du corps d'extinction
des anciens agents des monopoles des tabacs et allumettes).

10334. — 5 avril 1974. M. Kédinger rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l'exploitation des monopoles fis-
caux des tabacs et allumettes était précédemment gérée par la
caisse autonome d'amortissement et que ses agents étaient des
fonctionnaires ressortissants du décret n° 57-587 du 13 mai 1957.
A la suite de la création du S . E.1 . T . A ., en application du décret
n° 62-766 du 6 juillet 1962 portant statut des personnels de cette
administration, la quasi-totalité des fonctionnaires de l'époque
optèrent pour ledit statut qui leur octroyait une augmentation
substantielle de salaire. Cependant, un certain nombre d'agents
n'acceptèrent pas ce nouveau statut. Le décret n° 68.496 du 25 mai
1968 renouvela leur garantie d 'emploi au S .E.LT.A. mais les plaça
dans un corps d'extinction, ce qui a pour effet de les soustraire
aux avantages nouveaux consentis à leurs homologues de la fonc
fion publique. Ainsi, s'agissant de ces agents appartenant au cadre B,
les dispositions du décret n° 73 .910 du 20 septembre 1973 portant
revalorisation de .ce cadre ne leur sont pas encore applicables.
Un grave préjudice moral et financier leur est donc porté . Afin
d'éviter toutes pénalisations de ce genre pouvant frapper les
intéressés, il lui demande s'il n'estime pas souhaitable d'envisager

des mesures réglementaires tendant à une assimilation pure et
simple des catégories en cause à des corps homologues de fonc-
tionnaires des services extérieurs de la direction générale des
impôts. -

S. E. 1. T. A. (situation du corps d'extinction
des anciens agents des monopoles des tabacs et allumettes).

14696. — 5 novembre 1974. — M . Kédinper rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances sa question écrite n' 10334 publiée
au Journal officiel des Débats du 5 avril 1974 . Malgré plusieurs
rappels, cette question n'a toujours pas obtenu de réponse, bien
qu ' elle ait été posée depuis plus de huit mois. Comme il tient à
connaitre sa position au sujet du problème évoqué, il lui renou-
velle les termes de cette question en espérant une réponse rapide.
Il lui rappelle donc à nouveau que l'exploitation des monopoles
fiscaux des tabacs et allumettes était précédemment gérée par la
caisse autonome d'amortissements et que ses agents étaient des
fonctionnaires ressortissant du décret n° 57-587 du 13 mai 1957.
A la suite de la création du S. E. L T. A., en application du décret
n° 62-766 du 6 juillet 1962 portant statut des personnels de cette
administration, la quasi-totalité des fonctionnaires de l'époque
optèrent pour ledit statut qui leur octroyait une augmentation
substantielle de salaire. Cependant, un certain nombre d'agents
n'acceptèrent pas ce nouveau statut. Le décret n° 68-496 du 25 mal
1968 renouvela leur garantie d'emploi au S.El.T .A. mais les plaça
dans un corps d 'extinction, ce qui a pour effet de les-soustraire
aux avantages nouveaux consentis à leurs homologues de la ; ac-
tion publique . Ainsi, s'agissant de ces agents appartenant au cadi e B,
les dispositions du décret n° 73-910 du 20 septembre 1973 por-
tant revalorisation de ce cadre ne leur sont pas encore applicables.
Un grave préjudice moral et financier leur est donc porté . Afin
d 'éviter toutes pénalisations de ce genre pouvant frapper les inté-
ressés, il lui demande s'il n'estime pas souhaitable d'envisager des
mesures réglementaires tendant à une assimilation pure et simple
des catégories en cause à des corps homologues de fonctionnaires
des services extérieurs de la direction générale des impôts.

Réponse. — Le décret n° 73. 910 du 20 septembre 1973 fixant
les dispositions statutaires communes applicables à divers corps
de fonctionnaires de la catégorie B régit seulement le cadre des
secrétaires de manufacture et de magasin de transit du S.E .LT.A.
Les intéressés dont les échelles de traitement ont été révisées par
le décret n° 73-211 du 28 février 1973, ont déjà été mis en pos-
session de leurs nouveaux émoluments. S'agissant des autres fonc.
tionnaires de l 'établissement appartenant à la catégorie B, ceux-ci
figurent dans le décret n° 73.971 du 11 octobre 1973 qui accorde
notamment à tous les corps spécifiques du ministère de l 'économie
et des finances des revalorisations indiciaires comparables, compte
tenu des caractéristiques propres de ces corps, à celles consenties
par le décret susvisé du 28 février 1973 aux corps administratifs
dotés de la carrière type . Les échelonnements permettant l'appli'
cation, aux différentes étapes, des augmentations de traitement, ont
été publiés au Journal officiel du 23 août 1974 . II n'apparaît pas,
dès lors, que les fonctionnaires du S .E.I .T.A. aient subi un quel.
ctnque préjudice puisque, comme il vient d 'être exposé, les iaté
ressés bénéficient des rehaussements indiciaires accordés à leurs
homologues de la fonction publique.

Contribution mobilière (régime fiscal applicable aux entreprises toca-.
Mires d'immeubles répartis entre membres d'un groupement d'inté
têt économique).

1377t. — 28 septembre 1974 . — M . Monnet attire l'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur le fait que l'entre.
prise locataire d'un immeuble loué par une société immobilière pour
le commerce et l 'industrie doit, en principe, l ' utiliser elle-même
pour sa propre activité . Toutefois, aux termes d ' une instruction
du 28 mai 1970, la sous-location est tolérée, sans perte du régime
fiscal de faveur dans les cas suivants : sous-location à titre acces
mire par une entreprise qui utilise personnellement plus de la
moitié de la superficie de l 'immeuble, de la partie restante dont
elle n' a pas l 'utilisation immédiate ; sous. location entre deux socié
tés faisant partie d ' un même groupe ou unies par dés liens de
filiation au sens de l 'article 145 du code général des impôts ; sous-
location par un groupement d'intérêt économique à ses membres.
Or, l' hypothèse suivante, qui ne semble pas prévue par l'instruc.
tion sus-rappelée, peut être envisagée : une Sicomi conclut avec
un groupement d'intérêt économique un contrat de crédit-bail.
Ledit groupement d'intérêt économique met à la disposition de ses
membres la jouissance des locaux, objet du contrat de crédit-bail,
sans qu ' il y ait sous-location, mais simplement répartition entre
les membres du G .I.E. de la charge du contrat de crédit-bail.
Chaque membre du G .I .E. a statutairement la jouissance d'une par-
tie déterminée des locaux . Il lui demande de lui indiquer dans
quelle mesure il estime qu'un des membres du G .I .E. peut sous•
louer moins de la moitié de la superficie dont il a les jouissances
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Réponse . — Lorsque le groupement d'intérêt économique est
constitué entre plusieurs entreprises essentiellement pour leur per-
mettre de recevoir l' attribution en jouissance privative de parties
d'un immeuble loué à une Sicomi, il est admis, sous réserve que
les statuts du groupement ne s'y opposent pas et de l 'accord du
bailleur, que chacune de ces entreprises puisse elle-méme sous-
louer dans les conditions restrictives prévues par l 'instruction du
28 mai 1970 tout ou partie de la fraction divise des locaux qu'elle
occupe personnellement.

Epargne (protection).

13914. 3 octobre 1974. — M . Charles Bignon demande à M. le
ministre de l'économie et des finances s 'il considère comme oppor-
tun les taux d 'intérêts actuellement pratiqués, alors qu 'il se refuse
toujours à envisager une indexation de l 'épargne . Il lui semble
au contraire que les difficultés actuelles, qui ont nécessité notam-
ment l' encadrement du crédit et des taux d 'intérêts de plus en
plus élevés qui auraient été qualifiés naguère d ' usuraires, montrent
que la non-indexation est une utopie et que l'examen de nouvelles
méthodes et uné nécessité. Il souhaite pour sa part que la protec-
tion de la petite épargne soit de nouveau examinée . Il convient
en effet d'assurer à celle-ci une protection du capital en dépit des
aléas de l 'inflation mondiale et . nationale . Elle doit également
recevoir un intérêt réel et raisonnable d 'où soient exclues toutes
les variations monétaires qui lui sont actuellement incorporées.

Réponse. — Le maintien de taux d 'intérêt élevés est apparu
souhaitable en 1974 à la fois pour des raisons internes et pour des
raisons extérieures. Sur le plan externe, la situation de notre
balance des paiements a exigé que le niveau d'intérêt pratiqués
dans notre pays soit maintenu au voisinage des taux existant sur
les principales places internationales qui sont actuellement très
élevés . Une réduction marquée des taux en France en l 'absence
d'un mouvement parallèle des taux étrangers- aurait abouti à une
baisse du franc sur le marché des changes et à des fuites de
capitaux à court terme . Sur le plan interne, l'existence de taux
d'intérêt élevés a permis de renchérir le coin des crédits et ainsi
de contenir une demande excessive d'emprunt des agents écono-
miques . Une réduction sensible des taux aurait alors accélérée les
processus de création monétaire et relancé l'inflation . Un niveau
de taux élevé était par .ailleure nécessaire pour assurer à l ' épargne
une rémunération qui la préserve mieux contre l 'érosion monétaire.
Le refroidissement de l'économie et la détente des taux d'intérêt
sur les marchés étrangers ont permis depuis au Gouvernement de
mettre en oeuvre une politique d' abaissement du coitt de l'argent
qui s'est traduite par une baisse profonde et continue des taux sur
le marché monétaire et par la revision en baisse du taux de base
pratiqué par les banques. En ce qui concerne la protection de
l 'épargne, qui est une préoccupation constante du Gouvernement,
le recours à la technique de l 'indexation a été écarté en raison
des risques qu 'elle ferait courir à notre économie et à notre
monnaie . Mais la rémunération de l ' épargne populaire a été sub-
stantiellemen t majorée par les décisions intervenues à la fin de
décembre 1974. Le taux d'intérêt des livrets de caisses d 'épargne
a été relevé de un point à compter du 1^" janvier 1975 ; il est
passé ainsi de 6,5 à 7,5 p. 100, la prime temporaire d ' épargne
instituée au second semestre 1974 n 'étant pas reconduite. Paral-
lèlement, la rémunération des autres instruments d 'épargne à court
et moyen terme a été relevée de .un point à un point et demi
selon les cas. Cette action a permis notamment à la collecte effec-
tuée par les caisses d' épargne de poursuivre au premier tri-

_ mestre 1975 la progression rapide enregistrée l' année précédente.
Conjuguée avec l'atténuation des tensions inflatio-istes elle devrait
permettre de répondre aux préoccupations de l 'h iorable parlemen-
taire qui sont également celles du Geuverneuient.

Garages (gratuité d'occupation
dans des établissements scolaires nationalisés).

15808. .— 21 décembre 1974, — M. Naveau rappelle à M . et
ministre de l'économie et des finances la question écrite n' 13956
qu 'il lui a posée le 4 octobre 1974, dont ci-dessous le texte :
e M. Naveau expose à M . le ministre de l' économie et des finances
que, dans un extrait du Bulletin officiel de l ' éducation nationale,
n " 1, du 7 janvier 1971 (circulaiçe n ' 70-495 du 28 octbre 1970)
ayant pour objet les concessions de logement dans les établisse-
ments relevant de la direction chargée des établissements d ' ensei-
gnement élémentaire et secondaire (questions diverses), il est pré-
cisé au chapitre 2-5 (les garages) : lorsque l' établissement comporte
des garages à l'intention des fonctionnaires logés, leur attribution
est effectuée dans le même ordre de priorité et dans les mêmes
conditions que les logements de fonction . Les fonctionnaires attri-
butaires d'une concession par nécessité absolue de service béné-
ficient de la prestation gratuite du garage. Il lui demande si une
municipalité qui a fait construire des garages dans l'enceinte

d 'un étab l issement nationalisé peut accorder la gratuité d'occupa-
tion, fait qui est contesté par certains services administratifs . a
Il lui signale qu'il a transmis cette question au ministre d'Etat,
ministre de l 'intérieur, dont il a effectivement reçu une réponse,
mais cette réponse ne lui donne pas les renseignements qu'il
espérait. II le sollicite à nouveau pour avoir l 'avis de son dépar-
tement.

Réponse. — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que la
situation juridique des bàtiments des établissements d'enseigne-
ment secondaire doit être distinguée de leur régime adminis-
tratif et financier . En effet, depuis 1962 ,les établissements natio-
nalisés sont la propriété des collectivités locales . Ainsi, des garages
construits par une municipalité dans l ' enceinte d ' un établissement
nationalisé sont dans la méme situation juridique que l 'établisse-
ment. Il apparais donc logique que l 'accessoire suive le principal,
c'est-à-dire que l 'occupation des garages soit gratuite au même
titre que les concessoins de logements par nécessité absolue de
service auxquelles il est fait référence.

Relations financières internationales .'emprunts
Contractés par l'Etat et les entreprises privées de 1972 à 1974 .'-

16063 . — 11 janvier 1974. — M. Couse demande à M. le ministre
de l ' économie et des finances de bien vouloir préciser les caracté-
ristiques et le montant d, emprunts contractés par l'Etat français
à l'étranger au cours de l 'année 197-1 et d 'établir la comparaison
avec les années 1972 et 1973. Il lui demande également de bien
vouloir préciser, pour ces mêmes années 1972, 1973 et 1974, le
montant des emprunts contractés per les entreprises françaises
privées, d ' une part, et publiques, d 'autre part, à l'étranger et si,
en ce qui les concerne, le Trésor est amené à préciser un plafond
et quel est celui décidé ou envisagé pour 1975.

Réponse . — La question de l'honorable parlementaire appelle les
réponses suivantes . I. En ce qui concerne l 'endettement du Trésor
à moyen et long terme aucune opération d'emprunt à l 'extérieur
n ' a été effectuée pendant les années 1972 et 1973 . En revanche,
le 22 avril 1974, a été signée une convention de crédit avec un pool
international de banques aux termes de laquelle une ligne de
crédit d ' un montant de 1,5 milliard de dollars est mise à la dispo-
sition du Trésor, qui peut effectuer des tirages à tout instant.
Consentie pour une durée maximale de 7 ans, cette ligne verrait
son encours ramené à zéro en quatre annuités constantes, à partir
de 1978 . Son utilisation serait rémunérée sur la base d 'un taux
d 'intérêt fixé par référence au taux constaté pour les dépôts
en euro-dollar sur le marché de Londres . IL — En ce qui concerne
les entreprises, aucun plafond n 'est fixé actuellement par le

ministère de l 'économie et des finances . Cep endant, au-delà d'un
encours de 10 ms F, par emprunteur, une autorisation doit être,

pour chaque opération, délivrée par la direction du Trésor qui
est juge de l ' opportunité d 'accorder ou de refuser cette autorisa-
tion. Pour les années 1972 et 1973 les demandes présentées ont
été peu nombreuses et ont porté sur des montants trés limités.
Pour l'année 1974, le montant des emprunts à moyen et long
terme que les entreprises françaises ont été autorisées à contracter,
s'est élevé à (en milliards de francs) :

Entreprises du secteur public	 12,8
Entreprises du secteur privé	 10,4
Emprunts auprès de la B .E.I . ou de la C .E .C .A	 2

Total	 25,2
Cependant l 'endettement effectif à moyen et long terme estimé

sur la base des tirages réalisés eu cours de l 'année peut être
en définitive évalué à (en milliards de francs' :

Entreprises du secteur public 	 8,2
Entreprises du secteur privé	 5,1
Emprunts auprès de la B .E.I . ou de la C .E .C .A	 1,1

Total	 14,4

impôts sur le revenu (déduction du montait de l ' impôt sur les
B.I .C . des droits de sortie sur les exportations hors de la Nouvelle-
Calédonie).

16385 . — 25 janvier 1975. — M. Aumont demande à M. le ministre
de l'économie et des finances si les sociétés dont le siège est situé
en France et qui ont des activités en Nouvelle-Calédonie ont le
droit de déduire du montant de leur impôt sur les bénéfices
industriels et commerciaux les droits de sortie frappant leurs
exportations hors du territoire de la Nouvelle-Calédonie.

Réponse . — Il est précisé à l ' honorable parlementaire qu ' aux
termes de l 'article 209 du code général des impôts et sous réserve
de l 'application des dispositions prévues à l'article 209 quinquies
de ce code, les bénéfices d'une société passibles de l'impôt sur les
sociétés sont déterminés en tenant compte uniquement des résul-
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tata réalisés dans les entreprises exploitées en France . Par ailleurs,
compte tenu des compétences propres des territoires d 'outre-mer,

- le code général des impôts n'y est pas applicable ; il en résulte
que les entreprises exploitées en France au sens de l'article 209
précité ne comprennent par les entreprises exploitées dans les
territoires • d'outre-mer. Les sociétés ne sont donc soumises à l'impôt
sur les sociétés qu'à raison des résultats de leurs exploitations
situées dans les départements français. Les résultats des exploi-
tation situées en Nouvelle-Calédonie d'une société ayant son siège
en France ne sont par conséquent pas pris ' en compte pour l'assiette
de l'impôt sur les sociétés dont elle est redevable et, à plus
forte raison, les impôts que cette société a pu payer en Nouvelle-
Calédonie ne sont pas imputables sur l'impôt dû en France. Dans
le cas où la société en question aurait été agréée au régime du
bénéfice mondial prévu à l 'article 209 quinquies du code général
des impôts, l'impôt sur les sociétés s'appliquerait à l'ensemble des
résultats de ses exploitations, qu'elles soient situées en France
(au sens du code général des impôts) ou hors de France . Mais
résultats de ses exploitations, qu'elles soient situées en France
imputables sur l 'impôt sur les sociétés sont ceux qui sont compa-
rables à ce dernier impôt. Tel n'est pas le cas des droits de sortie

--' perçus en Nouvelle-Calédonie . Cette question sera toutefois revue
dans le cadre du projet de réforme fiscale à l 'étude pour la
Nouvelle-Calédonie,

Participation des travailleurs (provision pour investissement que
peut constituer en franchise d' impôt une entreprise pratiquant
une politique volontaire de participation).

16613. — 1« février 1975. — M. Huguet demande à M. I. ministre
de l'économie et des finances si les entreprises, qui ont décidé
de se soumettre volontairement aux dispositions de l'ordonnance
n° 67-693 du 17 août 1967 concernant la participation des salariés,
ne peuvent continuer à être autorisées à constituer en franchise
d'impôt une provision pour investissement d'un montant égal aux
sommes portées à la réserve spéciale de participation du même
exercice . En effet, l 'article 11 de la loi de finances pour 1974
réduit cette provision à 80 p . 100 pour les exercices chie du
1« octobre 1973 au 30 septembre 1974, 65 p . 100 pour les exercices
clos du 1•' octobre 1974 au 30 septembre 1975 et 50 p. 100 au-delà,
mais au cours des débats parlementaires rapportés par le Journal
officiel du 26 octobre 1973 (n° 79, Assemblée nationale, p . 4782),
il avait été précisé que si des entreprises pratiquent une poli-
tique volontaire de participation, des dispositions devront être
recherchées.

Réponse . — La réduction opérée par l'article 11 de la loi de
finances pour 1974, du montant de la provision pour investissement
constituée en franchise d 'impôt par les entreprises pratiquant la
participation soit volontairement lorsqu 'elles n'emploient pas habi-
tuellement plus de 100 salariés, soit à titre obligatoire dans le
cas contraire . C'est,, en effet, uniquement en se .plaçant dans
l'hypothèse où la loi abaisserait le chiffre limite de 100 salariés
que le ministre a précisé, lors des débats évoqués par l 'honorable
parlementaire, qu'il conviendrait de prévoir en faveur des entre-
prises nouvellement soumises à la participation, pendant les cinq
premières années d'application du régime, les mêmes avantages
que ceux initialement accordés aux entreprises de plus de 100
salariés et, à ce . moment là, d'examiner le cas des entreprises
pratiquant une politique volontaire de participation.

Associations de la loi de 1901 (exonération de l'impôt sur le revenu
des remboursements de frais de déplacement de dirigeants).

16904. — 16 février 1975. — M. Simon expose à M. le ministre
d• l'économie et des finances que la nouvelle rédaction de 'l'article 240
du code général den impôts fait obligation aux organismes ou per-
sonnes morales de déclarer au fisc toutes les rétribuions ou avan-
tages en nature accordésà de, personnes non salariées et dépassant
un minimum de 50 francs au titre d'une même année . E lui précise
que si les bénéficiaires de sommes n'excédant pas 1200 francs par
an ne seront pas imposables en raison du jeu de la déduction
minimum forfaitaire, les intéressés qui percevront plus de 100 francs
par mois en moyenne de remboursement de frais professionnels
seront tenus de faire figurer ces sommes sur leur déclaration de
revenu. II attire son attention sur le fait que la plupart des asso-
ciations à but non lucratif, les groupements folkloriques par exemple,
dont les cadres, directeurs, trésoriers et secrétaires notamment,
effectuent un travail bénévole, vont être placés dans l'impossi-
bilité absolue de continuer leurs activités car elles ne pourront plus
rembourser à leurs dirigeants leurs frais de déplacement, et lui
demande s'il, n'estime pas que la nouvelle réglementation en la
matière . devrait ètre assouplie en cc qui concerne les associations
dont les statuts' sont régie par la loi de 1901.

Réponse. — Les mesures auxquelles se réfère l'honorable parle-
- mentaire sont issues de l'article 17 de la loi de finances pour 1973
et ont pour but d 'assurer une meilleure connaissance des revenus
par l'administration. Mais elles n'ont aucunement pour objet
d'empêcher les associations de la loi de 1901 de rembourser à leurs
dirigeants les frais qu'ils ont réellement exposés : en effet, ces
dirigeants ne voient en rien changer leur régime fiscal antérieur
dès lors que les sommes qu'ils perçoivent correspondent aux dépenses
effectivement engagées par eux pour le service de l'association.
Cependant, pour alléger les obligations des associations à but non
lucratif, il a paru possible d'admettre que les remboursements de
frais, servis à l'occasion, par exemple, de déplacements, à des colla-
borateurs bénévoles, ne donneront lieu à aucune déclaration dès
lors que leur montant correspondra à des dépenses dont l'adminis-
tration pourra vérifier le caractère normal auprès des associations.
D'autre part, en ce qui concerne les honoraires et autres rémuné-
rations dont la déclaration reste obligatoire, le Gouvernement pro-
posera au Parlement, dans la loi de finances pour 1976, de relever
de 50 à 300 francs par an le montant des versements dispensés de
déclaration.

Bsdget (partie relative aux e services rotés a :limitation
aux crédits nécessaires à l 'exécution des services l'année précédente).

16826. — 15 février 1975 . — M. Savaedde appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances leur les conséquences
de la décision rendue le 30 décembre 1974 par ieConseil constitu-
tionnel en ce qui concerne la présentation des documents budgé-
taires pour la partie des crédits relative aux services votés . Il lui
fait observer qu'en vertu de l'article 33 de l'ordonnance organique -
du 2 janvier 1959, les services votés e représentent le minimum de
dotations que le Gouvernement juge indispensable pour poursuivre
l'exécution des services votés dans les conditions qui ont été approu-
vées l'année précédente par le Parlement s . Cet article figurant
dans la partie de l'ordonnance qui traite de la présentation des
documents budgétaires, et la même ordonnance stipulant que le
projet de loi de finances doit être déposé le premier mardi du mois
d'octobre précédant le début de l'exercice budgétaire en cause, il
est évident que les termes e l'année précédente e font référence
à l'année qui précède le dépôt des documents budgétaires . C'est
en tout cas la thèse qui a prévalu devant le Conseil constitutionnel
et qui doit servir désormais de base pour l'interprétation et l 'appli-
cation de l'ordonnance organique sur ce point . Il est évident que
cette interprétation est contraire à la pratique suivie depuis
plusieurs années en ce qui concerne le calcul des e mesures
acquises s qui servent à déterminer les services votés. En vertu
s e cette pratique, c'est à tort, semble-t-il, que le budget 1975 des
charges communes, pour ne retenir que cet exemple, a considéré
comme mesures acquises les dépenses suivantes, décidées en 1974
sans que le Parlement se soit prononcé sur elles en 1973 à travers
l'approbation qu'il doit donner aux conditions de l'exécution des
sennes publics : incidence de l'emprunt extérieur de 1,5 milliard
de dollars contracté en février 1974 (mesure 01-05-07), extension
en année pleine des mesures intervenues en 1974 en faveur de la
fonction publique (mesures 03-03-01, 03-03-02, 03-03-03, 03-03-04),
non-reconductions (03-04-01, 02, 03, partie du 04, 05), application
du décret n' 74.66 du 29 janvier 1974 (03-06-02), financement en
année pleine de l'augmentation décidée le 1 K juillet 1974 en ee
qui concerne le taux de l'allocation supplémentaire du F. N. S.
(08-03-01) . Dans ces conditions, ll lui demande quelles instructions
il pense pouvoir donner aux services compétents afin que le projet
de loi de finances pour 1976 soit' présenté conformément aux dispo-
sitions de l 'ordonnance organique du 2 janvier- 1959, ainsi qu 'à
l'interprétation qui en a été donnée par le Conseil constitutionnel
ce qui doit conduire à porter désormais en e mesures nouvelles s
toutes les variations de crédits découlant des mesures intervenues,
par la voie législative ou réglementaire, dans le courant de l'exer-
cice budgétaire 1975 (et qui ne trouvaient pas leur origine dans un
texte législatif voté en 1974) . faute de quoi les services votés reste-
raient calculés en intégrant des mesures qui, même si elles n'entrent
pas dans le domaine de la loi, ont des incidences sur les conditions
d'exécution des services publics qui doivent être, au plan budgé-
taire, soumises à l'approbation du Parlement.

Réponse. — L'article 33 de l ' ordonnance du 2 janvier 1959 portant
loi organique relative aux lois de finances prévoit, dans son pre-
mier alinéa, que s les services votés représentent le minimum de
dotations que le Gouvernement juge indispensables pour poursuivre
l'exécution des services publics dans les conditions qui ont été
approuvées l'année précédente par le Parlement s . Dans ce texte, les
termes • l'année précédente s font effectivement référence à
l'année qui précède le dépôt des documents budgétaires . Toutefois,
les alinéas suivants de l'article 33 en complètent la signification :
e Les crédits applicables aux services votés sont au plus égaux :
pour les dépenses ordinaires, aux crédits de la précédente année
diminués des inscriptions non renouvelables et modifiés pour tenir
compte de l'incidence en année pleine des mesures approuvées par
le Parlement ou décidées par le Gouvernement dans la limite des
pouvoirs qui lui sont propres ainsi que de l'évolution effective des
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charges couvertes par les crédits provisionnels ou évaluatifs : . L 'inci-
dence en année pleine de décisions prises par le Gouvernement dans
le cadre de son pouvoir réglementaire peut donc figurer dans le
budget suivant en mesures acquises . La décision du conseil constitu-
tionnel évoquée par l'honorable parlementaire ne remet pas en
cause cette analyse . Elle se rapporte en effet à un cas très parti-
culier puisqu 'elle vise « la création d ' une délégation générale à
l' information. . . (quit, tant par l'étendue et la nature même les mis-
sions qui lui sont confiées que par le rang et les conditions de nomi-
nation du haut fonctionnaire placé à sa tête, doit être regardée...
comme la création d 'un organisme nouveau ' . Aussi n'y a-t-il pas
lieu de remanier la présentation budgétaire des mesures qui ont
attiré l 'attention de l 'honorable parlementaire et qui relèvent soit
de l 'ajustement en mesures acquises de crédits évaluatifs ou provi-
sionnels, soit de décisions prises par le Gouvernement dans la limite
des pouvoirs qui lui sont propres.

Cadastre (urgence de la publication des décrets d 'application
de la loi sur le remaniement cadastral).

17029. — 22 février 1975 . — M. Frèche expose à M . le ministre

de l'économie et des finances le problème de la rénovation cadas-
trale en cours au terme de la loi du 16 avril 1930, des décris
des 4 janvier 1955. 30 avril 1955 et 14 octobre 1955, et enfin de la
loi n° 74-645 du 14 juillet 1974 sur les travaux de remaniement
cadastral. Il lui fait remarquer que . dans de nombreuses communes,
la mauvaise qualité des plans cadastraux devient d' autant plus
criante que la création de résidences principales ou secondaires
de plus en plus nombreuses dans les villages crée des problèmes
toujours nouveaux . Ainsi il arrive trop souvent que les proprié-

taires s'en tenant à des plans trop approximatifs débordent de
leur superficie tendant à supprimer des chemins ruraux dont le
maintien est indispensable aux activités agricoles qui doivent rester
essentielles . Il lui demande dans quel délai il compte publier les

décrets d ' application de la loi n" 74-645 du 14 juillet 1974 précitée.

Réponse . — L ' honorable parlementaire est informé que le remanie-
ment cadastral prescrit par l'article 6 de la loi n' 74-645 du 18 juillet
1974 doit être conduit, aux termes mémes de ce texte, comme une
nouvelle «rénovation dans les conditions prévues au titre I « du

décret n" 55-471 du 30 avril 1955 s. Aucune disp',sition 'réglementaire

n ' est par conséquent nécessaire pour procéder à la mise en oeuvre
de la nouvelle procédure

Sociétés pétrolières (ententes illégales sur des quotas
de distribution et validité du protocole d 'accord de 1973).

17329. — 1 sr mars 1975. — M . Odru rappelle à M . le ministre

de l 'économie et des finances que la commission d 'enquête parle-
mentaire sur l'activité des sociétés pétrolières a établi dans son
rapport (p. 154) : s Les rap p orts de la brigade nationale des
enquêtes font état de pratiques fort anciennes remontant à 1930.
S'agissant d'une période plus récente, les documents saisis lors des
enquêtes permettent d'affirmer qu'il a existé un système de quotas
de distribution au cours de deux périodes : 1960-1962, 1968-1969,
les tentatives de redressement des prix par actions concertées,
restant plus diffuses dans le temps . Limitées dans le temps, ces

ententes n'en revêtaient pas moins un caractère absolument général,
puisqu 'elles englobaient l'ensemble des sociétés et les divers types
de marchés s. Or, il a fallu'attendre la plainte déposée le 28 avril
1971 par un revendeur marseillais pour que la brigade nationale
des enquêtes soit saisie par le ministre des finances de l 'époque.
Il a fallu attendre le 3 mars 1972, soit dix mois après la plainte
du revendeur pour que le même ministre des finances saisisse
la commission technique des ententes et des fonctions dominantes.
Il a fallu attendre le février 1973, soit onze mois, pour que
cette commission donne un avis que le même ministre a approuvé
le 19 mars 1973. II a fallu attendre le 20 février 1974 pour apprendre,
par le Bulletin officiel des services des prix, que le même ministre
avait signé un protocole d ' accord avec les sociétés pétrolières au cours
de l'année 1973, bien qu'il se soit gardé d'en faire mention dans ses
réponses aux questions posées à la tribune de l'Assemblée nationale,
les 18 décembre 1973 et 23 janvier 1974 par M. Georges Marchais,
député du Val-de-Marne. On sait que ce protocole a admis des
circonstances atténuantes aux sociétés pétrolières bien que la
commission technique ait jugé que les faits incriminés e étaient
d 'une nature et d 'une gravité justifiant le renvoi au parquet a.
II est d'ailleurs nécessaire de rappeler à ce sujet l 'opinion de li le
rapporteur de la commission d 'enquête parlementaire, opinioe par-
tagée par la majorité des membres de cette commission : s Cepen-
dant, sans méconnaître cette spécificité, votre rapporteur ne cache
pas son étonnement devant certaines dispositions du protocule, plus
particulièrement celles relatives à la définition des circonstances
justifiant le recours à la concertation . A ce titre, le protocole expli-
cite particulièrement l'hypothèse d'une insuffisance de financement :
certes, l'appréciation d'une telle situatioe semble se référer à des
éléments objectifs, notamment l'évolution des coûts d ' approvision-
nement et plus précisément l'évolution des prix de cession du

pétrole brut aux raffineurs . Mais l'appréciation de cette évolution
par l'administration ne résulte, en l 'espèce, que d'un examen des
renseignements régulièrement fournis par les sociétés, dont nous
avons vu le caractère contestable ' . En allant plus loin, votre
rapporteur est en fait choqué par l 'existence même de ce proto-
cole qui a permis, malgré quelques restrictions, de faire de la
concertation u :' droit, dans certaines circonstances . Ainsi la reconnais-
sance de la spécificité de l 'industrie pétrolière a-t-elle pour consé-
quence directe une habilitation des pouvoirs publics à la s concer-
tation des eetreprises sur les mesures à mettre en oeuvre s, ces
mesures n'excluant en aucune manière les redressements de prix
(p . 149 du rapport) . II lui demande : I' si aucun ministre des
finances n'a été saisi par son administration, de 1958 à 1971, de
rapports l 'inio :ment de l'existence de ces ententes ; 2" dans la
mesure o5 de tel, rapports ont pu exister, les raisons pour les-
çuedes aucune suite ne leur a été donnée ; 3° si des sanctions
ont étè déridées, après que la plainte du revendeur marseillais
ait revole ^::stenee de ces ententes, à l 'encontre de ceux qui
les avaient tciérées alors que leur devoir était d'en informer le
ministre des r :naaces ; 4' les raisons pour lesquelles ia commis-
sion techriaue des ententes et des fonctions dominantes n 'a été
saisie que le 's mars 1972• et non pas aussitôt, sinon rapidement
après le dépôt de la plainte de ce revendeur ; 5' les raisons pour
lesquelles il a fallu onze mois à cette commission pour qu 'elle
émette son avis ; 6" les raisons pour lesquelles le protocole signé
entre le ministre des finances et les sociétés pétrolières au cours
de l'année 1973 n'a été publié que le 20 février 1974 ; 7' s'il ne
considère pas, en raison de l'opinion émise par la commission
d'enauéte parlementaire, que ce protocole devrait être désormais
considéré comme nul et non avenu.

	

-

Réponse . — 1" et 2" Il est exact que, pendant la période 1958-1971,
des indices d 'entente dans le secteur de la distribution des produits
pétroliers ont été signalés, en diverses occasions, à l ' administration.
Elle n'a pas manqué de faire vérifier, chaque fois, si les présomptions
de pratique anticoncurrentielles contraires à la loi pouvaient être
confirmées . Faute d ' avoir pu établir la preuve de ces concertations,
aucune suite administrative ou contentieuse n 'a été donnée à ces
informations. Etant donné le caractère pénal des textes applicables
(ordonnances n" 45-1483 et 1484 du 30 juin 1945', il était exclu, en
effet, faute de preuves, d 'engager la procédure contentieuse prévue
par l ' article 59 quater de l'ordonnance n' 45-1483 précitée et de
faire ouvrir des poursuites pénales, après avis de la commission
technique des ententes et des positions dominantes . 3" Les informa-
tions fournies par le revendeur en cause ont permit d ' ouvrir immé-
diatemer:t une enquête sur des faits précis . En dépit des difficultés
de ces recherches et de leurs multiples aspects, un dossier d 'ensemble
prouvant l 'existence de pratiques anticoncurrentielles exercées dans
ce secteur aussi bien au niveau régional que national, a pu être
constitué et transmis à l 'appui de la iettre de saisine de la com-
mission . La question soulevée par l 'honorable parlementaire, de
sanctions qu 'aurait pu motiver — à son avis — la non-révélation de
ces ententes à l'administration par ceux qui les auraient tolérées,
ne s' est posée à aucun moment . Tout a été mis en oeuvre, en
revanche, pour situer le plus exactement possible les responsabilités
encourues par les professionnels dans l ' exercice des pratiques tom-
bant sous le coup de la prohibition des ententes prévue par l' ordon-
nance n" 45-1483 déjà citée . 4 ' et 5" Les délais de plusieurs mois
ont été motivés par le strict respect des dispositions législatives et
réglementaires applicables en matière d 'ententes. Il est notamment
rappelé que la commission technique des ententes et des positions
dominantes n ' émet son avis sur les pratiques illicites dont elle est
saisie qu ' en fonction d 'un bilan économique d 'ensemble établi à
partir des données de toute nature que recueillent avec minutie
les services d 'enquête spécialisés de la direction générale de la
concurrence et des prix . Le rapport du rapporteur désigné par la
commission technique, élaboré à partir de cet ensemble très complet
d 'informations, est communiqué pour observations aux intéressés,
ce qui explique aussi la longueur des délais . L ' expérience a montré
que, même pour des affaires beaucoup moins importantes et compli-
quées, il est difficile, dans l 'état actuel de la procé'iare et des
moyens d ' inv estigation, d 'abréger sensiblement ces délais . b !ciment,
disposition législative ou réglementaire ne prescrivait la publication
de ce document dont le contenu avait été négocié avec le secteur
professionnel intéressé. Toutefois, l 'administration avait dès l 'origine
envisagé de rendre publiques les orientations sur lesquelles l ' on
s 'était accordé pour préserver la part de concurrence compatible
avec l ' organisation du marché des produits pétroliers . Elle n ' a différé
cette publication qu 'en raison des incertitudes et des tensions dans
notre approvisionnement créées par la guerre du Kipour . 7" Il est
évident que la situation d ' ensemble du secteur a évolué. Cette
constatation n 'est pas cependant à première vue de nature à justi-
fier l 'abrogation du protocole . il appartiendra à la commission
d ' études sur l 'approvisionnement du marché français des produits
pétroliers de se prononcer à ce sujet. En toute hypothèse, il parait
souhaitable de confirmer les orientations majeures du protocole :
sauvegarde d ' un secteur indépendant de la distribution, principe de
non-discrimination .
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Exploitants agricoles
(remboursements forfaitaires en matière de T. V. A .1.

17657. — 8 mars 1975 . — M. Rigout sis-ale à le ministre de
l'économie et des finances la situation an .,rmale dont sont victimes
les centaines de milliers d'exploitants agricoles placés sous le
régime du remboursement forfaitaire . Bien que l'incidence de la
T.V.A. sur les dépenses d 'exploitations des agriculteurs n 'ait jamais
fait l'objet d'une pub)' etion officielle, il semble que l'on puisse
avancer un chiffr - ..e l 'ordre de six milliards . Les exp'o.tants
assujettis — quelque 300000 — récupèrent pour leur part environ
3,7 milliards sur la T.V .A. col l ectée lors de ia commercialisation de
leur production. Quant aux agr .eulteurs dépendant du remboursement
forfaitaire, plus de 800 000, :la reçoivent entre 800 millions et
un milliard de francs. On peut apparemment déduire de ces faits
que, si les exploitants assujettis récupèrent pour l ' essentiel la T . V . A.
acquittée sur leurs achats, encore que l'Etat leur doive un important
crédit d' impôt, par contre, ceux dépendant du régime du rembour-
sement forfaitaire supportent probablement, le remboursement forfai-
taire déduit, une charge fiscale voisine• de 1,5 milliard sut leurs
moyens de production. Dans l 'état actuel du rapport entre prix
agricoles et prix industriels, cette injustice aggrave les difficultés
des exploitants familiaux ;1 convient de toute évidence de faire
en sorte que, dans le doms, . ._ de la fiscalité qui pose sur les moyens
de production, une plus grande équité soit instituée entre l'ensemble
des agriculteurs . En république fédérale allemande, où la T.V.A.
a des taux allant de 5 à 11 p. 100, alors qu'en France ils sont
de 7, 17,6 et 20 p. 100, les paysans ouest-ellemends perçoivent
un remboursement forfaitaire de 8 p . 100. Dans notre pays, pour
les cultures végétales et le lait, il a été porté à 3,4 p. 100 pour
les ventes réalisées en 1973 et à 4,5 p. 100 sur ler. produits animaux,
taux porté à 5 .5 p. 100 pour les membres d' in groupement de
producteurs. On peut, en fait, estimer qu 'en France le taux du
remboursement forfaitaire est moitié moindre que celui que reçoivent
les paysans de République fédérale allemande . D lui demande :
a) s 'il ne croit pas qu' il soit devenu nécessaire de relever les taux
du remboursement forfaitaire de n .anière à ce que les exploitants
français soient, de ce point de vue, dans une situation moins
défavorable par rapport à leurs voisins d'outre-Rhin ; b) les mesures
qu'il compte prendre pour liquider dans les délais les plus rapides
les crédits d 'impôt dus aux exploitants assujettis.

Réponse . — a) La situation respective des agriculteurs français
et allemands en matière de remboursement de la taxe sur la valeur
ajoutée ne peut pas être appréciée selon les termes de compa-
raison retenus par l'honorable parlementaire en raison des diffé-
rences de structure qui existent entre l ' agriculture française et
l 'agriculture outre-Rhin leembre des exploitants, formes juridiques
de la propriété et de l' exp'oitasion du sol, nombre et superficie
moyenne des exploitations, nature et importance relative des acti-
vités agricoles, modalités techniques et économiques d'exploitation
et de gestion, modes d ' intervention de l'Etat. Il n 'apparait pas que
les taux de remboursement forfaitaire applicables en France noient
fixés à un niveau tel que les charges réellement supportées par les
bénéficiaires soient insuffisamment prises en compte . Mais les
exploitants agricoles qui, du fait de leur situation individuelle, esti-
meraient qu'ils se trouvent défavorisés par l'application du rem-
boursement forfaitaire ont la possibilité d ' opter pour l 'assujettisse-
ment volontaire à la taxe sur la valeur ajoutée dont les conséquen-
ces bénéfiques au plan de la modernisation• des exploitations et
d'amélioration de la gestion sunt unanimement reconnues par les
organisations professionnelles agricoles . b) La disparition progres-
sive des restrictions provisoirement apportées aux droits à rembour-
sement de taxe sur !a valeur ajoutée des exploitants agricoles qui
étaient créditeurs avant le 1 ,, janvier 1972 constitue un objectif
du Gouvernement . Les agriculteurs ont déjà obtenu à ce tiire en
1974 un remboursement complémentaire égal au huitième de leurs
crédits au 31 décembre 1971 et la loi de finances rectificative pour
1975 (n' 75-408 du 29 mai 1975) autorise le remboursement d ' une
nouvelle fraction d ' un huitième des crédits en cause.

Finances locales (délibérations spéciales requises pour la fixation
du montant des affectations pour dépenses extraordinaires).

17855. — 22 mars 1975 . — M. Vacant attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le fait suivant : une -
commune, depuis plusieurs années, opère lors du vote du budget
primitif un prt 'èvement sur la section de fonctionnement pour
dépenses extraord inaires. Les autorités financières réclament pour
régularisation des +élibérations spéciales du conseil fixant le mon•
tant de ce' prélèvement. Le vote du budget constituant bien en lui-
même une délibération, il lui demande quelle est la raison qui
oblige les communes à cette formalité .

Réponse. — Les modalités du prélèvement sur la section de
fonctionnement pour financer des dépenses d'investissement ont
été précisées au paragraphe 584 de l 'instruction interministérielle
M 11 applicable aux communes de première et deuxième catégories
ainsi qu ' au paragraphe 23-1323 !page 63) de l'instruction interminis-
térielle M 12 applicable à celles de troisième catégorie . Il résulte
de ces deux textes que le transfert d 'une partie de l'excédent de
fonctionnement à la section d 'investissement en vue de couvrir les
dépenses imputées à cette sectibn, doit résulter d'une décision
expresse du conseil municipal soumise, éventuellement, à l 'approba-
tion de l'autorité supérieure, conformément aux règles applicables
en matière- budgétaire . L' écriture à constater dans la comptabilité
du receveur est justifiée par la décision du conseil municipal,
matérialisée par une ampliation du budget_ En conséquence, il ne
peut être exigé de délibération particulière que dans la mesure
où le budget n 'aurait pas prévu ce prélèvement ou aurait prévu
des crédits insuffisants.

Sociétés mutualistes (exemption de T .V.A.
sur le montant des réalisations d'aeuvres sociales).

18001 . — 22 mars 1975. — M. Caro demande à M. le ministre
de l'économie et des finances's 'il ne serait pas possible de prendre
des mesures spéciales en faveur des sociétés mutualistes qui
réalisent des oeuvres sociales afin qu'elles ne soient pas obligées
d'acquitter la T. V .A. sur le montant des dépenses effectuées
pour cette réalisation, alors qu 'il s'agit de sociétés qui présentent
un intérêt social évident et qui ne perçoivent de l' Etat aucune
subvention pour les aider dans le développement de leurs oeuvres
sociales.

Réponse . -- Les sociétés mutualistes supportent la taxe sur la
valeur ajoutée âfférente à leurs acquisitions de biens ou de service
auprès de commerçants, industriels ou prestataires de services
et elles déduisent, proportionnellement à leurs activités taxées,
l'impôt qui a porté sur leurs achats. Le principe de l' imposition de
toutes les formes de consommation a un caractère général . En
effet, la taxe sur la valeur ajoutée est un impôt réel sur toutes les
dépenses sans qu 'il soit tenu compte de la qualité des acquéreurs ;
elle s'applique non seulement aux dépenses des organismes à cara_-
tère social ou philanthropique, mais encore à celles de l 'Etat lui-
même . Une dérogation à ce . principe en faveur des sociétés mutua-
listes ne manquerait pas de susciter des demandes d 'extension et,
de proche en proche, l ' économie de l'impôt serait remise en cause.
La mesure suggérée par l'honorable parlementaire aboutirait, au
surplus, à créer une insécurité permanente pour les entreprises
commerciales puisque le régime fiscal applicable à leurs opérations
dépendrait de la qualité de leurs clients et nécessiterait l 'applica-
tion de critères très subjectifs et par là même extrémement diffi-
ciles à vérifier.

Finances locales (modalités de calcul du versement représentatif
de la taxe sur les salaires).

18006. — 24 mars 1975 . — M . Fourneyron demande à M. le
ministre de l'économie et des finances dans quelles conditions
et selon quelles modalités, est calculée l ' attribution aux communes
pour 1975 du versement représentatif de la taxe sur les salaires.
Il soumet, en particulier, son appréciation le cas d ' une commune
dont l ' attribution de garantie s 'est montée en 1974 à 7 994 000 francs
et ne représente pour 1975 que 8045000 francs . Même si la somme
attribuée pour 1975 doit être majorée de 5 p. 100 ainsi que M. le
ministre de l'intérieur l'a donné à entendre, ce montant ne repré-
sente, par rapport à ceux de l'année 1974, qu'une majoration
notoirement inférieure à celle de l'augmentation du volume 'des
salaires. Si, en effet, on tient compte de la réduction qui est
sans doute de 7,7 p . 100 correspondante à la diminution progressive
de la part de l'attribution de garantie dans le total du V . R . T . S .,
la somme allouée pour 1975 ne représente que 9,03 p. 100 de plus
que celle encais,ée en 1974 . Il demande à M . le ministre de
l'économie et des finances de quelle façon peut s'expliquer'cette
anomalie.

Réponse. — Il est indiqué à l 'honorable parlementaire que
le montant du versement représentatif de la taxe sur les salaires
arrété chaque année est réparti entre les collectivités locales de
la façon suivante : une première part est affectée à la dotation
du fonds d ' action locale (article 39-3 de la loi du 6 janvier 1966).
Le taux du prélèvement au bénéfice de ce fonds croit de 0,2 point
chaque année pour atteindre définitivement 5 p. 100 en 1978 :
de 3 p . 100 en 1968, il est passé à 4,4 p . 100 en 1975 ; la somme
restante est divisée en deux parts, qui sont les plus importantes,
les attributions de garantie et celles définies en fonction de
l'effort fiscal correspondant d'une part à l'article 40, et d'autre
part aux articles 41, 41 bis et 45-2 de la loi 'du 6 janvier 1966.
Le montant des attributions de garantie représente par rapport
à cette somme restante, un pourcentage décroissant de 5 points
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par an : de 100 p . 100 en 1968, il est passé à 65 p . 100 en 1975
pour être nul en 1988 . Le calcul est effectué à l 'aide d 'une
valeur de point fixée sur le plan national et qui s' applique pour
toutes les collectivité locales au montant de leur attribution de
garantie de 1968. Cette valeur du point est déterminée tous
les ans par l'administration centrale en divisant la part du
V. R.T. S . affectée aux attributions de garantie par le montant des
droits de l 'année 1968 . Pour répondre plus particulièrement à
la question posée par l'honorable parlementaire sur le cas d'une
commune dont l ' attribution de garantie, qui s' était montée eu
1974 à 7 994 000 francs, ne représente pour 1975 que 8045000 F,
il est précisé que les valeurs de points, qui ont servi de base
au calcul des attributions de garantie initiales de 1974 et 1975,
s' établissent respectivement à 1,47 et 1,58 faisant ressortir un
taux de progression de 7,5 p. 100 . Le taux de progression très

faible des attributions de garantie, qui ressort de la comparaison
faite entre le montant desdites attributions allouées à la commune
considérée pour les exercices 1974 et 1975 s 'explique par le fait
que l'attribution de 1975 a été rapprochée des attributions
globales _pour 1974, qui comprennent l' attribution initiale de 1974
et l'attribution complémentaire versée au cours de cette même
année, au titre de la régularisation du V . R. T. S . de l'année 1973.

. Il apparait possible, à l 'heure présente, d'établir une comparaison
à partir du montant global des attributions de garantie perçues
en 1974 et 1975 . En effet, la régularisation du V . R. T . S. pour
19î 1, qui doit intervenir prochainement, se traduira par une
augmentation de 8,65 p . 100 des attributions initiales de 1975
portant, pour la commune considérée, de 8 045 000 F à 8 740 000 F
le montant total des attributions de garantie contre 7994000 F en
1974. Le montant global des attributions de garantie connaitrait
donc entre 1974 et 1975 une progression de 9,33 p . 100.

Logement (coût excessif des charges de chauffage

dans la Z.U.P. de Planoise, à besançon).

18054. — :.2 mars 1975 . — M. Canacos attire l' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les problèmes qui se
posent aux habitants de la Z.U.P. de Planoise, à Besançon . Le
coût de leurs charges de chauffage est anormalement élevé. Il dépas-
serait de 80 p . 100 le prix des autres immeubles collectifs de la
ville. Les locataires ont alerté les autorités municipales, dossier à
l'appui, en demandant que soit remise en cause la convention de
chauffage entre la municipalité et la société d'exploitation (Compa-
gnie parisienne thermique et de distribution) . Cette convention
(concédée pour trente ans par .la municipalité) ne tient aucun
compte de la consommation réelle de fuel . Les charges augmentent
de toute façon. Avec la baisse du chauffage (20° la journée et 18°
la nuit), les habitants s'attendaient également à une baisse de
leur charge de 10 à 20 p . 100. Il n 'en a rien été. Les industriels
de la région, pour leur part, n'ont pas passe de convention avec
cette société d'exploitation . Pourtant ils auraient bénéficié de
l 'exemption de la T.V.A. (soit 17,50 p. 100) . Cela aurait permis un
étalement des redevances, dues à la société, entre eux et les habi-
tants de la Z.U.P . En conséquence, il lui demande s ' il peut prendre
toutes les mesures pour que dans les plus brefs délais soient
examinés les taux des charges de chauffage des Planoisiens et
qu 'il leur soit possible de faire résilier ce contrat que la municipalité
a passé avec la compagnie d 'exploitation.

Réponse . — Les conditions de chauffage des habitants de la
Z .U.P. de la Planoise à Besançon paraissent découler des
dispositions, de nature contractuelle, intervenues entre une société
concessionnaire du chauffage et la commune. Dès lors, il n 'appar-
tient pas au ministre de l'économie et deS finances d'apprécier,
au titre de ses compétences en matière de prix, les termes
de ce contrat, dont les éventuelles difficultés d ' application relèvent
des voies de t'ecours de droit commun en la matière. Toutefois il
est indiqué à l 'honorable parlementaire que, compte tenu de
l ' évolution des prix de l'énergie, il a été mis fin, à partir de juin
1974, au jeu automatique des formules de révision de prix compri-
ses dans les contrats de concession et d 'affermage de chauffage
urbain. Un accord de programmation et un avenant ont été
conclus avec les représentants des professionnels intéressés et
publiés au Bulletin officiel des services des prix . Ces accords
fixent les majoration maximales autorisées pour la répercussion
des hausses de l 'énergie, intervenues depuis juin 1974, et des
autres composantes de prix. En outre, pour tenir compte de la
baisse de température intérieure des locaux consécutive aux direc-
tives gouvernementales, j'aI demandé aux gestionnaires de certains
marchés publics, par circulaire n" 932 du 29 juin 1974, que la
diminution de l 'élément de prix P 1 (réputé correspondre à la
fourniture de combustible) résultant de la réduction de la tempé-
rature de chauffe soit répercutée dans les prix facturés . Cette
circulaire fixe les principes à appliquer pour le calcul de cette
diminution de prix . Elle a été diffusée auprès de ses adhérents
par le syndicat national de l'exploitation d'équipements thermi-

ques et de génie climatique. Toutefois, malgré la réduction de
la température et la douceur climatique, les charges de chauf-
fage ont en général été majorées en 1974'1975 par rapport à la
saison précédente, compte tenu des majorations de prix des
combustibles.

Assurance vieillesse (anciens agents des offices et établissements
,ublics du Maroc et de Tunisie : fréquence et taux des rtvalo-
risations des pensions/.

18275 . — 29 mars 1975. — M. Cornet-Gentille expose à M. le
mteistre de l'économie et des finances qu'en vertu du décret n° 65.164
du :•' mars 1965 . pris en application de l' article B de la loi n° 567612
du 4 août 1956, les anciens personnels de nationalité française
des sociétés concessionnaires. offices et établissement. publics du
Maroc et de Tunisie bénéficient d'une pension garantie dont le
montent est majoré d 'un coefficient fixé chaque année, compte tenu
du coefficient moyen d ' augmentation des pensions concédées au
titre du code des pensions civiles et militaires de retraite . Si, en
période de relative stabilité, cette variation annuelle pouvait
paraitre satisfaisante, il n'en est plus de même dans la période actuelle
où l 'inflation se développe à un rythme rapide et important. D ' une
façon génerale, l'augmentation est très sensiblement inférieure au
taux de revalorisation des pensions de !'Stat, en valeur absolue
d'abord et ;gaiement du fait de son caractère annuel, aime que
ces dernières sont actuellement revisées trimestriellement . Dans ces
conditions, il lui demande s ' il n ' envisage pas de prendre des mesures
susceptibles de corriger cette anomalie et qui permettralenl à ces
pensions garanties de mieux s'adapter à l ' évolution des prix par
des variations plus fréquentes, au moins semestrielles.

Réponse . — Les personnels de nationalité française des sociétés
concessionnaires, offices et établissements publics du Maroc et de
Tunisie qui bénéficient d'une pension garantie revalorisée en fane-
tien d' un coefficient établi une fois l'an, ont demandé ;lue les reva-
lorisations de leurs pension:, soient plus fréquentes. Pour satisfaire
cette requète, il a été décidé que ces pensions progresseraient
dorénavant à chacune des variations du traitement de base fe la
fonction publique et selon les mêmes taux. Cette réforme, objet
d'un projet en cours de signature, entrera en vigueur dans un
bref délai avec effet du 1" janvier 1975.

Charbon (négociants en charbon:
majoration de la marge qui leur est accordée).

18286. — 29 mars 1975. — M. Radius appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur la situation
préoccupante des négoces charbonniers sur le plan national, et plue
particulièrement sur celui de la province . Il lui signale le nombre
important de points de vente du charbon qui ont dû cesser leur
activité, les fermetures de chantiers étant de l 'ordre de 10 p. 100
pour la seule année 1974 . Dans certaines régions, les disparitions
de ces points de vente accroissent déjà — et accroîtront plus encore
l' hiver prochain — les difficultés rencontrées par de très nombreuses
familles pour leur approvisionnement en combustibles . La récession
permanente du charbon et celle, qui ne fait que commencer, du
pétrole, sont durement subies par les entreprises intéressées dont
les charges sont, par contre, en augmentation régulière . II lui
demande s'il peut envisager, dans l'immédiat, une majoration de
la marge accordée à ces professionnels afin de permettre la survie
de cette activité commerciale et, par voie de conséquence, la
poursuite dans des conditions satisfaisantes de l 'approvisionnement
qu'ils assurent.

Réponse . — Les difficultés rencontrées par le négoce charbonnier
ont été examinées avec les organisations professionnelles . Il est
apparu, à cette occasion, que malgré les impératifs de la lutte
contre l'inflation, une revalorisation de la marge de distribution
du charbon était envisageable . Dans ces conditions un accord est
intervenu avec le négoce des combustibles solides sur la base de
hausses de marges qui s' échelonnent de 5 F la tonne (hors T. V . A .)
à 9 F la tonne selon le niveau précédemment atteint . L 'avenant
à l'engagement professionnel national a été signé par les orga-
nisations représentatives du négoce (gros et détail) le vendredi
30 mai 1975.

Expropriations (retards dans l'attribution des indemnités aux pro-
priétaires expropriés pour l'amélioration de la C. D. 37 entre
Sussat et Lalizolle [Allier]).

18721 . — 12 avril 1975. — M . Villon signale à M . le ministre
de l'économie et des finances que les propriétaires des parcelles
expropriées pour l' amélioration d'une route (C . D . 37) entre Sussat
et Lalizolle, dans le département de l'Allier, en août 1969, atten-
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dent aujourd'hui encore, c'est-à-dire près de six ans plus tard, le
remboursement de la valeur des terres expropriées pour cause
d 'utilité publique et au prix, fixé à l 'époque, de 3 000 francs
l 'hectare, alors que le projet a été depuis longtemps réalisé. D
attire son attention sur le fait qu 'entre-temps la valeur réelle
au prix prévu a diminué d'au moins 40 p . 100 étant donné le
développement de l'inflation . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que le règlement des sommes dues par les
administrations publiques à des particuliers ne subisse pas des
retards aussi graves qui constituent une véritable escroquerie au
détriment de ces derniers.

Réponse. — Les travaux envisagés sur le C. D . 37 avaient pour
but d'établir un tracé en droite ligne sur un chemin comportant
plusieurs virages. Les propriétaires riverains, au nombre de huit,
ont été contactés pour que soient définies les nouvelles limites
de leurs propriétés, compte tenu des travaux à effectuer. Ils ont
alors donné leur accord pour céder à l 'amiable au département les
parcelles nécessaires . En revanche, ils demandaient à acquérir_ les
s délaissés s ou à effectuer des échanges entre eux . Les intéressés
ont signé la promesse de vente en juin 1970 mais ont souhaité
prendre possession des délaissé et établir les limites définitives de
leurs propriétés seulement après l'achèvement des travaux. Le
terrain étant, en effet, très rocheux, il aurait été difficile d 'établir
des documents d'arpentage sur plans . Les travaux ont été terminés
en septembre 1972 . Les propriétaires ont alors été réunis à la
mairie de Lalizolle le 22 décembre 1972 afin qu'ils prennent connais-
sance des nouvelles limites de leurs propriétés après achèvement
des travaux. Un seul des propriétaires n'a pas donné son accord
et a avisé les ponts et chaussées par lettre du 7 février 1973 qu 'il
n'acceptait plus les propositions initiales de l 'administration. Il s ' en
est suivi des négociations qui ont duré jusqu 'en novembre 1973,
entre l'ingénieur subdivisionnaire des ponts et chaussées de Gannat
et ce propriétaire, date à laquelle celui-ci a accepté les propositions
initiales qui lui avaient été faites. L'administration des ponts et
chaussées a envoyé, le 21 novembre 1973, les dossiers techniques à
un géomètre aux fins d'établissement des documents d 'arpentage
qui ont été remis à l'administration le 22 mars 1974. L'ensemble
des dossiers a été transmis à un notaire en juillet 1974. Les certi-
ficats de non-inscription hypothécaire sont datés de janvier 1975.
Les mandats de paiement, établis pour les huit propriétaires le
4 avril 1975 par le service des ponts et chaussées, ont été transmis
à la préfecture de l' Allier, puis à la trésorerie générale . Celle-ci
a fait parvenir le 17 avril 1975 les orges de paiement au notaire.
L' officier ministériel a procédé le 28 avril 1975 à l ' ensemble des
règlements qui comportaient la totalité des intérêts moratoires dus
aux bénéficiaires. La complexité particulièrement marquée des
opérations peut expliquer la longueur de la procédure . Il convient
d'observer toutefois que la phase de règlement proprement dite — la
seule qui relève des services financiers — s' est déroulée dans des
délais très brefs.

Impôt sur le revenu (plus-value résultant d'un échange de titres
dans le cadre d ' une fusion de société).

18827. — 16 avril 1975 . — M. Cousté rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que dans une réponse ministérielle en
date du 15 novembre 1967, l ' administration avait admis qu'un
échange de titres dans le cadre d'une fusion de sociétés avait le
caractère d'une simple opération intercalaire et que la plus-value
acquise par les titres détenus par les associés de la société absorbée
et échangés lors de la fusion ne tombait pas sous le coup des dispo-
sitions de l'arti.:;e 160 du, code général des impôts . Cette plus-value
était ainsi totalement et définitivement exonérée . Une nouvelle
instruction, en date -du 2 novembre 1971 a modifié cette doctrine
administrative et a prévu que cette nouvelle doctrine rétroagirait
au 1,, janvier 1971 . Une telle rétroactivité, qui a un caractère aggra-
vant, n'est pas conforme aux principes de droit . Les sociétés qui ont
réalisé leur fusion avant le 2 novembre 1971 l'ont faite sous la foi
de la doctrine administrative antérieure . 11 lui demande s'il est de
cet avis, surtout lorsque la fusion est basée sur un bilan arrêté au
31 décembre 1970.

Réponse. - A l'occasion de la remise en vigueur des dispositions
de l'article 160 du code général des impôts, la doctrine résultant de
la réponse ministérielle visée dans la question s'est trouvée modifiée
par une décision ministérielle du 3 août 1971 dont les commentaires
ont fait l'objet de l'instruction du 2 novembre 1971. Conformément
aux principes généraux de l'impôt sur le revenu, et notamment au
principe de l'annualité de l ' impôt auquel l ' article 160 ne déroge nul-
lement, les changements de législation ou de réglementation inter-
venus au cours d' une année donnée s'appliquent nécessairement à
l'ensemble des opérations réalisées au cours de cette même année,
sans que l'on puisse parler de rétroactivité au sens juridique du
terme, dès lors qu'il s'agit de revenus non encore déclarés . En tout
état de cause, il convient d'observer que les contribuables qui ont

procédé à des échanges de titres antérieurement à la date de publi-
cation de l'instruction ont eu la possibilité, jusqu 'au 31 décembre 1971,
de demander un agrément leur permettant de bénéficier de l ' exoné-
ration conditionnelle de la plus-value réalisée dès lors que l'opéra-
tion présentait un intérêt certain au plan économique.

Hôpitaux (adaptation de la ventilation des crédits
aux nouvelles réalités budgétaires).

18132. — 16 avril 1975. — M. Viner expose à M. le ministre de
l 'économie et den finances que l 'acquisition de matériel médical
par les établissements hospitaliers relève actuellement de deux
modes de financement : 1° une partie du chapitre amortissement
du budget de l'établissement ; 2° une partie de l'excédent de la
masse des honoraires des médecins hospitaliers travaillant à temps
partiel. Les crédits provenant de l'amortissement du patrimoine
subissent d'année en année les effets de l'érosion monétaire
et les crédits ainsi dégagés ne permettent pas en francs cons
tante de remplacée le matériel démodé. En outre, dans un
établissement à croissance rapide, les chefs de service ont tendance
à utiliser les crédits d ' amortissement non pas pour le renouvel-
lement du matériel existant, mais pour l 'acquisition d' équipements
nouveaux. On pourrait penser que l 'utilisation de l'autre source de
financement constituée par l'excédent de la masse des honoraires
des médecins hospitaliers pourrait permettre l 'élargissement des
moyens techniques des services (mise au point de nouveaux dosa-
ges, application de nouvelles techniques chirurgicales, utilisation
de nouveaux moyens diagnostiques) . Or, la masse de crédits
dégagés à ce titre est devenue pratiquement nulle. En effet, la
masse des honoraires à temps partiel dans beaucoup de C. H. U . a
été, depuis l 'instauration de la médecine à temps plein, considéra.
blement réduite et tend vers zéro. Par contre, l'excédent de la
masse des honoraires des praticiens exerçant à temps plein
s' est considérablement augmenté et il s'inscrit pour l 'essentiel

- en atténuation des prix de journée. L' affectation de ces excé-
dents de la masse temps plein au financement des frais de dépla-
cement des médecins ou à l 'acquisition de . matériel médical est
impossible car non réglementaire. D lui demande s'il n'estime pas
souhaitable de modifier les dispositions réglementaires sur ce
point, de façon à adapter les règles administratives aux réalités
de- la situation actuelle des centres hospitaliers, et de permettre
l'utilisation des excédents de la masse de temps plein pour
l ' achat de matériel médicaL

Réponse . — La ventilation des ressources, dont dispose les éta-
blissements hospitaliers, entre les acquisitions de matériels nou-
veaux, d'une part, et le remplacement de matériels démodés,
d' autre part, ne fait l ' objet d'aucune réglementation particu-
lière. Le choix -de l 'utilisation des crédits d' amortissement à
l 'acquisition d'équipements nouveaux plutôt qu 'au renouvellement
de matériels anciens incombe donc aux autorités hospitalières,
dans le cadre d ' une saine gestion de leurs établissements, qui
doit permettre d'assurer une ventilation judicieuse de ces crédits
de manière à garantir le renouvellement effectif du matériel
démodé. S'agissant de la possibilité de trouver dans la masse
des temps pleins une nouvelle source de financement du matériel
considéré, il convient de remarquer que la diminution des excé-
dents de masse concerne aussi bien l ' une que l 'autre masse. En
effet si des excédents par rapport aux traitements effective-
ment versés aux médecins exerçant un service hospitalier à plein
temps ont pu être enregistrés dans le passé, la masse des hono-
raires e plein temps s tend à se rapprocher progressivement
du montant des honoraires effectivement versés à ces médecins.
Dans ces conditions, la masse des temps pleins ne peut à l'évi-
dence, et compte tenu de l ' évolution actuelle, offrir un relais efficace
dans le financement du matériel médical qui, en tout état de
cause, ne peut pas être directement lié au montant des honoraires
hospitaliers . -

Impôt sur le revenu (exonération des sommes gagnées
par les étudiants pendant leurs vacances).

18849. — 16 avril 1975. — M. Gilbert Faure appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur l'imposition des
sommes gagnées par les étudiants travaillant au cours de l'été pour
financer leurs études . Les sommes ainsi perçues sont ajoutées
aux revenu des parents. Elles peuvent faire passer le père à une
catégorie de contribuables supérieure. Il en résulte même parfois
que les bourses ne soient pas attribuées en raison des sommes
gagnées par les étudiants en été. Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour que ces
sommes soient exonérées 'de l'impôt sur le revenu et qu'elles n'en-
trent ainsi pas en ligne de compte pour l'attribution des bourses.

Réponse . — Les sommes reçues par les étudiants en rémunération
d'une activité exercée même occasionnellement présentent le carac-
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tire d'un revenu imposable au mémo titre que les salaires encais-
sés ' dans l ' exercice de la mètre activité par des personnes qui
n'auraient pas la qualité d' étueiant. Il n'est pas possible, dès lors,
d'exonérer d 'impôt sur le revenu, pour tout ou partie, les sommes
dont il s ' agit . Il est f'* , observer, cependant, que les parents
d ' enfants étudiants bénéficient d' avantages non négligeables en
matière d'imposition sur le revenu . En effet, alors qu'ils devraient
en principe être considérés comme des contribuables distincts,
les enfants étudiants majeurs âgés de moins de vingt-cinq ans
peuvent être comptés à la _barge de leurs parents dans les condi-
tions définies par la toi de finances pour 1975. Cela dit, l 'adminis-
tration ne manque pas d'examiner avec toute la largeur de vue
désirable les demandes présentées par les personnes qui, en raison
des sacrifices consentis pour permettre à leurs enfants la pour-
suite de leurs études, éprouvent de réelles difficultés pour s 'acquit-
ter des cotisations dont elles sont redevables.

Entreprises (extension aux entreprises de négoce
des aides accordées aux entreprises industrielles).

19107. — 23 avril 1975. — M. Cressent appelle l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur l 'aide qu 'il convient d' ap-
porter à certaines entreprises touchées par la crise économique
actuelle . Il lui signale à ce propos la situation d'une entreprise exer-
çant une activité de négoce et de réparation de matériels de tra-
vaux pu',lics et de manutention, dont le chiffre d ' affaires a subi une
baisse de 35 p . 100 pour le premier trimestre de 1975 par rapport
à celui de 1974 . Pour pallier ses sérieuses difficultés de tréso-
rerie et conserver la possibilité de l'emploi à la totalité de son
personnel, cette firme souhaiterait avoir accès aux aides financières
d'organismes publics ou semi-publics tels que les S . D . R . ou les
comités départementaux d'information et d'orientation exerçant
leur action au profit des petites et moyennes entreprises indus-
trielles . Or, en tant qu ' entreprise de négoce, celle-ci n ' entre pas
dons le cadre d ' intervention de ces organismes . II lui demande
s' il n 'estime pas opportun que soient étendues à des professions de
ce genre, dont l 'utilité économique et sociale est certaine, les
possibilités d ' aide accordées aux entreprises industrielles.

Réponse. — Les pouvoirs publics veillent attentivement à ce que
soient recherchées des solutions aux difficultés rencontrées par
les entreprises saines, dont la gestion est satisfaisante et qui
connaissent, du fait des circonstances, une crise grave de trésorerie
qu 'elles ne sont pas en mesure de surmonter par leurs propres
moyens . Le dispositif d'information et d'orientation des entre-
prises mis en place n 'est pas réservé aux seules entreprises indus-
trielles. Les entreprises de négoce peuvent donc déposer un dos-
sier auprès des comités départementaux, lorsqu 'elles se révèlent
incapables de surmonter par leurs propres moyens une crise de
trésorerie d 'ordre conjoncturel. Ces comités réunissent périodique .
ment, auprès du ' trésorier payeur général de chaque départe-
ment, le directeur des services fiscaux, le directeur départemental
de la concurrence et des prix et le directeur de la succursale de
la Banque de France du chef-lieu . Ces comités sent chargés d ' éta-
blir rapidement un diagnostic sur les causes et l ' ampleur des dif'
ficultés rencontrées par les entreprises qui le saisissent . Il leur
appartient également de voir si ces difficultés peuvent être réso-
lues localement en liaison, en particulier, avec les banquiers
de l 'entreprise. Le cas échéant, les chefs des services financiers
verront dans quelle mesure un échelonnement des échéances fis-
cales ou parafiscales peut permettre de résoudre des difficultés
passagères . Le trésorier payeur général est chargé de centraliser
dans chaque département les demandes des entreprises concise.
nées. Il convient également de rappeler qu 'en ce qui concerne les
crédits d ' équipement professionnel accordés avec le concours des
sociétés de caution mutuelle — et par conséquent celui des sociétés
de développement régional — et avec l'aval de la caisse nationale
des marchés de l 'Etat, il a été décidé d'autoriser la constitution
d ' une enveloppe complémentaire de 300 M F pour les crédits de ce
tvne . Cette enveloppe s ' ajoutera, en 1975, aux concours résultant
de l'application des normes de droit commun . Le mécanisme d ' oc-
troi de ces crédits, défini par l'article 8 de la loi du 19 aoùt 1936,
permet aux industriels, commerçants, artisans et membres de
professions libérales ne disposant pas d 'une surface financière
ou de garanties importantes l 'obtention des crédits à _ moyen ternie
nécessaire à l 'équipement, à la modernisation ou au développe-
ment de leur entreprise . Les sociétés de négoce exerçant une
activité analogue à celle dont fait état l 'honorable parlementaire,
ont normalement accès à ces crédits. Tous renseignements complé-
mentaires peuvent étre obtenus auprès des banquiers des entre-
prises ou auprès de la caisse nationale des marchés de l ' Etat.
Les pouvoirs publics ont enfin pris récemment un certain nom-
bre de mesures importantes destinées- à soutenir l ' activité éco-
nomique. Ces mesures concernent notamment le secteur du bâti-
ment et des travaux publics . Les entreprises spécialisées dans le

négoce et ]a réparation des matériels de travaux publics et de
manutention devraient bénéficier indirectement des effets que les
dispositions prises ne manqueront pas d'entraîner rapidement sur
le niveau d ' activité et le volume des investissements des entre-
prises du bâtiment et des travaux publics . Il peut être rappelé
qu 'à la date du 30 avril 1975, sur 5 750 dossiers retenus par ces
comités, 1020 concernaient des entreprises à caractère commercial.

Fiscalité immobilière (règles applicables à un terrain
devenant constructible dans les quatre années de la rente).

19259. — 30 avril 1975 . — M. Belcour expose à M. le ministre de
l'économie et des finances qu ' à compter du l u juillet 1975, les
actes qui seront présentes à la formalité seront exonérés de taxe
de publicité foncière ou de droit d ' enregistrement s'il est produit
un certificat d'urbanisme déclarant le terrain constructible . II lui
expose qu ' une vente de terrain aura lieu après le 1" juillet 1975 . Le
prix de vente au mètre carré étant inférieur à trois francs, le
C . O. S . sera égal à zéro (le certificat d 'urbanisme qui sera annexé
à la vente indiquera que le terrain est inconstructible, l 'acquéreur
ne prendra pas l 'engagement de bâtir . II lui demande si ce terrain
devenant constructible dans les quatre années de la vente et étant
alors construit par l 'acquéreur, le vendeur peut craindre de voir
l 'administration fiscale exiger de lui, sur le prix de terrain, le
paiement de la plus-value en application de l 'article 150 ter du code
général des impôts . On peut observer que le terrain n ' étant pas
à bâtir lors de la vente, cette situation étant précisée par le certi-
ficat d'urbanisme, le changement d'affectation ne pourrait donc
provenir que de circonstances et d'événements notoirement impré-
visibles lors de l 'acquisition du terrain ; ce qui devrai,. rendre inap-
plicables les dispositions de l'article précité du code général des
impôts. Il lui demande quelle est sa position au sujet du problème
ainsi exposé.

Réponse . — Dans la situation évoquée, il convient de distinguer
selon que le terrain cédé est un terrain nu, sans affectation spéciale,
ou un terrain à usage agricole ou forestier. Dans le premier cas
(terrain nui, la plus-value réalisée relèvera des dispositions de
l'article 150 ter du code général des impôts, les terrains de l 'espèce
étant toujours réputés terrains à bâtir sans possibilité de preuve
contraire . En revanche, dans l'hypothèse où le terrain serait à
usage agricole ou forestier, la plus-value ne serait certes pas impo-
sable, la taxe sur la valeur ajoutée n 'étant pas applicable et le
terrain étant cédé moins de 3 francs le mètre carré. Toutefois, si,
à l'intérieur du délai de reprise dont dispose l 'administration, il
était établi que le terrain était en fait destiné à ta construction,
la T. V . A. serait exigible et, corrélativement, la plus-value devrait
être en principe soumise à l 'impôt sur le revenu . Ainsi que le
précise l'honorable parlementaire, il ne pourrait en étre autrement
que s'il était prouvé que le changement d ' affectation conféré au
terrain n ' était pas prévisible au moment de la cession ou résultait
d 'événements notoirement imprévisibles lors de l 'acquisition du
terrain . Cette preuve ne pourrait être considérée comme apportée
que dans la mesure où les énonciations portées sur le certificat
d 'urbanisme n'auraient laissé espérer en aucune manière une pos-
sibilité ultérieure de construction.

Entreprises (soutien financier des entreprises de négoce).

19335. — 30 avril 1975. — M. Sénés appelle l'attention de M. I.

ministre de l'économie et des finances sur la situation de certaines
entreprises de négoce qui, du fait de la conjoncture actuelle,
connaissent de graves difficultés. Elles ne peuvent, en l 'état actuel
des textes, avoir accès aux aides financières d'organismes publics
ou semi-publics tels que les sociétés de développement régional ou
les comités départementaux d'information et d 'orientation concer-
nant les petites et moyennes entreprises industrielles . Faute d 'aide,

ces entreprises de négoce risquent d ' être appelées à licencier leur

personnel . Il lui demande de lui faire connaître s 'il envisage de
prendre des mesures afin que ces entreprises puissent être aidées
au même titre que les petites et moyennes entreprises industrielles.

Réponse . — Les pouvoirs publics veillent attentivement à ce que
soient recherchées des solutions aux difficultés reucontrées par
les entreprises saines, dont la gestion est sali'feisante et qui
connaissent, du fait des circonstances, une crise grave de trésorerie
qu 'elles ne sont pas en mesure de surmonter par leurs propres
moyens. Le dispositif d ' information et d ' orientation Ces entreprises
mis en place n'est pas réservé aux seules entreprises industrielles.
Les entreprises de négoce peuvent donc déposer un dossier auprès
des comités départementaux, lorsqu ' elles se révèlent incapables
de surmonter par leurs propres moyens une crise de trésorerie
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d'ordre conjoncturel. Ces comités réunissent périodiquement, auprès
du trésorier-payeur général de chaque département, le directeur des
services fiscaux, le directeur départemental de la concurrence et
des prix et le directeur de la succursale de la Banque de France
du chef-lieu. Ces comités sont chargés d ' établir rapidement un dia-
gnostic sur les causes et l ' ampleur des difficultés rencontrées par
les entreprises qui le saisissent. Il leur appartient également de
voir si ces difficultés peuvent être résolues localement en liaison,
en particulier, avec les banquiers de l ' entreprise . Le cas échéant, les
chefs des services financiers verront dans quelle mesure un éche-
lonnement des échéances fiscales ou parafiscales peut permettre de
résoutlre des difficultés passagères . Le trésorier-payeur général est
chargé de centraliser dans chaque département les demandes des
entreprises concernées. II convient également de rappeler qu 'en ce
qui concerne les crédits d 'équipement professionnel accordés avec
le concours des sociétés de caution mutuelle — et par conséquent
celui des sociétés de développement régional — et avec l 'aval
de la caisse nationale des marchés de l 'Etat, il a été décidé d 'auto-
riser la constitution d 'une enveloppe complémentaire de 300 millions
de francs pour les crédits de ce type . Cette enveloppe s'ajoutera, en
1975, aux concours résultant de l'application des normes de droit
commun . Le mécanisme d'octroi de ces crédits, défini par l 'article 8
de la loi du 19 août 1936, permet aux industriels, commerçants, arti-
sans et membres de professions libérales ne disposant pas d'une
surface tenancière ou de garanties importantes, l 'obtention des
crédits .i moyen terme nécessaires à l'équipement, à la modernisa-
tion ou au développement de leur entreprise. Lés sociétés de
rtgoce dont fait état l ' honorable parlementaire ont normalement
accès à ces crédits . Tous renseignements complémentaires peuvent
être obtenus auprès des banquiers des entreprises ou auprès de
la caisse nationale des marchés de l'Etat. Les pouvoirs publics ont
enfin pris récemment un certain nombre de mesures importantes
destinées 'à soutenir l'activité économique. Ces mesures concernent
notamment le secteur du bâtiment et des travaux publics . Les entre-
prises spécialisées dans le négoce devraient bénéficier indirecte-
ment des effets que les dispositions prises ne manqueront pas
d' entraîner rapidement sur le niveau d 'activité et le volume des
investissements des entreprises du bâtiment et des travaux publics.
D peut être rappelé qu 'à la date du 30 avril 1975 sur 750 dossiers
retenus par ces comités, 1 020 concernaient des entreprises à carac-
tère commercial.

Taxe de publicité foncière (exonération au profit des acquéreurs
de terrains qui pourront étre déclarés constructibles après
viabilisation).

19408 . — 7 mai 1975. — M . Piot expose à M . le ministre de
l 'économie et des finances que l'article 691 du code général des
impôts subordonne l 'exonération de la taxe de publicité foncière
ou de droit d ' enregistrement sur les ventes de terrains destinés à
la construction, notamment à la condition que soit produit un
certificat d 'urbanisme déclarant le terrain constructible . L ' entrée
en vigueur de cette obligation a été fixée au 1 ,, juillet 1975 . Il
apparaît que des certificats d'urbanisme réputent des terrains
inconstructibles au seul motif que leur mise en viabilité n 'est pas
effectuée, bien qu'ils soient situés dans des zones constructibles
et possèdent les dimensions et superficies nécessaires . Toutefois,
les services intéressés interrogés précisent que les terra .ns devien-
dront constructibles si l ' acquéreur prend l ' engagement l 'assurer la
mise en viabilité du terrain . Dans ces conditions, l'acquéreur d ' un
tel terrain ne pourrait, à dater du 1" juillet prochain, bénéficier
de l'exonération de taxe de publicité foncière, et éventuellement de
taxe régionale, et soumettre son acquisition eu régime de la T . V . A .,
alors qu'il disposera, du jour de cette acquisition, d'un délai de
quatre ans, tant pour assurer la mise en viabilité de son terrain
que pour construire. Il demande au ministre de l'économie et des
finances de quelle manière il pourrait être remédié à cette situa-
tion,• afin que les acquéreurs de tels terrains puissent bénéficier du
régime prévu par l'article 691 du code général des impôts.

Réponse . — D a été décidé de proroger au-delà du 1"' juillet 1975
la dispense de production d'un certificat d ' urbanisme déclarant le
terrain constructible . L'exonération de taxe de publicité foncière
édictée par l'article 691 du code général des impôts n'est donc
actuellement subordonnée qu'à la souscription de l'engagement de
construire visé au II-1° de cet article.

Cadastre (numérotation de nouvelles parcelles au cadastre rénové).

19448. — 7 mai 1975 . — M. Robert Fabre demande à M . le ministre
de l'économie et des finances si la direction générale des impôts,
service du cadastre, est autorisée à délivrer des extraits cadastraux
modèle 6881, à cadastre rénové, avec des parcelles comprenant des
numéros s bis ou ter a, ce qui automatiquement entraîne un rejet du

conservateur des hypothèques, lors de la publication d'un acte
translatif de propriété, ou si au contraire ces numéros bis ou ter
doivent être obligatoirement remplacés par de nouveaux numéros,
lors de la délivrance des extraits.

Réponse. — L' emploi des numéros s bis ou ter n, qui était des-
tiné à tenir compte de certaines modifications dans le découpage
parcellaire reconnues nécessaires postérieurement à l ' établissement
du plan minute de rénovation, a été proscrit dès que sont apparus
les inconvénients inhérents à cette forme de numérotation pour
l'annotation des fiches parcellaires tenues par les conservateurs
des hypothèques. L'administration a également décidé, dès 1955, la
suppression des numéros de l ' espèce déjà employés et leur rem-
placement par des numéros pris à la suite du dernier numéro
utilisé dans la section cadastrale considérée : cependant, pour des
motifs d 'économie . la mise en oeuvre a été sélective et échelonnée.
La modification doit seulement être ' .pérée à l'occasion de l'établis-
sement, sur les imprimés n°' 645 '. 5453r, 6454 ou 6454 r, des
extraits cadastraux modèle n` 1 o . .udèle n" 3 délivrés spécia-
lement, sur leur demande, aux rée . .murs d 'actes pour les besoins
des formalités de la publicité foncière. Il s 'ensuit que dans la
documentation cadastrale et, corrélativement, dans les extraits ordi-
naires de celle-ci . délivrés aux usagers notamment extrait de la
matrice cadastrale établi sur l 'imprimé n" 6881), peuvent encore
figurer des parcelles qui, dans l 'attente de la première formalité,
sont identifiées par des numéros s bis ou ter . . Pour cette raison,
il convient que les officiers ministériels n'usent qu ' avec prudence
de la tolérance, prévue aux articles 21 (2• alinéa) et 30 (4- alinéa),
du décret modifié n" 55-1350 du 14 octobre 1955, qui leur permet
d 'établir eux-mêmes l 'extrait cadastral modèle n" 1 ou modèle n" 3
au vu d 'un extrait de la matrice cadastrale, car ils 's'exposent
effectivement, dans le cas où l'acte à publier porte sur des par-
celles encore identifiées par des numéros bis ou ter e . à se (voir
refuser, par le conservateur des hypothèques, le dépôt de cet
acte, comme le relève l ' honorable parlementaire.

Rapatriés (liquidation des dossiers d ' indemnisation).

19463. — 7 mai 1975. — M. Franceschi demande à M. le ministre
de l'économie et des finances de bien vouloir lui faire le point de
la situation en ce qui concerne l'instruction des dossiers d 'indem-
nisation des rapatriés effectuée par 1Age .ce nationale pour
l ' indemnisation des Français d 'outre-mer. Il lui demande notamment
de lui faire savoir, par rapport aux années précédentes, quelles
dispositions ont été prises pour que la liquidation d 'un plus grand
nombre de dossiers intervienne le plus rapidement possible.

Réponse. — A la fin du premier trimestre 1975, l'A. N. I . F . O . M.
avait procédé à l'enregistrement de 185 648 dossiers déposés par les
Français dépossédés de leurs biens . Sur ce nombre, 31337 avaient
été liquidés. Conformément aux engagements du Président de la
République de ramener à 1981 le terme des opérations d'indem-
nisation, le Gouvernement a assigné à l 'agence l 'objectif de liquider
au moins 20 000 dossiers par an . Pour permettre la réalisation de
cet objectif, des moyens supplémentaires ont été mis, dès le qua-
trième trimestre de l 'année 1974, à la disposition de l ' A . N . I. F. O. M.,
portant sur le renforcement des effectifs, l 'extension des locaux et
l 'accroissement des crédits de fonctionnement des différents ser-
vices . Quant à la dotation budgétaire inscrite ,pour couvrir les
dépenses de l 'indemnisation proprement dite, elle est passée de
396 millions, chiffre primitif !moratoire exclu), à 792 milhuns pour
l 'année 1975 . Les résultats des cinq premiers mois de 1975 montrent
que la cadence de liquidation annuelle de 20000 dossiers est prati-
quement atteinte.

Or (émissions, catégories et quantités de pièces frappées).

19573 . — 8 mai 1975. — M. Cousté expose à M. le ministre de
l'économie et des finances qu'à sa connaissance une partie des pièces
d ' or actuellement en circulation ne sont en fait que des copies,
bien que leurs caractéristiques et leur valeur soient en pratique les
mêmes que celles des pièces d ' origine . Il lui demande, en consé-
quence, de vouloir bien lui indiquer si l ' Etat français procède
encore actuellement, ou a procédé dans les années récentes, à ce
genre d'émission, en précisant, le cas échéant, les catégories de
pièces d 'or et les quantités ainsi frappées.

Réponse . — L'Etat français n ' a procédé, dans les années récentes,
à aucune émission du genre de celles visées par l 'honorable parle-
mentaire.

Infirmières libérales (bénéfice de la procédure de détermination
des frais professionnels des médecins conventionnés).

19582. — 14 mai 1975. — M . Labbé remercie M . le ministre de
l'économie et des finances de la réponse apportée à sa question
écrite n° 16708 relative à l'imposition des infirmières libérales,
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réponse publiée au Journal officiel n " 23 du 18 avril 1975, page 1848,
en souhaitant que le conseil des impôts prenne en compte, dans
ses études, les éléments fournis sur ce sujet par les organisations
professionnelles intéressées . D appelle par ailleurs son attention
sur le mode de détermination des frais professionnels des intéressés,
en lui rappelant les modalités appliquées en la matière aux méde-
cins conventionnés . Ceux-ci bénéficient en effet d'une procédure
particulière de détermination des frais professionnels, ce système
reposant sur la classification de ces frais en trois groupes. Il lui
demande que cette procédure s'applique également, en toute équité,
aux infirmières libérales, lesquelles peuvent justifier de charges
similaires à celles prises en compte par les médecins.

Réponse. — Conformément aux dispositions de l'article 93 du
code général des impôts, le bénéfice à retenir dans les bases de
l 'impôt est constitué par l 'excédent des recettes totales sur les
dépenses nécessitées par l 'exercice de la profession. Cette définition
du revenu imposable implique que la base d 'imposition individuelle
soit arrêtée en tenant compte des frais réellement exposés par le
contribuable intéressé (dépenses afférentes aux locaux profession-
nels, frais de personnel, de déplacement) . Or, compte tenu de
l'extrême diversité des conditions d'exercice de l'activité des auxi-
liaires médicaux, il ne peut être envisagé de déterminer au niveau
national la nature et l 'importance des frais professionnels déduc-
tibles . Il n 'est donc pas possible, dans ces conditions, d'étendre à
leur bénéfice les modalités particulières de détermination du revenu
imposable retenues pour Ies médecins conventionnés . Au demeurant,
ces modalités particulières sont antérieures à l ' engagement pris par
les pouvoirs publics de procéder à un rapprochement général des
conditions d 'imposition, au vu des constatations du conseil des
impôts . Il n'est plus possible, dès lors, de procéder par mesures
catégorielles. En tout état de cause, il a été recommandé à diverses
reprises aux services locaux des impôts d 'apprécier avec largeur
de vue les frais professionnels engagés par les infirmières libérales
et d ' examiner dans le même esprit les justifications que ces dernières
doivent fournir.

Prix (réévaluation des prix des stocks de produits industriels).

19712. — 15 mai 1975 . — M. Cousté expose à M . le ministre
de l ' économie et des finances que l' arrêté n" 74-66!P du 20 décem-
bre 1974 qui réglemente les prix des produits industriels à la distri-
bution, pose le principe de la stabilité des marges en valeur rela-
tive par rapport au niveau atteint en décembre 1974 et prévoit
que les unités constitutives d ' un stock ne peuvent étre réévaluées
en hausse par rapport au prix d'achat réel pour l ' établissement
des prix de revente . Dans la mesure où le commerçant doit recons-
tituer ses stocks au prix du marché, il risque de connaitre de
graves difficultés de trésorerie . D lui demande, dans ces conditions,
s'il envisage de modifier la réglementation en vigueur de manière
que les revendeurs de produits industriels ne soient pas pénalisés
dans leur gestion et qu ' ils puissent pratiquer une saine politique de
renouvellement de leurs stocks.

Réponse. — L' arrêté n' 74-66/P du 20 décembre 1974, qui régle-
mente les prix des produits industriels à la distribution, pose le
principe de la stabilité des marges en valeur relative par rapport
au niveau atteint le 2 décembre 1974 et, dans son article 3, prévoit
que les unités constitutives d ' un stock ne peuvent être réévaluées
en hausse par rapport au prix d' achat réel, pour l 'établissement
des prix de revente . Sur ce dernier point, l'honorable parlemen-
taire évoque le problème de financement auquel risquent de se
trouver confrontées les entreprises qui opèrent sur des produits
affectés récemment d 'augmentations brutales de leurs prix à l'achat
et qui, faute d 'une possibilité de réévaluer leurs stocks, sont
contraintes de les écouler à un prix parfois inférieur à leur valeur
de remplacement, et rencontrent de ce fait des difficultes de tré-
sorerie pour en assurer le renouvellement . Il est rappelé à cet
égard que les dispositions de l'arrêté n° 74-66/P ont été prises
pour assurer la répercussion au niveau des prix de détail de la
décélération des prix obtenue à la production . En conséquence, la
conjoncture, dans laquelle ces mesures interviennent, limite le pro-
blème qui est soulevé au marché des produits ayant connu à la
production un rythme de hausse des prix aberrant par rapport à la
tendance générale actuelle . De ce fait, l'application de ce texte
ne saurait mettre en difficulté que les entreprises qui intervien-
nent uniquement sur ces produits, ce qui parait une situation tout
à fait exceptionnelle ; celle-ci, en effet, ne peut pratiquement se
rencontrer que dans le cas des entreprises de gros ou d'impor-
tation spécialisée dans la commercialisation de produits affectés de
fortes fluctuations de cours, et pour lesquelles précisément un
régime dérogatoire particulier a été aménagé en ce qui concerne
les stocks par l 'arrêté n " 75-24/P paru au Bulletin officiel des
services des prix du 29 mars 1975.

Impôt sur le revenu (déduction des frais occasionnés
par l'ouverture d ' une cheminée utilisant du bois de chauffage).

19772. — 16 mai 1975. — M. Naveau demande à M. le ministre
de l 'économie et des finances si dans le cadre de la loi de finances
pour 1975 qui prévoit que les contribuables peuvent déduire du
total de leurs revenus diverses dépenses engagées afin d'économi -
ser l 'énergie consacrée au chauffage de l'immeuble affecté à
l 'habitation principale, on peut comprendre les frais occasionnés
par l 'ouverture et la création d 'une cheminée utilisant du bois
de chauffage.

Réponse. — Les dépenses susceptibles d'être admises en déduc-
tion du revenu global, en application de l ' article 8. 11 de la Loi de
finances pour 1975, sont limitativement énumérées à l'article 1"
du décret n^ 75-52 du 29 janvier 1975 . Les dépenses de construction
de cheminées n 'entrent pas dans les prévisions oc ce texte.

Fonctionnaires (diminutions de salaire d 'agents précédemment
affectés à la redevance de l ' O . R . T. F. consécutives à leur intégra-
tion dans la fonction publique).

19775. — 16 mai 1975 . — M. Poperen appelle l 'attention de M. te
ministre de l 'économie et des finances sur la situation des agents
de l 'ancien service de la redevance de l 'O . R . T. F. D lui fait
observer que ces personnels ont été pris en charge à compter du
1' janvier 1975 par le ministère des finances et ont été répartis
entre les différents cadres de la fonction publique. Or, cette inté-
gration dans la fonction publique entraine pour les intéressés une
diminution de salaire pouvant atteindre-800 à 1000 francs par mois.
Salis doute, une indemnité dégressive a été accordée aux intéressés
qui sera résorbée par quart pendant quatre ans . Non seulement
cette diminution de salaire est particulièrement injuste, mais elle
atteint en outre des personnels d'une grande technicité (ceux du
service informatique, . D'autre part, il s 'agit d ' un personnel essen-
tiellement féminin . Dans ces conditions, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de réexaminer la situation des
intéressés et de les rétablir dans leur situation antérieure.

Réponse. — L ' intégration dans la fonction publique qui apporte
la garantie de l 'emploi aux agents statutaires du service de la
redevance, pourra se faire, dans certains cas, compte tenu du
déroulement normal de la carrière des fonctionnaires, à un niveau
de rémunération inférieur à celui que les intéressés avaient à
I' O . R . T. F. mais, pour éviter une diminution de leurs ressources,
les intéressés percevront à compter du l' janvier 1975 une indem-
nité, non soumise à retenue pour pension, résorbable en quatre
ans, étant observé par ailleurs qu 'ils bénéficieront en méme temps
des augmentations de traitement à caractère général ou résultant
d'avancements ou de mesures catégorielles.

Fiscalité immobilière (caractère inéquitable de l'imposition
des plus-values en l 'absence d 'intention spéculative).

19789 . — 16' mai 1975 . — M. Labbé appelle l'attention de M. te'
ministre de l'économie et des finances sur les conditions d'applica•
tion de l 'article 35-A du code général des impôts lequel prévoit
que les personnes qui cèdent des immeubles acquis depuis moins
de dix ans sont soumises à l'impôt sur le revenu au titre des B . 1 . C.
à moins qu ' elles justifient que l 'achat ou la construction n' est pas
fait dans une intention spéculative . U lui expose à cet égard la
situation d' une personne qui possède depuis une vingtaine d ' années
un appartement de quatre pièces situé dans la région parisienne,
appartement qui était sa résidence principale lorsqu'elle était en
activité . L'intéressé, retraité depuis 1971, a acquis en 1972 un petit
appartement de deux pièces sui la Côte-d'Azur, II avait l'intention
de conserver le premier appartement comme résidence principale
et le second comme résidence secondaire . En fait, ses ressources
réduites en raison de sa retraite ne lui permettent pas de faire
face aux charges de cette double installation . C'est pourquoi ll
envisage de vendre ces deux appartements pour en acheter un
troisième de quatre pièces situé également sur la Côte-d' Azur et
dont le prix sera supérieur aux ressources tirées des deux ventes
préalables. La vente de sa résidence secondaire risque de le
soumettre à l' imposition des profits immobiliers prévue par l 'arti-
cle 35-A précité. En effet, entre 1972 et 1975 cet appartement a
vu sa valeur augmenter de prés de 50 p . 100. Il lui fait remarquer
que dans cette situation particulière il n'y a pas d 'intention spécu-
lative de la part de l'intéressé . S'il avait pu en effet acquérir en
1972 l 'appartement de quatre pièces dont il envisage actuellement
l 'achat il aurait pu vendre son appartement de la région parisienne
sans être soumis aux dispositions de l'article 35-A (appartement
acheté depuis plus de dix ans) . Le fait de ne pas disposer à l'épo-
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que de la somme nécessaire risque donc de l'assujettir à l'imposi-
tion des plus-values, ce qui apparait comme tout à fait inéquitable.

En outre la vente des deux appartements qu'il possède actuellement
ne pouvant être réalisée-aient l'achat de l 'appartement nouveau il
devra pour acquérir celui-ci faire appel à un crédit relais don=
nant naissance à des frais supplémentaires. Il lui demande

dans des situations analogues à celle 'qu'il vient de lui exposer,
l'administration fiscale ne peut admettre qu'il y a intention spécu-
lative de la part du vendeur.

	

-

Réponse . — Dans la situation évoquée, le profit réalisé lors de
la cession de la résidence secondaire entre, sans conteste, dans le
champ d'application des dispositions de l 'article 35-A du code
général des impôts, modifiées par l'article 8 de la loi de finances
pour 1974. Ces dispositions conduisent en effet à soumettre à
l 'impôt sur le revenu les profits occasionnels consécutifs à la
vente de biens immobiliers acquis depuis moins de dix ans, à
l' exception des immeubles qui constituent, notamment depuis leur
acquisition ou leur achèvement, la résidence principale du cédant.
Le contribuable intéressé ne pourrait donc échapper à l'imposition
qu 'en apportant la preuve que l ' acgtisition effectuée ne procède
pas d'une intention spéculative, c 'est-à-dire qu'elle n'avait pas été
réalisée en vue de la vente. Le point de savoir si cette preuve peut,
dans chaque cas particulier, être considérée comme apportée est
une question de fait à laquelle il ne peut être répondu en toute
certitude sans un examen approfondi des circonstances dans les-
quelles l'opération a été réalisée et des justifications produites par
le cédant lui-même. Il ne pourrait donc être . pris parti en pleine
connaissance de cause sur la situation de la personne concernée
que si, par l'indication de ses nom et adresse, l 'administration était
mise en .mesure de faire procéder à une enquête.

-

Automobiles (difficultés des ateliers de réparation par suite
' de la distorsion entre les taux de facturation et les salaires).

19790 . — 1.6 mai 1975 . -- M . Lauriol expose à M. I . ministre de
l'économie et des finances que le taux horaire limite de facturation
des prestations de services fournies . par les ateliers de réparation
automobile est fixé réglementairement par référence aux salaires
moyens payés par l ' atelier considéré au 31 décembre 1973, cette
base n ' étant susceptible d'aucune actualisation (instruction minis-
térielle n° 335 du 24 février 1975). Depuis le 1°' septembre 1974, les
taux de facturation sont restés les mêmes jusqu 'au 1" mars 1975.
Durant ' la même période les salaires payés par les ateliers de répa-
ration automobile ont augmenté de plus de 6 p . 100 . Une autorisa :
tien d ' augmentation forfaitaire du taux de facturation de l 'ordre de
4 p . 100 n'a été accordée qu ' à çompter du mars 1975. Cette distor-
sion entre le taux de facturation et les salaires réellement payés
par les entreprises entraîne pour celles-ci une cause réglementaire
de déficit qui, s ' ajoutant à une conjoncture particulièrement difficile
dans ce secteur d 'activité, ne peut manquer de contribuer à des
faillites préjudiciables à l 'économie. En conséquence, il lui demande
ce qu' il compte faire pour remédier à une telle situation.

Réponse . Des mesures importantes et exceptionnelles ont été
prises par l 'administration en 1974 pour revaloriser les taux horaires
de réparation à la suite des difficultés résultant de l'augmentation
des charges salariales des entreprises . La référence au salaire moyen
d'atelier. constaté au 31 décembre 1973 figure parmi ces mesures
qui ont été adaptées et modulées suivant les différentes conditions
de facturation des opérations effectuées . L'aménagement tarifaire
ainsi réalisé s 'est traduit pour le poste de la e Réparation automo-
bile s de l ' indice des prix à la consommation- (295 -postes) pàr une
hausse très forte 20,3 p . 100 'de mars 1974 à mars 1975. Dans le
cadre des règles générales relatives aux prix des prestations de
services en 1975, de nouvelles dispositions ont été prévues pour
rajuster les tarifs en cause, soit 4 p . 100 au titre du premier
semestre 1975 et 4 p. 100 à 'compter du 1°' juillet 1975 . Les hausses
autorisées dans ce secteur d'activité ont donc été considérables et
ont même pu dissuader les usagers de faire réparer leurs véhicules.
Des hausses plus fortes ne seraient certainement pas de nature
à remédier aux difficultés signalées par l'honorable parlementaire.

Rapatriés (indemnisation).

11043 . — '17 mai 1975. — M. Cornut-Gentille rappelle à M . le
ministri de l'économie et des finances que M . le Premier ministre, ,
annonçant le 17 décembre dernier un certain nombre de mesures
aménageant le régime de l'indemnisation des Français rapatriés
d'outre-mer, a pris l ' engagement que les titulaires de dossiers, âgés
de plus de soixante-dix ans, verraient leurs droits établis et liquidés,
avant la fin de la présente année . Considérant que, dans les Alpes-
Maritimes, le nombre des 'personnes concernées s'élevait à 2700 au

31 décembre 1974 et que, jusqu'à la fin de l'année 1974, .2 200 dossiers
sur les 14 500 déposés avaient pu être réglés, il lui demande quelles
dispositions ont été ou seront adoptées, notamment en renfort
d'effectifs, pour que l 'A. N. I . F. O . M. soit en mesure de s 'acquitter
de cette tâche et que les rapatriés qui attendent une réparation
souvent depuis plus de treize ana ne soient pas une nouvelle fois
plongés dans la déception et l 'amerture.

Réponse . — Les dispositions de la loi n° 70432 du 15 juillet 1970
instituant une contribution nationale à l 'indemnisation des Français
dépossédés de biens outre-mer prévoient que les demandes d 'indem-
nisation doivent ètre instruites par l 'A . N . I . F. O. M. dans l'ordre fixé
par les commissions paritaires départementales qui, chaque année,
établissent une liste des priorités en fonction des moyens de subsis-
tance, de l 'âge, des charges familiales et de l'état physique des
intéressés. La loi de finances rectificative n" 74-1114 du 27 décembre
1974 apporte, en son article 24, un additif à ces dispositions : • Les
personnes âgées d'au moins soixante-dix ans peuvent demander
l'instruction prioritaire de leur dossier d'indemnisation s . Des direc-
tives ont été aussitôt données à l'agence nationale pour l 'indemni-
sation des Français d ' outre-mer afin que la mise à l'instruction des
dossiers déposés par les personnes de plus de soixante-dix ans soit
effective avant la fin de l'année 1975. Par ailleurs, conformément
aux engagements pris par le Président de la République de ramener
à 1981 le terme de la procédure d 'indemnisation, le Gouvernement
a assigné à l 'agence l 'objectif à liquider, à partir de 1975, un
minimum de 20 000 dossiers par an. Pour permettre la réalisation
de cet objectif, des moyens supplémentaires ont été mis à la dispo-
sition de l'A. N . 1 . F. O. M. : renforcement des effectifs, extension
et modernisation des locaux, accrc-ssement des crédits de fonction-
nement des différents Quant à la dotation budgétaire
inscrite pour couvrir les dépenses de l 'indemnisation proprement
dite, elle est passée de 396 millions, chiffre primitif (moratoire
exclu), à 792 millions pour l 'année 1975. Les résultats obtenus pen-
dant les cinq premiers mois de l'année 1975 montrent que l'objectif
de 20000 dossiers sera atteint. Le département des Alpes-Maritimes
comporte, en proportion, un nombre très élevé de personnes âgées,
mais les dispositions prises permettent d 'assurer l'honorable parle- _
mentaire que, conformément à la loi précitée, la mise à l 'étude de
tous les dossiers des personnes âgées de plus de soixante-dix ans
en ayant fait la demande aura été entreprise avant la fin de l ' année
présente.

Baux ruraux (remise en cause des allégements fiscaux dans les seuls
cas de résiliation de baux à king terme intervenant dans le but
de faire fraude aux droits du Trésor) . .

19852. — 21 mai 1975. — M . Bisson appelle l 'attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur la réponse faite à sa
question écrite n° 16896 (Journal officiel, Débats A. N., n" 21 du
16 avril 1975, p. 1703) relative aux conséquences fiscales de résiliation
d 'un bail' à long terme . Celle-ci appelle les remarques suivantes :
au cours des dix-huit ans (minimum de durée d'un bail à long
terme) bien des événements imprévus lors de la conclusion du bail
peuvent survenir : épidémie de cheptel, déconfiture du preneur,
décès, invalidité, etc ., qui peuvent motiver une résiliation de bail.
Or, de tels événéments non recherchés par le bailleur le pénalise .
raient si, automatiquement, devaient être mises en cause les atté-
nuations de droits appliquées aux droits perçus sur les mutations
à titre gratuit interyenues avant résiliation . Cette remise en cause
ne devrait exister qu ' en cas de fraude, mais non dans le cas où
bailleurs et preneurs, par des faits indépendants de leur volonté,
se trouvent contraints de résilier un contrat qu'ils eussent maintenu
en toute autre circonstance. Si cette assurance n'était pas donnée,
la mesure incitative prévue pour favoriser la conclusion de tels baux
resterait sans efficience, car jamais un bailleur n ' est assuré que le
preneur, malgré les engagements pris, pourra rester son locataire
toute la durée du contrat . C 'est pour ces raisons qu 'il lui demande
que des instructions soient données pour que la remise en cause
des allégements fiscaux obtenus sur des mutations à titre gratuit
intervenues en cours de contrat, n'ait lieu que dans le cas où
notoirement il apparaitrait que le bail résilié et la résiliation ne
sont intervenus que dans le but de faire fraude aux droits de
Trésor.

Réponse . — La réponse à la question écrite n ' 16896 posée par
l'honorable parlementaire s ' applique au cas particulier évoqué dans
cette dernière. Ainsi qu'il est rappelé dans cette réponse, l 'adminis-
tration est fondée à considérer qu ' un bail à long terme conclu en
mars 1974 pour des biens donnés peu de temps après et dont la
résiliation est envisagée un an plus tard n 'est pas un véritable bail
à long terme . Cela dit, l'administration ne peut donner d ' instructions
d'ordre général en la matière ; chaque situation doit être réglée au
vu des circonstances particulières, sous le contrôle des tribunaux.
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Successions (évaluation forfaitaire de la valeur imposable
des meubles meublants).

19855 . — 21 mai 1975. — M . Chaumont expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances qu'aux termes de l 'article 764 (f III)
du code général des impôts, pour la liquidation des droits de muta-
tion par décès et sans que l'administration ait à en justifier l'exis-
tence, la valeur imposable des meubles meublants ne peut être
inférieure à 5 p . 100 de l'ensemble des-autres valeurs mobilières et
immobilières de la succession, la preuve contraire étant aussi ré-
servée. Pour appliquer ce forfait de 5 p . 100, l 'administration n'est
pas tenue de justifier de l'existence de meubles meublants dépen-
dant de la succession (loi du 15 novembre 1943, art . 8) . L' adminis-
tration ajoute d ' office le forfait de 5 p . 100 aux successions ne
mentionnant pas l'existence de meubles meublants et la preuve
contraire ne peut résulter que de moyens compatibles avec la pro-
cédure écrite. Est susceptible d ' être pris en considération le fait
qu'une religieuse ayant vécu en communauté, ne disposait eu pro-
pre d' aucun mobilier (réponse de M. le ministre des finances
du 27 janvier 1959). L 'appréciation des éléments de preuve est
toujours une question de fait (R . S. E . B . 9 mars 1956) . De plus
en plus fréquemment les gens dits e du troisième âge s finissent
leurs jours dans les pavillons spécialisés des hôpitaux, dans des
maisons de retraite privées ou dépendan , d'une commune ou d'un
département, dans lesquels ils sont le taus souvent hébergés, sans
être autorisés à conserver par devers eux ce que la loi comprend
sous le vocable de «meubles meublants s . Il arrive donc qu 'il soit
exigé dans la déclaration de succession de ces personnes des droits
de mutation sur des biens qu ' elles ne possédaient pas. Il lui deman-
de si le fait qu ' une personne ait été admise dans l ' un des établisse-
ments ci-dessus énumérés ou tous autres similaires, pendant un
certain temps précédant son décès, n'ayant pas d'autre domicile, la
preuve contraire réservée par l'article 764 précité du code général
des impôts peut résulter notamment des quittances de prix de
pension dans ces établissements.

Réponse . — La preuve contraire réservée par l 'article 764 du
code 764 du code général des impôts ne peut résulter des seules
quittances du prix de pension. En revanche, une attestation du
directeur de la maison de retraite certifiant que le défunt utilisait
exclusivement les meubles de l'établissement constitue un élément
susceptible d 'être pris en considération pour admettre l 'absence
de mobilier meublant, dès lors qu'il est corroboré par d'autres
éléments de preuve, tels que, notamment, l'abandon de la location
ou la cession du domicile antérieur.

-Donations (application du sursis d'imposition des plus-values
sur les cessions de terrains non bâtis).

19665 . — 21 mai 1975. — M. Duvillard demande à M. le ministre
de l'économie et des finances s'il peut lui préciser, sur un point
particulier, le sens et la portée de l'article 238 undecies du code
général des impôts, ainsi conçu : « Lorsque la cession d'un terrain
non bâti ou d'un bien assimilé, au sens de l'article 150 ter, est
rémunérée par la remise d'immeubles ou de fractions d'immeubles
à édifier sur ce terrain, l'imposition de la plus-value dégagée à
l'occasion de cette opération est, pour l'établissement de l'impôt sur
le revenu ou de l'impôt sur les sociétés, établie au titre de la
cinquième année qui suit celle de l'achèvement des constructions.
Toutefois, en cas de cession des immeubles ou des fractions d ' im•
meubles ou de décès du contribuable avant l'expiration de ce délai,
l'imposition est établie au titre de l'année de la dernière cession
des immeubles ou fractions d'immeubles ou du décès.» Dans l'esprit
de ce texte, une donation entre vifs ou une donation-partage, avec
ou sans réserve d'usufruit, met-elle fin également au sursis d'impo-
sition.

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire que, pour
l'application des dispositions de l'article 238 undecies du code géné-
ral des impôts, la cession à titre onéreux ou à titre gratuit des
immeubles reçus en contrepartie de la vente d'un terrain à bâtir
emporte ipso facto interruption du report d'imposition prévu par
ce texte.

Impôt sur le revenu (déductibilité comme frais professionnels
des frais de locaux à usage professionnel).

19907. — 22 mai 1975 . — M. Guéna demande à M. le ministre de
l'économie et des finances si un travailleur indépendant, assujetti
à la contribution sur les professions non commerciales, qui exerce
une activité dans un bureau situé dans l'immeuble dont il est
propriétaire, est — comme le travailleur indépendant qui loue un

local pour son travail — fondé à incorporer, dans ses frais pro-
fessionnels déductibles, «une somme correspondante au loyer nor-
mal du local affectés à

	

l'exercice de son activité . En ce sens,
deux arrêts : en matière de B . I. C . C. E. 1" juillet 1955, sieur R,
recueil p . 434 (conclusions Poussière, in Droit fiscal 1955, n° 21) ;
en matière de contributions sur les professions non commerciales :
C. E . 18 novembre 1946, M. X. recueil p . 272. Accessoirement, quel
est le sort des frais de chauffage, éclairage . . . et des frais vestimen-
taires.

Réponse. — Depuis l 'intervention de l'article 29 du décret
n" 48-1986 du 9 décembre 1948 (repris sous l 'article 93-1 du C. G . L),
les membres des professions non commerciales ne peuvent en aucun
cas porter en déduction de leurs bénéfices imposables la valeur
locative des locaux, affectés à l'exercice de la profession, dont ils
sont propriétaires . En revanche, ils ont la possibilité de comprendre
dans les charges professionnelles les charges de la propriété (amor-
tissement, intérêts des emprunts) ainsi qu 'en règle générale, toutes
les dépenses nécessitées par l'exercice de la profession, telles que,
notamment, les frais d'éclairage ou de chauffage. Quant aux frais
vestimentaires supportés par les intéressés, dans l 'exercice de leur
profession, ils peuvent également être pris en considération dans
la mesure où ils sont exposés pour l 'acquisition de leur revenu.
Mais, bien entendu, aucune déduction de cette nature ne saurait
être admise lorsque les contribuables concernés n'ont pas à porter
d'autres vêtements que ceux utilisés par des personnes de mémo
condition dans les circonstar- •s courantes de la vie . Quoi qu ' il en
soit, l' importance des frai• .sceptibles d 'être admis en déduction
dépend des circonstance- _ fait propres à chaque cas particu-
lier qu'il appartient a,

	

ervices locaux de la direction générale
des impôts d'apprécier, as le contrôle du juge de l'impôt.

Recensement (résultats concernant l'exode rural).

19964 . — 23 mai 1975. — M. Maujouan du Gasset demande à
M . le ministre de l'économie et des finances s 'il est possible de
donner, dès maintenant, les premières conclusions tirés du der-
nier recensement, notamment en ce qui concerne l 'exode rural.

Réponse . — La population légale des communes sera arrétée au
fur et à mesure de l'avancement des contrôles effectués par

N . S. E . E . soit, pour la plupart des ccmmunes, de juin à l'automne.
Le décret authentifiant les résultats du dénombrement de la popu-
lation de France devrait être signé avant la fin de l'année. Toute-
fois, il est fait connaitre à l'honorable parlementaire que l'I . N.
S. E. E. envisage de présenter, à la fin du mois de septembre, les
résultats provisoires de ce dénombrement qui sont susceptibles de
fournir de premières indications concernant le solde des migrations
intérieures intervenues au cours de la dernière période intercen•
sitaire .

Finances locales (montant des pertes de recettes
dues aux exonérations de patente).

19967. — 23 mai 1975. — M. Alain Bonnet demande à M. le
ministre de l 'économie et des finances de bien vouloir lui faire
connaître quel a été le montant des pertes de recettes enregistrées
par les collectivités locales du fait des exonérations accordées en
matière de patente en vertu de l'article 1473 bis du code général
des impôts en ce qui concerne les années 1972, 1973, 1974.

Réponse . — Le montant des exonérations temporaires de patente
accordées en vertu de l ' article 1473 bis du code général des impôts
s 'est élevé à 126,2 millions de francs pour 1972, à 184,6 millions de
francs pour 1973 et à 239,2 millions de francs pour 1974.

Radiodiffusion et télévision nationales (exonération de la redevance
de télévision pour le foyer des anciens de la ville de Sainte .
Geneviève-des-Bois !Essonne)).

19979. — 23 mai 1975 . — M. Juquin appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances sur le refus d ' exonérer
de la redevance de télévision le foyer des anciens de la ville
de Sainte-Geneviève-des-Bois (Essonne) . Ce foyer reçoit de nom•
breuses personnes âgées qui y trouvent l'accueil, l'aide et la chaleur
humaine qu'on leur doit après une vie de travail . La municipalité
s'efforce dans la mesure de ses moyens financiers d'améliorer
leurs difficiles conditions de vie. Les bénéficiaires de l'aide sociale
ont été reconnus comme ayant droit à l'exonération de la redevance.
Le maintien de la taxe pour le foyer des anciens, qui participe
à cette oeuvre sociale, serait une forme d'impôt sur les communes
qui s'attachent au sort des personnes âgées . Il lui demande s'il
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compte exonérer le foyer des anciens de Sainte-Geneviève-des-Bois
de la redevance de télévision et s'il entend élargir cette mesure
aux oeuvres sociales similaires.

Réponse. — Le décret n° 60-1469 du 29 décembre 1960 modifié
fixe les conditions exigées pour l'exonération du paiement de
la redevance pour droit d'usage d'un poste de radiodiffusion et
de télévision . En application de ce texte sont notamment exonérés
les établissements recevant les bénéficiaires de l ' aide sociale.
Ainsi le Gouvernement a voulu faire bénéficier de l'exonération
les établissements qui accueillent les personnes âgées les plus
déshéritées et dont la situation sociale particulièrement digne
d'intérêt a été reconnue par les textes réglementaires en vigueur.
Aussi, sans préjudice de ses incidences financières, toute mesure
visant à admettre au bénéfice de l'exonération du droit d'usage les
établissements qui jouent un .rôle d'accueil, d'aide ou d'animation
à l'égard des personnes âgées d'une collectivité, sans tenir compte
des règles fixées par la réglementation en vigueur en matière
sociale, serait contraire aux principes d'équité sur lequel repose
cette réglementation. L'exonération bénéficierait, en effet, indif-
féremment à tous les établissements, quelle que soit leur nature
juridique, qui accueillent les personnes répondant à certaines condi-
tions d'âge ; elle ne constituerait plus, de ce fait, une mesure
pouvant s'inscrire dans le dispositif mis en oeuvre par le Gouver-
nement dans le domaine social . Pour ces raisons, la demande de
l'honorable parlementaire ne peut être retenue.

Education physique et sportive (prise en compte du temps d'étude
effectué par les enseignants à l'E. N . S . E . P. avant 1954 pour
le calcul de leur retraite).

20010. — 24 mai 1975 . — M. Besson appelle l' attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur la situation des profes-
seurs d ' éducation physique qui ont été élèves de l'E. N. S. E . P.
(école normale supérieure d'éducation physique et sportive) jus-
qu'en 1954 . Il semble tout à fait inéquitable que le a temps d'études »
effectué par les enseignants d'E . P . S. élèves des E.N.S .E.P.
avant 1954 ne soit pas pris en considération conformément au
décret dérogatoire du 17 octobre 1969, comme pour les autres
élèves des E.N.S. Ce texte faisait référence aux e temps d 'études
accomplis comme élèves par les fonctionnaires relevant du ministère
de l'éducation nationale qui prennent l 'engagement de servir pendant
un certain nombre d'années dans l ' enseignement, aux écoles normales
supérieures relevant du ministère de l'éducation nationale». Or,
tel était le cas des élèves de l'E. N. S . E. P. La discrimination
actuelle fait subir aux personnels considérés un préjudice (4 p . 100
du traitement brut au moment de la retraite) d ' autant plus injus-
tifié que plusieurs dérogations (moins fondées) ont été réglées
favorablement : normaliennes à partir de dix-huit ans, mais aussi
anciennes auditrices libres des écoles normales devenues institutrices.
II faut ajouter qu ' un refus initial s 'appuyait sur le fait que
i'E. N . S. E . P. ne serait devenue supérieure que le 26 août 1948
alors que cela résulte d'un texte du 27 novembre 19 .46 et que par
décret du 8 avril 1947 le temps d'études effectué dans les E.N.S .E.P.
comptait pour l'avancement. Dans ces conditions et compte tenu
du nombre réduit de personnes intéressées ne serait-il pas logique
et équitable d 'appliquer les dispositions du décret du 17 octobre
1969 aux anciens élèves des E.N.S .E.P. lorsqu'ils n 'étaient pas
fonctionnaires stagiaires d'autant que cette qualité leur a été
reconnue en même temps et dans les mêmes conditions que pour
les élèves des autres E. N. S ., le législateur ne faisant aucune
différence entre les uns et les autres.

Réponse . — L'institution des bénéfices d'études remonte à une
époque maintenant lointaine où le niveau général de l'instruction
était beaucoup moins élevé que de nos jours et où, pratiquement,
aucune aide n'était accordée aux jeunes gens soucieux de fré•
queuter les cours donnés dans les grands établissements d ' ensei-
gnement . Il était dans ces conditions normal que le législateur, non
point tant dans l'intérêt des bénéficiaires directs que dans celui
des administrations, accordât aux fonctionnaires ayant distrait
plusieurs années en vue de se former à leur tache future, des
e bénéfices d 'études » comprenant, notamment au point de vue de
la retraite, le temps passé dans certaines grandes écoles . Actuel .
lement la situation est très différente en raison notamment du
sérieux relèvement du niveau général de l'instruction et des
avantages de toua ordres accordés aux élèves de ces écoles en
cours de scolarité . Ainsi la demande présentée par l'honorable
parlementaire tendant à accorder un bénéfice d'études aux pro-
fesseurs d 'éducation physique qui ont été élèves des écoles normales
supérieures d' éducation physique et sportive jusqu'en 1954 est
fondée sur des survivances vouées à la désuétude . J'ajoute que
l'octroi d'un tel avantage ne pourrait conserver une portée limitée
et devrait logiquement être étendu à tous les fonctionnaires de
l'État qui, avant d'être admis à concourir aux emplois de la

fonction publique, ont dû obligatoirement acquérir des connaissances
indispensables à l ' exercice de leur future carrière et justifier de
l 'obtention de certains diplômes. Pour tous ces motifs il n 'appareit
pas possible d 'appliquer les dispositions du décret du 17 octobre 1969
susvisé aux élèves des E . N . S. E. P.

S. N. C . F. (réduction de tarif accordée aux travailleurs âgés
bénéficiaires de la garantie de ressources).

200M. — 24 mai 1975 . — M. Gau indique à M. le ministre da
l'économie et des finances que, selon le budget de programme
du ministère du travail annexé au projet de loi de finances pour
1975 (document blanc; p. 76), les travailleurs âgés bénéficiaires
de la garantie de ressources disposent de la réduction de 30 p. 100
sur le billet de congé annuel S .N.C.F. dans les mêmes conditions
que les allocataires du F.N.E. et que le coût de cette mesure est
pris en charge par le budget du travail . Or, il lui fait observer
que, selon les renseignements qui lui ont été communiqués, aucun
crédit n'a été inscrit à ce titre dans le budget de 1975 et c'est
par erreur que le document précité mentionne l'existence d'une
telle aide de l'Etat . En réalité, il semble que le ministère du
travail a demandé dans le cadre des travaux préparatoires du
budget 1975 une dotation à ce titre qui lui a été refusée par la
direction du budget. Il n'en demeure pas moins que le problème
est posé et appelle une solution au plus tôt, car on ne saurait priver
les travailleurs bénéficiaires de la garantie de ressources d'un
avantage social auquel ils ont incontestablement droit. Dans ces
conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre quelles
mesures il compte prendre afin que le ministère du travail puisse
disposer du crédit nécessaire dans le projet de loi de finances
pour 1976 et, le cas échéant, dans un collectif budgétaire en
ce qui concerne le budget de 1975.

Réponse. — La situation des chômeurs de soixante ans et plus,
bénéficiaires de la garantie de ressources instituée par l'accord
interministériel du 27 mars 1972, ne peut être assimilée ni à
celle des allocataires du fonds national de l'emploi, puisqu'à la
différence de ces derniers ils demeurent inscrite sur les listes
des demandeurs d'emplois, ni à celle des retraités ; il a, en effet,
toujours été affirmé lors des débats parlementaires qui ont accom-
pagné la création de ce régime, aussi bien par le Gouvernement
que par les parlementaires rapporteurs, qu'il s 'agissait d'une amé-
lioration de la situation des chômeurs âgés et en aucun cas d'une
pré-retraite. Le régime créé fonctionne d'ailleurs dans le cadre
de l' Unedic qui gère un système d 'assurance chômage et qui
n'est à aucun titre une caisse de retraite. Les aménagements
apportés, en faveur des bénéficiaires de la garantie de ressources,
aux obligations de pointage auxquelles sont astreints les travail-
leurs privés d'emploi ne modifient en rien leur situation juridique
et ne font que traduire le désir d'adapter les procédures aux
conditions de vie des intéressés . Il n ' est donc pas possible d'étendre
aux chômeurs de soixante ans et plus visés par l' accord du 27 mars
1972 le bénéfice de la réduction de 30 p . 100 sur le billet de congé
annuel S.N.C .F. et de prévoir à cet effet un crédit au budget
du ministère du travail .

Impôt sur le revenu
(relèvement du plafond des frais funéraires déductibles).

20001 . — 28 mai 1975. — M. Maujoüan du Gasset expose à M . le
ministre de l 'économie et des finances que l 'article 58 de la loi
du 28 décembre 1959 avait introduit dans la codification du code
général des impôts (C . G . I . 775) la disposition concernant la possi-
bilité de déduire les frais funéraires dans la limite d'un maximum
de 3000 francs . Dans une réponse d'octobre 1960, le ministre avait
précisé que les frais exposés par les héritiers pour l'acquisition d ' une
concession dans un cimetière pour la construction, l'ouverture et
la fermeture d'un caveau étaient également admis en déduction,
bien qu ' ils ne soient pas privilégiés . Dans une autre réponse en
date du 9 janvier 1965, il fut indiqué que l'achat et la pose, avec
ou sans scellement, d'un emblème religieux sur la tombe avaient le
caractère de frais privilégiés. Il lui demande si, dans ces frais
funéraires, peuvent être inclus les frais d ' un entourage qui ne
comporte aucun monument . Il lui demande également s'il n ' envisage
pas de relever le plafond de 3 000 francs prévu en la matière et
dont la fixation remonterait à plus de quinze années.

Réponse. — 1° Les frais exposés pour l'installation d'un entou-
rage de tombe ne bénéficient pas du privilège prévu à l 'article 2101.2°
du code civil et ne peuvent être déduits de l 'actif successoral pour
la liquidation des droits de mutation par décès ; 2° Le plafond de
3000 francs institué par l'article 775 du code général des impôts
pour la déduction des frais funéraires sera réexaminé lorsque les
possibilités budgétaires le permettront.
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Taxe de publicité foncière (application du taux réduit à un

preneur de bail de fermage conclu verbalement à compter
de 1970).

201M. — 29 mai 1975 . — Ml . BrugeroUd expose à M. le ministre de
l'économie et des finances le cas suivant quant à l 'application de
l'article 705 du code général des impôts : en 1972, il a été déclaré
l'existence d 'un bail verbal de fermage ayant commencé à courir
en 1970, dans un acte de partage enregistré en juillet 1972 . A la
suite de cette déclaration, l'administration de l'enregistrement a
réclamé les droits de bail pour les années courues, soit 1970, 1971
et 1972, lesquels ont été acquittés le 28 août 1973 . Le fermier peut-il
dès maintenant bénéficier du tarif réduit de 0,60 p . 100 da fait de
la déclaration contenue dans l 'acte de juin 1972 ou doit-il attendre
le 28 août 1975 pour atteindre les deux années_ de déclaration. Ce
fermier cotise à la caisse de mutualité sociale agricole depuis le
1" janvier 1972 et il a régulièrement acquitté le droit de bail verbal
depuis 1973.

Réponse . — Aux termes de l 'article 705 du code général des
impôts, le taux de la taxe de publicité foncière applicable aux acqui-
sitions d 'immeubles ruraux par les preneurs est réduit à 0,60 p . 100
à la condition, notamment, qu 'au jour de l' acquisition, les immeubles
soient exploités par l'acquéreur en vertu d'un bail enregistré ou
déclaré depuis au moins deux ans . S 'agissant de locations verbales,
celles-ci ' doivent avoir été régulièrement déclarées au cours des
années précédentes dans les conditions prévues aux articles 395 et
suivants de l'annexe III au code général des impôts, et la plus
ancienne de ces déclarations doit remonter à au moins deux ans à
compter de la date d'acquisition. La mention dans un acte de l'exis-
tence d ' un bail verbal ne constitue pas une déclaration de location
verbale et n 'est donc pas de nature à faire courir le délai de deux
ans. Au cas particulier, le fermier ne pourra prétendre au bénéfice
du régime de faveur, toutes les autres conditions étant supposées
remplies, que deux ans au moins après la souscription des déclara-
tions, soit à compter du 29 août 1975.

Pensions de retraite civiles et" militaires (pension de reversion

des fonctionnaires devenues veuves avant le 1 d décembre 1964 ..

20172, — 30 mai 1975. — Mme Constant attire l'attention de M . le
ministre dè l 'économie et des finances sur les problèmes des retraites
des veuves de la fonction publique civile et militaire. Six mille
d'entre elles sont privées du droit à pension de reversion parce
qu'elles sont devenues veuves avant le 1" décembre 1964. Ne pense-
t-il pas qu ' il y a là discrimination qu'il conviendrait de réparer
D'autre part, n ' y aurait-il pas lieu de porter le taux de la pennon
de reversion à 60 p. 100, étant donné la dévalorisation du pouvoir
d'achat des retraités.

Réponse. — Le principe de non-rétroactivité des lois rappelé par
l 'article 2 de la loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964 est d'application
permanente et consacré par la jurisprudence constante du Conseil
d'Etat . La remise en cause de ce principe irait à l'encontre de la
logique et de l'équité. En effet, les diverses réformes intervenues
dans le domaine des retraites se sont traduites par la succession de
régimes différents fixés en fonction d ' un contexte économique et
social qui a varié. Chacune de ces étapes a apporté des novations
qui ont eu pour objet d'améliorer la situation des retraités, mais a
comporté également la suppression d'avantages qui n ' avaient plus
de justification. 'Aussi l'application rétroactive des lois de pension
aurait-elle pour inconvénient majeur le cumul, par les titulaires
de retraites anciennement concédées, des dispositions les plus
avantageuses contenues dans les textes qui se sont succédé depuis
leur radiation des cadres . Cet état de chose ne manquerait pas de
susciter des revendications de la part de fonctionnaires ayant cessé
leurs activités récemment et dont les pensions sont liquidées sur
la• base des seuls droits ouverts par - le code annexé à la loi du
26 décembre 1964 à l'exclusion de toutes dispositions, le cas échéant
plus favorables, contenues dans les législations antérieures . C'est
ainsi qu'il est souvent demandé au Gouvernement, d'une part,
d'appliquer le nouveau code aux agents mis à la' retraite antérieu-
rement à la date d'application, et d'autre part, de rétablir certaines
dispositions de l'ancien supprimées lors de la réforme du code en
1964. En présence de ces contradictions, l'abandon du principe de
non-rétroactivité ne peut être envisagé car il conduirait ' à figer la
législation en faisant pratiquement obstacle à toute réforme ulté-
rieure. Le taux de la. pension de reversion servie à la veuve est
fixé à 50 p . 100 de la pension du mari, non seulement par le code
des pensions civiles et militaires, mais aussi par les dispositions
régissant les autres systèmes de retraite du secteur public . Il en est
de même pour le régime de base de l'assurance vieillesse des salariés
du commerce et de l'industrie . Outre les charges supplémentaires

très importantes qu'une élévation de ce taux entraînerait pour le
régime de retraite de l'Etat, l 'extension inévitable d'une tille mesure
à d'autres régimes compromettrait très inopportunément leur équi-
libre financier.

Finances locales (décalage entre le prix de location de locaux
aux administrations d 'Etat et le catit de la construction).

20193. — 30 mai 1975. — M . Besson attire l 'attention de M . le
ministre de l 'économie et des finances sur les difficultés croissantes
rencontrées par les communes construisant des locaux destinés à
être loués à des administrations d'Etat En période de forte inflation
et de renchérissement du taux des prêts consentis aux communes,
le montant des locations autorisé par les services des affaires
foncières et domaniales reste fixé à un pourcentage de 5,5 p . 100
du coût de la construction. H lui demande si des dispositions nou-
velles ne devraient pas être prises permettant de retenir ou, pour
le moins, de s'approcher du taux réel des emprunts contractés par
les communes pour la construction des immeubles destinés à rece-
voir des services d'Etat.

Réponse. — Les baux consentis aux administrations qui ne béné-
ficient pas du droit au maintien dans les lieux, ne relèvent, en
principe, d'aucun statut particulier. D'une manière générale, la
valeur locative appréciée par le Domaine est normalement établie
par comparaison avec les loyers pratiqués pour des immeubles
analogues du secteur affectés à usage commercial ou loués à usage
d 'habitation ou professionneL A défaut de termes de comparaison
probants, le loyer peut être calculé par application, à la . valeur
vénale de l 'immeuble, d'un taux de rentabilité déduit de l'obser-
vation du marché locatif libre, et situé le plus souvent entre 5 et.
6 p . 100. De fait, la pratique s'est instaurée, en ce qui concerne
les immeubles édifiés spécialement par des collectivités locales pour
l ' installation de services publics, de fixer les loyers à 5-6 p. 100
du montant des capitaux investis. -Une circulaire du Premier
ministre en date du 22 décembre 1972 a d 'ailleurs expressément
recommandé, s'agissant des loyers des casernes de gendarmerie,
l 'adoption du taux de 6 p. 100 et fixé certains coûts plafonds révi-
sables périodiquement. Les préoccupations des élus locaux, consé-
cutives à la récente progression du taux des emprunts et ?à l'écart
qui s 'est creusé entre les loyers perçus et les annuités à rembourser,
ont cependant retenu toute l 'attention du Gouvernement. Aussi, les
principaux départements ministériels concernés procèdent-ils actuel-
lement, en liaison avec la commission nationale des opérations immo-
bilières . de l 'architecture et des espaces protégés, à une leude
approfondie de la situation existante.

Commerce extérieur (*dispositif spécifique de déconcentration
des crédits à l 'exportation).

20420 . — 5 juin 1975 . — M . Cousté demande à M. I. ministre de
l'économie et dais finances, en complément à la réponse à sa ques-
tion écrite qu'il a bien voulu lui adresser concernant le rôle de
Lyon comme place bancaire, de bien vouloir préciser en quoi
consiste, . au bénéfice des crédits à l'exportation, le dispositif spéci-
fique de déconcentration qu 'il a décidé de mettre en place.

Réponse. — C'est en effet afin de renforcer le rôle de Lyon
comme place bancaire et pour rapprocher des exportateurs les
organismes et services ()lanque de France, Compagnie française
d 'assurance pour le commerce extérieur, Banque française pour le
commerce ex'irieur, douanes, direction des relations économiques
extérieures) appelés à prendre des décisions dans le domaine des
procédures du commerce extérieur que diverses décisions ont été
prises en mars dernier. qui sont entrées en vigueur à partir du
1" mal 1975. A est rappelé à l'honorable parlementaire que ces
décisions portent p rincipalement sur les points suivants : a) les
autorisations ayant trait au contrôle des changes pour les exporta-
tions dont le délai de règlement est compris entre 180 jours et
dix-huit mois seront délivrées par la direction régionale des douanes
à Lyon ;' b) les polices d'assurance-crédit à court terme seront
établies, signées et gérées sur place par l'échelon régional de la
Coface . A partir de 1978, lorsqu'aura été mis en place un système
Informatique de télétraitement des informations entre cet échelon
et le siège de la Coface, les pouvoirs du délégué régional de la
Coface seront très sensiblement accrus ; c) La Coface installera à
Lyon un représentant chargé de certains dossiers d'assurance-crédit
à moyen et long terme . L 'échelon local de la Coface aura une
mission d'information des exportateurs . II instruira leurs demandes,
notifiera les décisions, établira . signera et gérera les polices déli-
vrées. Les délégations que la direction des relations économiques
extérieures donne à la Coface seront élargies afin que les respon-
sabilités du représentant de cette compagnie à Lyon soient accrues.
Ce représentant participera par ailleurs à la commission des garan-
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Ues qui donne son avis sur les décisions d 'assurance-crédit prises
par le directeur des relations économiques extérieures et y suivra
les dossiers soumis par les exportateurs de la région Rhône-Alpes ;
d) les directeurs locaux de la Banque de France verront leur compé-
tence accrue . Us pourront donner leur accord pour le montage
de certains préfinancements spécialisés jusqu'à trois millions de
francs et pour la mobilisation de crédits à moyen terme jusqu 'à
cinq millions de francs. Ils auront d'autre part compétence pour
autoriser les exportations d 'articles de bijouterie, joaillerie et orfè-
vrerie en or ; e) la B. F. C. E . installera à Lyon un délégué de son
département moyen et long terme exportation, qui, en liaison avec
les directeurs locaux de la Banque de France et les banques, pourra
instruire et gérer les dossiers de mobilisation de crédits à moyen
terme, dans la limite ci-dessus définie de cinq millions . En outre,
la B. F. C. E . instruira sur place les dossiers de préfinancement
stabilisé passés par les banques ; f) d ' autres procédures feront l ' objet
de mesures de décentralisation. II s'agit, d'abord, de l ' assurance-
foire pour laquelle l ' instruction et la décision seront du ressort de
la Coface à Lyon dans la limite des pouvoirs de cette compagnie.
Certains pouvoirs seront également délégués à l ' échelon lyonnais
de la Coface en ce qui concerne la gestion de l ' assurance-prospec-
tion ; g) enfin, c' est désormais le conseiller commercial à Lyon qui
donnera son avis sur les demandes de crédit pour augmenter la
capacité de production des industries exportatrices (procédure des
sept milliards) lorsque les décisions seront prises par les établisse.
ments de crédit dans la région Rhône-Alpes au profit d'entreprises
locales. Il est indiqué à l' honorable parlementaire qu 'avant la fin
de l ' année 1975, il sera dressé un bilan des résultats obtenus afin
d'examiner les améliorations qui 'l conviendrait d 'apporter aux pro-
cédures mises en oeuvre et d ' étudier la possibilité d 'étendre le
champ d' application de cette expérience à d 'autres métropoles régio-
nales particulièrement importantes pour le développement des
expo) talions françaises . Par ailleurs, d ' autres mesures encore à
l 'étude seront prises pour ce qui concerne la déconcentration des
procédures de financement interne.

Pensions de retraite (extension à tous les retraités
du bénéfice de la majoration pour enfants).

20601 . — 12 juin 1975. — M. Pierre Bas demande à M. le
ministre de l'économie et des finances s 'il envisage de prendre
des mesures pour que la majoration pour enfants prévue à l 'ar-
ticle L. 18 du code des pensions soit appliquée à tous les retraités
y compris les retraités proportionnels d ' avant le 1" décembre 1964.

Réponse . — En vertu d 'un principe constant en matière de
pension, les droits à pension des agents de l'Etat doivent être
appréciés au regard du régime de retraite qui leur était appli-
cable au moment de leur admission à la retraite, toute modification
postérieure de ce régime étant sans incidence sur la situation
des intéressés . L en résulte que les agents admis à la retraite
avant le 1° r décembre 1964, date d'effet du nouveau code des
pensions civiles et militaires de retraite, demeurent soumis aux
règles édictées par l 'article L . 31 de l'ancien code qui n 'accordait
la majoration de pension pour enfants qu ' aux titulaires de pensions
d 'ancienneté ainsi qu'aux militaires titulaires d 'une pension propor-
tionnelle concédée en vertu des dispositions de l ' article L. 11-3a
et c et L. 11-4 b dans le cas où l'invalidité résultait du service.
Il n'entre pas dans les intentions du Gouvernement de déroger
sur c .' point au principe de non-rétroactivité ci-dessus rappelé , en
accordant la majoration pour enfants prévue à l'article L . 18 du
nouveau code aux titulaires de pensions proportionnelles concédées
avant le 1°' décembre 1964.

Retraites complémentaires (affiliation à

	

R . C . A . N . T . E. C.
des cuisinières de cantines scolaires).

20629. — 16 juin 1975. — M. Albert Bignon rappelle à M . le
ministre de l ' économie et des finances que l'article 3-1 b du décret
n " 70.1277 du 23 décembre 1970 porte création d ' un régime de
retraites complémentaires des assurances sociales en faveur des
agents non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques . Il lui
demande de lui confirmer si cette disposition s ' applique bien
aux cuisinières de cantines scolaires . Dans l'affirmative, il s' étonne
qu'une demande présentée dans ce sens à I '1 . R. C . A . N . T . E. C. depuis
plus d ' un an, par une personne ayant exercé cette activité, demeure
sans réponse et il souhaité savoir si des instructions ont été don-
nées pour faire droit, dans des délais raisonnables, à des requêtes
de ce genre.

Réponse. — La situation juridique des cantines scolaires est
variable . Dans de nombreux cas, la gestion de ces établissements
est confiée à une association privée régie par la loi de 1901 . Cer•
taines de ces . associations ont affilié leurs personnels à des
régimes de retraite du secteur privé . Celles qui souhaiteraient, au

contraire, faire bénéficier leurs employés du régime de retraite
I . R. C . A.C .A.N. T. E . C . avaient la possibilité de demander à figurer
sur un arrêté d'extension de ce régime pris en application de
l' article 3, paragraphe 2, du décret du 23 décembre 1970. Depuis
l 'intervention du décret n° 73433 du 27 mars 1973 relatif à la
généralisation de la retraite complémentaire au profit des agents
de l 'Etat et des collectivités publiques affiliés à l 'assurance
vieillesse du régime général ou du régime agricole des assurances
sociales, le régime géré par l ' l. R . C. A. N . T . E . C . s' applique en
principe à titre obligatoire aux organismes d 'intérêt général à but
non lucratif dont le financement est principalement assuré par
des fonds publics (art. 3c du décret ) . Mais ces dispositions ne
sort pas applicables aux établissements qui, au moment de l ' inter-
v ention du texte, relevaient d ' un régime complémentaire de retraite

-autre que 1Z R. C . A. N. T. E . C . (art . 8 du décret) . En revanche,
si la commune gère directement la cantine scolaire, les employés
de la cantine sont obligatoirement affiliés à I ' I . R . C. A . N . T. E. C.
depuis l ' intervention du décret susvisé du 27 mars 1973 . En ce qui
concerne le cas évoqué par l 'honorable parlementaire des précisions
seraient donc nécessaires pour qu ' il puisse être examiné en liaison
avec le service gestionnaire du régime.

EDUCATION

Mères (remises de principe d 'internat).

15346. — 7 décembre 1974. — M. Dousset rappelle à M. le ministre
de l'éducation qu 'en vertu des dispositions du décret n° 63-629
du 26 juin 1963 e la présence simultanée, en qualité de pension-
naires ou de demi-pensionnaires, de plus de deux enfants de
nationalité française de la même famille, dans un ou plusieurs
établissements publics d' enseignement du second degré d'ensei-
gnement technique ou d 'enseignement du premier degré, donne
lieu pour chacun d'eux à une réduction de tarif applicable à la
part des rétributions scolaires (demi-pension ou pension) se rappor•
tant à l'internat . . 11 lui demande si la famille d ' un enfant scola-
risé dans une école primaire fréquentant la demi-pension d ' un
C . E. S. et assujetti, de ce fait, aux tarifs réglementés par les arrêtés
ministériels des 30 décembre 1960 et 4 septembre 1969, peut pré-
tendre à ces e remises de principe d'internat e.

Réponse. — Le décret n° 63-629 du 26 juin 1963 relatif au régime
de remises de principe d 'internat dans les établissements d'ensei-
gnement public a pour objet d ' accorder, dans les conditions fixées
par l 'article 1" dudit décret, aux familles dont plus de deux enfants
sont présents simultanément en qualité de pensionnaires ou de
demi-pensionnaires dans un ou plusieurs établissements publics
d'enseignement du second degré, d ' enseignement technique ou
d'enseignement du premier degré une aide de l 'Etat qui se traduit
pour chacun d'eux par une réduction de tarif applicable à la part
des rétributions scolaires (demi-pension et pension) se rapportant
à l'internat . La notion d' établissement public étant à entendre au
sens juridique précis du terme, les établissements d 'enseignement
du premier degré doivent être considérés comme n'entrant pas dans
le champ d ' application du décret du 26 juin 1963 . Un enfant inscrit
dans une école primaire et qui prend ses repas à la demi-pension
d'un collège d ' enseignement secondaire est simplement hébergé par
l 'établissement d 'accueil et ne peut bénéficier d 'une remise de
principe, pas plus qu 'if ne peut ouvrir droit à la même remise
au profit de ses frères et soeurs.

Etablsssctnents scolaires (insuffisance de classes et de postes
d' enseignement au C. E . S. Victor-Hugo, à Chauny [Aisnej).

15448 . — 11 décembre 1974. — M . Renard attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation du collège d' ensei•
gnement secondaire Victor-Hugo, à Chauny. La rentrée scolaire 1974
a été marquée par une augmentation des effectifs, surtout dans
les classes de sixième. II est évident qu ' aucun travail satisfaisant
ne peut être effectué dans- des classes comptant plus de ' sgt-cinq
élèves . Ce chiffre est largement dépassé dans ce C. E. S. puisque
certaines classes comptent jusqu 'à trente-quatre élèves . En consé-
quence, pour améliorer la qualité de l' enseignement, il est nécessaire
de disposer d ' un effectif de vingt-cinq élèves et d ' un nombre plus
important de professeurs . Il lui demande donc tes mesures qu'il
compte prendre pour créer les classes supplém- :, :taires et les postes
nouveaux permettant d'apporter l 'enseignement que sont en droit
d 'attendre les parents des élèves . Dans l 'immédiat, pour remédier à
la situation présente, l ' exigence nécessite la nomination : d ' un
professeur de français-anglais, d ' un professeur de mathématiques.
biologie et d ' un professeur d'histoire-géographie sur demi-poste.

Réponse . — Le seuil de dédoublement des divisions du premier
cycle est fixé à trente-cinq élèves . Les emplois autorisés par la loi
de finances votée par le Parlement ne permettent pas d'abaisser ce
seuil de dédoublement . Toutefois il convient de souligner que dans
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les divisions de plus de vingt-quatre élèves fine partie des ensei-
gnements, dans les disciplines fondamentales, est dispensée par
demi-classe . Il faut tenir compte de. cette disposition pour apprécier
avec exactitude les conditions de fonctionnement de ces divisions.
Les contraintes budgétaires se trouvent ainsi conciliées avec les
préoccupations d 'ordre pédagogique.

Etablissements scolaires (augmentation des crédits de fonctionnement
dans le second degré).

17725. — 15 mars 1975 . — M. Vacant attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation sur la nécessité d'augmenter les crédits
d'enseignement du second 'degré. Il lui demande de bien vouloir se
pencher sur les problèmes financiers rencontrés par les directions

_ de ces établissements, et sans cesse croissants.

Réponse. — Sur un plan général, le montant des crédits de
fonctionnement des lycées et collèges (chap . 36-33, art. 20) s'est
élevé, en 1974, à 756, 2 millions de francs (loi de finances initiale,
reports de crédits et première loi de finances rectificative du
16 juillet 1974), soit une augmentation de l 'ordre de 33 p . 100 par
rapport aux crédits de 1973 (565,8 millions de francs, lois de
finances initiale et rectificative, reports) . .Comme cet accroissement
recouvre, pour une part importante, la hausse des coûts des produits
énergétiques et celle des effectifs, il parait plus significatif de
prendre en compte le crédit moyen par élève qui a progressé de
près de 25 p. 100 d ' une année à l'autre . La seconde loi de finances
rectificative pour 1974 permettait une nouvelle majoration de
3,6 p. 100 de ce crédit-élève mais les crédits n 'ont été mis en place
qu 'à compter du 28 décembre 1974, de telle sorte qu'ils ont été
utilisés, en fait, à la constitution de réserves au sein des établis-
sements scolaires plutôt qu 'à la couverture des dépenses de fonc-
tionnement de la fin de gestion de 1974. Pour ce qui concerne
l'exercice 1975, les crédits déjà attribués ou qui le seront à la
prochaine rentrée, augmentés des réserves évoquées précédemment,.
représentent une progression du crédit-élève de 9 p. 100 qui, si
elle ne doit pas être éloignée de la hausse des prix en 1975, doit
cependant conduire les établissements à une gestion plus rigoureuse,
la conjoncture économique leur imposant, en effet, de participer
à l' effort gouvernemental de lutte contre l'inflation.

Diplômes (brevet de technicien supérieur : reconnaissance
de ce diplôme dans tes conventions collectives).

11254 . — 29 mars 1975: — M . 6eulay indique à M. le ministre
de l'éducation que les techniciens supérieurs de l 'académie de
Clermont-Ferrand, à l'issue de plusieurs journées de travail, ont
adopté un voeu dans lequel ils demandent que le brevet de
technicien supérieur soit désormais reconnu dans les conventions
collectives. Une telle reconnaissance permettrait aux intéressés
d'obtenir un salaire correspondant à la formation reçue, un statut
d'étudiant défini à l'échelon national, la suppression dés inégalités
sur le coût des repas causés par l'éloignement des centres uni-
versitaires et le respect des conventions de 'stage entraînant un
remboursement des frais d'hébergement et de déplacement. Il lui
demande quelle suite il pense pouvoir réserver à ces revendi-
cations particulièrement justifiées.

Réponse . — La réponse de M . le ministre du travail portant
sur la reconnaissance du brevet de technicien supérieur dans les
conventions collectives a été publiée au Journal officiel n` 43 du
30 mai 1975 . En ce qui concerne les questions relevant de la
compétence du ministère de l'éducation : le statut à l'échelon
national des étudiants des sections de techniciens supérieurs a été
e récisé par les dispositions de la circulaire n ' IV-68.445 du
. novembre 1968 publiée au Bulletin officiel du ministère de
l'éducation n' 40 du 14 novembre 1968, qui fait notamment réfé-
rence aux dispositions du code de la sécurité sociale en ce qui
concerne le régime étudiant de sécurité sociale ; les inégalités sur
le coût des repas causées par l'éloignement des centres universi-
taires se trouvent compensées par la situation, par ailleurs plus
avantageuse, des classes de techniciens supérieurs intégrées aux
établissements du second degré au sein desquels elles ont été
créées . C'est ainsi que l'organisation des lycées offre un meilleur
encadrement ainsi que de nombreux services tels que foyers, biblio-
thèques, salles d'études, infirmeries, ensemble dont ne disposent
pas, à proximité du lieu de leurs repas, les étudiants en université;
enfin ceux d'entre eux qui ont été admis pensionnaires, sont logés
dans des conditions financières plus avantageuses que ne le sont
ceux logés en chambre dans les cités universitaires ; enfin quant
au remboursement des frais de déplacement et d'hébergement durent
la période du ou des stages réglementaires, ces derniers étant
fixés au cours du cycle scolaire normal et pour la plupart dans
la périphérie la plus proche de l 'établissement d 'enseignement, il
n'àpparalt pas opportun d 'instituer un système de dédommagement
financier inégalement applic ,ble .

Instructeurs de l'ez-plan de scolarisation en Algérie
(mesures en leur faveur).

18293. — 29 mars 1975 . — M. Robert Fabre appelle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les instructeurs de l 'ex-plan
de scolarisation en Algérie, qui accomplissent en métropole des
fonctions très diverses dans les collèges d 'enseignement secon-
daire et dans les collèges d 'enseignement général, dans les ser-
vices . administratifs des inspections académiques et des rectorats.
Ces fonctionnaires furent placés en 1962, dans un corps en extinc-
tion, suite à l'indépendance de l'Algérie, alors que leur moyenne
d'âge était inférieure à vingt-cinq ans . En 1971, des mesures
spécifiques, concours et examens, permirent à certains d 'entre eux
d'accéder à d'autres corps. Mais à cause du caractère restrictif
de ces mesures, Insuffisance des créations de postes notamment,
quelque 3500 instructeurs ne bénéficieront pas de ces mesures.
Ces instructeurs gardent néanmoins l'espoir de sortir du corps
d'extinction. Au cours de leur carrière, les instructeurs qui n 'étaient
pas classés dans l'une des catégories de fonctionnaires n'ont pas
bénéficié des reclassements obtenus par les catégories B, C et D,
hormis les dernières augmentations indiciaires attribuées aux fonc-
tionnaires de la catégorie B . Le déclassement de ce corps depuis
1962 s 'est considérablement accentué par rapport aux autres caté-
gories de personnels . En outre, ils ont perdu depuis leur rapa-
triement : le droit au logement dont ils jouissaient en Algérie
et l'âge du départ à la retraite a été pour eux reculé de cinquante-
cinq a soixante ans, sans la contrepartie d ' une a rall onge indiciaire s
pour compenser ces pertes . Il lui demande, au moment où une
refonte de certains statuts de personnel va permettre de nom-
breuses promotions sans condition de diplômes, s'il envisage de
prendre en considération les légitimes revendications des instruc-
teurs . Ceux-ci ont fait leurs preuves dans les fonctions qui sont
les leurs .actuellement, ils méritent qu 'une possibilité de promotion
interne leur soit offerte pour régler définitivement et de façon
positive leur situation.

Instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation en Algérie
(mesures en leur faveur).

18383. — 3 avril 1975. — M . • Sénès appelle l'attention de M . te
ministre de l'éducation sur la situation des ex-instructeurs de
l'ex-plan de scolarisation en Algérie employés depuis leur rapatrie-
ment dans diverses fonctions. En 1971, des mesures spécifiques
furent prises en faveur de certains instructeurs. A ce jour, 3 500
d 'entre eux n' ont fait l'objet d'aucune masure de reclassement et,
de ce fait, ne sont rattachés à aucune catégorie de fonctionnaires.
Il lui demande s'il peut lui faire connaître les mesures qu 'il envi-
sage de prendre en faveur de cette catégorie de personnel afin
qu'il soit mis fin à une situation anormale.

Instructeurs de l'ex-plan de scolarisation en Algérie
(mesures en leur faveur).

18789. — 12 avril 1975 . — M. Mexandeau appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation des instructeurs de
l'ex-plan de scolarisation d'Algérie qui, à l'occasion de leur rapatrie-
ment, ont été placés dans un corps en voie d 'extinction, et de ce
fait ont vu leur statut se dégrader aussi bien au niveau indiciaire
qu'au niveau de l'âge de leur retraite . Ces 3500 ' instructeurs
devraient avoir la possibilité de sortir de ce corps et de bénéficier
des avantages qu 'offrent les statuts de la fonction publique avec
le souci de préserver les droits acquis . Il lui demande s'il n ' envi-
sage pas, à l'occasion de l 'élaboration du projet de loi relatif à la
réforme de notre système éducatif et de la refonte de certains
statuts de personnel, de permettre la promotion de ces instruc-
teurs, ce qui réglerait définitivement leur situation.

Instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation en Algérie
(mesures en leur faveur).

18805. — 12 avril 1975. — M. Gamin attire l'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur la situation faite aux instructeurs. Treize
ans après leur rapatriement, les instructeurs de l 'ex-plan de sco-
larisation en Algérie accomplissent en 'métropole des fonctions
très diverses dans les collèges d'enseignement secondaire et dans
les collèges d 'enseignement général, dans les services administratifs
des inspections académiques et des rectorats. Ces fonctionnaires
furent placés en 1962, dans un corps en extinction, après l 'indé-
pendance de l'Algérie, alors que leur moyenne d'âge était infé-
rieure à vingt-cinq ans. En 1971, des mesures spécifiques permirent
à certains d'entre eux d'accéder à d'autres corps . Mais à cause
du caractère restrictif de ces mesures, insuffisance de création
de postes notamment, quelque 3 500 instructeurs ne bénéficieront
pas de ces mesures. Au cours de leur carrière, les instructeurs qui
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n' étaient pas classés dans l'une des catégories de fonctionnaires
n' ont pas bénéficié des reclassements obtenus par les catégories
B, C, D, hormis les dernières augmentations indiciaires attribuées
aux fonctionnaires de la catégorie B . Ainsi leur classement s 'est
accentué. Ils ont, de plus, perdu les avantages qu 'ils avaient en
Algérie, notamment le droit au logement, l 'âge du départ à la
retraite a été porté à cinquante-cinq ans pour les femmes et
soixante ans pour les hommes sans la contrepartie d 'une augmen-
tation indiciaire pour compenser ces pertes . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir prendre les dispositions nécessaires pour
mettre un terme aux injustices dont souffrent les instructeurs.

Instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation en Algérie
(mesures en leur faveur).

19282. — 30 avril 1975 . — M . Crépeau expose à M. le ministre
de l'éducation que le projet de réforme de l'enseignement ne fait
aucune allusion à la situation des instructeurs de l' ex-plan de sco-
larisation en Algérie . Ces derniers, dont la qualité de fonction-
naire du cadre B a été reconnue par le Conseil d 'Etat à la suite
des recours formés par le S . N . I . E P ., appartiennent à un cadre
en voie d'extinction. Ils ont la possibilité de présenter jusqu ' à la
fin de 1976 des examens et des concours en vue de leur reclasse-
ment dans différents cadres, mais le nombre de postes à pourvoir
serait limité à 1 500 peur 4 000 instructeurs . Ces fonctionnaires,
légitimement soucieux d'être dotés d ' un statut définitif, demandent
leur intégration par voie d 'inscription sur une liste d'aptitude ou
d'examens professionnels dans les différents emplois qu 'ils occupent
depuis leur retour d ' Algérie et où ils ont acquis une formation et
une expérience professionnelle. Il demande à M. le ministre de
l 'éducation s'il envisage de régler officiellement leur situation
dans le cadre de la réforme de l 'enseignement qui sera soumise au
Parlement.

Instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation en Algérie
(mesures en leur faveur).

19553 . — 8 mai 1975 . — M. Deliaune appelle l'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur la situation des instructeurs de l'ex-plan -
de scolarisation en Algérie . Ces derniers, reclassés dans le corps
des fonctionnaires de catégorie B, sont actuellement employés à
diverses tâches dans les établissements scolaires ou utilisés dans
les services administratifs. Ils sont avant tout soucieux de la .
stabilité de leurs fonctions et relèvent que le nombre limité de
postes qui leur sont offerts par les examens ou concours spéciaux
dont la possibilité leur est ouverte jusqu 'en 1976 ne permettra
leur intégration que pour une partie d 'entre eux. Il lui demande
si, notamment dans le cadre de la réforme actuellement étudiée,
il ne lui 1.-Irait pas équitable d 'envisager l'intégration sur place
des intéressas dans les corps existants, par la voie «examens pro-
fessionnels o ., d 'inscription sur liste d ' aptitude, et de leur donner
par ailleurs la possibilité de bénéficier des mesures concernant la
formation permanente assurée au sein -de la fonction publique.

Instructeurs de l ' ex-plan de scolarisation en Algérie
(mesures en leur faveur).

19616. — 14 mai 1975 . — M . Massot attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation sur une lacune du projet de loi d'orienta-
tion portant modernisation du système éducatif qui ne fait aucune
allusion à la situation des instructeurs de l ' ex-plan de scolarisation
en Algérie, corps en voie d 'extinction. Après recours en conseil
d 'Etat, ces instructeurs ont été classés fonctionnaires de catégorie B.
Ils sont actuellement employés à diverses tâches dans les établisse-
ments scolaires ou les services administratifs : conseillers d 'éduca-
tion, bibliothécaires, services administratifs et pédagogiques, ani-
mation de foyers.

	

Mais

	

les circulaires

	

ministérielles des
12 février 1969, 29 février 1970 et 12 juillet 1971 ne garantissant pas
suffisamment leur emploi. Les examens et concours qui leur ont
été ouverts expirent en 1976 ; ils ne prévoyaient qu 'un nombre
de postes très limités et n 'ont permis d' intégrer en cinq ans que
1500 instructeurs environ, alors qu'ils sont 4000. Il lui demande
s'il ne lui paraîtrait pas souhaitable, dans le cadre de la réforme
envisagée et compte tenu de l ' expérience qu'ils ont acquise dans
leurs diverses fonctions, de les intégrer sur place par listes d ' apti-
tude ou examens professionnels internes.

Instructeurs de l'ex-plan de scolarisation en Algérie
(mesures en leur faveur).

19732. — 15 mai 1975 . — M . Guerlin expose à M . le ministre de
l 'éducation la situation des instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation
en Algérie, corps en voie d'extinction. Reconnus fonctionnaires de
catégorie B après le recours en Conseil d 'Etat déposé par leur syn-
dicat, ils ont une expérience et une formation d'éducateurs inscrites

dans leur statut. Mais ils sont employés à des tâches diverses dans
les établissements scolaires C . E. G ., C . E . S ., souvent dans les ser-
vices administratifs. Ils ne jouissent d ' aucune stabilité dans leurs
fonctions, les circulaires des 12 février 1969, 21 février 1970 et
12 juillet 1971 ne garantissant pas suffisamment leur emploi . Les
examens et concours qui leur sont ouverts pour leur intégration
seront supprimés en 1976 et n 'ont permis d'intégrer, en cinq ans,
faute de postes, que 1 500 instructeurs sur 4 000 . II lui demande ce
qu 'il compte faire pour résoudre le problème ainsi posé.

Instructeurs de l'ex-plan de scolarisation en Algérie
(mesures en leur faveur).

19757. — 15 mai 1975. — M . Gilbert Faure expose à M. le ministre
de l 'éducation que les instructeurs de l'ex-plan de scolarisation en
Algérie, reconnus enfin fonctionnaires de catégorie B, actuellement
employés à diverses tâches dans les établissements scolaires. en
majorité C . E. G ., C . E . S ., ou utilisés dans les services administra-
tifs sont avant tout soucieux de la stabilité de leurs fonctions.
Malheureusement, le nombre de postes limité dans les examens et
concours spéciaux qui leur sont ouverts jusqu 'en 1976, n ' a permis
d'intégrer en cinq ans qu 'environ 1 500 d 'entre eux sur 4 000. Il lui
demande s 'il ne serait pas possible d 'intégrer sur place, dans des
corps existants, par listes d'aptitude ou examens professionnels
internes, ceux qui opteraient pour cette solution et de mettre à
profit les dispositions de la formation permanente dans la fonction
publique pour prévoir la plus grande insertion possible des autres.

Instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation en Algérie
imesures en leur faveur).

19764. — 16 mai 1975 . — M. Gayraud expose à M . le ministre de
l'éducation la situation des instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation
en Algérie, corps en voie d 'extinction . Reconnus fonctionnaires de
catégorie B après le recours er. Conseil d 'Etat déposé par leur syn-
dicat, ils ont une expérience et une formation d 'éducateurs ins-
crites dans leur statut. Mais ils sont employés à des tâches diverses
dans les établissements scolaires C. E . G .!C . E . S. souvent dans les
services administratifs. Ils ne jouissent d'aucune stabilité dans leurs
fonctions, les circulaires des 12 février 1969, 21 février 1970 et
12 juillet 1971 ne garantissant pas suffisamment leur emploi . Les
examens et concours qui leur sont ouverts pour leur intégration,
seront supprimés en 1976 et n 'ont permis d ' intégrer en cinq ans,
faute de postes, que 1500 instructeurs sur 4000 . Il lui demande
ce qu'il compte faire pour résoudre ce problème ainsi posé.

Instructeurs de l' ex-plan de scolarisation en Algérie
(mesures en leur faveur).

19807 . — 16 mai 1975. — M. Fontaine appelle l 'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur la nécessité, dans son projet de réforme
de l 'enseignement, de prévoir la place qui sera occupée par les
instructeurs de l'ex-plan de scolarisation en Algérie, corps en voie
d 'extinction . Ces enseignants sont actuellement employés à diverses
tâches dans les établissements scolaires mais ne bénéficient d 'au-
cune garantie d 'emploi. En effet, d'une part, la possibilité prévue
par les circulaires ministérielles du 12 lévrier 1969, du - 29 février
1970 et du 12 juillet 1971, d'entrer dans les cadres réglementaires
par voie de concours ou d 'examen spéciaux, expire en 1976;
d'autre part, le nombre de postes créés à cette fin a été limité à
1500 instructeurs, alors que le personnel concerné se chiffre au
moins à 4000 . Il lui demande donc de lui faire connaitre s' il envi-
sage, à l'occasion du projet de réforme de l'enseignement, de
régler ce problème humain en permettant à ces enseigne-'ts d ' être
intégrés dans les cadres existants par inscription sur li . .e d 'apti-
tude ou par examens professionnels internes, mettant ainsi à profit
les dispositions législatives concernant la formation permanente
dans la fonction publique.

Instructeurs de l ' ex-plan de scolarisation en Algérie
(mesures en leur faveur).

19878 . — 21 mai 1975 . — M . Jourdan attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation sur la situation précaire des instructeurs de
l 'ex-plan de scolarisation en Algérie. Membres d ' un corps en voie
d'extinction ils sont actuellement employés à diverses tâches édu-
catives et administratives. Récemment dotés d'un statut ils ne béné-
ficient cependant pa' pour la plupart : de la stabilité dans leurs
fonctions ; de la garantie réelle de leur emploi ; de la possibilité
de subir dans de bonnes conditions les examens et concours spé-
cidux ouverts jusqu'en 1976 . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer la sécurité d'emploi de
ces instructeurs ; leur garantir les moyens de promotion interne, de
formation permanente dans le cadre de la fonction publique : inté-
grer effectivement les 4000 instructeurs dans les corps existants
sur la base de leurs aptitudes, de leur expérience et de leur quali-
fication .
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Instructeurs de l'ex-plan de scolarisation en Algérie
(mesures en leur faveur).

20327. — 4 juin 1975. — M . Friche attire l'attention de M . le

ministre de l'éducation sur la situation des instructeurs de l 'ex-plan

de scolarisation en Algérie, corps en voie d 'extinction . Reconnus

fonctionnaires de catégorie B après le recours en Conseil d 'Etat

déposé par le S . N. I. E. P., ils possèdent une formation et une
expérience d'éducateur reconnues par leur statut . Soucieux de la

stabilité de leurs fonctions . conseillers d ' éducation, bibliothécaires,
tâches administratives et pédagogiques, animation de foyers, ils
sont actuellement employés à diverses tâches dans les établissements

scolaires, C. E. G.r'C . E. S ., ou utilisés dans les services adminis-
tratifs. Les circulaires ministérielles du 12 février 1969, du 29 février
1970 et du 12 juillet 1971 ne garantissant pas suffisamment leur
emploi, seul un décret définissant très exactement les tâches qui
leur sont confiées par les textes précités pourra faire disparaitre
le sentiment d ' insécurité qu ' ils éprouvent. Les examens et concours
spéciaux qui leur sont oferts et qui expirent en 1976, en vue du
reclassement dans le cadre des instituteurs et le corps des S . A . U .,

étant refusés aux instructeurs titulaires d ' un B . E. I. ou d 'un B . E. C .,

permettront l 'intégration ee cinq ans d ' environ 1 500 instructeurs

sur les 4 000 qu'ils sont actuellement . Il lui demande, en consé-

queace, si, dans le cadre de la réforme et étant donné l ' expérience
acquise depuis leur retour d 'Algérie dans les fonctions précitées,
il envisage d'intégrer sur place dans les corps existants par liste
d 'aptitude ou examens professionnels internes ceux qui opteraient
pour cette solution en mettant à profit les dispositions concernant
la formation ,'ermanente dans la fonction publique.

Instructeurs de l 'ex-pian titi scolarisation en Algérie
(mesures en leur faveur,.

20369 . — 4 juin 1975 . — M . Alduy appelle l 'attention de M . le

ministre de l'éducation sur la nécessité, dans son projet de réforme
de l'enseignement, de prévoir la place qui sera occupée par les
instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation en Algérie, corps en voie

d'extinction . Les enseignants employés actuellement à diverses
tâches dans les établissements scolaires, ne bénéficient d ' aucune

garantie d 'emploi . Les possibilités prévues par les circulaires
ministérielles du 12 février 1969, du 29 février 1970 et du 12 juillet
1971, d'entrer dans les cadres réglementaires par voie de concours
ou d 'examens spéciaux, expirent en 1976 et ces examens et concours
n ' ont permis d 'intégrer en cinq ans, faute de postes, que 1 500 instruc-
teurs sur 4000 . 11 lui demande s 'il n'envisage pas de régler ce
problème en permettant à ces enseignants d 'âtre intégrés dans les
cadres existants par inscription sur liste d 'aptitude ou par examens
professionnels internes et de mettre ainsi à profit les dispositions
législatives concernant la formation permanente dans la fonction
publique.

Instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation en Algérie
'mesures en leur faveur).

20401 . — 4 juin 1975 . — M . Chevènement expose à M . le ministre

de l'éducation les difficultés que rencontrent les instructeurs de
l'enseignement public ayant exercé autrefois en Algérie à intégrer
les corps correspondant en France aux fonctions qu'ils exercent
aujourd 'hui : bibliothécaires, animateurs, conseillers d 'éducation, etc.
Il lui demande quelles dispositions sont prévues pour répondre aux
revendications légitimes de sécurité de l ' emploi des 4 000 instruc-
teurs soit par voie d 'intégration sur place, soit dans le cadre de la
formation permanente.

Instructeurs de L'ex-plan de scolarisation en Algérie
(mesures en leur faveur).

20453. — 6 juin 1975. — M. Muller attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation sur le fait que le projet de loi d' orientation
ne fait aucune allusion à la place occupée par les instructeurs de
l ' ex-plan de scolarisation en Algérie, corps en voie d ' extinction.
Ces derniers, reconnus enfin fonctionnaires de catégorie B après
le recours en Conseil d'Etat déposé par leur syndicat, possèdent
une formation et une expérience d ' éducateurs reconnues par leur
statut. Ils sont actuelement employés à diverses tâches dans les
établissements scolaires, C.E.G .-C.E .S. en majorité, ou utilisés dans
les services administratifs. Ils sont avant tout soucieux de la
stabilité de leurs fonctions : conseillers d ' éducation, bibliothécaires,
tâches administratives et pédagogiques, animation de foyers.
Les circulaires ministérielles du 12 février 1969, du 29 février 1970
et du 12 juillet 1971 ne garantissent plus suffisamment leur emploi.
Seul un décret définissant exactement les taches qui leur sont
confiées par les textes précités pourra faire disparaître le sentiment
d'insécurité que ces personnels éprouvent . Les examens et concours
spéciaux qui leur sont ouverts expirent en 1976 et la majorité de

cette corporation, qui a acquis une solide et riche expérience dans
les fonctions qu ' elle assume depuis plus de dix ans, n ' a pas subi
ces examens et concours . Le nombre de postes limité ne permet
d 'intégrer en cinq ans qu'environ 1 500 instructeurs ; ils sont actuel-
lement 4000. Il lui demande quelles mesures il compte prendre,
dans le cadre de la réforme, pour intégrer sur place dans des
corps existants, par liste d 'aptitude ou examens professionnels
internes, ceux qui opteraient pour cette solution et pour mettre
à profit les dispositions concernant la formation permanente dans
la fonction publique.

Instructeurs de l ' ex-plan de scolarisation en Algérie
'mesures en leur faveur'.

20809. — 18 juin 1975. — M . Durand expose à M. ie ministre de
l ' éducation que le projet de loi d ' orientation qu 'il présente actuel-
lement au Parlement ne fait aucune allusion aux instructeurs de

. l ' ex-plan de scolarisation, en Algérie, corps en voie d 'extinction,
qui, récemment reconnus fonctionnaires de catégorie B après un
recours en Conseil d ' Etat déposé par leur syndicat, possèdent une for-
mation et l' expérience d 'éducateur garanties par leur statut . Il lui
souligne que les intéressés, avant tout soucieux de la stabilité de leurs
fonctions (conseiller d ' éducation, bibliothécaire, documentaliste, ani-
mateur de foyer. tâches d'administration pédagogique) sont actuelle-
ment employés dans des établissements scolaires C . E . S . ou C . E. G.
ou bien utilisés dans les services administratifs . Il attire son attention
sur le fait que les circulaires ministérielles du 12 février 1969, du
29 janvier 1970 et du 12 juillet 1972 ne garantissent pas suffisam-
ment leur emploi et seul un décret définissant très r,:actement !es
tâches qui leur sont confiées par les textes précités pourrait faire
disparaitre le sentiment d'insécuri t é que ces personnels éprouvent.
Il lui précise enfin que les examens et concours spéciaux qui leur
sont ouverts expirent en 1976 et que la majorité de ces fonction-
naires qui ont acquis une solide expérience dans les fonctions
qu 'ils assument depuis plus de dix ans n 'ont pas subi ces examens
et concours, le nombre de postes limité ne permettant d'ailleurs
d 'intégrer en cinq ans qu ' environ 1 500 instructeurs sur 4 000. II lui
demande s 'il n 'estime pas qu ' il serait souhaitable dans le cadre
de la réforme, et étant donné l 'expérience acquise par les inté-
ressés depuis leur retour d ' Algérie dans les fonctions précitées,
d 'intégrer sur place, dans des corps existants, par examens profes-
sionnels ou liste d 'aptitude ceux de ces enseignants qui opteraient
pour cette solution et de mettre en vigueur les dispositions concer-
nant la formation permanente dans la fonction publique.

Instructeurs de l'ex-plan de scolarisation en Algérie
mesures en leur faveur).

20939 . — 24 juin 1975 . — M. Abadie attire l 'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur le projet de loi d'orientation, qui ne
fait aucune allusion à la place occupée par les instructeurs de
l'ex-plan de scolarisation en Algérie, corps en voie d 'extinction.
Ces derniers, reconnus enfin fonctionnaires de catégorie B après le
recours en Conseil d 'Etat déposés par leur syndicat, le S . N . 1. E . P.
possèdent une formation et une expérience d'éducateurs reconnues
par leur statut . Ils sont actuellement employés à diverses tâches
dans les etablissements scolaires, C . E . G ., C . E. S., en majorité
ou utilisés dans les services administratifs . Ils sont avant tout
soucieux de la .stabilité de leurs fonctions : conseiller d ' éducation,
bibliothécaire, tâches administratives et pédagogiques, animation de
foyers. Les circulaires min i stérielles du 12 février 1969, du
29 février 1970 et du 12 juillet W71, ne garantissent pas suffisam-
ment leur emploi. Seul un décret définissant très exactement
les tâches qui leur sont confiées par les textes précités, pourra
faire disparaitre le sentiment d 'insécurité que ces personnels
éprouvent . Les examens et concours spéciaux qui leur sont ouverts
expirent en 1976 et la majorité de cette corporation qui a acquis
une solide et riche expérience dans les fonctions qu 'elle assume
depuis plus de dix ans, n ' a pas subi ces examens et concours.
Le nombre de postes limité ne permet d'intégrer en cinq ans
qu 'environ 1 500 instructeurs ; ils sont actuellement 4 000 . 11 serait
souhaitable dans le cadre de la réforme et étant donné l 'expérience
acquise depuis leur retour d' Algérie dans les fonctions précitées,
d 'intégrer sur place dans ;es corps existants, par liste d ' aptitude
ou examens professionnels internes ceux qui opteraient pour cette
solution, et de mettre à profit les dispositions concernant la
formation permanente dans la fonction publique.

Instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation en Algérie
(mesures en leur faveur).

21148. — 29 juin 1975 . — M. Fillioud expose à M . le ministre de
l'éducation que le projet de loi d 'orientation ne fait aucune allusion
à la place occupée par les instructeurs de l'ex-plan d': scolarisation
en Algérie, corps en voie d 'extinction . Ces derniers, reconnus enfin
fonctionnaires de la catégorie B, après le recours en Conseil

128



5414

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

26 Juillet 1975

d 'Etat déposé par leur syndicat rS . N . I . E . P .', possèdent une for-
mation et une expérience d 'éducateurs reconnues par leur statut.
II sont actuellement employés à diverses tâches dans les établisse-
ments scolaires. C . E . G., C. E. S . en majorité, ou utilisés dans les
serv ices administratifs . Ils sont avant tout soucieux de la stabilité
de leurs fonctions : conseiller d 'éducation, bibliothécaire, tâches
administratives et pédagogiques, animation de foyers . Les circu-
laires ministérielles du 12 février 1969 . du 29 février 1970 et du
12 juillet 1971 ne garantissent pas suffisamment leur emp lloi.
Seul un décret définissant très exactement les tâches qui leur sont
confiées par les textes précités pourra faire disparaitre le sen-
timent d 'insécurité que ces personnes éprouvent . Les examens et
concours spéciaux qui leur sont ouverts expirent en 1976 et la
majorité de cette corporation qui a acquis une solide et riche
expérience dans les fonctions qu'elle assure depuis plus de dix ans
n 'a pas subi des examens et concours . Le nombre de postes limité
ne permet d ' intégrer en cinq ans qu'environ 1500 instructeurs,
ils sont actuellement 4000 . 11 serait souhaitable, dans le cadre de la
réforme et étant donné l'expérience acquise depuis leur retour
d ' Algérie dans les fonctions précitées, d'intégrer sur place dans
des corps existants, par liste d'aptitude ou examens professionnels
internes ceux qui opteraient pour cette solution, et de mettre à
profit les dispositions concernant la formation permanente dans
la fonction publique.

Réponse . — En 1962, aussitôt après la fin de la guerre d 'Algérie,
le ministre de l ' éducation nationale s'est attaché à sauvegarder la
situation des instructeurs désireux de rester au ser vice de l ' Etat
en prévoyant dans un premier temps le reclassement dans le
corps des instituteurs de ceux d'entre eux qui remplissaient
les conditions pour y accéder et en maintenant en activité les autres
dans un corps qui, quoique appelé à disparaître, leur a permis
d'acquérir ou de conserver la qualité de fonctionnaires titulaires.
Par la suite, le Gouvernement s 'est efforcé d ' améliorer les conditions
de déroulement de carrière des intéressés par toute une série de
mesures spécifiques et en particulier en leur offrant des possibilités
d' accès à d 'autres corps . Ainsi ont été réouvertes en 1972 . pour une
durée de cinq ans, des sessions du brevet supérieur de capacité
permettant aux instructeurs d 'accéder . après obtention du C . A . P .,
au corps des instituteurs, tout en bénéficiant, pour leur reclasse-
ment, de l 'ancienneté acquise dans le corps des instructeurs.
Actuellement tous les instructeurs ayant dans ces conditions voca-
tion au corps des instituteurs y ont été reclassés . En outre, dans
le cadre des concours de secrétaires d'administration et d'inten-
dance universitaire, des contingents spéciaux de postes ont été
réservés à leur intention en sus des postes ouverts normalement.
Il faut souligner que, jusqu 'à présent, les contingents ainsi ouverts
n' ont pu ètre épuisés . L 'accueil des instructeurs dans les deux
corps considérés n'a donc pas été limité par un manque d 'emplois
mais par un choix se référant d ' une manière ou d ' une autre à
des critères de qualité . Il faut rappeler, d ' autre part, qu ' antérieure-
ment à ces mesures, des dispositions particulières avaient été
prises pour leur permettre d ' occuper des emplois administratifs.
Depuis 1964, les instructeurs peuvent se présenter au concours
interne de secrétaire d'administration et d 'intendance universitaire,
mémo s 'ils ne réunissent pas les titres exigés des candidats . Plus
récemment, la modification du statut du personnel de l'adminis-
tration universitaire par le décret n" 72-291 du 17 avril 1972 a
permis aux instructeurs d'accéder au corps des attachés d 'admi-
nistration et d'intendance universitaire et ce sans limite d ' âge
jusqu 'à cette année . Enfin, l' article 14 du décret du 12 août 19'U
portant statut particulier des conseillers et conseillers municipaux
d 'éducation a prévu que les instructeurs pourraient se présenter
au concours de recrutement des conseillers d ' éducation sans aucune
condition d ' âge, de titre ou d 'ancienneté . Cette mesure est égale-
ment valable pendant cinq ans . Les services du ministére étu-
dient actuellement le moyen de proroger cette dernière dispo-
sition pour que les instructeurs puissent continuer à en bénéficier.
L ' ensemble de ces mesures a permis et permettra encore de réduire
notamment le nombre des instructeurs demeurant dans le corps
d ' extinction.

Enseignement préscolaire (création de postes à la maternelle
de. Saint-Christel-lés-Alès /Gard . .,

19256 . — 716 avril 1975 . — M. Millet expose à M . le ministre de
l'éducation le problème posé par les effectifs surchargés de la
maternelle de la commune de Saint-Christol-lès-Alès (Gard, . Cent
quarante élèves sont en effet répartis en trois classes . ce qui
est à la limite des possibilités d ' une pédagogie adaptée aux problèmes
de la petite enfance . Une telle situation ne permet pas à la mater-
nelle de jouer pleinement le rôle privilégié d ' éveil et de l ' établis-
semant de structures psychomotrices de l ' enfant, structures qui
seront à la base méme de son développement ultérieur. Or, la
commune de Saint-Christel-lés-Alès a créé deux nouvelles classes
pour la maternelle . Il est donc possible d ' accueillir de nouveaux

enseignants . Il lui demande s ' il n ' entend pas créer un poste
supplémentaire à la maternelle de Saint-Christol-lésAlès ce qui
redonnerait toute son efficacité aux structures mises en place
grâce aux efforts de cette municipalité et de ses habitants.

Réponse. — L 'école maternelle de Saint-Christoff-lèsAlés comptait
à la fin de l 'année scolaire cent trente enfants inscrits pour trois
classes ouvertes . Cet effectif est inférieur aux capacités d 'accueil
définies par les normes ministérielles .45 élèves dans les sec-
tions des . grands et 50 dans les sections des r petits et
des < moyens >) . Compte tenu de l' augmentation d'effectif prévue
pour la prochaine rentrée, les autorités académiques envisagent
l ' ouverture d ' une quatrième classe dans- cette école . Cette pro-
position a reçu un avis favorable du comité technique paritaire
du Gard réuni le 27 février 1975 et du conseil départemental
de l 'enseignement primaire lors de sa séa n ce du 20 mars 1975.
Toutefois, la création de poste n'interviendra qu ' après constatation
des effectifs d ' élèves inscrits à la rentrée et dans la mesure où
un emploi d ' instituteur pourra ètre prélevé à cet effet sur le
contingent mis à la disposition du département du Gard.

Fonctionnaires .bonification de deux ans par enfant
pour les femmes foncttoxuaires de l'enseignement :.

19423 . — 7 mai 1975 . — M . Jean-Pierre Cot demande à m. le
ministre de l 'éducation la date à laquelle les dispositions de la
loi du 3 envier 1975 accordant une bonification de deux ans par
enfant aux mères de famille seror.t appliquées aux femmes fonc-
tionnaires de l 'enseignement.

Réponse . — L'article 9 de le loi n" 75-3 du 3 janvier 1975
modifie l 'article L. 342-1 du code de la sécurité sociale et prévoit
en faveur des femmes assurées ayant élevé un eu plusieurs
enfants dans les conditions prévues à l ' article L. 327, deuxième
alinéa, une tsanificatiun de leur durée d ' assurance égale à deux
années supplémentaires par enfant élevé dans lesdites conditions.
L'extension de cette mesure ne pourrait étre envisagée en faveur
des personnels féminins enseignants que dans le cadre d ' une
réforme du code des pensions civiles et militaires de retraite qui
concernerait l ' ensemble des femmes fonctionnaires relevant de la
fonction publique et dont l ' initiative appartient au ministère de
l ' économie et des finances et au secrétariat d'Etat auprès du Premier
ministre Fonction publique ..

Constructions scolaires (ouverture de crédits supplémentaires pour
la réalisation du lycée technique et du C . E . 7 '. de Limeil-Bré-
vannes il 'al-de-Marneii.

19531 . — . 8 niai 1975. — M. Kalinsky attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur l ' urgence de la réalisation du
lycée technique et du C. E . T . dont la construction est prévue
à Limeil-Brévannes 'Val-de-Marne) par un syndicat groupant huit
communes dont la population ne cesse d'augmenter. La population
totale de ce secteur est passée de 196E à la fin de 1974 de 45 000
à 72 000 habitants environ . Les prévisions des plans d' urbanisme
sont fondées auourd 'hui sur une population de 95 000 habitants en
1985 . Cette croissance accélérée de la population résulte d 'une
volonté délibérée des pouvoirs publics, une grande partie de ces
apports de population étant réalisée sous forme de zone d ' aména-
gement concertée, notamment à Boissy-Saint-Léger '2565 logements),
Suey-en-Brie (1 17logements . . Marolles (1230 logements), flandres
1700 logements . , Santeny i400 et 60 logements ., Villecresnes )300
logements) . Quand une ville comme Limeil-Brévannes entend freiner
cette croissance pour réalise r à temps les équipements collectifs
indispensables, M. le ministre de l ' équipement délivre des permis
de construire malgré l'avis défavorable de la municipalité . Or les
services académiques se déclarent aujourd 'hui dans l ' impossibilité,
faute de crédits . de financer le C. E . T. et le lycée technique
dont la réalisation est urgente compte tenu de l ' importance de
la population concernée et du sous-équipement accusé du secteur,
notamment pour l'enseignement technique . La nrtn,-t,„ --- ~, i effet
donnée en ce domaine aux réalisations '- .n moins urgentes de
Chennevières et de Créteil, reportant à 1977 la date d'attribution
des crédits pour Limeil-Brévannes e'. à 1978, dans le meilleur
des cas, la date d ' ouverture effer .rve de la première tranche
de ces établissements . Ce sont des 'entailles d ' enfants dont l 'avenir
se trouverait compromis s ' ils na pouvaient disposer à temps
d'établissements technigtses acres',bles assurant une formation cor-
respondant à leurs besoins . Il lr• . demande, en conséquence, quelles
dispositions il entend prendre pour att r ibuer dès 1975 des crédits
supplémentaires permettan t le financement d 'un équipement qui
est le complément indic-ociable des constructions réalisées ou en
cours dans ce secteur.

Réponse . — La carte scolaire établie par les autorités acadé
miques pré) oit, outre les équipements déjà réalisés dans le dis-
trict de Litneil-Brévannes )lycée polyvalent et collège d 'enseignement
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technique tertiaire dans la commune de Limeil-Brévannes, collège
d' enseignement technique tertiaire de Sucy-en-Brie), l'implantation,
d'une part, d'un lycée et d'un collège d'enseignement technique
polyvalent à construire à Sucy-en-Brie et, d' autre part, d'un lycée
technique industriel et d'un collège d'enseignement technique
industriel à construire à Boissy-Saint-Léger. Ces dernières opéra-
tions, représentant une capacité d 'accueil supplémentaire de 2100
places environ, n'ont pas été proposées par les autorités régionales
jusqu' à ce jour en un rang leur permettant de figurer sur la
liste des projets à réaliser en priorité . Dans le cadre de la déconcen-
tration administrative, il appartiendra aux préfets de région, à
compter de 1976, d 'établir les programmes de construction des
établissements du second degré et de dresser, à cet effet, l'ordre
de priorité des opérations. L'honorable parlementaire est donc
invité à saisir le préfet de la région parisienne de l'intérêt tout
particulier qu 'il porte à la réalisation de ces équipements, celui-ci
ayant toute compétence pour étudier la possibilité de les inscrire
dans la programmation de 1976.

Etablissements scolaires (subventions et statut des collèges
d 'enseignement industriel de Montreuil [Seine-Saint-Denis]).

19542. — 8 mai 1975. — M. Odru expose à M. le ministre
de l 'éducation que le conseil d 'administration du collège d'ensei-
gnement industriel Anatole-France à Montreuil (Seine-Saint-Denis)
s'est vivement ému, dans sa réunion du 14 mars 1975, du rejet
par le ministère de l'éducation de la demande de subvention de
26 000 francs déposée le 5 mars 1974 (ce qui prive en outre le
C . E. I . de la subvention municipale d'un montant égal à celle
de l 'Etat) . Le conseil d'administration déclare : « considérant qu'en
1972 la demande de subvention de 22 750 francs a été rejetée,
que celle de 1973 a été ramenée à 15 000 francs, le rejet de la
subvention 1974-1975 aggrave encore les conditions de fonctionnement
du collège. La formation professionnelle de 320 jeunes gens est
très compromise a . M . Odru demande à M. le ministre de l'édu-
cation 'de bien vouloir reconsidérer la décision de rejet de sub-
vention qu' il a prise et d'accorder les 26 000 francs de la subven-
tion légitimement demandée par l'établissement . II lui fait de
plus observer que le deuxième C. E. I . de Montreuil, le C . E . I.
Marceau, s'est vu lui aussi refuser la subvention qu'il avait demandée
pour l'année 1974-1975. Cette décision de rejet doit également
être revue pour que le C. E. I . Marceau, comme le C . E . L Anatole-
France, puisse fonctionner dans les moins mauvaises conditions.
Enfin, M . Odru demande à M. le ministre de l'éducation quelles
mesures d'urgence il compte prendre pour que les deux C . E. I.
de Montreuil soient enfin, sans plus attendre, placés sous la direc-
tion de l'enseignement technique, le C. E. 1 . Anatole-France deve-
nant C. E. T. et le C. E. I. Marceau étant rattaché à un autre
C. E. T. existant sur la ville (conformément aux délibérations
répétées du conseil municipal de Montreuil).

Réponse. — Le complément et le renouvellement du mobilier
et du matériel des établissements d'enseignement municipaux de
second degré sont normalement à la charge, des collectivités le
L'intervention de l'Etat en ce domaine est facultative et s'aLcache
à apporter une aide partielle à certaines communes disposant de
faibles ressources et devant faire face ' à des besoins urgents. Au
cas particulier, si 'la ville de Montreuil n'a pas bénéficié en 1974
de la subvention sollicitée pour ses deux C . E . I ., c ' est en raison
dei la constitution incomplète du dossier présenté (malgré les
prescriptions maintes fois rappelées, il y manquait une pièce
essentielle : le certificat du receveur municipal indiquant l :, valeur
du centime communal en 1974 ou en 1973, indispensable pour
calculer la subvention de l'Etat) . Dans la mesure où les conditions
réglementaires seront respectées à cet égard et, 1975, la ville de
Montreuil pourra bénéficier d'une aide de l'Etat pour les C . E. I.
de la rue Paul-Eluard et de la rue Anatole-France . Quant à la
transformation en C. E. T. (sous régime- de l'étatisation), le projet
de carte scolaire établi par les autorités académiques à l'horizon
1978 ne la prévoit actuellement que pour le C. E. I . de la rue
Anatole-France, qui sera installé dans de nouveaux bâtiments à
construire . En revanche, le devenir du C . E. I . de la rue Paul-
Eluard, qui ne comporte qu'une section « ébénisterie » de 58 élèves,
est encore à l'étude . A propos de l'établissement de la rue
Anatole-France, il est précisé que le financement des constructions
scolaires du second degré a été déconcentré et confié aux autorités
régionales . Il appartient donc à l'honorable parlementaire de saisir
le préfet de la région parisienne de l'intérêt qu'il porte à la
réalisation de l'opération projetée.

Enseignements spéciaux (développement de l ' éducation visuelle,
auditive et manuelle dans les établissements scolaires).

19810. — 16 mai 1975. — M. Bernard attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur l 'importance que doivent revêtir dans
la formation des élèves l'éducation visuelle, auditive et manuelle,

importance massivement reconnue. Il lui demande ce qu'il compte
faire, en particulier dans les lycées, C. E. S. et C E. T . pour
assurer l 'enseignement de ces disciplines dans des conditions conve-
nables, ce qui n' est pas le cas dans la majorité des établissements :
suppression de postes, situation précaire de nombreux professeurs,
effectifs surchargés, manque de moyens.

Réponse. — La formation professionnelle dispensée dans les
collèges d 'enseignement technique tend nécessairement, à partir
des travaux pratiques, à développer les facultés visuelles, auditives
et manuelles des élèves . L'importance accordée par le ministère de
l'éducation à cet aspect de l 'éducation a été en outre affirmée par
l'institution (par arrêté du 22 septembre 1972) d 'un brevet d'études
professionnelles d 'agent d 'exploitation des équipements audio-
visuels. Au niveau des établissements de premier cycle il existe
depu'- - usieurs années un déficit des heures d 'enseignement de
dese. - musique et de travaux manuels éducatifs . Au cours des
deux ae.nières années ce déficit a pu être légèrement réduit . Des
études sont actuellement en cours pour améliorer l 'éducation artis-
tique dans l 'ensemble des établissements d 'enseignement.

Etablissements scolaires
(amélioration de La situation des conseillers d ' éducation).

19824 . — 17 mai 1975. — M. Garcin attire l 'attention de M. le
ministre de l éducation sur la situation des conseillers d' éducation
découlant du projet de réforme de l 'éducation tel qu 'il a été pré-
senté. Il aboutirait à déclasser leur catégorie en la rattachant à
des catégories à indices inférieurs (P. E . G., P. E . T . T . P . T . E. P.).
Il amorce un processus de suppression du personnel de surveillance
et de renforcement de l 'autorité des C . P. E. qui laisse en fait le
conseiller d 'éducation en situation d 'exécutant sous la responsabilité
d ' une hiérarchie disposant du droit d'administration . Il diffère la
titularisation des conseillers d' éducation débutants qui resteraient
pendant trois années d 'exercice en situation incertaine . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour la
revalorisation indiciaire de la catégorie (50 points du technique), la
fixation d ' un maximum horaire (36 heures), la création d 'un corps
d ' adjoint d ' éducation, l'affectation d 'un personnel aux écritures, le
maintien et l 'augmentation des M . L S. E.

Réponse. — Les mesure; qui ont été décidées en faveur des per-
sonnels des collèges d' enseignement technique sont liées à l 'amé-
lioration de leur qualification . Les conseillers d'éducation qui
n' appartiennent pas aux cadres de professeurs des collèges d'ensei-
gnement technique, et peuvent exercer dans les collèges d 'enseigne-
ment technique mais aussi dans les collèges d 'enseignement secon-
dair, n'ont pas vocation à bénéficier de cette amélioration spéci-
fique . Le décret statutaire du 12 août 1970, qui les régit. a comporté
une revalorisation de la carrière de ces personnels et ils ont béné-
ficié des avantages accordés aux fonctionnaires des premiers niveaux
de la catégorie A faisant suite à la réforme de la catégorie B . Dans
le cadre des «propositions pour une modernisation du système
éducatif français a il a été envisagé de les mettre au niver.0 des
futurs professeurs brevetés . II n 'est donc pas exact de dire que le
projet de réforme aboutirait à déclasser la catégorie . De même ce
projet précise les rôles respectifs des maîtres d 'internat et sur-
veillants d'externat, des conseillers et conseillers principaux d'édu-
cation, sans qu'il soit question de systématiser une tutelle hiérar-
chique nouvelle . Il parait normal par ailleurs que des fonction-
naires dont le service n'est pas défini en heures d 'enseignement
aient un maximum horaire qui ne soit pas inférieur à celui des
autres fonctionnaires . Enfin, dans le cadre des établissements, les
intéressés peuvent d'ores et déjà trouver en règle générale le sou-
tien administratif nécessaire . Ce soutien se trouvera amélioré
au fur et à mesure que les possibilités de création d 'emplois per-
mettront de renforcer le personnel administratif des établissements.

Enseignement ménager (mesures pour favoriser son développement).

20067. — 28 mai 1975. — M. Pierre Bas demande à M . le ministre
de l'éducation ce qu ' il envisage de faire pour le développement de
l ' enseignement ménager et l'inclusion de travaux pratiques dans
les programmes d'enseignement secondaire féminins.

Réponse . — Un programme d'économie familiale et sociale a
été substitué depuis 1963 dans les établissements d'enseignement
technologique à l'enseignement ménager. Ce programme s'adresse
désormais à l'ensemble des élèves, garçons et' filles, et non plus
seulement aux jeunes filles. L'objectif fondamental de cet ensei-
gnement est de donner aux adolescents une formation pratique
liée à la formation théorique, ainsi qu'une formation humaine qui
leur permet de prendre en charge les responsabilités de la vie
quotidienne et de favoriser leur insertion dans la vie sociale.
Conçu autour de trois thèmes généraux : éducation sanitaire,
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éducation du consommateur, vie familiale et sociale, cet enseigne-
ment hebdomadaire est dispensé à des groupes de dix-huit élèves,
chacun des groupes pouvant approfondir l'un des thèmes qui aura
particulièrement retenu son intérêt, les séances de travail pouvant
s'étendre éventuellement aux heures de repas, à des - visites ou à
toute autre activité située en dehors de la classe. Cette conception
très large de l 'enseignement ménager semble recueillir l 'adhésion
des jeunes et ii ne serait sans doute pas opportun de revenir à
une notion plus étroite qui concernerait exclusivement les jeunes
filles.

Etablissements scolaires
(nationalisation du C.R .S. de la ville d'Houdain [Pas-de-Calais]).

' 20151 . — 29 mai 1975. — M. Maurice Andrieux attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation du C.E .S. de la
ville d'Houdain, dans le Pas-de-Calais . Les dépenses . de fonctionne-
ment sont extrêmement lourdes pour le budget communal de cette
petite ville minière sévèrement touchée par la récession écono-
mique. Le conseil municipal éprouve de grandes difficultés à main-
tenir le budget en équilibre et s 'inquiète pour l'avenir des enfants
qui fréquentent cet établissement. Il lui demande s'il n'estime pas
qu 'il conviendrait de nationaliser ce C. E . S . dans les délais les plus
courts.

Réponse . — La nationalisation du C.E .S . de Houdain (Pas-de-
Calais) est inscrite au programme à réaliser en 1975 et prendra
effet dès la prochaine rentrée scolaire.

Etablissements scolaires
(réalisation d'un C .E.S . à Paris [20' )).

20204. — 4 juin 1975 . — M. Villa rappelle à M . le ministre
de l'éducation qu 'il manque au 20' arrondissement de Paris
un lycée de second cycle en mesure d ' accueillir la population seo-
laire en àge de fréquenter les établissements secondaires. Ce pro-
blème n 'est pas nouveau puisque, voici bientôt- quinze ans que les
parents d'élèves, les enseignants et les organisations sociales et
démocratiques de l'arrondissement, soutenus par les élus commu-
nistes, députés et conseillers de Paris, le réclament . La question
des terrains disponibles ayant été avancée par l'administration,
les élus ont fait un certain nombre de propositions de terrains
permettant la construction d'un lycée . Le dernier en date est celui
situé 'à la porte des Lilas, entre les rues du Docteur-Gley et Léon- -

F7apié et la voie nouvelle, parallèle à la rue Paul-Meurice. Cette
dernière proposition a été examinée et le directeur des enseigne-
ments élémentaires et secondaires, lors de la séance du 30 novem-
bre 1972 du conseil de Paris, répondant à une question orale,
indiquait € que sa direction avait demandé l'affectation- de ce
terrain en vue de la construction d'un lycée de second cycle poly-
valent mixte de 924 places (600 pour l'enseignement classique et
moderne et 324 pour l' enseignement économique) s . Il ajoutait que
la décision d'affectation était imminente, mais qu'un délai de deux
années pourrait être raisonnablement retenu avant sa construction.
Enfin, il soulignait qu'aucun problème n'existait concernant les
crédits d'Etat, compte tenu des engagements pris. Nous voici au
mois de juin 1975 et rien n ' indique que les travaux vont démarrer.
L'inquiétude grandit dans la . population,' qui n'admet pas que, par
l'application de la politique d'austérité du Gouvernement, la cons-
truction de ce lycée soit remise en cause. En conséquence, il lui
demande de lui indiquer : le montant des - crédits d'Etat affectés
à la construction du lycée ; quelles sont les causes du retard pris
pour le démarrage de l'opération.

Réponse. — Dans le cadre des mesures de déconcentration admi-
nistrative, c'est aux préfets de région qu ' il appartient désormais
d'arrêter les programmes annuels de construction des établissements
du second degré et de dresser, à cet effet, l'ordre de priorité des
opérations . Pour ce faire, ces hauts fonctionnaires tiennent le plus
grand compte de toutes les données relatives à chaque opération
projetée dans leur région . C'est ainsi qu'un caractère prioritaire
est reconnu à la reconstruction d'établissements où la sécurité ris-
querait de n 'être plus assurée, ou encore à la réalisation d'opéra-
tions dans des secteurs géographiques qui en sont totalement
dépourvus et pour lesquels il n'est pas possible de procéder à des
transports d'élèves dans des conditions acceptables. Le principe de
(e construction d'un lycée, dans l'arrondissement auquel s'intéresse
particulièrement l'honorable parlementaire, a bien été retenu lors
de l'élaboration des prévisions de carte scolaire . Compte tenu tou-
tefois des critères mentionnés ci-dessus, le préfet de la région
parisienne n'envisage pas de financer au cours d 'un prochain
exercice cet établissement car il reste actuellement des possibilités
d'accueil dans des établissements existants, au prix de déplacements
gui n'engendrent pas de trop grandes difficultés .

Etablissements scalaires (avenir et développement
du limée d' Uzès [Gard]).

20290. — 4 juin 1975 . — M. Millet expose à M. le ministre de
l 'éducation les graves menaces qui pèsent sur l ' avenir du lycée
d ' Uzès. La situation actuelle le condamne à une stagnation préjudi-
ciable à sa mission. Des mesures urgentes devraient être prises
pour lui redonner l 'ampleur nécessaire correspondant -aux besoins
des populations ; création d 'une terminale C et D ; élargissement du
secteur de recrutement (modification de la carte scolaire). Il lui
demande s 'il n 'entend pas, dès la rentrée prochaine, prendre des
mesures qui permettraient au lycée d 'Uzès de jouer pleinement
son rôle dans les structures d'enseignement du département du
Gard.

Réponse . — Dans le cadre de la déconcentration administrative les
décisions d 'ouverture et de fermeture des classes terminales des
lycées relèvent de la compétence des recteurs . Le recteur de l 'acadé-
mie de Montpellier n'envisage pas d 'autoriser l 'ouverture au lycée
d' Uzès d'une classe terminale C et D . Les locaux de l ' établissement
sont extrêmement vétustes et les effectifs des classes de première
nettement insuffisants (10 élèves en 1'° C et 11 élèves en 1" D).
Ces effectifs sont en régression constante depuis plusieurs années
et le maintien d'un second cycle long à Uzès n 'est pas prévu à la
carte scolaire . Les élèves orientés vers l'enseignement long doivent
être accueillis à Nimes, où les structures d 'accueil existantes offrent
un éventail très large d 'options et un meilleur encadrement . La créa-
tion du district d'Uzès nécessiterait d'importants travaux de rénova-
tion des locaux du lycée . alors que les équipements réalisés à Nîmes
resteraient sous-ùtilisés. Les communes qui devraient être détachées
du district de Nimes pour être rattachées à celui d ' Uzès sont à
égale distance des deux villes et n' y trouveraient aucun avantage.
Enfin, les communications sont plus faciles et plus fréquentes en
direction de Nimes qu'en direction d'Uzès. Néanmoins, aucune
mesure de suppression du lycée n'est envisagée dans l 'immédiat.

Etablissements scolaires tordre de priorité et modalités des
nationalisations des C. E. G . et C. E . S. municipaux et intercommunaux).

20377. — 4 juin 1975 . — Compte tenu des charges que représente
pour les collectivités locales le fonctionnement d 'établissements
d'enseignement du second degré non nationalisés, M. Besson demande
à M. le ministre de l'éducation selon quels critères est défini
l'ordre des priorités pour la nationalisation des C.E.G. et C.E.S.
municipaux ou intercommunaux . En particulier, ne 'considère-t-il
pas qu ' une assemblée élue, départémenatle ou régionale, devrait
avoir à se prononcer sur les propositions de l'administration dans
ce domaine.

Réponse . — Les différents critères retenus pour effectuer le
choix des C .E .S . et C.E .G. qui seront nationalisés visent essentiel-
lement à apprécier les charges financières que le fonctionnement
de ces établissements entraîne pour les collectivités locales . Les
principaux éléments actuellement pris en considération sont les
suivants : valeur du centime démographique, impôt sur les ménages
par habitant, nombre et ancienneté des établissements d ' enseigne.
ment encore à la charge de la collectivité, part des dépenses qu'ils
représentent dans le budget de celle-ci . Il n'est pas envisagé pour
le moment de modifier la procédure d'élaboration des programmes
de nationalisations . Mais il faut rappeler, en tout état de cause,
l' engagement pris par les pouvoirs publics de nationaliser l 'ensemble
des collèges pour le 1 d janvier 1977, l'objectif du ministère de
l ' éducation en ce domaine étant de faire du régime nationalisé ie
régime de droit commun des établissements de premier cycle.

Concours (absence de places mises au concours de recrutement
d'élèves maîtres et d'élèves maîtresses en première année des
écoles normales primaires pour la Seine-Saint-Denis).

20442 . — 6 juin 1975 . — M. Odru rappelle à M. le ministre de
l 'éducation que le Journal officiel du 22 mai 1975 a publié l' arrêté
fixant le nombre et la répartition des places mises au concours pour
l'admission d'élèves maîtres et d'élèves maîtresses en première
année des écoles normales primaires . En Seine-Saint-Denis, aucune
place n' est mise au concours de recrutement bien que le conseil
départemental du 30 janvier 1975, sur propositions des élus du
S . N. I., ait demandé que soient reconduits les nombres retenus
en 1974, soit quarante filles et trente garçons . Soixante-dix jeunes
filles et jeunes gens du département se voient écartés du bénéfice
d'une bourse d'entretien. Soixante-dix familles de la Seine-Saint-
Denis, département à forte composante ouvrière, sont ainsi les vie-
Urnes des mesures d'austérité décidées par le Gouvernement . Avec
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la section départementale du S. N. I., M. Odru tient à élever la plus

vive protestation contre cette décision discriminatoire et il demande

à m. le ministre de l 'éducaton quelles mesures il compte prendre
pour faire cesser ce scandale.

Réponse . — La politique générale qui a été retenue oar le proto-
cole d ' accord entre le Premier ministre, les syndicats et le minis-

tre de l'éducation le 10 décembre 1974 en matière de recrutement
des instituteurs prévoit la résorption progressive de l'auxiliariat

d' ici à 1980 par la transformation de traitements de remplaçants en
postes budgétaires d'instituteurs titulaires. Elle envisage également,

par voie de conséquence, qu' à compter de la rentrée 1977 le sys-
tème actuel de recrutement par remplaçants serait supprimé . et
que les recrutements d'instituteurs s 'opéreraient par la seule voie

des écoles normales, les concours d 'entrée étant ouverts aux candi-
dats titulaires du baccalauréat, puisque aussi bien actuellement les
élèves admis au concours d 'entrée en 1" année continuent leurs
études dans un lycée jusqu ' à l 'obtention du baccalauréat, et non à

l'école normale . 11 a donc paru logique d' arrêter le recrutement en
fin de troisième, lequel recrutement s' avère d ' ailleurs souvent pré-
maturé et présente dans la conjoncture actuelle des inconvénients
multiples : manque de vocation, abandon d'études, crises d 'adoles-

cence ou d 'arrivée à l ' état adulte, difficultés pour le remboursement
des frais de scolarité... Dans cette perspective très générale, et en

ce qui concerne les .concours de l ' année 1975, l ' évaluation des besoins
en instituteurs du département de Seine-Saint-Denis jusqu 'en 1980
conduit à y appliquer dès la prochaine rentrée le seul mode de
recrutement par le concours d' entrée en classe de formation péda-

gogique. Cette mesure visant à la non-ouverture du concours de
1 ° année en 1975 n 'est pas spécifique à la Seine-Saint-Denis ; elle
intervient aussi dans cinquante-trois autres départements.

Constructions scolaires (état du projet de construction
d ' un lycée de second cycle dans le 20' arrondissement de Paris).

20449. — 6 juin 1975 . — M . Dalbera rappelle à M. le ministre de
l ' éducation qu 'il manque au 20' arrondissement de Paris un lycée
de second cycle en mesure d 'accueillir la population scolaire en
âge de fréquenter les établissements secondaires . Ce problème n'est
pas nouveau, puisque voici bientôt quinze ans que les parents
d ' élèves, les enseignants et les organisations sociales et démocra-
tiques de l 'arrondissement, soutenus par let élus communistes,
députés et conseillers de Paris, le réclament . La question des ter-
rains disponibles ayant été avancée par l' administration, les élus
ont fait un certain nombre de propositions de terrains permettant
la construction d ' un lycée. Le dernier en date est celui situé à la
porte des Lilas, entre les rues du Docteur-Gley et Léon-Frapié et la
« voie nouvelle» parallèle à la rue Paul-Meurice. Cette dernière
proposition a été examinée et M . le directeur des enseignements
élémentaires et secondaires, lors de la séance du 20 novembre 1972,
au conseil de Paris, répondant à une question orale, indiquait qqe
sa direction avait demandé l'affectation de ce terrain en vue de la
construction d 'un lycée de second cycle polyvalent mixte de 924

places (600 pour l 'enseignement classique et moderne et 324 pour
l'enseignement économique) . Il ajoutait que la décision d' affectation

était imminente, mais qu'un délai de deux années pourrait être
raisonnablement retenu avant sa construction . Enfin, il soulignait
qu'aucun problème n'existait concernant les crédits d ' Etat, compte
tenu des engagements pris . Nous voici au mois de juin 1975 et rien
n'indique que les travaux vont démarrer . L' inquiétude grandit dans
la population, qui n'admet pas que par l 'application de la politique
d'austérité du Gouvernement la construction de ce lycée soit remise
en cause . En conséquence, il lui demande de lui indiquer : le mon-
tant des crédits d'Etat affectés à la construction du lycée ; quelles

sont les causes du retard pris pour le démarrage de l ' opération.

Réponse . — Dans le cadre des mesures de déconcentration admi-
nistrative, c 'est au préfets de région qu' il appartient désormais
d'arrêter les programmes annuels de construction des établisse-
ments du second degré, et de dresser, à cet effet, l'ordre de prio-
rité des opérations. Pour ce faire, ces hauts fonctionnaires tiennent
le plus grand compte de toutes les données relatives à chaque opé-

ration projetée dans leur région. C 'est ainsi qu 'un caractère priori-
taire est reconnu à la reconstruction d'établissements où la sécu-
rité risquerait de n 'être plus assurée, ou encore à la realisation

d ' opérations dans des secteurs géographiques qui en sont totale-

ment dépourvus et pour lesquels il n'est pas possible de procéder
à des transports d'élèves dans des conditions acceptables. Le prin-
cipe de la construction d'un lycée, dans l'arrondissement auquel
s'intéresse particulièrement l'honorable parlementaire, a bien été
retenu lors de l'élaboration des prévisions de carte scolaire . Compte
tenu toutefois des critères mentionnés ci-dessus, le préfet de la
région parisienne n'envisage pas de financer au cours d'un pro-
chain exercice cet établissement car il reste actuellement des possi-
bilités d'accueil dans des établissements existants, au prix de
déplacements qui n'engendrent pas de trop grandes difficultés .

Eccles normales (création de postes de professeur
à l 'école normale d'Etiolles [Essonnel,.

20450. — 6 juin 1975 . — M. Combrisson attire l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la situation de l'école normale

d 'Etiolles (Essonne) pour la création de laquelle le département a
engagé des dépenses importantes. Pour trois cents élèves et sta-
giaires en 1974-1975, le nombre de professeurs était de dix-huit
seulement, ce qui constitue un taux d'encadrement très inférieur à
celui existant en province notamment. Pour l 'année 1975-1976, cinq
cents élèves et stagiaires sont attendus et le rectorat juge nécessaire
la création de vingt-deux postes . Selon les informations de source
autorisée, deux postes seulement seraient prévus . Il est évident
que cette décision compromettrait gravement la formation des
élèves et des stagiaires et aurait des répercussions graves au niveau
de l'éducation des enfants . Il lui demande, en conséquence, pour
la rentrée scolaire 1975, la création des vingt-deux postes reconnus
nécessaires par le rectorat, afin que l'école normale d 'Etiolles puisse

fonctionner dans des conditions acceptables, conformément aux
intéréts de la population du département.

Réponse . — Afin de tenir compte des nécessités de service de

l ' école normale d'Etiolles, 8 postes de professeurs supplémentaires
ont été mis à la disposition de cet établissement pour la prochaine
rentrée scolaire. Cette dotation a été attribuée dans la limite des

possibilités budgétaires et permettra d 'améliorer sensiblement le

taux d ' encadrement de 1 'école normale de l'Essonne.

Elèves (assurance des parents et des enfants pour les accidenta

subis ou causé à l'école ou sur le trajet de l'école au domicile).

' 20452. — 6 juin 1975. — M . Brun demande à M. le ministre de

l 'éducation s'il ne lui parait pas souhaitable : 1" de rendre légale-

ment obligatoire l' assurance des enfants pour les accidents subis

à l 'école et sur le trajet de leur domicile à l'école, telle que l'avait
prévue là loi du 10 avril 1943, non entrée en vigueur, faute de

décrets d ' application ; 2 " de reviser la loi du 5 avril 1937 pour que,

selon modalités à définir, la responsabilité civile des parents et
celle personnelle des enfants soient garanties au cas d'accidents
corporels ou matériels causés aux tiers durant les activités scolaires
et les trajets.

Réponse . — Aux termes de la loi du 5 avril 1937, la responsabilité
de l ' Etat est substituée à celle des maitres en cas de dommages
causés ou subis par les élèves et résultant d'une faute de sur-
veillance. Si, en revanche, aucune faute ne peut être reprochée
aux maîtres, la réparation du dommage causé ou subi par un élève
reste à la charge de son représentant légal . C 'est pourquoi les

chefs d' établissements scolaires ont reçu les instructions nécessaires
pour que lés familles soient informées des risques courus par les
élèves et qu'il leur soit vivement conseillé de souscrire les assu-
rances de nature à compléter la garantie de l'Etat . D a néanmoins
été envisagé de rendre l'assurance scolaire obligatoire et des études
ont été entreprises en ce sens compte tenu des modifications qui .
pourraient être apportées au régime défini par la loi du 5 avril
1937 afin d'améliorer, ainsi que le souhaite l ' honorable parlemen-
taire, la situation des élèves et de leurs parents.

Etablissements scolaires
(extension du lycée Saint-Exupéry à Lyon [4')).

20460. — 6 juin 1975 . — M. Soustelle attire l'attention de M . le

ministre de l'éducation sur les difficultés qu 'éprouve le lycée Saint-
Exupéry, à Lyon (4'), pour faire face à l 'accroissement des popu-
lations scolaires, qui requiert une extension de cet établissement.
Bien que la direction du lycée Saint-Exupéry ait porté à la connais-
sance de l'académie la possibilité offerte par des terrains immé-
diatement contigus à l 'établissement, ii ne semble pas que l 'admi-

nistration ait tenu compte de ces données dans les projets commu-
niqués aux élus du conseil régional . Il lui demande donc s' il

n ' envisage pas de fournir une aide au lycée Saint-Exupéry afin de
lui permettre de satisfaire aux besoins croissants de la population
scolaire du quatrième arrondissement de Lyon.

Réponse. — Les récentes études menées en vue de la revision de
la carte scolaire dans l 'académie de Lyon n 'ont pas conduit à
prévoir l'extension des locaux du lycée Saint-Exupéry à Lyon (4').
Pour répondre aux besoins de scolarisation dans le second cycle
long des élèves du district de Rillieux et de celui de Lyon-centre
(dans lequel est situé le lycée Saint-Exupéry), il a paru préférable
de construire à Rillieux un lycée neuf de 1356 places réparties
en : 600 places pour l 'enseignement général, 324 places pour l'ensei-
gnement industriel long, 432 places pour l'enseignement tertiaire
long. En outre, 240 places d'internes ont été prévues dans cet
établissement, qui fonctionnera dès la rentrée scolaire 1975 .
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Constructions scolaires (centre intégré de Bollène [Vaucluse)).

20551 . — 11 juin 1975. — M. François Billoux expose à M. le
ministre de l ' éducation que des textes existants pour -la réalisation
des centres intégrés, il n 'en a été tenu aucun compte pour celui
de Bollène (Vaucluse) . Il lui demande : 1" quels sont les motifs
qui ont prévalu à son ministère pour décider de modèles dont
l'incohérence est de nature à porter une atteinte grave à ce type
d 'opération tel que le centre intégré de Bollène qui a fait l 'objet
de pressantes démarches auprès de l'administration et des ministres
eux-mêmes de la part de celui qui était désigné pour la réalisation
de cet important complexe dont un rapport, soumis à l' arbitrage
du médiateur, explicite les faits ; 2" si l 'administration a le droit
d 'éliminer le responsable chargé d'une mission et qui dénonce la
gravité de certaines conceptions d ' ouvrages industrialisés dans les
C .E .S. du type Pailleron dont on se rappelle la catastrophe de
triste mémoire et dont font état les réponses faites par M. le
médiateur concernant cette élimination ; 3" si le fait de dénoncer
la culpabilité de l'administration, qui a délibérément fait un choix
de nature à porter atteinte à la sécurité, doit être suivi de mesures
coercitives à l'encontre de celui ou de ceux qui en ont dénoncé
le caractère ; 4" s'il est concevable que puisse exister ce cadre
restrictif de ce qui mérite d ' être intégré et de ce qui ne mérite
pas de l 'être, en l ' espèce le centre intégré de Bollène défini comme
tel par la municipalité.

Réponse . — La création d'un centre intégré à Bollène a en effet
été envisagée en 1971 ; l'étude préliminaire établie à cette époque
prévoyait l 'édification d ' un C.E.S. pour 900 élèves, d' une école de
dessin, d ' une école de musique, d ' un centre social, d'installations
sportives et de divers équipements culturels. La municipalité a,
fin 1972, renoncé à la création d'un tel centre ; elle avait alors le
choix entre deux possibilités pour assurer la construction du
C.E.S . : garder la maittlse de l'ouvrage et désigner une entreprise
et un architecte de son choix ou confier à l 'Etat la maîtrise de
l' ouvrage. Elle a opté pour cette dernière solution et, de ce fait,
la désignation de l'équipe revenait à l'administration . Il a été
toutefois tenu compte des voeux qu 'elle a exprimés dans sa délibé-
ration du 18 septembre 1973 et l ' entreprise S . M. B .I . de Vitrolles
et M. Lebreton, architecte de conception du procédé, ont été
désignés pour l' opération . Par la suite, l' entreprise S . M . B . L a
été mise en liquidation judiciaire et c ' est la société S.A.E. qui a
été chargée de reprendre les travaux. Le procédé choisi initiale-
ment avait reçu l'agrément, comme tous les procédés retenus par
l 'éducation nationale, de la commission centrale de sécurité . En outre
les commissions départementales de sécurité consultées à l ' occasion
de chaque opération peuvent demander des aménagements supplé-
mentaires. Le procédé S . M . B . I . présentait donc toutes les garanties
de sécurité. Le chantier ayant été repris par la S . A . E ., le nouveau
projet bénéficie des mêmes garanties . La réalisation du centre
intégré de Bollène ayant été abandonnée, le problème de l ' intégra-
tion des bâtiments n'a plus à être posé. Le problème de l 'inté-
gration générale au site est de la compétence de l 'architecte en
liaison avec les autorités locales et il peut être affirmé que cette
question- a été étudiée avec soin.

Etablissements scolaires (besoin en personnel

pour la rentrée scolaire en Seine-et-.Marne).

20562. — 11 juin 1975 . — M. Alain Vivien attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les ,raves difficultés qui s'annoncent
en Seine-et-Marne pour la rentrée prochaine par rapport aux besoins
exprimés par l ' inspection académique . Il manque actuellement
160 postes (enseignement maternel et élémentaire), 12 postes (carmes
d' initiation), 5 postes de C. P. C ., 25 postes (enseignement de
l'enfance handicapée), 3 postes (classes d 'adaptation), 7 postes de
secrétariat de C . M . P. C., 2 postes de conseillères pédagogiques pour
les circonscriptions d 'écoles maternelles, 2 postes d 'inspecteur de
l'éducation . Il lui demande de bien vouloir lui faire savoir quelles
mesures il compte prendre pour pallier cette situation et apaiser
les inquiétudes légitimes des conseils de parents d 'élèves et des
syndicats d 'enseignants ainsi que celles des élus locaux.

Réponse . — Pour la rentrée scolaire de septembre 1975, soixante-
dix-huit postes budgétaires d'instituteurs ont été créés dans le
département de Seine-et-Marne : soixante-quatre pour l'enseignement
primaire, dix pour l'enfance inadaptée, deux pour la scolarisation
dés enfants d'immigrés et deux postes de conseillers pédagogiques
peur l'éducation physique et sportive. Cette dotation a été calculée
dans le cadre des autorisations budgétaires votées par le Parlement
et en fonction de l'évolution prévue des effectifs scolaires .

Vacances scolaires (rǹodification du mode de découpage
de l 'année scolaire).

20570. — 11 juin 1975 . — M . Vacant appelle l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur l'association des parents d 'élèves des
lycées, C . E . S . et C. E. T. de Riom. Le comité directeur de l ' asso-
ciation des parents d ' élèves des lycées, C. E. S . et C. E. T. de Riom,
informé le 8 avril des dates prévues pour les congés scolaires
1975 .1976, déplore une nouvelle fois le déséquilibre de l 'année sco-
laire. Il constate, en particulier, que le système des zones pour les
congés de février désavantage une fois de plus les élimes de
' .'académie de Clermont-Ferrand, qui auront l 'an prochain encore,
un second trimestre coupé en deux moitiés très inégales. Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que le découpage
de l'année scolaire soit subordonné aux exigences d ' un enseignement
efficace.

Réponse . — La répartition des académies en trois zones géogra-
phiques en vue de l ' étalement des vacances de février est établie
en fonction de certains critères : données numériques relatives à
la population de chaque académie, volume du trafic des voyageurs
sur les lignes S . N . C. F . en tenant compte de l' importance • tran-
sit z par Paris et, enfin, situation de chaque académie par rapport
aux stations de sports d'hiver les plus accessibles. Mais, surtout,
le calendrier scolaire annuel est arrêté en fonction d ' impératifs
pédagogiques. Les décisions prises répondent en particulier au souci
d' améliorer le rythme de l 'année scolaire et l'équilibre des différents
trimestres . C 'est pourquoi les dates des vacances de février ont été
fixées de façon que les premiers départs et les derniers retours
soient respectivement à égale distance des vacances de Noël et de
printemps. Chaque année le problème est réexaminé et tous les
éléments sont pris en considération ; certes, l'affectation des acadé-
mies dans telle ou telle zone n ' est pas immuable, ni l 'attribution
de telle ou telle décade de congé à une zone déterminée . C' est ainsi
que le calendrier de l 'année scolaire 1975-1976 fait apparaître
quelques modifications dans la répartition par zone des académies,
changements qui sont intervenus après une large consultation des
parties intéressées . Le conseil supérieur de l 'éducation nationale
s 'est prononcé, comme tous les ans, sur le projet établi, ce qui a
permis notamment aux représentants des associations de parents
d 'élèves de donner leur avis . Il reste que des modifications ' plus
profondes ne pourront intervenir qu 'après une étude attentive
des rythmes scolaires de manière à aboutir à un découpage de
l'année en périodes harmonieusement alternées de travail et de
vacances.

Travailleurs immigrés (mesures en faveur d 'un développement de
l'enseignement des langues française et arabe aux enfants des
travailleurs algériens).

20697. — 14 juin 1975. — M. Villa expose à M . le ministre de
l ' éducation que la méconnaissance de la langue française constitue
pour les enfants des travailleurs immigrés algériens la cause de
graves retards scolaires. Dans le même temps, toujours pour ces
enfants, la méconnaissance de leur propre langue d ' origine constitue
un handicap immédiat en même temps qu'un handicap d' avenir.
Il lui demande : 1" quelles mesures il compte prendre pour déve-
lopper ms classes d'initiation à la langue française et les cours
de rattrapage scolaires pour les jeunes immigrés d'origine algé-
rienne ; 2" quelle part du budget de l'éducation nationale est consa-
crée à l'enseignement de la langue arabe et quelles mesures il
compte prendre pour que l 'enseignement de la langue d ' origine
soit dispensé gratuitement aux enfants algériens dans le cadre de
l'éducation nationale, notamment par l'extension des expériences
aujourd'hui tentées dans le cadre du tiers temps pédagogique.

Réponse . — Le développement constaté ou prévisible des classes
d ' initiation à la langue française dans l' enseignement élémentaire
apparaît dans les nombres suivants : 90 classes en 1969, 550 en 1974,
sans doute 650 à la rentrée de 1975, probablement 800 à 900 à la
rentrée de 1976 . Bien que ces classes d' initiation, en principe, et
le plus souvent en fait soient multinationales, c 'est en particulier
au bénéfice des enfants de travailleurs immigrés algériens que
l ' effort de la présente année a été accompli ; les dotations en postes
les plus importantes ont été faites dans des régions où ils sont
nombreux : Bouches-du-Rhône, Nord, Hauts-de-Seine, etc . En ce qui
concerne l 'organisation d ' un enseignement en langue arabe à
l'intention des enfants algériens fréquentant l 'école élémentaire
française : d'une part reste en vigueur la circulaire du 12 juillet
1939 qui permet que des cours de langue étrangère soient donnés
dans les locaux scolaires, en dehors des heures de classe et, d'autre
part, sont actuellement examinées entre les autorités responsables,
en Algérie et en France, les conditions dans lesquelles pourra étre
dispensé un enseignement de langue nationale, intégré à l ' horaire
normal, comme cela a été prévu, en termes généraux et pour les
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diverses nationalités, par la circulaire du ministre de l 'éducation,
n° 75148 du 9 avril 1975 . Comme il est de règle en la matière,
c 'est au Gouvernement algérien qu'incombent la désignation et la
rémunération des enseignants de langue nationale, au niveau de
l'école élémentaire . Dans le second degré, au contraire, c' est le
ministère français de l ' éducation qui organise l'enseignement de
l 'arabe. L 'arabe peut être choisi comme première langue, en par-
ticulier par les enfants des travailleurs algériens . Le développement
de cet enseignement ' l'objet d'études soutenues de la part des
'diverses directions.

Etudiants (crédit journalier alloué aux élèves instituteurs
des établissements du second degré).

207$1 . — 18 juin 1975. — M. Lebon attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur une réponse faite par le ministre de la
défense (débats parlementaires, Journal officiel du 30 mai 1975,
n' 19201(, de laquelle il ressort que le crédit journalier d ' entre-
tien d 'un équidé payé par l'Etat est de 6,63 francs alors que, lors
des réunions des conseils d'administration des établissements du
second degré auxquels il participe, il peut noter que pour nourrir
un élève instituteur (plus de vingt ans), le crédit journalier est
de 5,35 francs pour un élève de lycée technique (avec de nombreuses
heures de travail d 'atelier) ce crédit n 'est que de 4,55 francs, le
même que dans un autre lycée de second cycle . Il lui demande si
la santé des jeunes confiés aux établissements relevant de son minis-
tère ne mérite pas autant de crédits que ceux accordés pour un
cheval de la garde républicaine .

	

-

Réponse. — Les élèves des écoles normales recrutés au niveau
de la seconde préparent le baccalauréat dans l ' établissement du
second degré de leur choix . Les frais de pension de ces élèves
sont liquidés directement au lycée concerné sur la base du tarif
de pension correspondant à l 'échelon arrêté pour cet établissement.
Cet échelon, valable pour tous les élèves, normaliens ou non, est
fixé par le recteur sur proposition du conseil d 'administration. Ce
dernier doit proposer un échelon suffisant pour permettre d 'assu-
rer un service de restauration convenable sans perdre de vue que
le prix de pension qui en découlera sera supporté par les familles
des élèves non normaliens.

Constructions scolaires

	

-
(construction d'un lycée à Trappes fYvelinesl).

20841 . — 19 juin 1975 . — Mme Thome-Patenôtre attire l' attention
de M. le mniistre de l 'éducation sur l 'urgence de la construction
d ' un lycée à Trappes (Yvelines) . En effet, dès la prochaine rentrée
scolaire, le lycée de Maurepas desservant actuellement ce district
scolaire fonctionnera avec des effectifs complets, et le taux d 'aug-
mentation des effectifs scolaires étant très important, dès la ren-
trée scolaire 1976-1977, il ne pourra plus faire face aux besoins.
Or, aucune assurance n'a été donnée quant à la construction, pour-
tant nécessaire, et l ' ouverture du lycée pour la rentrée 1976-
1977. Elle lui demande donc de prendre un engagement à ce
sujet, afin de mettre un terme aux inquiétudes légitimes de la
population scolaire et des élus de cette région.

Réponse. — Le projet de construction d'un lycée polyvalent dans
la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines — district de Trappes
— figure dans la liste des opérations d'équipement prioritaires de
la région parisienne, mais en un rang qui ne permet pas de préci-
ser dès à présent la date de son financement. La programmation des
constructions scolaires de second cycle étant, à compter de 1976,
déconcentrée et confiée aux autorités régionales qui arrêteront désor
mais les programmes annuels, il appartient à l'honorable parlemen-
taire de saisir de l'intérêt qu'il porte à ce projet, le préfet de la
région parisienne qui pourra lui indiquer l'échéance prévisible de
sa réalisation .

Constructions scolaires
(reconstruction d'un C .E.T . à Suresnes).

20878 . — 20 juin 1975 . — M. Barbet expose à M. le ministre de
l 'éducation que, dans le cadre de l' aménagement de la tête de
pont de Suresnes, le collège d 'enseignement technique, sis quai
Gallieni, doit être reconstruit sur un terrain acquis aux frais exclu-
sifs de la ville, dans l 'attente de subvention de l 'Etat, et découpé en
deux parties : l ' une étant prévue pour l ' installation de tous les
services pédagogiques autres que les ateliers ; l 'autre constituée par
les anciens ateliers de Fiat-France devant être aménagée dans
l'immédiat pour recevoir les ateliers définitifs du C. E . T. dès la
rentrée prochaine, un délai impératif ayant été fixé à la ville
pour la libération du terrain occupé actuellement par le C. E. T.

C 'est pourquoi il lui demande s' il envisage d'inscrire au plan de
1976 le financement nécessaire à la construction de la première
partie du terrain (la deuxième dans l ' ordre chronologique), aucune
garantie n 'ayant jusqu 'alors été donnée à ce sujet, ni à la muni-
cipalité, ni à l' association des parents d ' élèves.

Réponse . — Le projet de construction du C . E. T. de Suresnes
figure dans la liste des opérations d ' équipement prioritaires de la
région parisienne . Son rang de classement dans le programme Pré-
visionnel 1976 — n ' 1 des opérations nouvelles — est susceptible
de lui assurer un financement au cours du prochain exercice . Cepen-
dant, la programmation des équipements scolaires du second cycle
du second degré étant, à compter de 1976, déconcentrée et confiée
aux autorités régionales, il appartient à l ' honorable parlementaire
de saisir de l'intérêt qu'il porte à ce projet le préfet de la région
parisienne qui pourra lui indiquer l 'échéance prévisible de sa réa-
lisation .

Education (prise en compte des années d' auxiliariat
pour le bénéfice du droit à la retraite à cinquante-cinq ans).

20912. — 21 juin 1975. — M. Amatit attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur le cas d 'un fonctionnaire du cadre séden-
taire A, qui totalisant plus de quinze années de service actif en
catégorie B, pensait avoir droit à prendre sa retraite à cinquante-
cinq ans, et qui se voit refuser. ce droit, ses années d 'auxiliariat

n 'intervenant pas dans le décompte des services actifs . Il fait
remarquer que la situation actuelle se caractérise par un déve-
loppement du chômage qui n'épargne pas les personnels de l 'édu-
cation nationale ; que dans ce cas, tout départ à la retraite dégage
un poste et facilite la solution du problème de l 'emploi . Il lui
demande s ' il ne convient pas précisément de mettre fin à l 'anomalie
criarde qui consiste à ne pas faire intervenir les années d 'auxiliariat
(qui sont pourtant les plus pénibles pour les intéressés) dans le
décompte des années de service actif pour le bénéfice du droit à la
retraite à cinquante-cinq ans pour les personnels de l 'éducation

nationale.

Réponse . — En vertu d'une jurisprudence constante «C . E . avis
du 19 avril 1932 ; arrêt Monceau 6 juin 1956 ; T. A . Paris, Chassaigne
24 mai 1963), tous les services auxiliaires validés, quelle qu'en
soit la nature, sont réputés de catégorie A (services sédentaires).

Aucune dérogation à l 'application de cette règle de portée générale
qui concerne l'ensemble des fonctionnaires de l 'Etat, ne saurait être
envisagée en faveur des membres du corps enseignant qui ne
remplissent pas la condition de quinze ans de services actifs ou de
la catégorie B prévue par l'article L . 24-1 (1°) du code des pensions
civiles et militaires de retraite pour obtenir la jouissance de leur
pension à l'âge de cinquante-cinq ans.

Constructions scolaires (obligation pour les communes utilisatrices
d'un C . E . S . de participer à des frais de construction).

20926. — 24 juin 1975 . — M. Vacant appelle l' attention de M. le

ministre de l 'éducation sur la loi de 1970 autorisant les communes
constructrices d ' un C. E. S . à demander une participation aux
communes utilisatrices . Il aimerait avoir des précisions sur les
points suivants : si ces communes n ' ont jamais été consultées pour
donner leur accord ou s'ériger en syndicat de communes, peut-on
les obliger à verser la part qui leur incombe . A quelles sanctions
s 'exposent-elles s 'il y a refus de versement.

Réponse. — Il est porté à la connaissance de l ' honorable parle.
mentaire que l 'article 33 de la loi n ' 70-1297 du 31 décembre 1970
stipule que « la part des dépenses assumées par les collectivités
locales pour la construction et le fonctionnement des collèges d 'en.
seignement général et des collèges d'enseignement secondaire et
de leurs annexes d'enseignement sportif est répartie entre les col .
lectivités locales intéressées • et qu'a un décret fixe les règles selon
lesquelles, à défaut d'accord entre ces collectivités ou de censtitu•
lion d'un syndicat intercommunal, la répartition des dépenses doit
intervenir entre elles .. Aussi bien le décret n° 71-772 du 16 sep-
tembre 1971 (J . O . du 19 septembre 1971) a-t-il prévu, en l ' absence
d'une communauté urbaine et à défaut de prise en charge par un
district ou par un syndicat de communes, ou à défaut d'accord
amiable entre les communes intéressées, les modalités de réparti-
tion autoritaire des charges de construction ou de fonctionnement
d'un établissement d'enseignement du premier cycle du second
degré . La circulaire interministérielle (intérieur économie et
finances éducation) du 11 février 1972 relative à la coopération
intercommunale pour les dépenses d ' enseignement a apporté des
précisions sur les dispositions du décret précité en ce qui concerné
principalement son champ d ' application (établissements et collec .
tivités intéressés), la détermination des dépenses à répartir (inves-
tissements et fonctionnement) et les modalités de répartition des
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dépen.s. Les dispositions de l'article 33 de la loi du 31 décem-
bre 1970 et de son décret d 'application s'imposent à toutes les
collectivités locales et il appartient aux _préfets, dans le cadre des
pouvoirs qui leur sont conférés, de les faire respecter.

Conseillers d'éducation
(amélioration de ta situation des charges de fonction).

20953. — 25 juin 1975 . — M. Larue appelle l'attention de M . le
sinistre de l'éducation sur la situation des chargés de fonction de
conseiller d'éducation. On constate actuellement qu'un surveillant
d 'externat reçoit un salaire d'environ .1600 francs par mois pour
effectuer vingt-huit heures de service par semaine, alors que le
surveillant d'externat chargé des fonctions de conseiller d ' éducation
reçoit le même salaire pour cinquante à soixante heures de service
par semaine. De plus, quelle que soit son ancienneté dans la fonc-
tion, l'indice de rémunération reste fixe tandis que son emploi peut
être remis en cause durant le cours même de l 'année. En consé-
quence, il lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour amé-
liorer la situation de ces personnels notamment en permettant aux
chargés de fonction de devenir officiellement des conseillers d'édu-
cation auxiliaires en mettant en place un concours spécial réservé
aux conseillers d'éducation en exercice depuis au moins trois ans.

Réponse . — Un projet de décret modifiant les textes régissant
la situation des maîtres auxiliairés est actuellement en discussion
entre les ministères concernés. Aux termes de ce projet, les maîtres
d 'internat et surveillants d 'externat qui avaient assuré l'intérim
d'un emploi vacant de conseiller principal d'éducation ou de conseil-
ler d'éducation ou la suppléance de ces fonctionnaires pourront être
nommés en qualité de maîtres auxiliaires et seront classés, compte
tenu des services accomplis comme chargé de fonction, dans la caté-
gorie des maîtres auxiliaires. En outre, il n'est pas exclu que des
concours spéciaux soient organisés- pour permettre de titulariser
un certain nombre de chargés de fonction sur des postes de conseil-
ler ou de conseiller principal. Les études concernant les modalités
de ces concours sont en cours.

Transports scolaires (organisation d 'un ramassage spécial
et géceralisé pour les enfants d 'âge préscolaire en zone rurale) .

a
21051 . — 27 juin 1975 . — M. Duroure rappelle à M. le ministre

de l'éducation le problème posé pour le ramassage ,scolaire des
jeunes enfants d' âge préscolaire surtout en zones rurales . Dans sa
réponse du 16 décembre 1974 à un parlementaire, il indiquait son
intention d'accroitre les crédits pour ces transports . Il lui demande
s 'il n 'estime -pas nécessaire d 'envisager dès la rentrée prochaine la
généralisation du ramassage de ces enfants sur l'ensemble du ter-
ritoire. D 'autre part, tout en faisant observer que dans les cam•
pagnes, ce sont souvent les mêmes cars qu 'empruntent les enfants
du primaire et les enfants du second cycle, il tient à dire que,
indépendamment des considérations d'horaires qui, à elles seules,
suffiraient à condamner une pareille pratique, mélanger les enfànts
relevant de la maternelle et leurs aînés, lui semble d'autant plus
aberrant que les problèmes de sécurité, de surveillance et de taba-
gie déjà posés par les transports scolaires classiques sont trop
souvent négligés. Pour ces raisons, il lui demande s'il n'estime pas
nécessaire de prendre les mesures budgétaires et réglementaires
pour organiser partout où cela est possible, un ramassage spécial
des enfants d 'âge préscolaire pour une surveillance adaptée et un
temps de trajet aussi court que possible.

Réponse. — L'honorable parlementaire aborde successivement
deux questions : celle de la généralisation du ramassage pour les
enfants préscolarisés en zone rurale et celle de l'application, à ces
enfants, de `modalités particulières de transport adaptées à leur
âge . En ce qui concerne le premier point — celui de la généralisa-
tion du ramassage pour les élèves de l'enseignement préscolaire —,
beaucoup d'enfants des classes ou sections maternelles ou enfan-
tines utilisent déjà les véhicules de transports scolaires, dans les-
quels ils peuvent être acceptés . Mais ces enfants ne sont pas admis,
par la réglementation en vigueur, au bénéfice des subventions de
transports scolaires attribuées par l 'Etat . L' extension pure et simple
de l'aide de l'Etat aux transports d'élèves de l'école maternelle ne
peut être actuellement envisagée, car elle remettrait en cause, par
ses incidences financières, l'objectif prioritaire que le Gouvernement
s'est fixé et qui est d'alléger progressivement les charges de familles
— jusqu'à la gratuité — pour le transport des élèves ouvrant droit
à subvention, dans les conditions réglementaires actuelles. En
revanche, le ministère de l'éducation se propose de poursuivre et
de développer l'action engagée depuis deux années scolaires et
consistant à apporter un concours financier exceptionnel à un
nombre limité d'opérations expérimentales de transport d'élèves
de l'enseignement préélémentaire, conduites en zone rurale et

offrant un intérêt particulier en même temps que toutes garanties
de sérieux et de sécurité . Les crédits affectés à ce type d'opéra-
tions se sont élevés à 500 00o F en 1973-1974 _puis à 1500 000 F
en 1974-1975. Ce dernier chiffre doit, lui-même, être approximative•
ment triplé au titre de l'année scolaire 1975-1976. Les expérimen-
tations ainsi encouragées et progressivement élargies sont d'ail-
leurs rendues nécessaires par la s^sitificité des problèmes que pose
le transport quotidien de tout jeunes enfants. Le second point
abordé est celui des modalites propres de transport que l 'hono-
rable parlementaire souhaite voir retenir, pour le ramassage des
élèves de l'école maternelle en zone rurale . Le ministre de l'édu-
cation partage tout à fait le t,ittinent de M. Duroure sur les
précautions particulières qu 'appelle ce transport sans considérer
cependant, comme lui, qu 'il soit systématiquement nécessaire de
créer des circuits spéciaux exclusivement réservés aux enfants d 'âge
préscolaire. Dans cet esprit, les subventions exceptionnelles que
l 'Etat accorde à certaines expériences de préscolarisation significa-
tives sont subordonnées à la correcte adaptation des circuits aux
besoins propres des jeunes enfants transportés, notamment sous
l 'angle de la sécurité et de la longueur des trajets effectués . Le
ministère entend également, grâce aux aides exceptionnelles consen-
ties à des opérations expérimentales, encourager des formes de
transport originales apportant des éléments de solution intéressants
au problème posé, telles que le ramassage en étoile — consistant
en une série de navettes directes entre un établissement d'enseigne-
ment et des points d 'arrêt â desservir — ou l 'acheminement dans
des voitures particulières avec attribution d'allocations individuelles
de transport. En tout état de cause, lorsque les inspecteurs d 'aca-
démie ouvrent des classes maternelles de regroupement, en zone
rurale, Ils le font avec le souci prioritaire de ne pas donner à ces
classes une aire de desserte trop étendue et de maintenir dans des
limites raisonnables les trajets imposés aux enfants.

EQUIPEMENT

Vieillesse (protection des locataires âgés aux ressources modestes).

111371. — 3 avril 1975. — M . Chaumont appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement sur l 'insécurité dans le logement
que peuvent subir les personnes âgées qui occupent des apparte-
ments soumis au régime du droit commun . Ces personnes, en cas
d'augmentation de leur loyer portant celui-ci . à un montant que ne
leur permettent pas de supporter leurs ressources, sont acculées à
quitter des lieux dans lesquels elles ont passé quelquefois toute
leur vie . Le fait que leur logement n'est pas, ou plus, soumis aux
dispositions de la loi du lis septembre 1948 las laisse sans défense
devant une situation qui ne leur laisse d ' autre alternative, si elles
ne peuvent faire face à une majoration souvent sensible de letr
redevance locative, que l ' abandon de leur habitat avec toute! . 1e.t
conséquences morales et physiques que ce départ entraîne. Il lu.
demande si des dispositions ont été étudiées afin de mettre un
frein à ces pratiques et protéger, par voie de conséquence, les
locataires âgés.

Réponse . — Les locataires âgés ne sont pas dépourvus de pro-
tection, même en cas de location de droit commun. 1" Aucune
éviction ne peut intervenir sans décision judiciaire définitive validant
le congé et ordonnant l'expulsion ; 2" même dans cette hypothèse,
le juge des référés est habilité à accorder des délais-renouvelables
pouvant excéder un an, en application de la loi n" 51-1372 du
l' décembre 1951 modifiée. En vertu de l 'article 1" ter de cette loi,
il est sursis aux expulsions pendant les mois d'hiver ; 3" les loca-
taires âgés menacés d'expulsion peuvent étre relogés dans des loge-
ments adaptés à leur situation. Des logements de type I bis leur
sont réservés en priorité dans la proportion de 5 p. 100 au minimum
dans les programmes de construction d'H. L. M. Ils peuvent être
admis dans des logements foyers . Ceux-ci sont composés de loge-
ments autonomes groupés, dotés de services colleqifs (lieux de
réunion, salle à manger, aide ménagère, soins courants) ' dont l ' usage
est collectif ; 4" il convient de rappeler que l'article 1" bis de la loi
du l e, septembre 1948 prévoit que les décrets faisant cesser l 'appli-
cation de cette loi daps des communes ou à l'égard de catégories
de locaux, peuvent en maintenir le bénéfice au profit de certaines
catégories de locataires ou occupants ; 5" le bénéfice de l 'allocation
de logement a été étendu notamment aux personnes âgées, par la
loi n" 71-582 du 16 'juillet 1971 et le décret du 29 juin 1972 . Cette
prestation a pour but d'alléger la charge de leur loyer et de leur
permettre de se loger décemment . Elle a fait l'objet d'une réforme
réalisée par des textes publiés au Journal officiel des 7 et 18 mai
1974 . Il en résulte une simplification des conditions d'attribution de
cette aide, une efficacité accrue en faveur des bénéficiaires à faibles
revenus et la prise en charge d'une partie des dépenses exposées
au titre du chauffage. L'actualisation de cette prestation au 1 « juil-
let 1975, comportant un relèvement du plafond de loyer et la prise
en compte d'un forfait de chauffage majoré de 40 p. 100 doit
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contribuer à assurer aux personnes signalées par l 'honorable parle-
mentaire une protection plus efficace ; 6 " enfin, le Gouvernement a
adressé le . 27 juin dernier a tous les propriétaires une recomman-
dation tendant à limiter à 7,50 p . 100 l'augmentation des tcvers
susceptibles d'intervenir entre le 1 « juillet 1975 et le 3^ juin 1976.

Transports routiers (installation obligatoire
du ralentisseur électrique sur les poids lourds neufs).

16640 . — 10 avril 1975. — M. Barat, à l'occasion du nouvel accident
de poids lourds de la descente de Laffrey, rappelle à M . le ministre
de l'équipement que, le 1-' septembre 1973, il posait la question
écrite n" . 4301 au ministre de l ' aménagement du territoire, de l 'équi-
pement, du logement et du tourisme par laquelle il affirmait néces-
saire que les poids lourds de plus de huit tonnes soient équipés
d ' un dispositif de freinage totalement indépendant des freins classi-
ques à air comprimé, c' est-à-dire d ' un ralentisseur électrique. La
réponse ministérielle parue au Journal officiel du 15 décembre 1973
indiquait que d 'autres catégories de ralentisseurs existaient, notam-
ment les ralentisseurs sur échappement, et qu'il n 'est pas envisagé
de rendre obligatoire le ralentisseur électrique pour les poids lourds,
compte tenu du poids et du prix de l 'appareil . Après cette réponse,
l 'auteur de la présente question, par lettre en date du 18 février
1974, a présenté des arguments réfutant ceux du ministre et a
insisté à nouveau sur la nécessité du renforcement du freinage des
poids lourds . Ensuite, le ministre a confirmé par lettre du 26 août
1974 les termes de la réponse à la question écrite n" 4301 . Pour
éviter des longueurs dans le texte de la présente question écrite,
il est indiqué que les photocopies des documents évoqués ci-dessus
sont adressées à m . le ministre des transports. Depuis l 'échange de
correspondance rappelé ci-dessus, des essais ont été effectués dans
la descente même de Laffrey qui ont démontré l ' efficacité du
ralentisseur électrique et l 'inefficacité totale du ralentisseur sur
échappement pour un véhicule de quinze tonnes lancé à soixante-dix
kilomètres à l ' heure au point mort, cinquante personnes et le
chauffeur étant à bord . En rappelant la multitude d'accidents ana-
logues survenus dans la France entière et en particulier ceux de
Nice qui ont motivé la question écrite n° 4301, il lui demande
quelles sont les mesures prises après la catastrophe de Laffrey du
2 avril 1975, et plus spécialement s 'il envisage enfin l'obligation, au
moins pour les véhicules neufs, du ralentisseur électrique.

Réponse. — Le problème de l'installation du ralentisseur électrique
sur les poids lourds a déjà fait l'objet d'un échange de correspon-
dance entre le ministère de l 'équipement et l'honorable parlemen-
taire qui connaît bien la position de cette administration en la
matière ; cette position est fondée, non pas sur le caractère specta-
culaire de tel ou tel accident, mais sur l 'analyse objective des consé-
quences des accidents de la route dues au phénomène connu sous
le nom «fading» thermique des freins . Il convient en effet dè
remarquer que les accidents dus à l'absence d'un ralentisseur sont
heureusement extrêmement rares et que, par ailleurs, le ralen-
tisseur électrique n'apporte une sécurité que sur les longues des-
centes. Il est à noter que les deux accidents graves dit Laffrey
n'auraient pas été évités, même si l ' obligation générale de cet équi-
pement avait existé en France : dans le premier cas, parce que le
véhicule était immatriculé à l'étranger, dans le second cas, parce
que le ralentisseur équipant normalement le véhicule avait été
démonté. -Toutefois, une revision des règles de circulation appli-
cables aux véhicules lourds sur les routes de montagne est à l'étude ;
ces règles s ' appliquant aussi bien aux véhicules français qu'aux
véhicules étrangers devraient avoir une efficacité réelle dans la
prévention des 'accidents. Par ailleurs, des instructions très strictes
viennent d'être données aux autorités de police et de gendarmerie
pour renforcer les contrôles de limitation de vitesse et plus parti-
culièrement ceux des véhicules poids lourds.

Routes (interruption des travaux de la déviation
de la R. N . 4 à Toul).

19744. — 15 mai 1975 . — M. Bernard attire l'attention de M. le
ministre de l'équipement sur les conséquences désastreuses pour
l'avenir économique du Sud de la Lorraine, pour la sécurité de la
circulation et, dans l'immédiat, sur l'emploi dans les entreprises de
travaux publics de la région Lorraine du blocage des importants
crédits destinés au financement de la déviation de la R . N. 4 à
Toul . Cette annulation, qui laisse mal augurer des intentions gou-
vernementales - en ce qui concerne l'aménagement de cet axe vital,
est en contradiction avec les promesses faites à maintes reprises au
sujet de sa mise à quatre voies et de la réalisation rapide des
travaux . 11 lui rappelle les nombreuses questions qu 'il a déposées
à ce sujet, la dernière en date devant la commission de la production
et des échanges de l'Assemblée nationale lors de l'étude du budget

1975 de son ministère. Il lui avait été répondu qu 'il n'était pas
question de privilégier l 'autoroute A 4 par rapport à la R.N. 4.
C'est pourtant ce qui se passe aujourd'hui et les Lorrains du Sud
ne l 'acceptent pas. II lui demande pourquoi il a pris cette décision,
quelle sera l ' utilisation des crédits annules. Il voudrait savoir en
outre s 'il n'entend pas mener une autre politique fondée sur un
programme précis et ferme, financé par l ' emprunt et ne dépendant
plus d'un autofinancement dont chacun peut mesurer les aléas.

Réponse . — L'inquiétude exprimée par l'honorable parlementaire
quant à une éventuelle remise en cause du contournement de Toul
doit étre entièrement dissipée : les crédits prévus au programme
1975 pour cette opération et, d'une manière générale, pour la
R. N. 4 seront utilisés conformément à leur destination . La moder-
nisation de la R . N . 4 demeure l'un des objectifs du Gouvernement,
ce qui s 'est traduit, déjà tout au long du VI' Plan, par de nom-
breuses mesures destinées à améliorer, sur cet axe vital pour
l'économie des régions desser vies, la fluidité et la sécurité du
trafic : aménagements de capacité ; renforcement et entretien des
chaussées ; équipements de sécurité . En matière d'investissements,
l'essentiel portant sur les opérations de mise à 2 Y 2 voies exé-
cutées ou entreprises sur les parties les plus sensibles de l'itiné-
raire, il était prévu au VI' Plan 258 millions de francs, dont 250 mil-
lions de francs pour l 'Etat ; celui-ci aura mis effectivement en
place, fin 1975, 192 millions de francs ,dont 165,6 millions de francs
en Lorraine, . Dans le même temps, la R. N . 4 a été le premier de
nos grands itinéraires à bénéficier, d ' une part, de la mise hors-gel
sur tout son parcours par l 'exécution de renforcements coordonnés
pour un montent de 71 millions de francs, accompagnés de crédits
spécifiques d'entretien i15 millions de francs par an environ, et,
d'autre part, d 'un programme spécial d 'équipements de sécurité dont
l 'exécution, entreprise en 1973, se poursuit et porte sur une série
très complète d ' opérations ,plus de 15 millions de francs, . Ce grand
axe, particulièrement privilégié, aura donc reçu de l 'Etat plus de
300 millions de francs au cours du VI' Plan et il serait erroné de
minimiser l 'importance d ' un tel effort si l 'on tient compte de ce
que les budgets, forcément limités, doivent aussi permettre de
financer l'aménagement des autres grands itinéraires nationaux.
La mise à 2 ..i 2 voies de la R . N . 4 ne peut être que progressive.
L 'importance même et les fluctuations des besoins à satisfaire sur
l 'ensemble du territoire ne permettent pas, de manière réaliste,
d'établir, pour des oeuvres de longue haleine, des programmes à la
fois précis et fermes . Mais la mise à 2 t 2 voies de la R. N . 4
résolument entreprise au VI' Plan fera l 'objet d ' une attention par-
ticulière pour son inscription au VII' Plan . Les opérations non
encore réalisées, dont la plupart sont d'ailleurs déjà financées en
études et acquisitions foncières, seront poursuivies avec tout l 'esprit
de continuité désirable et au rythme le plus élevé permis par les
budgets nationaux du fonds spécial d 'investissement routier.

Autoroutes (opposition à l'installation d'un péage sur l'autoroute A 4).

19759. — 15 mai 1975 . — M . Franceschi réitère à M . le ministre de
l'équipement la question qu 'il a déjà eu l' occasion de lut poser au
sujet de l'installation d ' un péage sur l ' autoroute A 4, des le pont
de Charenton. 11 lui demande, compte tenu de l'opposition grandis.
sante et unanime des élus des différentes collectivités interessées
et des populations, de bien vouloir revenir sur la position adoptée.

Réponse. — Le ministre de l'équipement a déjà eu l ' occasion
d'expliquer à l 'honorable parlementaire devant l'Assemblée natio-
nale les raisons qui justifient la décision gouvernementale de mise
à péage de l'autoroute de l' Est (A4) entre Paris et Noisy-le-Grand.
Le coût très élevé des autoroutes en milieu urbain rend aujour-
d ' hui nécessaire une extension du régime de la concession aux
radiales qui seront mises en service dans l'avenir. Ainsi l 'autoroute
de l 'Est représente un investissement de 1400 millions de francs
entre Paris et Bailly-Romainvilliers . A titre de comparaison, le
budget des autoroutes de liaison est en 1975 de 900 millions de
francs pour la France entière. La mise à péage de Paris—Noisy-le.
Grand permettra le remboursement des fonds dépensés par les
collectivités publiques, et en priorité de ceux fournis par le district
de la région parisienne . Elle dégagera par conséquent des dispo-
nibilités importantes qui serviront en particulier à développer le
réseau de voirie rapide en région parisienne. Au demeurant, il est
plus équitable de faire supporter à l' usager la charge de finance-
ment, en contrepartie du service rendu . En ce qui concerne les
atteintes à l'environnement, la protection contre le bruit de l ' auto-
route, non seulement des établissements hospitaliers mais plus géné-
ralemen de la partie de Saint-Maurice voisine de l'autoroute, ne se
pose pas en des termes différents du fait de la mise à péage . Le
principe de la réalisation d'un écran acoustique au Nord de l ' auto-
route étant déjà acquis, il ne saurait être remis en cause . Son
application devra bien entendu tenir compte de la nouvelle géométrie
du projet .
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Autoroutes (tracé de l 'autoroute A5
et modalités de l 'enquête d 'utilité publique).

20505. — 7 juin 1975 . — M . Kalinsky s 'étonne auprès de M. I.
ministre de l'équipement que la réponse à sa question écrite
n° 17620 relative à l'at toroute A 5, publiée au Journal officiel du
23 avril 1975, puisse indiquer e c 'est un office tout différent que
remplira la voie rapide F5 dont le rôle essentiel sera d'assurer
la desserte de la ville nouvelle de Melun-Sénart s . En effet, le
rapport justificatif établi à l'occasion de l'enquête d'utilité publique
qui était en cours, au moment où le Journal officiel publiait cette
réponse, mentionnait la desserte de la ville nouvelle de Melun-
Sénart comme l'une des fonctions essentielles de l 'autoroute A5.
D sentble établi en conséquence que le projet d'autoroute AS fait
bien, dans le Val-de-Marne, double emploi avec F5 . Il est également
indiqué dans cette réponse que le e tracé actuellement indiqué au
schéma directeur n'est pas immuable s, alors que l'enquête d'utilité
publique était déjà .lancée. Il lui demande, en conséquence : 1" de
lui confirmer que la desserte de Melun-Sénart doit être assurée par
la voie rapide F 5 et non par l 'autoroute A5, contrairement au
rapport justificatif établi pour l ' enquête d ' utilité publique ;
2° quelles garanties les riverains de l'autoroute A5 peuvent avoir
contre des modifications de tracé qui remettraient en cause l'usage
de leur propriété ; 3" pourquoi la population de Limeil-Brévannes,
ville traversée par l'autoroute A5 -sur plusieurs centaines de métres,
n'a pas été associée à l 'enquête d ' utilité publique ; 4" quelles dispo-
sitions effectives sont prises dés maintenant pour limiter les inconvé-
nients du tracé proposé qui ont été énoncés dans la question écrite
n° 17820, la mise à l 'enquête publique montrant que la réalisation
de cette autoroute est envisagée à moyen terme ; 5 " s'il ne pense
pas que la pénétration de cette autoroute de liaison dans la région
parisienne devrait être arrêtée à l 'approche de l'agglomération
proprement dite et ne pas dépasser. la hauteur de-la rocade F6,
compte tenu des contraintes particulièrement lourdes résultant de
la traversée de Périgny, Mandres, Villecresnes et Limeil-Brévannes.

Réponse . — Le -schéma directeur d 'aménagement ét d ' urbanisme
de la région parisienne prévoit que c'est la voie rapide F5 qui
assurera spécifiquement la desserte de la ville nouvelle de Melun-
Sénart . Mais, il est également prévu une possibilité d' accès à l 'auto-
route A 5 par la voie rapide F6 à partir de Melun-Sénart pour
aller vers Paris ou vers la province . La ville nouvelle de Melun-
Sénart derrait ainsi bénéficier à- terme de plusieurs liaisons de
qualité qui en faciliteront l 'accès. Il ne s ' agit pas là d ' une situation
exceptionnelle puisque d'autres villes nouvelles, telles Marne-la-
Vallée ou Saint-Quentin-en-Yvelines, seront reliées à l 'agglomération
parisienne par plusieurs voies rapides. En ce qui concerne le tracé
de l ' autoroute A 5, l' enquête d ' utilité publique porte sur le tracé
défini sur le plan au 1 1 100000 joint au dossier d'enquête . Cette
enquête d 'utilité publique est obligatoirement suivie d 'une . enquête
plus minutieuse, l ' enquête parcellaire, qui permet de définir exacte-
ment les terrains nécessaires à l'exécution des travaux. Au cours
de cette enquête, les propriétaires intéressés sont appelés à faire
valoir leurs droits . Par ailleurs, il convient d ' observer que la section
d ' autoroute sur laquelle porte actuellement l 'enquête d 'utilité publi-
que est limitée au C . D. 94 dans l'Essonne d'une part, et à la
bretelle de Sens qui- raccordera l 'autoroute A .5 à la R . N . 6 d'autre
part . Cette section de l'autdroute A.5 est entièrement située en
dehors du territoire de la commune de Limeil-Brévannes qui n'avait
donc aucun motif d 'être associée à cette enquêtee. Une enquête
d'utilité publique sera faite ultérieurement pour le raccordement de
l 'autoroute A . 5 à la rocade A . 87. Pour ce qui est de la réalisa-
tion de l'autoroute A . 5, elle n ' est envisagée qu 'à terme. La ' mise
à l'enquête d'utilité publique de cette opération n'est pas liée à
des prévisions de programmation, mais a été faite en raison de son
jumelage avec la ligne S . N. C . F . à très grande vitesse. Quant
aux contraintes évoquées par l 'honorable parlementaire, il faut
tenir compte du fait que, si l' autoroute A. 5 n'était pas réalisée
entre Paris et la rocade F. 6, il serait nécessaire d'élargir cer-
taines infrastructures plus qu'il n'est actuellement prévu, et, notam-
ment, la R . N. 5 dans la traversée de la forêt de Sénart. Il en
résulterait de graves inconvénients qui sont à mettre en balance
avec ceux mis en évidence lors de l'enquête concernant le tracé
de l'autoroute A . 5. Une étude comparative est en cours sur ce
dernier point.

Autoroutes (opposition au projet d 'installation d ' un péage
sur l'autoroute A4 au niveau du pont de Charenton).

20573. — 11 juin 1975. — M . Franceschi attire l'attention de M . le
Premier ministre sur l'urgence qu'il y a à rapporter la décision du
conseil interministériel du 17 avril proposant l'installation d'un
péage sur l'autoroute A 4, dés le pont de Charenton. Une telle
proposition se heurte à la volonté unanime .et clairement exprimée

des populations et des' collectivités locales. La construction d'un
poste de péage à l ' endroit indiqué constituerait, par ailleurs, une
agression caractérisée à l 'environnement et troublerait la quiétude
des pensionnaires d' un hôpital psychiatrique et d 'une maternité.

Réponse . — Le ministre de l 'équipement a déjà eu l'occasion
d 'expliquer à l'honorable parlementaire devant l'Assemblée natio-
nale les raisons qui justifient la décision gouvernementale de mise
à péage de l'autoroute de l ' Est (A. 4t entre Paris et Noisy-le-
Grand. Le coût très élevé des autoroutes en milieu urbain rend
aujourd ' hui nécessaire une extension du régime de la concession
aux radiales qui seront mises en service dans l 'avenir. Ainsi l ' auto-
route de l'Est représente un investissement de 1400 millions de
francs entre Paris et Bailly-Rocnainvilliers. A titre de comparaison,
le budget des autoroutes de liaison est en 1975 de 900 millions
de francs pour la France entière. La mise e péage de Paris—Noisy-
le-Grand permettra le remboursement des fonds dépensés par
les collectivités publiques, et en priorité de ceux fournis par le
district de la région parisienne. Elle dégagera par conséquent des
disponibilités importantes qui serviront en particulier à développer
le réseau de voirie rapide en région parisienne. Au demeurant,
il est plus équitable de faire supporter à l' usager la charge de
financement, en contrepartie du service rendu. En ce qui concerne
les atteintes à l'environnement, la protection contre le bruit de
l 'autoroute, non seulement des établissements hospitaliers mais
plus généralement de la partie de Saint-Maurice voisine de l'auto-
route, ne se pose pas en des termes différents du fat ; de la mise
à péage. Le principe de la réalisation d ' un écran acoustique au
Nord de l' autoroute étant déjà acquis, il ne saurait être remis
an cause . Son application devra bien entendu tenir compte de la
nouvelle géométrie du projet.

INDUSTRIE ET RECHERCHE

Emploi (entreprise Manubat-Pingon : menaces de licenciement .)

15481 . — 11 décembre 1974. — M . Baillot attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur les menaces
qui pèsent sur l' entreprise Manubat-Pingon tant à Dijon qu'à
Commentry et Belley. Dans l ' immédiat 400 licenciements devraient
être effectués . Cette entreprise est spécialisée dans la construc-
tion de matériels pour chantiers .du bâtiment. Ces matériels sont
pour une part importante exportés vers l'étranger. Il lui demande
s' il peut intervenir pour empêcher tout licenciement et pour assurer
le fonctionnement d' une entreprise qui, au moment où le Gouver-
nement parle beaucoup de la nécessité d 'exporter, est susceptible
d'apporter à notre industrie une rentrée appréciable de devises.

Réponse . - Une réponse a_été adressée directement à l'honorable
parlementaire.

Industrie métallurgique (sauvegarde de l'emploi aux ateliers
de constructions métalliques Larive, à Bagnac [Lot]).

17067 . — 22 février 1975. — M. Pranchère expose à M. le ministre
de l'industrie et de la recherche la situation difficile dans laquelle
se trouvent les Ateliers de constructions métalliques Larive, à
Bagnac (Lot) . Cette société qui vient de déposer son bilan emploie
sur la région plus de cent quarante ouvriers, cadres et techni-
ciens . Elle a réduit ses horaires depuis septembré et les salaires
mensuels ont été diminués de 500 à 600 francs . Une fermeture
totale n'est pas exclue . Celle-ci serait dramatique pour les salariés
réduits au chômage et leurs familles étant donné le grave manque
d'emplois dans la région . Elle serait catastrophique pour l'économie
de cette dernière et notamment pour le commerce local. Il lui
demande en conséquence les mesures qu'il compte prendre d'urgence
pour permettre aux Ateliers de constructions métalliques Larive
de surmonter leurs 'difficultés, afin de maintenir leur activité et
préserver les emplois menacés.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire.

Optique-lunetterie (revision de la liste des articles
servant de référence à la sécurité sociale).

19272. — 30 avril 1975 . — M . Bernard attire l' attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur l'importance que revêt
pour l'industrie .de l'optique et de la lunetterie française la revision
en cours de la liste des articles d ' optique-lunetterie servant de réfé-
rence à la sécurité sociale. En effet, d'après les informations recueil-
lies, les articles retenus ne représenteraient que 8 p . 100 des iabrica-
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tiens actuelles. Or cette branche qui exporte 50 à 55 p . 100 de sa
production doit, si elle veut subsister, s 'appuyer sur le marché natio-

nal. Il lui demande en conséquence ce qu 'il compte faire pour qu'une
concertation effective s'instaure entre son ministère et le ministère de
tutelle afin que puissent être conciliés les impératifs de l 'économie
nationale et les intérêts des usagers de la sécurité sociale.

Réponse. — La revision de la nomenclature de la sécurité sociale
en matière d'optique-lunetterie en cours au ministère de la santé
a pour but de permettre aux assurés sociaux ayant besoin de lunettes
de recevoir des caisses 'd 'assurance maladie des prestations corres-
pondant mieux aux dépenses effectivement engagées, de fixer pour
les articles de la nomenclature des tarifs de responsabilité à un
niveau qui permette aux fournisseurs de respecter lesdits tarifs,
de défendre le consommateur en lui donnant la possibilité d'être
convenablement équipé grâce aux articles de la nomenclature sans
le rendre victime d'une surenchère technique . Dans l ' équilibre qui
doit être respecté entre les impératifs de l 'économie nationale et

donc l 'existence même d 'une industrie de renommée mondiale qu ' est

l'optique et la lunetterie française, et les intérêts des usagers de la
sécurité sociale, le ministère de l'industrie et de la recherche en
liaison avec le ministère de la santé veille avec attention à ce que
le nouveau projet soit bénéfique aux uns comme aux autres.

Décentralisation industrielle (résultats obtenus
par le service départemental de l'industrialisation du Cantal).

19529. — 8 mai 1975. — M. Pranchère expose à M. le ministre de

l'industrie et de la recherche que, par décision du 16 avril 1974, le
conseil général du Cantal a décidé la création d 'un service dépar-

temental ,de l'industrialisation . Il lui demande : la liste des firmes
industrielles étrangères au département dont ce serv ice a permis

l ' implantation dans le Cantal depuis sa création ; 2' le nombre

d'emplois ainsi créés.

Réponse. — Le service départemental d'industrialisation du Cantal,
mis en place le 16 avril 1974 a été institué dans le but de remplir
une triple mission : favoriser le développement des entreprises
locales en leur apportant le soutien et l ' assistance des pouvoirs

publics ainsi qu'une information concernant les différentes aides
et primes ; prospecter, d ' une manière systématique, sur le territoire
national et particulièrement à Paris les firmes industrielles suscep-
tibles de s 'implanter dans le Cantal ; coordonner et assurer la liaison
entre les différentes instances économiques locales ou régionales.
Afin de mener à bien ces différentes tâches, le service départe-

mental d'industrialisation s' est livré préalablement à une étude
approfondie .du contexte industriel cantalien, ce qui lui a permis
de dégager les secteurs d 'activité à développer en priorité, notam-
ment les industries agro-alimentaires, du bois, de mécanique géné-
rale et de définir les moyens à mettre en oeuvre . Le nombre des
entreprises qui se sont implantées récemment dans le Cantal s 'élève
à quatre . Elles proviennent toutes de la région parisienne. Il s 'agit

de l 'entreprise R .C .C .-Isolation à Montmurat, de la Société franco-
américaine de produits plastiques à Mauriac, de la société Uti-Saisie
à Saint .Mame et des Etablissements Charpentier de L'Artense qui
créeront respectivement 70, 16, 40 et 20 emplois. Il est permis
d'espérer que les contacts pris par le service d'industrialisation avec
de nombreux organismes comme la confédération générale des
petites et moyennes entreprises, la chambre de commerce de Paris
et la D .A .T .A .R . constitueront un support promotionnel impor-
tant pour le Cantal mais il serait prématuré de dresser dès main-
tenant le bilan de l' action de ce service dont l ' efficacité ne peut

se mesurer qu 'à plus long terme.

Finances locales (avances sur patentes pour les communes
où seront implantées des centrales nucléaires).

19601 . — 14 mai 1975. — M. Maujoüan du Gasset expose à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche que les communes sur
le territoire desquelles seront implantées des centrales nucléaires,
auront à faire face à des dépenses et investissements avant même
que ces centrales ne soient opérationnelles et, donc qu'elles ne
versent des patentes à ces communes . Il lui demande, en consé-
quencé, s'il n'envisagerait pas que ces communes reçoivent des
a•rances sur patentes dès l'ouverture du chantier. Cela permettrait
à ces communes de faire face à leurs obligations sans attendre
l'achèvement de la centrale, les délais de construction demandant
plusieurs années.

Réponse . — La réalisation d ' ouvrages et d'opérations d 'aménage-
ment à caractère exceptionnel, et non seulement de centrales élec-
triques nucléaires, pose, en effet, des problèmes particuliers aux
collectivités d'accueil dont les capacités financières sont très géné-
ralement inadaptées à l'ampleur des besoins d'équipements induits

par ces réalisations. Le Gouvernement, qui partage les préoccupations
de l' honorable parlementaire, a demandé à un groupe de travail inter-
ministériel auquel est associée la délégation à l'aménagement du
territoire et
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local de ces opérations de nature exceptionnelle. Il existe un problème
particulier de financement intercalaire à résoudre pour la période
où les équipements sont nécessaires et où les recettes des collectivités
locales, dans l'attente de l'apparition de ressources propres sus-
citées par ces réalisations, ne leur permettant pas de financer
de telles dépenses. C'est la raison pour laquelle le but du rapport
demandé est de définir les actions appropriées à la mise au point
d ' une politique globale cohérente des s grands chantiers ., qui per-
mettrait aux collectivités de se doter des structures et équipe-
ments d'accueil suivant des modalités adaptées à leur situation.
Le Gouvernement tirera, dans un avenir prochain, les conséquences
de cette étude qui paraitront les plus aptes à satisfaire l ' objectif
qu'il cherche à atteindre en ce domaine.

Industrie textile (problèmes d 'emploi, notamment féminin,
dans l'industrie de ta chemiserie-lingerie,.

19767. — 16 mai 1975. — M. Houteer demande à M . le ministre de
l'industrie et de la recherche quelles mesures il compte prendre
pour relancer l'industrie de la chem i serie-lingerie qui occupe
15 000 salariés enviroh, parmi lesquels de nombreuses femmes. En
1975, l ' équivalent de 50 p . 100 de la production nationale de chemises

sera importé en provenance des pays d'Extrême-Orient, des pays de
l'Est et d 'Afrique du Nord. Ces articles, déjà concurrentiels en
temps normal sur le marché national en raison de leur faible prix
d'achat dû à de bas salaires . bénéficient d ' une promotion de vente
par les pouvoirs publics qui . pour favoriser les exportations de
certaines industries, n 'ont pas hésité à accepter. au titre des compen-
sations, des articles d ' habillement . Quel emploi alors propose-t-on à
la main-d 'oeuvre féminine.

Réponse. — L 'industrie française de la chemiserie subit depuis
quelques années une vive concurrence de la part des pays étrangers
et notamment de ceux à bas salaires. Des mesures ont déjà été
prises pour contenir les ventes des pays anormalement compétitifs
(recontingentement des importations originaires de Singapour;
fixation de limites spécifiques aux chemises dans les contingents
d'importation de vêtements ouverts aux pays de l ' Est ; limitation
autonome de ses ventes par Macao , . Elles ont permis d'aboutir à une
réduction de nos importations depuis 1973 où 11 .9 millions de chemises
avaient été importées . En 1974, l'importation s ' est élevée à 10,7 mil-
lions, soit 30 % de la production française et 25 de notre marché.
Les ehiffr_, d'importation des premiers mois de 1975 confirment la
....nuance à la stabilisation découlant de ces mesures . Au cours des
quatre pre .nims mois 4,6 millions de chemises om été importées,
t.hiffre du n,". .-e cidre de grandeur que celui obser vé au cours de
l'année dernière (4,7 millions d ' articles, . Mais il est probable que
certains pays à bas salaires s'efforceront d 'accentuer leurs ventes, ce
qui pourrait désorganiser à nouveau notre marché . Pour éviter ce
déséquilibre et dans le but d'opérer un développement ordonné de
ses échanges de textiles, la Communauté économique européenne
a signé l'arrangement sur le commerce international des articles en
laine, coton et fibres artificielles et synthétiques, dans le cadre duquel
des accords d 'autolimitation des exportations vont pouvoir être conclus
avec les pays exportateurs les plus concurrents . Des négociations
ont ainsi déjà été engagées avec l 'Inde, le Pakistan, la Corée et
Hong Kong . Quant aux mesures déjà prises, elles sont appelées à se
fondre dais de tels accords d'autolimitation . Ce dispositif qui
demandera plusieurs mois avant d'étre mis en place contribuera à
assurer à l'industrie textile les éléments de protection qu'elle
réclame à l ' égard des pays à très bas prix de revient . Le ministre de
l'industrie et de la recherche s 'emploie à activer ces négociations qui
devront se tenir au plan de la Communauté et . dans l ' attente de leur
conclusion, une particulière vigilance est exercée sur les impor-
tations de chemises . Éventuellement des dispositions seraient prises si
des faits anormaux mettant en danger notre industrie se produisaient.

Industrie textile (difficultés de l ' industrie cotonnière française).

20214. — 30 mat 1975 . — M. Notebart attire l 'attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur les difficultés que
connaît l 'industrie cotonnière française en raison d ' importations
de caractère sauvage quant aux prix pratiqués et que les entreprises
françaises ne peuvent suivre sans risquer de graves difficultés
financières à incidences sociales particulièrement pénibles . Les
distorsions constatées proviennent essentiellement de l' existence

d ' aides gouvernementales étrangères dont ne bénéficient pas les
industries françaises considérées . Il demande en conséquence à
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M. le ministre de l'industrie et de la recherche quelles dispositions
il compte prendre afin de préserver le secteur industriel dont il
s'agit et les travailleurs concernés.

Réponse. -- Les difficultés qu 'entraîne pour l' industrie cotonnière
française l'importation d 'articles à bas prix ont conduit le Gouverne-
ment à retenir les mesures étudiées par le ministre de l'industrie et
de la recherche en conformité avec nos engagements internationaux :
un arrêté daté du 1 « avril a st ()primé à compter du 1•' mai 1975 les
possibilités ouvertes aux exportateurs d' importer des demi-produits
de l'origine de leur choix hors contingent dans la limite de 10 %
du montant de leurs exportations de l 'année précédente. Si l ' on se
réfère aile réalisations des derniers exercices, cette mesure devrait
entraîner une diminution sensible des importations de tissus de coton
ou de synthétiques purs ou mélangés ; d 'autre part, une procédure
permettant une surveillance précise de certains courants d 'importa-
tions de filés et de tissus de coton a été mise en place . Par
ailleurs, des accords bilatéraux d'autolimitation sont actuellement
en cours de négociations entre la Communauté et les principaux
pays exportateurs en voie de développement, dans le cadre de l 'accord
multilatéral sur les textiles conclu sous l ' égide du G . A. T. T., afin
de remédier aux conséquences de l ' évolution de la concurrence inter-
nationale.

Cuirs et peaux (aide de l 'Etat à certaines entreprises de tannerie).

20274. — 31 mai 1975 . — M. Montagne attire l'attention de M. le
ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation préoccu-
pante de la tannerie française. Divers professionnels de cette branche
croient savoir que si des entreprises françaises, en dépit d ' énormes
difficultés, parv iennent à rester saines, d ' autres vendent à perte,
comptant sur l 'aide de l 'Etat. S'il en est ainsi, ne serait-il pas
souhaitable que soient connus la forme et le montant de ces subven-
tions ainsi que le but poursuivi par l'Etat dans ce genre d 'opérations.
Cette mise au point ne serait-elle pas de nature à rassurer les
tanneurs en démontrant que n'existe pas une sorte de dumping
soutenu par l'Etat.

Réponse. — Les aides qui ont été apportées à la tannerie par
les pouvoirs publics l' ont été dans le souci de maintenir une acti.
vité de plus en plus menacée par la concurrence étrangère et par
là même de sauvegarder l 'emploi qui constitue, notamment dans la
conjoncture actuelle, un impératif primordial . Toutes les précautions
ont été prises pour que ces aides ne se traduisent pas par une
concurrence anormale.

Hydrocarbures (réglementation de la distribution du fuel domestique).

20429. — 6 juin 1975 . — M . Gissinger rappelle à M. le ministre de
l'industrie et de la recherche qu ' avant l' application du décret
n° 74.940 du 12 novembre 1974 soumettant à contrôle et à répartition
les produits visés à l'article 1 ,, de la loi n' 74-908 du 29 octobre 1974
relative aux économies d 'énergie, et à l 'arrêté du 31 décembre 1974
relatif au contrôle de la distribution du fuel-oil domestique, les
fournisseurs étaient en libre concurrence. Il était donc possible aux
entreprises grosses consommatrices de fuel d 'obtenir des conditions
préférentielles étant donné l'importance du volume des marchés
traités . Actuellement, les fournisseurs se tiennent tout simplement
au tarif officiel. Ce tarif comprend diverses tranches dont la plus
importante du point de vue quantité, est celle du C 4 : enlèvement
par gros porteurs de 27000 litres et plus, actuellement 52,30 francs
l ' hectolitre T. T. C. Chaque utilisateur pouvant stocker 27000 litres
obtient donc ce prix, même pour une livraison unique . La domici-
liation des droits -d ' approvisionnement lie l' utilisateur sédentaire
définitivement à son fournisseur qui acquiert ainsi un certain droit
sur son client, enlevant à ce dernier le libre choix du fournisseur ;
ceci a pour résultat de faire échec à la règle de l'offre et de la
demande » et .de neutraliser en quel q ue sorte l ' esprit de confron.
tation et de combativité des fournisseurs. Alléguant les mesures
de contingentement, le fournisseur qui détient pour ainsi dire
l'exclusivité de sa clientèle ne fait plus aucun effort sur son prix
de vente. Cette situation est anormale et contraire à l'intérêt écono-
mique en général, -dont le but est de mettre sur le .narché un
produit au prix le plus bas . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour remédier à cet état de chose.

Réponse. — Le contrôle de la distribution du fuel-oil domestique
réglementé par l ' arrêté du 31 décembre 1974 comportait un
blocage partiel des circuits de distribution . Cette situation présentait
certains inconvénients au plan de la concurrence . En particulier, s[ les
petits consommateurs pouvaient changer aisément de fournisseur
grâce à la souplesse des circuits de distribution à leurs différents
niveaux, en revanche les consommateurs plus importants étaient
étroitement liés à leur ancien fournisseur . L'arrêté du 27 juin 1975
(paru au Journal officiel le tif juin 1975) a modifié assez sensible.

ment celui du 31 décembre dans ce domaine . Le nouveau dispositif
favorise les changements de fournisseur sous le contrôle de l 'admi-
nistration pour les consommateurs dont la référence dépasse
1 000 mètres cubes par an, ainsi que pour les négociants-revendeurs
sur une certaine part de leur approvisionnements. Compte tenu de
l ' antinomie qui existe nécessairement entre le contingentement du

_produit sur un marché réduit et le jeu tout à fait libre des méca-
nismes de la concurrence, il est difficile, au moins dans un premier
temps, d ' aller au-delà dans le sens de la liberté commerciale au
risque de retrouver les difficultés qui avaient été constatées dans la
distribution du fuel domestique à la fin de 1973. Mais il semble que
les mesures d 'ores et déjà décidées répondent aux préoccupations
exprimées.

Emploi (maintien de I'empIoi et organisation de stages de reconrer-
sicnt polir le personnel de l 'entreprise I 'Epée, à Sainte-Suzanne
[Dos bal ).

20444. — 6 juin 1975 . — M. Gouhier attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation des salariés
de l 'entreprise l'Epée, à Sainte-Suzanne, dans le Doubs . Il lui
signale que la presque totalité des femmes seraient dans l ' impossi-
bilité de retrouver un emploi dans la région. Ayant appris l 'éven-
tualité du rachat de l'usine par une société du groupe Peugeot,
il lui demande que l 'ensemble du personnel soit maintenu dans
l ' entreprise sans disqualification et que soient organisés sur le
temps de travail des stages de reconversion.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire.

Imprimerie : Société nouvelle d'imprimerie Chair (application
des dispositions prévues pur ( 'accord du 21 novembre 1974.(

20508 . — 7 juin 1975. — M . Fajen attire l 'attention de M. le ministre
de l'industrie et de la recherche sur la situation de la Société nouvelle
d 'imprimerie Chaix tex-Néogravuret, sise à Saint-Ouen-(93(, 126, rue
des Rosiers ; il lui rappelle qu 'il est signataire, aux côtés du repré .
sentant des maîtres imprimeurs et de celui de l 'organisation syndicale
C.G.T., de l 'accord garantissant le maintien des activités de
l ' entreprise, intervenu le 21 novembre 1974 à la suite d ' une grève
de trois semaines menée par les salariés avec occupation des locaux.
Conformément à cet accord, la Société nouvelle d 'imprimerie Chaix
a pris la direction de l ' établissement . Malheureusement, aucune des
autres dispositions prévues par ce texte n'a été, à ce jour, mise
en application . C 'est ainsi que la société de biens n ' est toujours pas
constituée et qu 'il n 'a pas été procédé aux investissements néces-
saires au développement de l'entreprise. De plus, la création d ' un
G .I .E . (groupement d ' intérêt économique) semble se dessiner mais,
selon des informations recueillies par les représentants du personnel,
l ' usine de Saint-Ouen n 'en ferait pas partie. Pour ce qui concerne
la profession, le rapatriement des travaux effectués à l 'étranger
reste toujours à l' état de projet . Or, d ' après le rapport Lecat
e Un avenir pour l 'imprimerie française », le volume des commandes
passées hors de nos frontières — 30 p. 100 des travaux de labeur
et 40 p . 100 des périodiques — permettrait de créer .10 000 emplois
dans la corporation . Quant à la situation de l ' emploi, elle reste
préoccupante : la caisse de péréquation mise en place n'est pas en
mesure d' assumer son rôle, vu que les employeurs ne remplacent
pas les départs en pré-retraite. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu 'il compte prendre
pour : 1" que soit appliqué l 'ensemble des dispositions prévues
par l ' accord conclu le 21 novembre 1974 ; 2' que soit définitivement
assuré le maintien des activités de la Société nouvelle d ' imprimerie
Chaix, à Saint-Ouen.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire.

Electricité (compétence en matière d ' électrification
dans te département de ta Savoie).

20581 . — 11 juin 1975 . — M . Jean-Pierre Cet attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur le transfert en
régime urbain des réseaux d 'électrification rurale dans le départe.
ment de la Savoie . L 'établissement public E . D. F . se charge, du fait
de cette nouvelle situation, des travaux de renforcement des réseaux
existants . En revanche, E. D . F . refuse de prendre en charge les
travaux d 'extension, que le ministère de l 'agriculture estime ne plus
devoir subventionner. 11 lui demande quelles mesures sont arrêtées
pour régler ce conflit négatif de compétences.

Réponse . — Le Gouvernement a décidé en avril 1974 d 'ouvrir à
onze départements, dont celui de la Savoie, et si les conseils géné-
raux intéressés en faisaient la demande, la possibilité de confier
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à Electricité de France la mise à niveau et le renforcement des
réseaux qu'il exploite dans les départements où la longueur des
lignes basse tension et moyenne tension par foyer est inférieure ou
très proche de la moyenne nationale. Le choix effectué en faveur
de cette option par les assemblées départementales qui ont décidé
de l ' accepter se traduit désormais par l ' application aux collectivités
qu'elles représentent des règles en vigueur en milieu urbain en
matière de raccordement des usagers. Dans un souci de vérité et
d ' efficacité économique, la facturation d ' une partie des frais de
raccordement à l'usager est devenue la règle générale. La gratuité
du raccordement reste acquise aux seuls immeubles collectifs et
constructions individuelles groupées, relevant du secteur économique
aidé et sous la condition expresse d ' une isolation thermique sanction-
née par le label Promotélec « Confort total électrique s. Dans les autres
cas, la facturation des frais de raccordement est déterminée confor-
mément aux dispositions des cahiers des charges qui prévoient de
facturer à l ' usager x p . 100 (plafonnés à 90 p. 100) du coût des
travaux. Cependant, les collectivités locales, en leur qualité d 'autorités
concédantes en matière de distribution publique d ' énergie électrique
peuvent toujours, si elles le jugent souhaitable, assumer, en totalité
ou en partie, le financement des ouvrages indispensables à l 'alimen-
tation des usagers intéressés.

Emploi (reprise de l 'activité de l 'entreprise Griffet
de Marseille t14']).

2074t . — 17 juin 1975 . — M . François Bilieux expose à M. le
ministre de l'industrie et de le recherche que le problème de
l 'entreprise Griffet, 284, boulevard Gay-Lussac, Marseille (14•i,
n'a toujours pas trouvé de solution malgré l'indication qui avait
été donnée que cette solution pourrait intervenir fin avril, début
mai . 11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour la
remise rapide en activité de cette entreprise.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire.

Industrie sidérurgique (maintien du niveau de la production d 'acier
en France et maintien en activité du complexe sidérurgique de
Sacilor, Joeuf et Homécourt (Meurthe-et-Moselle).

20756. — 17 juin 1975 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à M . le
ministre de l 'industrie et de la recherche qu 'il y a quelques semaines
M. Ferry, président de la chambre syndicale de la sidérurgie
française, demandait une baisse générale de la production d ' acier
dans les pays du Marché commun. A cette époque, la commission
de Bruxelles, pour des raisons d 'opportunités politiques (on s ' apprê-
tait à voter pour ou contre le Marché commun en Grande-Bretagne),
n 'avait pas donné suite aux propositions de M. Ferry . Il faut rap-
peler que ce plan de réduction constituait une tentative de répartir
le chômage à l ' échelle de l ' Europe, « d 'organiser » le gaspillage
des capacités de production . Or, actuellement, la commissioa de
Bruxelles, revenant sur sa décision, est sur le point d ' étudier un
plan de réduction « volontaires de la production d ' acier dans les
pays du Marché commun. Ce plan prévoit que la production sidé-
rurgique devra baisser de juin à septembre 1975 de 15 p . 100
par rapport à la même période de l ' année dernière . Il est cependant
nécessaire de rappeler qu ' au cours des cinq premiers mois de 1975
la France a déjà connu une baisse de 19 p . 100 par rapport à la
période équivalente de 1974 . Actuellement, les capacités de pro-
duction de la sidérurgie française ne sont utilisées qu 'à 60 p . 100.
En plus, on parle à Bruxelles d ' une nouvelle limitation « volontaire
de la production pour le dernier trimestre 1975 si la situation éco•
vomique ne s 'améliore pas . Or, cette éventualité est plus qu 'impro-
bable ainsi qu 'en témoignent les prévisions les plus optimistes des
économistes . Il lui demande quelles mesures il compte prendre :
pour s ' opposer aux mesures de réduction de la production d ' acier
en France en général ; pour maintenir en activité le complexe
sidérurgique de Sacilor, Joeuf et Homécourt en particulier et per.
mettre ainsi aux mines et à la sidérurgie lorraines de remplir leur
rôle d ' intérêt national.

Réponse. — Aux termes de l' article 46 du traité de Paris, la
commission de Bruxelles est tenue d'établir périodiquement des
programmes prévisionnels de caractère indicatif portant sur la
production, la consommation, l ' exportation et l 'importation d 'acier
dans les pays de la Communauté. Le programme établi pour
l 'année 1975, n 'a pas reflété exactement la réalité de la situation
du marché sidérurgique, malgré deux revisions successives . Le cadre
quadrimestriel choisi par la commission pour opérer une nouvelle
modification du programme devrait lui permettre de mieux cerner
une conjoncture mouvante . De telles prévisions, dont l ' établissement
relève de la responsabilité propre des services de la commission
des Communautés européennes ne sauraient être assimilées à une
réduction contigentée de la production . Celle-ci ne serait d 'ailleurs

envisageable qu'en application de l ' article 58 du traité de Paris, sur
l 'avis conforme du Conseil des ministres de la Communauté. Les
entreprises sidérurgiques et les autorités responsables, dont le libre
arbitre n 'est donc pas mis en cause, peuvent néanmoins espérer
trouver dans le nouveau programme des indications utiles sur les
perspectives de débouchés dans les divers Etats de la Communauté
pendant les mois qui viennent. Après une période favorable qui
s 'est poursuivie jusqu 'à l 'automne 1974, la sidérurgie connaît une
dépression particulièrement accentuée- Cette situation est mondiale
et contraint les usines à ralentir leur activité . Toutefois, au-delà de
difficultés sérieuses mais conjoncturelles, les perspectives de l' acier
restent bonnes, et l'avenir de la sidérurgie lorraine n' est pu
compromis .

INTERIEUR

Questions écrites (réponse inexacte fournie
par le ministre de l ' intérieur à une question).

17301 . — 1', mars 1975. — M. Pierre Joxe attire l 'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l 'intérieur, sur les faits suivants :
le 20 décembre 1974, M. Pierre Joxe a déposé une question écrite
(n" 15738) auprès de M . le ministre d 'État, ministre de l'intérieur,
dans les ternies suivants : « M. Pierre Joxe demande à M . le ministre
d'État, ministre de l ' intérieur, s 'il peut exposer les raisons pour
lesquelles, à la demande du maire d'Auxerre, les forces de
police ont été envoyées pour occuper la maison de l'enfance
de la ville et le logement de fonction de son directeur, M . Jacques
Satre ; de préciser par la même occasion si c' est en raison de
l'appartenance de M. Satre à un parti de l'opposition que ces
mesures extraordinaires ont été prises et, dans l 'affirmate, d' indi-
quer, en vertu de quels textes des dispositions aussi exception-
nelles ont pu être appliquées s . Le 8 février 1975, le ministre
d' Etat, ministre de l 'intérieur, (Journal officiel, Débats parlemen-
taires, du 8 février 1975) répondait en ces termes : « La munici-
palité d ' Auxerre a fait construire une « maison de l'enfance e
dont elle a confié la gestion à diverses organisations regroupées
dans une association . Un conflit s'est élevé entre la municipalité
et les oeuvres gestionnaires au sujet des modalités de désignation
du directeur telles qu'elles résultaient de la convention liant la
« maison de l'enfance s à l 'association chargée de la gérer. Le
conseil d'administration de cette dernière s ' était en effet prononcé,
à la majorité des voix, en faveur d ' un candidat alors que la
désignation requiert l 'unanimité des suffrages. Le 4 novembre
dernier, le candidat présenté ayant fait connaître son intention
de s'installer sans attendre la décision officielle de nomination,
il a été jugé opportun, compte tenu du climat dans lequel se
déroulait cette affaire, de prévenir une telle action. Deux fonc-
tionnaires de police ont donc été placés en surveillance aux
abords de l ' immeuble de la a maison de l 'enfances qui, à aucun
moment, n ' a été occupée par des forces de police, pas plus d 'ail-
leurs que le logement de fonction du directeur. Depuis lors, la
municipalité d'Auxerre a décidé de reprendre seule la gestion de
la « maison de l 'enfance a . Or, cette réponse comporte plusieurs
inexactitudes manifestes : , 1 ' contrairement aux assertions de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur, la désignation du
directeur de la a maison de l 'enfance e d ' Auxerre s'est faite
à l 'unanimité des membres du conseil d'administration ; 2" le
directeur en question n 'a jamais manifesté l 'intention de s ' ins-
taller dans ses bureaux le 4 novembre de façon unilatérale avant
sa nomination officielle, puisque celle-ci lui avait été signifiée
par lettre du 4 octobre . M. Pierre Joxe demande à M. le Premier
ministre de dire quelles instructions il compte donner au ministre
de l' intérieur pour que dans l 'avenir il ne soit pas répondu par
des inexactitudes aux questions déposées par les parlementaires.
Il lui demande aussi quelles mesures il compte prendre pour que
la réalité des faits soit rétablie dans la réponse à sa question
écrite n" 15738.

Réponse . — I . — En complément à la réponse faite à la question
posée le 20 décembre 1974 par l ' honorable parlementaire, les pré-
cisions suivantes peuvent être apportées : La désignation du
directeur de la « maison de l'enfance s d ' Auxerre a donné lieu à
un double tour de scrutin . L' unanimité des votants ne s ' étant pas
faite au premier tour, il fut procédé à un deuxième tour à la suite
duquel l 'un des candidats recueillit les suffrages de tous les votants.
Cette procédure n ' était pas explicitement prévue par la convention
passée entre la ville d 'Auxerre et « l'association du centre aéré
pour la maison de l 'enfance du quartier Saint-Siméon s qui préci-
sait seulement : « le directeur sera recruté après accord pris à
l ' unanimité du conseil d 'administration de l 'association s . La ville
d 'Auxerre, estimant que le vote intervenu était contraire à l ' esprit
de la convention et ce trouvant, de ce fait, en désaccord avec les
oeuvres regroupées au sein de l ' association, décida de reprendre la
gestion de la « maison de l' enfance s . 2" La lettre du 4 octobre 1974,
informant le candidat élu par le conseil d'administration des résul-
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tete du vote, n'ayant recueilli l'approbation que de deux délégations
sur trois n'a pas été reconnue valable par la ville d ' Auxerre qui lui
a dénié toute qualité de lettre d'engagement ; 3" Le candidat se
considérant pour sa part comme régulièrement engagé s ' est pourvu*
devant le tribunal d'instance statuant en matière prud 'hommale
pour licenciement abusif contre l 'association qui avait mis fin à ses
fonctions le 5 février 1974 . La juridiction saisie ne s'est pas, à
l 'occasion de cette instance, prononcée sur la validité de la lettre
d' engagement du 4 octobre 1974 adressée à l'intéressé. II . — Il y a
lieu d 'observer, en tout état de cause, que les conflits soulevés
par la construction et la gestion d'une a maison de l ' enfance s
par la ville d 'Auxerre ressortissent à la seule compétence de la
municipalité et que leur solution échappe au ministère de l 'intérieur.

Urbanisme (demande d'attribution de crédits au département du
Val-de-Marne pour lui permettre de réaliser les travaux néces-
saires à l'évacuation des eaux pluviales).

18411 . — 3 avril 1975 . — M . Kalinsky attire l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la situation du quartier
Nord à Villeneuve-Saint-Georges iVal-de-Marne( où de nombreux loge-
ments ont été construits ces dernières années sans qu'ait été construit
le collecteur indispensable pour l 'évacuation des eaux pluviales. La
construction de plusieurs milliers de logements à Valenton et à
Villeneuve-Saint-Georges a augmenté de manière considérable le
volume des eaux pluviales, qui n'ont actuellement pour exutoire que
des puisards saturés dès qu 'il pleut avec continuité ou avec vio-
lence. C'est ainsi que les caves sont inondées systématiquement en
cas d' orage violent ou de pluie prolongée. L'eau s 'accumule sur les
chaussées et sur les trottoirs, entravant la circulation des véhicules
et des piétons. La circulation est rendue dangereuse sur la natio-
nale 5 : un accident mortel . imputable à une accumulation d 'eau,
s 'est produit le 16 janvier à la hauteur de la place H : Berlioz. Il était
prévu de réaliser au VI' Plan une série d ' ouvrages qui, franchissant
les voies de la S . N . C . F., permettront d'évacuer les eaux pluviales
dans la Seine. Les travaux ne sont pas commencés et M . le préfet
du Val-de-Marne lui indique que l 'insuffisance des crédits contrain-
dra le département à étaler sur cinq ou six années la réalisation
de ces travaux indispensables et urgents . Il lui demande s 'il n'entend
pas mettre à la disposition du département du Val-de-Marne les
crédits indispensables pour réaliser les travaux qui s' imposent avant
que l 'on ne déplore de nouveaux accidents mortels ou que des
orages particulièrement violents fassent à nouveau des centaines
de sinistrés.

Réponse . — L'amélioration des conditions d'assainissement du
secteur Nord de Villeneuve-Saint-Georges a fait l'objet d ' une série
d' études qui devraient aboutir à la mise en oeuvre d 'une première
tranche de travaux entre la Seine et la R N 5, au droit de la place
H.-Berlioz . La réalisation des travaux projetés s' est toutefois trouvée
retardée en raison des difficultés importantes d ' ordre technique qui
ont nécessité la modification du tracé de l'ouvrage projeté dans la
traversée du domaine de la S. N. C . F. L 'évacuation des eaux de
ruissellement provenant des habitations riveraines de la rue Thi-
monnier et par un collecteur installé sous le C . D 29, pour les
immeubles récemment construits à Valenton . Le fonctionnement de
ces installations . qui ne desservent pas le quartier Nord de Villeneuve-
Saint-Georges, pourrait être amélioré dans le cadre des travaux
susceptibles d ' être réalisés sur les ouvrages du ru de Gironde.
Néanmoins, les dificultés les plus sérieuses concernent actuellement
l'évacuation des eaux de ruissellement provenant de la route
nationale n" 5 . En effet, la faible différence existant entre les cotes
de niveau de la R N 5 et de la retenue normale de la Seine ne per-
mettent pas d'envisager l'évacuation des eaux pluviales par un
raccordement direct sur l'exutoire du ru de Gironde, en raison
des risques d'inondation de la chaussée, qui ne manqueraient pas
d'en résulter, même lors des crues banales de la Seine . Devant les
inconvénients résultant de cette situation, il est envisagé dans un
premier temps d ' évacuer les eaux de ruissellement ide la 11N 5,
par des puisards creusés près des bouches de chaussée . Par la suite,
la construction d 'un ouvrage plus important permettant de collecter
les eaux de ruissellement . sur toute la longueur de la R N 5 pourrait
étre décidée . Ce réseau de collecte se raccorderait à la station de
relèvement prévue sur le parcours de l'ouvrage principal desservant
le bassin versant du ru de Gironde et reprenant entre autres les
eaux drainées par les canalisations communales de Villeneuve-Saint-
Georges.

Communes (conditions d 'avancement
des adjoints techniques au grade de chef de section).

1994é : — 22 mai 1975 . — M. Gilbert Schwartz expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, que l ' arrêté du 27 septem-
bre 1973, fixant les conditions d'avancement de l'adjoint technique
communal au grade de chef de section, précise que seuls peuvent

être inscrits sur la liste d'aptitude au grade de chef de section,
au titre de la promotion sociale, les adjoints techniques classé.
au 9' échelon de leur grade dans la limite d ' une inscription pour
cinq prononcées après succès au concours sur épreuves ou sur
titres . Or, aucun emploi de chef de section n'a été déclaré vacant
en Meurthe-et-Moselle en 1974 et il n'y a donc pas eu de concours
à ce titre, la création de ce poste étant, en principe, réservée
aux communes comptant plus de 40 000 habitants . Le département
de Meurthe-et-Moselle comptant actuellement quatre postes de chef
de section, et étant donné que de nouveaux postes pourront être
créés, dans l'hypothèse la plus favorable, le candidat présenté cette
année au titre de la promotion sociale devra attendre quinze ans,
vraisemblablement, pour pouvoir être nommé, s 'il n 'a pas été
contraint de partir en retraite entre-temps. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour supprimer cette limite — un candi-
dat nommé au titre de la promotion sociale pour cinq candidats
reçus au concours de chef de section — cette possibilité d 'avan-
cement au titre de la promotion sociale étant pratiquement inap-
plicable actuellement.

Réponse . — La procédure de l'avancement ne peut, dans le respect
des dispositions du code de l'administration communale être effec-
tuée que dans le cadre de la commune, et c 'est donc dans ce seul
cadre que doivent être déterminées les possibilités de nomination
par voie de la promotion sociale, des adjoints techniques au grade
de chef de section. II est en outre rappelé que la carrière des
adjoints techniques communaux est strictement alignée sur celle
des assistants techniques du ministère de l'équipement, lesquels
peuvent être nommés chef de section par voie de promotion sociale,
dans la proportion du sixième. Il n 'est donc pas possible d 'accroître
le pourcentage fixé par arrêté du 27 septembre 1973 sans contre-
venir aux dispositions de l ' article 514 du code de l 'administration
communale qui interdit aux coliectivités locales d ' accorder à leurs
agents des avantages supérieurs à ceux des agents homologues de
lEtat .

Police (nomination de chefs de division
dans les services administratifs des S. G. A. P .).

20143 . — 29 mai 1975. — M. Friche remercie M . le ministre
d ' Etat, ministre de l 'intérieur, de la réponse qu 'il a bien voulu lui
faire à la question n " 17-671 déposée le 8 mars 1975, publiée au
Journal officiel (A. N. du 15 avril 1975, p . 1719 et 1720) . Cette
réponse lui paraissant incomplète, il lui demande de nouveau
de bien vouloir lui faire connaftre si, outre les S . G . A . P. de Metz,
Marseille et Lyon à la date du 2 décembre 1974, il n 'y avait pas
deux autres S. G. A . P. dont les postes d€ chef de division étaient
tenus l ' un par un attaché, l 'autre par un attaché principal . II lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour que des chefs
de division soient affectés à ces deux directions des services admi-
nistratifs.

Réponse. — Le tableau ci-après apporte les renseignements
demandés par l'honorable parlementaire, à savoir les nom et grade
du chef de la direction administrative de chacun des S. G. A. P.

D'RECTION ADMINISTRATIVE

Nom et prénom
du chef de la direction.

	

Grade.

Colombani (Norbert) .

	

Attaché principal.
Sastre (André) .

	

Chef de division.
Ader (Robert) .

	

Attaché principal.
De Peretti (Gilbert) . Chef de division.
Debontride (Robert) .

	

Chef de division.
Bonneveux (Michel) .

	

Chef de division.
Mme Waldmann

	

Attaché.
(Denise).

Dancoisne (Robert) .

	

Chef de division.
Weber (Jean) .

	

Attaché principal.
Morde (Robert) .

	

I Chef de division.

Il est précisé que MM . Colombani et Weber, attachés principaux,
qui étaient chargés des fonctions de chef de la direction des
services administratifs des S. G. A. P. de Marseille et de Lyon
ont été, à la suite de la réunion récente de la commission adminis-
trative paritaire, inscrits sur la liste d 'aptitude au grade de chef
de division, et leur nomination en cette qualité Interviendra pro-
chainement . Il ressort des indications précitées que tous les postes
de direction des services administratifs des S . G . A. P. sont ou
seront prochainement occupés par des chefs de division de préfec-
ture, sauf celui de Metz, tenu par un attaché, et celui de Toulouse,
tenu par un attaché principal.

S . G . A . P.

Marseille	
Dijon	
Toulouse	
Bordeaux	
Rennes	
Tours	
Metz	

Lille	 :	
Lyon	
Versailles	
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Communes (application des dispositions sur l 'avancement des
adjoints techniques dans un cadre plus large que celui de la
commune).

2015$. — 29 mai 1975. — M. Berthelot expose à M. te ministre
d ' Etat, ministre de l 'Intérieur, que l'arrêté ministériel du 27 sep•
tembre 1973, relatif aux . conditions d 'avancement des adjoints tech-
niques aux emplois de chef de section et chef de section principal
des services techniques communaux, prévoit que peuvent étre ins
crits sur la lite d'aptitude : 1" par la voie d'un concours sur titres

ou sur épreuves professionnelles, les adjoints techniques justifiant
de six années de services effectifs en cette qualité ; 2" dans la

limite d ' une nomination pour cinq prononcées en application du
1 " ci-dessus, les adjoints techniques classés au moins au 9' éche•
ton de leur grade. Le deuxième alinéa fait mention d 'une nomina-

tion pour cinq prononcées en faveur 'de candidats reçus aux
concours, mais ne précise pas s' il s'agit d ' une inscription au titre

de la promotion sociale . Dans les villes de moins de 150 000 habé
tante les concours sur titres et les épreuves professionnelles sont
organisés sur le clan départemental, parfois sur le plan interdé-
partemental et c ' est à ce niveau qu ' est établie la liste d'aptitude.

Il semblerait donc en débouler que les candidatures des adjoints
techniques classés au moins au 9' échelon devraient être examinées
sur le plan départemental ou interdépartemental, selon le cas . Or,

d'après les renseignements assez imprécis, d ' ailleurs, que j'ai pu
recueillir, ce serait uniquement sur le plan communal que se ferait
cette nomination. Si ces informations sont exactes cela revient a
priver un grand nombre d'adjoints techniques de cette possibilité
d'avancement, puisqu'un effectif de six aheis de section pour une
commune -suppose trente-six emplois d ' adjoint technique, chef de
section et chef de section principal. Cette disposition ne serait

alors applicable que dans quelques grandes villes . En conséquence,
il lui demande de préciser de quelle façon doit être appliquée la

possibilité prévue par l'arrété du 23 septembre 1973 permettant

aux adjoints techniques des communes d'accéder au grade de chef

d'

	

Mien.

r:>' pense. — La pror- .rar: ae l' avancement ne peut être effectuée
que dans le cadre cu enunal, et c'est donc seulement dans ce
'cadre que doivent être déterminées les possibilités de nomination
par voie de la promotion -' ciale des adjoints techniques au grade
de chef de section dans les conditions prévues par arrêté du
27 septembre 1973. R convient toutefois de souligner que ce type

de promotion d ' une part constitue un avantage sur la réglemen-
tation antérieure qui exigeait la possession de brevets de qualifi-
c_^tion, d 'autre part que, le nombre des agents nommés à la
suite du concours se comptabilisant, les adjoints techniques pro-
mouvables au titre de la promotion sociale pourront dans un temps
plus ou moins long accéder néanmoins à l ' emploi de chef de

section.

Parlementaires (déclarations du préfet du Val-de-Marne
relatives aux demandes d 'information de parlementaires).

20164 . — 30 mai 1975 . — M . Kalinsky demande à M . le ministre

d'Etat, ministre de l 'intérieur, si des instructions ont été données
à MM. les préfets visant à une information des parlementaires
comme semble le prétend . e M . le préfet du Val-de-Marne. Il lui
demande comment ce préfet peut affirmer que . des questions
concernant les mesures de sécurité envisagées en faveur d'enfants
d'un groupe scolaire pour le franchissement d 'une route nationale
à grande circulation, la programmation d ' une crèche, les conditions
dans lesquelles un permis de construire a été délivré de façon
non conforme aux lois en vigueur, etc. constituent des e demandes
exorbitantes » dépassant e le cadre normal des informations qu'un
parlementaire est en droit de demander à l'administration a . II lui
demande si de telles affirmations, qui sont contraires à l 'esprit de
is Constitution et portent atteinte aux libertés fondamentales et
aux principes tif mocratiques de notre pays, résultent d ' une initia-
tive personnelle ou sont faites dans le cadre d ' une instruction

gouvernementale .

	

_

	

.

Réponse . — Bien que les conditions d'information fies parlemen-
taires sur les affaires municipales intéressant leur circonscription
n'aient pas fait l' objet d' instructions particulières adressées aux
préfets, il n'en demeure pas moles que ceux-ci sont tenus d ' appré-
cier si les demandes de renseignements formulées par un élu
ont simplement pour but de lui permettre d ' exercer son action
législative ou si elles n'ont d'autre objet que . de s'immiscer sans
y avoir été invité dans des questions qui relèvent normalement de
la compétence des municipalités et des administrations de tutelle.
C'est ainsi que, s'il est admis qu'un député intervienne auprès de
l'administration à la demande d'une commune, d'un organisme ou

d'un groupement pour l' aboutissement d'un projet, il ne semble
pas, par contre, qu 'il puisse s 'octroyer un pouvoir d 'investigation

générale sur le fonctionnement des administrations départementales
et communales dans sa circonscription.

Ordures ménagères (participation financière de l ' Etat aux
installations de récupération de chaleur dans les usines
d'incinération).

20257 . — 4 juin 1975. — M. Kalinsky rappelle à M. le ministre

d'Etat, ministre de l ' intérieur, sa circulaire n' 75-5 du 7 janv ier 1975
relative à la récupération de chaleur dans les usines d'incinération

d'ordures ménagères, où il informait que ses services étudiaient
les conditions' dans lesquelles pourraient être subventionnées les

installations de récupération de chaleur. Il lui demande : 1° où en
sont ses réflexions et si une décision de principe sera prise pro-
chainement sur ce problème ; 2" s'il était envisagé qu'une aide
de l'Etat intervienne également au niveau des études préalables,

qui sont indispensables avant toute décision.

Réponse. — Les premières informations recueillies dans le cadre
des instructions de ma circulaire n' 75-5 du 7 janvier 1975 ont
permis d 'adopter le principe de subventionner dans certains cas
les installations de récupération de chaleur dans les usines d 'inciné-

ration d ' ordures ménagères. Les conditions dans lesquelles ces
installations pourraient être subventionnées feront l'objet d' une

circulaire, actuellement à l'étude dans mes services. En ce qui
concerne les études préalables invoquées par l' honorable parlemen-

taire, il n' est pas envisagé de déroger au principe défini dans ma
circulaire n" 72-483 du 2 octobre 1972 e Instruction concernant les
travaux des collectivités locales subventionnés sur les crédits

d ' équipement du ministère de l ' intérieur s, qui précise que, par
études comprises dans les éléments constitutifs de la dépense
subventionnable, il convient d 'entendre celles qui sont directement
liées à la réalisation du projet objet de la demande de subvention.
Les études préalables ne pourront donc être subventionnées que
dans la mesure où le projet même bénéficiera d ' une subvention.

Cartes d 'identité (rétablissement de l'apposition
des empreintes digitales(.

20961 . — 25 juin 1975 . — M. Maujoüan du Gasset expose à M . le

ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, que la nouvelle réglemen
talion sur les cartes d' identité n 'exige plus, sut la carte, !'apposition

des empreintes digitales. Or, l' apposition de la seule signature, tant
au niveau de la demande (demande qui peut étre faite -au sep: vu

d' un livret de famille ne comportant, lui-même, ni photographie,

ni signature de l'intéressé) qu ' au niveau de la délivrance de la
carte elle-même, ne lui parait pas offrir les mêmes garanties d'authen-
ticité que l'apposition des empreintes : ces dernières é'.ant prati-

quement seules inimitables, et ne changeant pas notablement avec
le temps . Il lui demande, en conséquence, s ' il n 'envisagerait pas de

reconsidérer cette mesure de suppression.

Réponse . — La suppression de l ' empreinte digitale sur les cartes
nationales d'identité a été effectuée après une étude approfondie.
Elle a fait apparaître que les cas de consultations des empreintes
conservées par les services de police aux fins d'identification sont
relativement rares . Par ailleurs, l'identification nécessite, pour
donner une certitude absolue, des empreintes décadactylaires qui
sont systématiquement relevées sur les personnes ayant commis des
délits ou des crimes . Ces empreintes sont emiservées et utilisées.

Il faut noter aussi que l'empreinte digitale ne figure ni sur le
passeport, ni sur la carte de séjour d 'étranger et la France était
le seul pays européen où cette formalité titan exigée sur la carte
d'identité. Enfin, la photographie qui dois être remise par l 'inté-
ressé en personne lors du dépôt de la demande de carte nationale
d ' identité, constitue une modalité d ' identification certaine . Dans ces
conditions, le rétablissement de l'empreinte digitale ne saurait être
envisagé puisque cette formalité constituait une gêne indéniable

pour l ' administré et en contrepartie re présentait pas de réel intérêt
pour les services de police.

Fonctionnaires (relèvement du taux de l'indemnité versée aux fonc-
tionnaires assurant un secrétariat administratif de syndicats de
communes).

20972. — 26 juin 1975. — M. Gissinger rappelle à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que sa question écrite n' 13330, à
laquelle il a bien voulu répondre au Journal officiel (Débats, Assem-
blée nationale) du 24 décembre 1974, concernait l 'indemnité insti-
tuée en faveur des fonctionnaires de l'Etat assurant à titre acces-
soire un secrétariat administratif de syndicats de communes et dont
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le taux maximum a été fixé en dernier lieu par l ' arrêté interminis-
tériel du 25 mars 1974. En conclusion de la réponse, il était dit
que le relèvement de ce taux ne peut être envisagé que par une
modification de l'arrêté en cause, le ministère de l 'intérieur devant
procéder incessamment, en liaison avec le ministère de l 'économie
et des finances, à l 'étude de cette mesure . Plus de six mois s 'étant
écoulés depuis la réponse précitée, il lui demande à quelle conclu-
sion a abouti cette étude.

Réponse . — Il est indiqué à l 'honorable parlementaire que les taux
de l'indemnité allouée aux fonctionnaires de l ' Etat assurant le secré-
tariat de syndicats de communes fixés en dernier lieu par l'arrêté
interministériel du 25 mars 1974 ont été relevés par arrêté intermi-
nistériel en date du 14 avril 1975 . Ce dernier texte a été diffusé
pour exécution à toutes les préfectures par circulaire n" 75 .209 du
18 avril 1975.

Colonies de vacances (participation des communes
aux frais de séjour d 'enfants en colonie de vacances à l 'étranger).

20989. — 26 juin 1975 . — 'M. Le Pensec attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur sur la participation
des communes aux frais de séjour d 'enfants en colonie de vacances
à l'étranger . A l'heure actuelle, de nombreuses communes souhaitent
envoyer des enfants en vacances à l ' étranger, notamment pour les
régions de l ' Ouest proches de l'Angleterre, mais ne peuvent en
ce cas bénéficier du chèque vacances qui est réservé aux enfants
d 'agents communaux passant leurs vacances en France . En consé-
quence, il lui demande s'il ne serait pas possible d ' étudier une
modification des textes en vigueur afin que les séjours à l ' étranger
bénéficient des mêmes aides que les séjours en France.

Réponse. — Les administrations ne sont pas autorisées, dans le
cadre de la réglementation actuelle, relative aux personnels de
PEtat, à subventionner des séjours en colonies de vacances à l ' étran-
ger. Seuls les séjours en colonies de vacances agréés par le secré-
tariat d ' Etat auprès du ministre de la qualité de la vie ,jeunesse et
sports, peuvent ouvrir droit au bénéfice de la subvention journa-
lière . Ils comportent une condition essentielle qui consiste à sou-
mettre ces colonies de vacances aux règlements d' hygiène et de sécu-
rité fixés par l'administration française . En effet, dans l 'intérêt
même des enfants concernés, il parait difficile de généraliser cette
prestation en faveur de séjours dans des centres de vacances qui
échapperaient au contrôle des autorités sociales et sanitaires fran-
çaises . En tout état de cause, les collectivités locales ne peuvent,
aux termes des dispositions de l 'article 514 du code de l' adminis-
tration communale, attribuer à leur personnel des avantages supé-
'.i : .

	

; ceux que l' Etat alloue à ses propres agents. La modifica-
- la réglementation en vigueur, dans le sens souhaité par

l 'ho,tnrable parlementaire doit donc, avant de pcuvoir être étendue
aux agents communaux, intervenir à l'égard des fonctionnaires de
l ' Etat . Une telle modification relève alors de la compétence exclu-
sive du ministre de l ' économie et des finances et du secrétaire d 'Etat
auprès du Premier ministre (fonction publique).

Secrétaires de mairie (remboursement par l ' Etat à la commune
de l 'indemnité de résidence et du supplément familiaU.

21039. — 27 juin 1975 . -- M. Boyer demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, de bien vouloir lui préciser si la
municipalité d'une commune rurale peut obtenir le remboursement
par l 'Etat de l 'indemnité de résidence et du supplément familial
qu ' elle verse à sa secrétaire de mairie, mère de cinq enfants,
employée à mi-temps.

Réponse . — Qu ' il s ' agisse de personnels municipaux employés à
temps complet ou à temps incomplet ou d ' agents autorisés à
exercer leurs fonctions à mi-temps, la charge financière représentée
par l 'attribution aux intéressés de la valeur attachée aux éléments
constitutifs de leur rémunération incombe en totalité aux communes.
Dans ces conditions, la question posée par l ' honorable parlementaire
comporte une réponse négative.

Secrétaires de mairie instituteurs (bénéfice des dispositions
sur l 'indemnité de licenciement et la retraite proportionnelle) ._

21152 . — 29 juin 1975 . — M. Boudon rappelle à M . le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur, que, d 'après les dispositicns de
l 'article 585 du code de l'administration communale, « les agents
titulaires dont les emplois ont été supprimés et qui ne peuvent être
affectés à des emplois équivalents reçoivent une indemnité en
capital égale à un mois de traitement par année de service, à moins
de remplir, au moment du licenciement, les conditions exigées pour

avoir droit à une retraite proportionnelle avec jouissance immé-
diate « . Il lui demande quelie suite il entend réserver a la reven-
dication du syndicat général des secrétaires de mairie instituteurs
tendant à l 'application de cette disposition aux agents remplissant,
à titre permanent, un emploi à temps non complet.

Réponse . — Ne peuvent bénéficier des dispositions de l 'article 585
du code d' administration communale que les agents communaux
titularisés dans un emploi permanent à temps complet . Il n'est
pas actuellement envisagé d 'étendre l ' application de ce texte aux
agents permanents à temps non complet. Il convient par ailleurs
d 'observer que ceux-ci bénéficient des dispositions de l ' article 620
du code de l ' administration communale, qui fait obligation aux
conseils municipaux des communes de plus de 1000'( habitants
d 'inclure dans leurs délibérations portant suppression d 'emploi une
clause assurant aux agents licenciés un emploi ou des compensations
en rapport avec la situation perdue.

JUSTICE

Conseils juridiques et fiscaux (attributions).

19695. — 15 mai 1975 . — M . Sauvaigo rappelle à M . le ministre
de la justicé qu' aux termes des dispositions de l ' article 47 du décret
n" 72-670 du 13 juillet 1972 la personne physique ou morale inscrite
sur une liste de conseils juridiques peut dans l 'exercice de sa
profession, notamment : a) procéder à toutes formalités qui sont
la conséquence ou l'accessoire des actes sous seing privé rédigés
par lui pour le compte d'autrui ; bl représenter les parties devant
les administrations et organismes publics et privés, et lui demande
de lui préciser si le professionnel dont il s'agit : 1" peut, par lui-même
et, s'L a lieu, par l ' un de ses associés ou collaborateurs salariés,
représenter une os plusieurs des parties pour la signature d ' un
acte établi par lui ; 2 " peut accomplir toutes formalités indispen-
sables pour que l ' acte rédigé par lui ,sroduise son plein effet,
et notamment déposer au rang des minutes d'un notaire avec
reconnaissance d'écriture et de signature un acte établi par lui
et destiné à faire l 'objet d'une formalité de publicité foncière ;
3" peut accomplir les mêmes formalités si elles s'avèrent simple-
ment utiles aux parties ; 4" peut accepter le mandat de représenter
un client empéché pour la signature d'un acte soit chez l 'un de ses
confrères, soit chez un officier public.

Réponse . — La loi n" 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme
de certaines professions judiciaires et juridiques n 'a institué aucun
monopole en matière de rédactions d' actes et de consultations juri-
diques. Il résulte de l'article 47 du décret n" 72-670 du 13 juillet 1972
relatif à l'usage du titre de conseil juridique, qui énumère d'une
manière non limitative les activités des conseils juridiques, que ces
professionnels peuvent procéder en outre à toutes les formalités
qui sont la conséquence ou l ' accessoire de la rédaction des actes
sous seing privé et par suite celles mentionnées par l ' honorable
parlementaire . Pour accomplir ces formalités, leurs associés oa colla-
borateurs salariés doivent justifier d 'un mandat de la part de leur
clientèle dans les conditions ' du droit commun.

Aide judiciaire )allongement à six mois du délai de recours
devant la juridiction du premier degré pour Ies ressortissants
de la Réunion).

19863. — 21 mai 1975 . — M. Fontaine appelle l'attention de M . le
ministre de la justice sur les nouvelles dispositions de l 'article 29
du décret du 1" septembre 1972, telles qu 'elles ont été prévues par
l'article 3 du décret n " 75350 du 14 mai 1975 modifiant le décret
n" 72-809 portant application de la loi du 3 janvier 1972 instituant
l' aide judiciaire . II est prévu qu' un nouveau délai de deux mois
à compter de la notification de la décision du bureau d ' aide judi-
ciaire est accordé au demandeur pour introduire une action en
justice devant la juridiction du premier degré. Il lui signale que,
pour le département de la Réunion, ce délai lui semble trop court,
compte tenu, d ' une pals, des difficultés qu 'éprouvent devant la
justice les ressortissants de l'aile judiciaire en raison de leur
pauvreté souvent aggravée par l 'analphabétisme, surtout s ' ils
habitent dans les écarts ou dans les hauts de Pile et, d'autre part,
des erreurs peuvent se produire sur la personne lors de la remise
de la notification par lettre recommandée à un illettré ne sachant
pas signer . Il lui demande en conséquence de lui faire connaître
si, dans le cadre du décret prévu à l 'article 17 du décret du
14 mai 1975, il envisage de porter ce délai à six mois au moins.

Réponse. — Une augmentation du délai institué par l 'article 29
du décret du l m septembre 1972, modifié par le décret du 14 mai
1975, ne semble pas opportune . D ' une manière générale, en effet,
toute prorogation des délais impartis par la loi pour introduire
une instance en justice doit demeurer exceptionnelle et d ' une durée
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strictement limitée. En outre le délai actuellement prévu — soit
deux mois à partir de la notification de la décision du bureau d ' aide
judiciaire — parait, même compte tenu des problèmes propres à
certains départements, permettre aux justiciables de sauvegarder
suffisamment leurs intéréts. Il conv ient d'ailleurs d 'observer qu 'en
cas d'admission à l 'aide judiciaire, copie de la décision du bureau
est notifiée à l'avocat désigné fart . 70 du décret du 1" septembre 19721
et que celui-ci est ainsi en mesure de prendre lui-même directement
contact avec son client dans les délais utiles.

Copropriété (remplacement du syndic démissionnaire
axant le terme de son mandat).

20597. — 12 juin 1975 . — M. Lafay expose à M . le ministre de la

justice que lorsqu'un syndic de copropriété démissionne avant le
terme de son mandat, la convocation de l 'assemblée générale qu 'il
importe de réunir pour la nomination d ' un nouveau syndic peut
présenter des difficultés si la copropriété en cause ne possède
pas le conseil syndical . Certes, le décret n" 67-223 du 17 mars 1967
prévoit, par son article 47, qu'un administrateur provisoire peut,
dans ce cas, être nommé à l 'effet de convoquer l'assemblée géné-
rale mais la désignation de celui-ci implique le recours à des
formalités assez lourdes, puisqu 'elle ne peut résulter que d ' une
ordonnance sur requête prise par le président du tribunal de
grande instance du siège de la copropriété. En dehors d ' une
procédure, les copropriétaires peuvent s 'entendre dans leur majorité
pour formuler et signer une demande collective invitant une
personne déterminée à assumer provisoirement les fonctions de
syndic. Si cette dernière accepte la mission qui lui est ainsi confiée,
est-elle habilitée à conv oquer l'assemblée générale qui procéderait
à sa nomination définitive comme syndic? Il souhaiterait connaitre
sur ce point le sentiment de la chancellerie.

Réponse . — L ' article 47 du décret n" 67-223 du 17 mars 1967 règle
la procédure à suivre pour réunir l 'assemblée générale des copro-
priétaires en vue de l 'élection du syndic dans tous les cas autres
que celui prévu par l ' article 46 du même décret . En conséquence,
lorsque le syndic s 'est démis de ses fonctions sans avoir préalable .
ment convoqué une assemblée à l ' effet de pourvoir à son remplace-
ment, tout intéressé peut présenter requête au président du tribunal
de grande instance pour désigner un administrateur provisoire
chargé notamment de convoquer l 'assemblée en vue de nommer
un nouveau syndic. Le groupe de travail sur la copropriété sera
saisi de cette question afin de rechercher s 'il ne serait pas possible
d 'alléger la procédure en vigueur et de confier, dans ce cas, le
pouvoir de convoquer l'assemblée au président du conseil syndical,
lorsqu' il en existe un.

Crédit (protection des consommateurs
contre les pratiques frauduleuses).

20643 . — 13 juin 1975 . — M. Maisonnat expose à M. le ministre
de la justice, que l 'affaire de Marlinge a soulevé par son ampleur
(400 victimes, 2 millions de francs d'escroquerie( une émotion
considérable dans le département de l'Isère et a montré les lacunes
de la législation actuelle concernant le crédit à la consommation.
En effet, un certain nombre de familles ont été injustement
condamnées à rembourser à des sociétés de crédits des sommes
qu 'elles avaient déjà payées, tout simplement parce que le gérant
de la société Marlinge, aujourd 'hui poursuivi, leur faisait remplir
pour un même achat plusieurs dossiers de crédits et pouvait dès
lors demander aux sociétés de crédits des sommes plusieurs fois
supérieures au montant des achats. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que ce véritable scandale cesse et que ces
familles de bonne foi n 'aient pas à payer plusieurs fois le mémo
achat et pour qu'à l 'avenir une nouvelle législation assurant une
véritable promotion des consommateurs en ce qui concerne les
crédits à la consommation empêche le renouvellement de telles .
affaires . Cette réforme, demandée par les organisations de consom-
mation, les organisations familiales et syndicales, devrait comporter
les points suivants : 1" extension de la loi existante : information
réelle du consommateur sur le coût du crédit : assimilation à la
vente à crédit des autres formes voisines de prêt : .aggravation
des peines en cas d 'infraction à la législation sur le crédit ; 2" insti-
tution d' un délai de réflexion : identique à celui de la .vente à
domicile soit sept jours ; 3" reconnaissance du lien qui unit le crédit
et la vente : la vente ne devrait être effective que sous condition
suspensive de l'obtention du crédit. Le remboursement du crédit
devrait être subordonné à la livraison effective et conforme du bien
acheté. D 'autre part en cas d'escroquerie du vendeur : double
crédit, faillite, non-livraison, le lien entre la société de crédit et
le vendeur doit être reconnu et c'est contre ce dernier que doit

se retourner l 'organisme de financement ; 4° interdiction des
clauses pénales dans les contrats de crédit : actuellement, la vali-
dité des clauses pénales, même des plus lourdes, ne fait aucun
doute . Ce soin doit 'revenir à la loi ou à la justice.

Réponse . — La ministère de la justice suit avec une particulière
attention les développements de l 'affaire évoquée dont les consé-
quences à l 'égard de nombreux emprunteurs soulignent avec acuité,
par-delà les responsabilités pénales, la nécessité d ' une évolutior
des règles applicables en matière de crédit . Parallèlement aux
actions entreprises pour développer la formation générale de
consommateur, il apparaît en effet nécessaire d 'assurer une meil-
leure information du public et des emprunteurs sur les opérations
de crédit et leurs modalités, d 'instituer un délai de réflexion, de
réglementer les clauses pénales, tout en étendant le champ d'appli-
cation de cette protection et en renforçant les sanctions propres
à en assurer le respect . De même lorsqu 'un prêt est affecté à une
opérations particulière, tel l'achat de biens, comme dans l 'espèce
plus spécialement évoquée par l 'auteur de la question, il conviendra
simplement d 'empêcher que puisse prendre effet seulement l 'une
des deux contrats ainsi conclus par l 'acheteur à crédit . Dans cette
perspective, les départements ministériels compétents élaborent un
avant projet de loi sur les dispositions duquel viennent d'être
consultés le comité national de la consommation ainsi que les
diverses professions intéressées.

Sociétés civiles (modalités de cote d 'une convention arec une
autre société en cas d'appartenance d ' administrateurs aux deux
sociétés,.

20677 . — 14 juin 1975. — M. Lauriol rappelle à M. le ministre de
la justice qu'aux termes de l ' article 103 de la loi n" 66-537 du
24 juillet 1966 l'administrateur intéressé à une convention soumise,
en vertu de l 'article 101 de la mé :ne loi, à l 'autorisation préalable
du conseil d'administration ne peut prendre part au vote du conseil
sur l 'autorisation sollicitée, et que cette disposition est applicable
à tous les administrateurs communs à deux sociétés lorsqu 'il s ' agit
d'une conv ention entre ces deux sociétés . Il lui demande quels
administrateurs doivent voter au sein du conseil d 'administration
pour autoriser une convention avec une autre société, lorsque tous
les administrateurs sont également administrateurs de cette autre
société, situation qui n ' a rien de théorique et se rencontre en fait
couramment.

Réponse . — Dans l ' hypothèse envisagée par l ' honorable parlemen-
taire qui peut se rencontrer dans les sociétés faisant partie d ' un
même groupe, les dispositions de l ' article 103 de la loi du 24 juil-
let 1966 sur les sociétés commerciales paraissent mettre effective-
ment le conseil d ' administration dans l 'impossibilité de donner son
autorisation préalable . Sous réserve de l'appréciation souveraine
des tribunaux, la conclusion d ' une telle convention semble néanmoins
possible à condition que sa validité soit confirmée par un vote
de l ' assemblée générale intervenant sur rapport spécial des commis-
saires aux comptes exposant les motifs pour lesquels la procédure
d 'autorisation n'a pu être suivie ainsi qu'il l 'est dit à l ' article 105,
alinéa 3, de la loi précitée.

Education surveillée (personnels).

20696 . — 14 juin 1975 . —•M. Kalinsky attire l ' attention de M. le
ministre de la justice sur les problèmes que rencontrent les per .
sonnels de l 'éducation surveillée pour faire face à leur mission.
L'éducation surveillée souffre d ' un manque chronique de moyens.
En 1973 cette administration comptait 4 009 agents, dont 2 000 éduca-
teurs environ . Elle a accueilli 55 000 mineurs alors que 113 000 cas
ont été jugés cete année-là . Le VI' Plan prévoyait un chiffre annuel
de 770 créations d ' emplois . La moyenne à ce jour est de 271 postes
par an, soit une réalisation d'à peine 35 p . 100 . Pour les crédits
le VI• Plan prévoyait 45 millions par an . La moyenne actuelle est
de 20,4 millions, soit une réalisation de 45 p . 100 . De tels choix
malthusiens ont pour conséquence de retarder la prise en charge
cohérente de très nombreux jeunes par les services de l ' éducation
surveillée . Cette situation jupe un rôle très important dans le fait
que près de 5 000 jeunes de moins de dix-huit ans sont incarcérés
chaque année . De plus certains services sont saturés — 7 tribunaux
pour enfants sur 114 seulement ont un équipement complet à leur
disposition . Alors que le secteur publie est délaissé, il existe un
important secteur privé habilité à recevoir des mineurs de justice
et dont l 'activité est huit à dix fois supérieure à celle du secteur
publie et dont le financement est assuré par l' Etat, la sécurité
sociale et les collectivités locales. Lorsque l'Etat intervient, l ' éduca-
tion surveillée finance entièrement les frais des mineurs confiés
au secteur privé . La part budgétaire atteint plus du double de
celle affectée au secteur public . En conséquence, il lui demande
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remboursable supprimée récemment . Dans l ' article 2, le candidat
abonné est tenu pour responsable des dommages qui pourraient se
produire à l ' occasion des travaux, alors qu'ils sont exécutés d'après
les directives et sous la surveillance d'un agent de l ' administration
(art. 4i . Dans l'article 6, il est précisé qu'un abattement calculé
à raison de 75 francs par hectomètre est consenti au candidat
abonné pour tenir compte de l'aide apportée à l'administration par
la main-d 'oeuvre mise à sa disposition . Il lui demande si cette
convention a été agréée par les services du ministère. Dans l 'affir-
mative, ne pense-t-il pas qu'il est invraisemblable, à notre époque,
de revenir au système médiéval de la prestation en nature ; qu 'il
est it .admissible de rendre responsable un futur abonné, des travaux
qu'il serait amené à exécuter sous les ordre d 'un agent de l' admi-
nistration . Il lui demande en outre si l ' indemnité proposée de
75 francs par hectomètre correspond au tarif pratiqué par les entre-
prises privées sous-traitantes pour un travail équivalent . Il lui
demande s 'il compte enfin prendre des mesures sérieuses afin
d ' assurer une véritable égalité de tous les Français devant te service
public que sont les postes et télécommunications.

Réponse . — Afin de réduire les délais d ' attente qui leur sont
parfois imposés, les candidats abonnés peuvent contribuer directe-
ment à la construction des lignes demandées soit en assurant,
sous forme de prestations . l' implantation des poteaux et la fixation
des ferrures• soit en payant l ' entreprise privée agréée qui se
charge de la construction intégrale de la ligne . Dans les deux
cas le matériel est fourn i gratuitement par l 'administration. Les
prestations en nature fat t l ' objet d ' une convention particulière.
Les travaux sont réalisés scion les instructions techniques données
par l ' administration : tracé de la ligne, creusement des fouilles,
dressage et calage des poteaux, etc . Le candidat abonné exécutant
seul ou avec l'aide de sers est, de droit-commun, responsable de
tout dommage qu ' il nouerait causer à cette occasion. Toutefois,
lorsque les possibilités en effectifs le permettent, il peut être
envisagé de faire diriger ces travaux, sous sa responsabilité, par
un agent de l'administration . En ce qui concerne l 'abattement
consenti, dont le montant maximal est limité au taux de la
s axe de' raccordement, il ne couvre pas :e coin de la mainid ' oeuvre
alariée, notamment pour la construction de lignes relativement

longues . Cependant . afin d ' atténuer cet inc•onvéaient, les dispo-
sitions du décret n" 66. 559 du 29 juillet 1966 autorisent l'admi-
nistretion à rembourser une partie des dépenses ainsi en g agées,
lorsque les appuis pesés par l 'intéressé, ou à ses frais, sont
utilisés pour le raccordement -' autres abonnés . Compte tenu de
ses inconvénients . cette formule de participation des candidats
abonnés a toujours été exceptionnelle et n'a évidemment aucun
caractère obligatoire . Elle permet à l ' intéressé, dans certaines
circonstances, d ' obtenir tris rapidement un raccordement télépho-
nique, mais, compte tenu de l ' effort financier actuellement consenti
par le Gouvernement, on peut estimer que ce mode de construction
des lignes disparaîtra totalement dans les prochaines années . Sur
le dernier point évoqué. il convient de souligner que la suppression
des parts contributives et de; avances remboursables des particuliers
vont dans le sens souhaité par l 'honorable parlementaire, de l 'égalité
de torts les Français devant le service téléphonique.

Postes 'receret :rs-distributeurs : attribution de la qualité
de comptable public et intégration dans le corps des receveurs).

21163 . — l'" juillet 1975. — M. Laurissergues attire l ' attention
de M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur
la situation des receveurs-distributeurs, agents titulaires, relevant
de son administration . Ceux-ci sont entre autres : s Chefs responsables
d 'établissement public, et tenus comme les receveurs des postes
et télécommunications, pécuniairement responsables des fonds en
valeurs qui sont confiés à l ' établissement, responsables de la
sécurité des locaux et du matériel entrepose, et dans les mêmes
conditions qu 'un receveur des postes et télécommunications, à
la fois postier, financier, banquier, correspondant de la caisse
nationale de prévoyance, gestionnaire d ' un établissement d 'Etat,
représentant de l 'administration sur toute l ' étendue de la circons-
cription postale confiée à sa compétence . Comme tous les postes
comptables, la recette distribution est dotée d ' un compte chèque
postal de service placé .sous la responsabilité du receveur-dietribu-
teur . Pour toutes ces raisons, il lui demande s 'il n'envisage pas
d ' une part, de reconnaitre à cette catégorie de personnel la
qualité de comptable public et si, d ' autre part, il ne souhaite pas
les intégrer dans le corps des receveurs.

Réponse . — Les études effectuées .sur les problèmes posés par
les receveurs-distributeurs et sur les établissements postaux en
zone rurale ont permis d'envisager une amélioration des conditions
d ' accès des receveur . .distributeurs au corps des receveurs. Lors de
leur accession à cc corps les intéressés prennent la qualité de
comptable. La modification statutaire nécessaire à cette réforme est
en cours . Cette mesure ne constitue toutefois qu ' un des éléments

quelles mesures il compte prendre pour répondre aux besoins du
pays en matière d ' éducation spécialisée et satisfaire les revendica-
tions formulées par le personnel, à savoir : un budget en. fonction
des besoins, notamment au niveau des créations d'emplois ; la natio-
nalisation du secteur privé, en ce qui concerne le personnel : la
titularisation de tous les agents et la validation des services anté-
rieurs ; l ' attribution d 'une indemnité unique, les réformes statutaires
indispensables pute les personnels.

Réponse . — Le garde des sceaux a l'honneur de faire connaître
à l'honorable parlementaire qu 'il ne méconnaît pas les difficultés
rencontrées par les personnels de l'éducation surveillée pour faire
face aux problèmes que pose l ' accroissement du nombre des
mineurs relevant des juridictions pour enfants . Aussi, s 'est-il
attaché par priorité à améliorer les conditions de fonctionnement
de ce service public en privilégiant trois actions : la politique budgé-
taire, l ' amélioration de la réglementation applicable aux établisse-
ments d ' éducation surveillée gérés par des associations de la loi
de 1901, l ' élaboration des projets de réforme statutaire intéressant
les personnels du secteur public . L ' une des préoccupations essen-
tielles de la chancellerie est en effet de favoriser le développement
des moyens d ' action mis à la disposition de la direction de l ' éducation
surveillée . C 'est ainsi qu'en 1976 le nombre des emplois budgétaires
de cette administration sera porté à plus de 4 500 ; dans le même
temps, un effort particulier sera fait pour améliorer son implantation
dans les grands centres urbains qui regroupent plus du tiers des
mineurs délinquants ou en danger . Le ministère de la justice a
participé à l ' élaboration de la loi n" 75-535 du 30 juin )975 relative
aux institutions sociales ou médico-sociales . Ce texte prévoit notam-
ment la conclusion de conventions entre l 'Etat et des associations
ou groupements privés . L'application de ces dispositions doit per-
mettre de mieux assurer le contrôle et la coordination do l ' ensemble
des organismes qui prennent part à la prise en charge des mineurs
inadaptés . Par ailleurs, la chancellerie poursuit les actions ent re-
prises en vue d'améliorer la situation des agents de l 'éducation
surveillée . La réforme des statuts du personnel d 'intendance et du
personnel de formation professionnelle sont sur le point d ' aboutir
et les nouvelles dispositions prises en application de t'es statuts
doivent entrer en vigueur très prochainement . D 'autre part, dans
le cadre des mesures arrêtées par le Gouvernement en vue de
résorber l ' auxiliariat, la titularisation de certains personnels actuelle-
ment recrutés sur contrat pourra être réalisé? ,agents techniques.
psychologues) .

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes (receveurs et receveurs-distributetn"s :
réforme de leur statut , .

20934 . — 24 juin 1975 . — M. Récam attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur le conten-
tieux catégoriel qui subsiste entre son département ministériel
et les receveurs et receveurs-distributeurs fonctionnaires des postes
et télécommunications . 11 lui demande sous quelles formes et dans
quels délais il entend procéder à la réforme du statut vies rece-
veurs, à l ' intégration des receveurs-distributeurs dans le corps des
recettes, à l' application de la semaine de quarante heures et à la
mise en place de réelles mesures de sécurité.

Répenee . — L 'administration des P .T .T . poursuit la mise en place
de la réforme qui tend à améliorer les conditions d ' accès des
receveurs-distributeurs au corps des receveurs . La modification
statutaire nécessaire à l 'application de' cette réforme est en cours.
Cette mesure ne constitue toutefois qu' un des éléments de l ' effort
entrepris pour tradui s e dans les faits l ' intérêt que l ' administration
des postes et télécommunications porte à ses responsables d 'établis-
sement . Un réduction au 1" octobre de la durée hebdomadaire du
travail et un renforcement sensible dans les mois à venir des
effectifs affectés dans les établissements postaux et plus particu-
lièrement aux g,uichets des bureaux de poste et à la distribution
doivent contribuer par ailleurs à améliorer progressivement les
conditions de travail des receveurs des postes . Enfin pour faire
face aux dangers que courent les agents des postes de par la
nature de leurs fonctions, des crédits de plus en plus importants
sont consacrés à l 'amélioration de la sécurité, qui permettront
d ' accroître, en particulier, la protection des personnes.

Postes et télécommunications )téléphone : prestations en nature
sollicitées d 'un candidat abonné dans le région (le Lyon).

21007. — 26 jun 1975 . — M. Mayoud informe M . le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications que la direction des télé-
communications de la région de Lyon propose une convention pour
la fourniture de main-d ' oeuvre par un candidat abonné . Dans l 'ar-
ticle 1t on tend à substituer une prestation en nature à l'avance
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de l'effort entrepris pour traduire dans les faits l 'intérêt que
l' administration des postes et télécommunications porte à ses respon-
sables d 'établissements ruraux. Une telle préoccupation s 'inscrit dans
le cadre de la politique poursuivie par le Gouvernement pour la
sauvegarde de la vie administrative dans les collectivités locales.

QUALITE DE LA VIE

Pollution (déchets et plastiques provenant d'Espagne
échoués sur les plages du bassin d'Arcachon).

15708 . — 19 décembre 1974 . — M. Durand attire l'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie sur les fâcheux inconvé-
nients résultant pour les plages du bassin d 'Arcachon de l'accumu-
lation de déchets en plastique en provenance du nord de l 'Espagne
et qui risquent, s'ils vénaient à se renouveler, de compromettre
gravement la qualité de l'accueil réservé aux touristes lors des
périodes de vacances . Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour aider les collectivités locales à faire face à une
telle situation.

	

-

Réponse. — Les inconvénients de l' accumulation de déchets sur les
plages appellent des mesures préventives et curatives. Les premières
concernent particulièrement la suppression des décharges en bordure
de la mer, des étangs ou des cours d'eau côtiers, ainsi que l 'équipe-
ment des plages en récipients destinés à recevoir les déchets ' des
touristes qui les fréquentent. Les secondes visent le nettoyage régulier
des plages avec un matériel spécialisé et l ' élimination des déchets
collectés. Le ministère de la qualité de la vie a apporté un concours
financier aux collectivités locales pour les actions préventives inté-
ressant la côte aquitaine : un crédit du Fonds d 'intervention et
d 'action pour la nature et l 'environnement (F. I. A. N. E.) de
250000 F a été attribué pour permettre la suppression des décharges
sauvages menaçant la propreté des plages . Il a, d 'autre part,
contribué au renforcement des cellules d'intervention contre la pol-
lution mises en place par le ministère de l 'équipement. Le Gouver-
nement français poursuit également ses efforts pour aboutir à une
action commune avec le gouvernement espagnol pour la protection
du Golfe de Gascogne contre les pollutions . Sur un plan plus général,
la loi relative à l 'élimination des déchets et à la récupération des
matériaux que le Parlement vient d'adopter contient différentes
dispositions de nature à développer la lutte contre les déchets sau-
vages. Elle confirme ;es obligations en matière de nettoiement des
propriétaires ou afft .tstaires du domaine public. Elle prévoit,
d 'autre part, pendant une période de cinq ans, pour l 'élimination
des déchets sauvages entrainant des sujétions particulières pour les
communes, l'intervem (on des départements, aidés par l ' agence natio-
nale pour la récupération et l'élimination des déchets qui va étge
mise en place en application de la loi.

Industrie chimique
(sécurité du stockage et du transport de l 'ammoniaque liquide).

19538. — 6 mai 1975. — M. Ruffe expose à M . le ministre de la
qualité de la vie, il y a quelques années, la rupture d ' une cuve
de stockage d'ammoniaque liquide, implantée dans la commune de
Monteon (Tarn-et-Garonne), causait des lésions graves à une personne
et des dégâts sérieux à la végétation avoisinante . Le jeudi 17 avril
1975, à l 'entrée de la commune de La Ville-Dieu-du-Temple, à la suite
d' une rupture d' attelage, une citerne de 5000 litres d 'ammoniaque
liquide se déversait sur la chaussée, entrainant des lésions sérieuses
sur plusieurs personnes, dont une très gravement atteinte . Le cours
d ' un ruisseau se trouvait pollué gravement et sa faune détruite à
100 p . 100 . Ces faits ont causé parmi la population une inquiétude
et une colère bien compréhensible. Il lui demande : 1" quelles
mesures il compte prendre en vue de réglementer le stockage et
le transport de l'ammoniaque liquide afin d'éviter de tels accidents;
2° quelles dispositions il envisage de prendre pour dédommag e r les
victimes.

Réponse . — L'accident du 17 a'- il 1975 auquel fait allusion l ' hono-
rable parlementaire a fait l 'objet d ' une enquête des services locaux.
Cette enquête a notamment montré que l'accident était dû à une
manoeuvre imprudente du conducteur de la remorque, et non à la
défaillance d'une pièce de l 'attelage . Une vitesse trop élevée dans
un virage droit a provoqué la rupture de l'attelage de la remorque
supportant la citerne d'ammoniaque ; celle-ci a été projetée au sol,
l'ammoniaque se répandant alors par la brèche provoquée par l'arra-
chement de la soupape de sûreté, lors du choc . L'absence de frei-
nage sur la remorque a été une cause aggravante du renversement.
Par ailleurs, la mise en conformité de la remorque citerne n'avait
pas été réalisée lors du renouvellement de l'épreuve de pression
hydraulique . Cet accident ne met donc pas en cause les réglementa-

tiens en vigueur concernant le stockage d 'ammoniaque et son trans-
port . Par, ailleurs, le problème d ' indemnisation posé par l'honorable
parlementaire est fonction de la responsabilité de l'entreprise en.
cause, responsabilité qu 'il appartiendrait éventuellement aux tribu-
naux de déterminer, dans les conditions du droit commun.

Protection de la nature
(nocivité de certains produits chimiques utilisés en agriculture).

20628 . — 13 juin 1975 . — M . de Poulpiquet expose à M. le ministre
de la qualité de la vie que de plus en plus les agriculteurs sont ame-
nés constater les effets nocifs de certains produits chimiques (pesti-
cides, insecticides, désherbants) employés en agriculture . Des constata-
tions ont été faites en ce qui concerne la destruction de petits
animaux (oiseaux, gibier, etc . . D' autres observations infiniment plus
graves ont été faites récemment . Des agriculteurs, utilisateurs des pro-
duits chimiques en cause, ont été atteints d ' affections sérieuses qui ont
dans certains cas entrainé la mort . Très récemment, l 'épandage par
voie aérienne de certains de ces produits à proximité de maisons
de retraite a atteint des personnes âgées hospitalisées dont certaines
sont mortes . Il semble que les produits en cause présentent une
incontestable nocivité . D'ailleurs -quelques-uns d 'entre eux vendus
en France sont interdits dans les pays industriels qui les fabriquent,
vraisemblablement à cause du danger qu 'ils présentent. Il lui
demande de quelle manière est assurée la surveillance de l 'innocuité
de ces produits . Il souhaiterait savoir si les moyens dont il dispose
à cet égard sont suffisants. li lui demande également quelles mesures
supplémentaires il envisage de prendre pour assurer une meilleure
protection non seulement des agriculteurs mais de tous Peux qui
habitent en zone rurale.

Réponse . — Les alarmes dont fait état l'honorable parlementaire
au sujet des dangers d 'emploi des produits antiparasitaires dans
l ' agriculture ont été ressenties non seulement par moi-même et
mes prédécesseurs chargés de l ' environnement, mais l'avaient été
aussi depuis de nombreuses années par mes collègues des autres
ministères déjà chargés de ces questions et qui leur avaient apporté
tous leurs soins . A l' heure actuelle, la situation est la suivante
en reprenant chacun des points soulevés : Les cadavres suspects
de gibiers sont envoyés depuis 1956 par les garde-chasse, à la
demande de l' office national de la chasse, à l ' institut national de
la recherche agronomique pour examen des causes ayant entrainé la
mort : empoisonnement ou maladie . La situation reste stable : sur
la centaine de cas étudiés annuellement pour tout le territoire,
moins d ' un sur deux accuse une présence de pesticides et environ
un dixième du total recèle une dose mortelle . Les seuls décès
d'agriculteurs signalés sont le résultat d 'absorption de produit par
intention suicidaire ou à la suite de méprise. Seul le récent accident
de l 'hospice de Saint-Florent-sur-Cher fait exception . Encore faut-il
souligner que les résultats de l ' enquête en cours à la demande du
parquet et pour un seul des cas cités, ne sont pas encore connus,
et que la relation de cause à effet n 'est pas établie . Il s'agissait
d'un sujet souffrant de déficience pulmonaire et les circonstances
de l 'éventuelle intoxication ne sont pas éclaircies . En ce qui concerne
les accidents de travail attribuable aux pesticides, les statistiques
de l' inspection des lois sociales en agriculture font état de moins
de un pour mille, soit une cinquantaine par an pour tout le terri-
toire, dont aucun cas mortel, tandis que les décès par autres acci-
dents divers dépassent trois cents . La réglementation française des
produits antiparasitaires à usage agricole qui est plus ancienne
et plus sévère que celle des autres pays n 'est pas sans rapport
avec cette situation . C'est à titre anecdotique que le paradoxe a pu
être relevé durant quelques mois de produits licites en France et
interdits dans le pays d ' origine. Cette situation a pu être la consé-
quence passagère, par exemple pour certains dérivés arsenicaux
organiques mineurs, de distorsion dans les délais d 'applications
réglementaires. En fait elle n 'existe pas actuellement . L'innocuité
des produits et des opérations est en effet assurée par la loi du
22 décembre 1972 qui étend celle du 1 u novembre 1943 et par le
récent arrété du 25 février 1975 sur l ' application des antiparasitaires
à usage agricole . La gestion de ces textes est confiée au ministère
de l 'agriculture, mais mon département ministériel, cosignataire,
a été étroitement associe à leur élaboration et le reste en perma-
nence à leur fonctionnement . Non seulement la sécurité évoquée des
agriculteurs et des ruraux en général y est prise en considération,
mais aussi la santé des consommateurs de denrées et la protection
de l 'environnement (eau, air, sol, faune et flore) sont, cas par cas,
prises en compte lors des examens de chacune des préparations
présentées pour l'homologation aux commissions chargées de peser
la toxicité et l 'efficacité des produits . Il y a lieu de souligner qu'à
ces instances sont associés aussi les agriculteurs des différentes
branches et les chasseurs. Il reste que l' appareil réglementaire
élaboré ne peut être entièrement efficace si une scrupuleuse appli .
cation n' est pas obtenue de la part des agriculteurs . C' est à quoi
s' applique l' effort d'information en cours auquel je l' espère cette
réponse aura pu contribuer .
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SAI,iTE

Travailleuses familiales (augmentation de leur nombre).

2621 . — (Question orale du 21 juin 1973, renvoyée au rôle des
questions écrites le 2 avril 1975., -- M . Darinot demande à Mme le
ministre de la santé si elle compte tenter d ' obtenir de son col-
lègue des finances les crédits nécessaires pour qu'au prochain
budget soit enfin réalisé le programme finalisé mis sur pied par
la commission d 'action sociale du VI' Plan concernant l 'aide aux
familles par le concours des travailleuses familiales dont le nombre
pourrait ainsi être augmenté afin de . répondre aux besoins crois-
sants en la matière.

Réponse. — Le ministre de la santé est pleinement conscient
de la qualité des services que les travailleuses familiales rendent
à des familles en difficulté ; leur intervention, qui se rattache
à une politique de prévention, permet souvent d' éviter d'autres
mesures d 'un coût social et financier élevé. II rappelle à l 'hono-
rable parlementaire que, pour concourir au développement de
cette profession, des crédits importants ont été inscrits au bud-
get du ministère de la santé en vue de favoriser la formation
de ces travailleurs sociaux ; des bourses dont le montant repré-
sente une indemnité égale au S .M .I.C . peuvent notamment être
attribuées aux stagiaires qui en font la demande . Des améliora-
tions ont, d'autre part, été apportées au financement des ser-
vices rendus par les travailleuses familiales . En ce qui concerne,
en premier lieu, les organismes de sécurité sociale, une dotation
complémentaire au fonds national de l' action sanitaire et sociale
de la caisse nationale d 'allocations familiales a été créée par un
arrêté du 8 septembre 1970 et affectée notamment à la prise en
charge des services de travailleuses familiales, sous forme de pres-
tation de service. A dater de 1974, le conseil d 'administration de
la caisse nationale des allocations familiales a porté de 20 p . 100
à 30 p . 100 du taux horaire moyen accepté, sa participation au
budget d 'action sociale des caisses d 'allocations familiales consa-
cré aux travailleuses familiales . Un accord est- intervenu entre la
caisse nationale des allocations familiales et la caisse nationale
d 'assurance-maladie. Aux termes de cet accord, pendant le deuxième
semestre de la présente année, les caisses d'allocations familiales
assumeront pour leurs allocataires et dans la limite des crédits
transférés à partir du 1•' juillet 1975 par les caisses primaires
d 'assurance-maladie, les interventions antérieurement prises en charge
par ces dernières . Cette mesure aura pour effet d 'harmoniser la
prise en charge des services rendus par les travailleuses familiales
et d'étendre le bénéfice 'e la prestation de service à un plus
grand nombre d 'allocataires . En ce qui concerne, en second lieu,
les collectivités publiques, des instructions ministérielles ont rap-
pelé à plusieurs reprises le rôle des travailleuses familiales dans
le domaine de la protection maternelle et infantile et de l'aide
sociale à l 'enfance . Par circulaire di' 9 août 1974, le ministre
de la santé a recommandé aux préfets de passer convention avec
les organismes de travailleuses familiales et de faire appel à leur-
concours pour compléter l' action des organismes de sécurité sociale.
Afin de donner une force juridique à la reconnaissance de la
nécessité d 'un financement public des services des travailleuses
familiales et par là même de faciliter leur prise en charge par
l 'Etat et les collectivités locales, deux projets de textes ont été
élaborés : l' un concerne la protection maternelle et infantile : il
s' agit du décret n" 75.316 du 5 mai 1975, puolié au Journal offi-
ciel des 5 et 6 mai 1975, qui permet la prise en charge de la
rémunération des travailleuses familiales exerçant leur activité dans
le cadre de ce service dans les mêmes conditions que les autres
travailleurs sociaux ; l 'autre a trait à la prise en charge des tra-
vailleuses familiales dans le cadre de l'aide sociale à l ' enfance :
il s ' agit d ' un projet de loi qui sera prochainement soumis aux
assemblées parlementaires. De la sorte, un financement public
important va s'ajouter à celui des fonds d 'action sociale des caisses
de sécurité sociale. Ce renfort ne manquera pas d 'avoir des réper-
cussions heureuses sur le nombre de travailleuses familiales mises
à la . disposition des familles en difficulté.

Travailleuses familiales
(financement légal et institutionnalisé de leurs rémunérations).

17668 . — 8 mars 1975 . — M. Weber rappelant à Mme le ministre
de la santé l'utilité et l ' efficacité des «travailleuses familiales»
tant en matière de prévention qu 'en matière de dépannage au sein
des familles et en particulier en cas- de maladie, hospitalisation ou
décès de la mère, souligne à son attention les répercussions fâcheuses
de décisions récentes des caisses d'assurance maladie et d'alloca-
tions familiales de Meurthe-et-Moselle, réduisant les crédits alloués au
fonctionnement de cet Indispensable service social et entraînant,
outre une participation financière plus importante des familles, une
réduction d'horaires des services rendus et une incertitude pour
l'avenir professionnel des « travailleuses familiales » . Considérant que

cette réduction de crédits pour l' aide aux familles constitue un
recul sur le plan social — considérant que l 'intervention d'une tra-
vailleuse familiale est plus économique que le placement des enfants
— considérant que le maintien de l 'enfant au loyer familial contri-
bue à son équilibre psychique et physique — considérant enfin les
promesses récemment renouvelées de mise en place d ' une véri-
table politique familiale, contrepoids indispensable et souhaité aux
dispositions prises ou prévues en matière de contraception, d 'avorte-
ment, de divorce, il demande à Mme le ministre de la santé, si elle
n'estime pas indiqué et opportun, en cette année où le sort de la
femme est davantage pris en considération, de lui apporter une sécu-
rité accrue dans sa mission au foyer, en prenant l 'initiative du dépôt
et de l 'étude d ' un projet de loi tendant au «financement légal et
institutionnalisé s des services rendus par les travailleuses fami-
liales.

Réponse. — Le ministre de la santé est pleinement conscient de
la e, , ialité des services que les travailleuses familiales rendent à
des familles en difficultés, leur intervention, qui se rattache à une
politique de prévention, permettant souvent d 'éviter d 'autres
mesures d'un coût social et financier élevé . Son attention a été
déjà appelée sur la situation financière particulièrement difficile
des organismes de travailleuses familiales dans le département de
Meurthe-et-Moselle et, pour remédier dans l 'immédiat à cette situa-
tion, il est intervenu auprès du préfet intéressé pour lui demander
que, conformément aux recommandations faites par circulaire du
9 août 1974, il passe convention avec les associations de travail-
leuses familiales et fasse appel à leur concours pour compléter
l'action des organismes de sécurité sociale. Afin de donner une
force juridique à la reconnaissance de la nécessité d 'un financement
public des services des travailleuses familiales et par la même,
de faciliter leur prise en charge pàr l ' Etat et les collectivités
locales, deux projets de textes ont été élaborés : l 'un concerne
la protection maternelle et infantile : il s'agit du décret n" 75-316
du 5 mai 1975, publié au Journal officiel des 5 et 6 mai 1975, qui
permet aux travailleuses familiales exerçant leur activité dans le
cadre de ce service d'être rémunérées de la méme façon que les
autres travailleurs sociaux ; l'autre a trait à la prise en charge
des travailleuses familiales dans le cadre de l 'aide sociale à
l 'enfance ; il s' agit d 'un projet de loi qui sera prochainement
soumis aux assemblées parlementaires. De la sorte, un finance-
ment public important va s 'ajouter à celui des fonds d'action
sociale des caisses de sécurité sociale . Ce renfort ne manquera pas
d 'avoir des répercussions heureuses sur le nombre de travailleuses
familiales mises à la disposition' des familles en difficulté.

Pupilles de l 'Etat
(somme perçue par les familles qui les accueillent).

., 18134 . — 29 mars 1975 . - M . Bonhomme expose à Mme le ministre
de la santé qu'en Tarn-et-Garonne 836 enfants de moins de quatorze
ans ont été placés dans des familles par I 'O:uvre des pupilles de
la Seine-Saint-Denis . Or, pour subvenir aux soins de ces enfants,
la frmille qui les reçoit perçoit mensuellement 285 francs à Mon-
tauban ou 261 francs en milieu rural, alors qu'à Paris le montant
de l'indemnité de soins s'élève à 468 francs. Rien n'expliquant une
disparité aussi considérable, il lui demande si elle peut envisager
d 'harmoniser dans les meilleurs délais le montant de cette indemnité.

Réponse — Le ministre de la santé précise à l'honorable parle-
mentaire qu'en vertu d'un arrêté du 28 août 1973 le taux national
minimum des pensions versées par les directions départementales de
l ' action sanitaire et sociale pour les enfants confiés par le service
de l'aide sociale à l'enfance, s'élève à quatre fois le montant des
allocations familiales versées pour deux enfants, soit entre le
1" août 1974 et le 1" avril 1975 : 485,76 francs, et 520,96 francs
depuis le 1" avril . En outre, chaque conseil général est libre de
décider un montant plus élevé pour les pensions nourricières
versées dans son département, étant entendu que l'Etat rem-
bourse en moyenne 83 p . 100 des sommes ainsi dépensées puis-
qu' il s 'agit de crédits appartenant au groupe I des dépenses d ' aide
sociale. En ce qui concerne son agence de Montauban, le dépar-
tement de la Sei ne-Saint-Denis versait jusqu ' au 31 mars 1975 des
pensions de 480 francs . Ce taux a été porté à 522 francs à partir
du 1" avril, sans cs :'inction entre les placements urbains et ruraux.
11 convient de précis( r que les taux pratiqués par ce type d 'agences
sont toujours ident.ques aux taux adoptés par le departement
d ' accueil, de manière à ne pas créer de différence avec les place-
ments réalisés par le service d 'aide à l ' enfance local.

Opticiens lunetiers (réglementation ' relative aux lentilles de contact
et verres scléro-cornéens).

15511 . — 5 avril 1975 . — M . Longequeue expose à Mme le ministre
de la santé qu 'un arrêté du 25 février 1975 (Journal officiel du 16 mars
1975, p. 2879), arrêté dont elle est cosignataire, intitulé « Réglementa-
tion relative aux lentilles de contact et verres scléro-cornéens s,
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prévoit dans son article 2 : « Les lentilles sont utilisées sur pres-
cription médicale par le patient lui-même .. . s Il lui demande si

l 'administration ne s 'arroge pas ainsi le droit de trancher sur

un point actuellement soumis à l'application du Parlement, puisque
celui-ci n'a pas encore adopté définitivement le projet ds loi .
relatif à la profession d'opticien lunetier détaillant et à la qualifica-
tion d' adaptateur de prothèse optique de contact, et si elle approuve
un procédé qui consiste à anticiper par voie réglementaire sur une

décision parlementaire.

Réponse . — L' arrêté du 25 février 1975, qui est relatif à l'homo-
logation du matériel médical, aie s 'applique, comme le précise
expressément son article 4, qu' a aux collectivités publiques et aux
administrations hospitalières de France métropolitaine et d'outre-

mer, civiles et militaires ». II ne saurait donc préjuger la décision
du Parlement sur les conditions de délivrance des prothèses optiques
de contact à l'ensemble de la population, ce qui est l'objet d ' un

projet de loi en cours d'examen . Cependant, pour mettre fin à
toute ambiguïté, un arrêté portant modification de l'article 2 de
l 'arrêté du 25 février 1975, dans le sens souhaité par l'honorable.
parlementaire, a été publié au Journal officiel le 27 juin 1975.

Opticiens lunetiers (illégalité de l'arrêté
relatif aux lentilles de . contact et verres scléro-cornéens).

18592. — 9 avril 1975. — M. René Caille, après avoir pris

connaissance de l 'arrêté du 25 février 1975 portant réglementation
relative aux lentilles de contact et verres scléro-cornéens, tient

à faire observer à Mme le ministre de la santé que ce texte ne

s ' appuie sur aucune base juridique. La délivrance des lentilles

cornéennes sur prescription médicale ainsi que leur homologation
sont, en effet, actuellement soumises à l'examen des assemblées
qui n'ont, à ce jour, adopté aucune position définitive. Soucieux

de préserver les prérogatives du Parlement, il lui demande de
suspendre l' application de cet arrêté jusqu 'à l 'adoption définitive
du projet de loi en cours de délibération.

Réponse . — L' arrêté du 25 février 1975, qui est relatif à l 'homo-
logation du matériel médical, ne s 'applique, comme le précise
expressément son article 4, qu' « aux collectivités publiques et aux
administrations hospitalières de France métropolitaine et d 'outre-
mer, civiles et militaires a. Il ne saurait donc préjuger la décision
du Parlement sur les conditions de délivrance des prothèses optiques
de contact à l'ensemble de la population, ce qui est l'objet d'un

projet de loi en cours d'examen. .Cependant, pour mettre fin à
toute ambiguïté, un arrêté portant modification de l' article 2 de

l 'arrêté du 25 février 1975, dans le sens souhaité par l'honorable
parlementaire, a été publié au Journal officiel le 27 juin 1975.

Equipement hospitalier (attribution d' urgence des crédits
nécessaires à la construction du nouvel hôpital de Sète).

18689. — 11 avril 1975 . — M. Arraut expose à Mme le ministre

de la santé qu'une nouvelle fois la démonstration vient d'être faite
que l'état de vétusté de l'hôpital de Sète est particulièrement grave.

Cela crée une situation déplorable, ressentie par la population de
Sète et de ses environs, ressentie également par le personnel hos-
pitalier et le corps médical qui vient, chose exceptionnelle, d'orga-
niser une manifestation qui a rassemblé plus de 1500 personnes.

Compte tenu du fait que l'hôpital de Sète a acquis un terrain
depuis 1964 et qu ' un avant-projet d 'hôpital neuf a pratiquement

reçu l'approbation du ministère, Il lui demande quelle suite il
compte donner aux rapports des deux préfets qui préconisaient
l'attribution d'urgence de crédits exceptionnels prélevés sur les
fonds spéciaux pour la construction d'un hôpital neuf à Sète.

Réponse . — Le ministre de la santé a l'honneur de faire savoir
à l'honorable parlementaire qu'elle se préoccupe de l'état de l'hôpi-
tal de Sète dont la vétusté est à l'origine de récents incidents de
chauffage qui ont nécessité l'évacuation ou le transfert des malades
de certains services . Compte tenu de l'urgence qu'il y a à remédier
à la situation actuelle, il est demandé au préfet du Languedoc-
Roussillon, puisqu'il s'agit d'investissements de catégorie II, de
donner à cette opération un rang prioritaire dans l'affectation des
crédits qui lui ont été délégués afin de permettre le financement
des travaux susceptibles d'être réalisés à bref délai . La création
à Sète d'un nouvel hôpital Industrialisé de 400 lits actifs suppose
que cette réalisation fasse l'objet d'une inscription prioritaire sur
le budget régionalisé et que son financement puisse être assuré
sur l'enveloppe relative aux- équipements sanitaires qui est mise
globalement, chaque année, à la disposition de la région Languedoc-
Roussillon .

Conseillers familiaux
(nécessité de favoriser le développement de leur activité).

19180. — 25 avril 1975. — M. Fourneyron demande à Mme le
ministre de la santé quelles mesures elle entend prendre pour
développer les activités des conseillers familiaux qui, dans le cadre
de la nouvelle loi relative à l ' interruption volontaire de grossesse,
devront assumer de lourdes responsabilités. Il lui demande, notam-
ment, s'il ne lui parait pas indispensable d 'accroître leur nombre et
de les aider à acquérir une formation mieux adaptée à leurs nou-
velles tâches, afin que l 'entretien préalable à toute décision apporte
aux femmes en détresse un soutien réel, et ne devienne pas, faute de
moyens, un_ simple formalité administrative.

Réponse. — Le ministre de la santé s ' attache actuellement à ré-
soudre les problèmes que pose le développement des activités des
conseillers conjugaux et familiaux. Sans méconnaître la réalité et
l'intérêt de ce développement, il faut souligner tout d'abord que
les conseillers familiaux ne sont pas les seules personnes suscep-
tibles de dispenser la consultation sociale préalable à l'interruption
volontaire de grossesse. En effet, la loi du 17 janvier 1975 a habilité
tous les services sociaux à donner cette consultation et on peut
penser que cette charge se répartira sur l ' ensemble des travailleurs
sociaux . Le contenu de la formation des conseillers familiaux
a été très complètement étudié par la commission « formations du
conseil supérieur de l'information sexuelle, de la régulation des
naissances et de l' édueatir,is familiale : les efforts doivent également
tendre à donner cette formation, seus forme de complément de plus
courte durée, à des personnes telles que les assistantes sociales,
sages-femmes ou infirmières que leur activité professionnelle conduit
souvent à répondre à certaines demandes de conseil conjugal ou
familial .

Hôpitaux (bénéfice de l ' indemnité de sujétion
du personnel administratif):

19476. — 7 mi +75 . — M. Flornoy appelle l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur certaines dispositions tendant à améliorer
la situation du personnel hospitalier. 11 semble qu' un décret soit
actuellement en cours de préparation tendant à accorder aux per-
sonnels soignants une indemnité de sujétion. Il lui fait observer
que l' hôpital public est un ensemble où toutes les catégories de
personnels concourent à dispenser des soins aux malades. II serait
regrettable que l 'indemnité en cause ne soit pas versée au personnel
administratif. Il convient d 'ailleurs de signaler à cet égard qu'une
prime analogue est versée par certains établissements hospitaliers
à l'ensemble du personnel administratif, cette indemnité étant accor-
dée au titre d 'avantage acquis . Il lui demande que les personnels
administratifs hospitaliers bénéficient de l 'indemnité prévue. Il lui
fait d ' ailleurs remarquer qu'il serait préférable plutôt que de verser
une telle indemnité de revaloriser le traitement de base de l' en-
semble des personnels. Le gonflement excessif de la part indem-
nitaire des traitements constitue en effet pour tous les personnels
un désavantage certain lorsqu ' ils sont admis à la retraite puisque
ces indemnités n'entrent pas en compte pour la détermination de
celle-ci .

	

-

Réponse . — Une des règles essentielles qui régit la réglementation
applicable à la fonction publique consiste à établir le niveau des
traitements des agents en fonction du niveau de recrutement dans
les emplois, tandis que les sujétions particulières à ces derniers —
qui peuvent varier au cours de la carrière et selon la nature des
postes de travail — sont compensées par l'octroi de primes et d'in•

demnités . Ce système présente une grande souplesse et fait une large
part à l 'équité. En effet, dans l ' hypothèse où les primes et indem-
nités seraient incorporées dans les traitements, les infirmières en
fonction dans les établissements hospitaliers publics, en dépit des
sujétions particuliéres d'emploi qui sont les leurs, ne bénéficieraient
d' aucun avantage particulier par rapport aux infirmières travaillant
dans d 'autres secteurs de la fonction publique (dispensaires, santé
scolaire, etc.) où les contraintes d 'emplois ne sont pourtant pas
comparables L'institution de primes représentatives des sujétions
inhérente, l'exercice de certains emplois est ainsi justifiée. C'est
en applicau,un de cette règle que l 'arrêté du 23 avril 1975 a d 'une
part accordé une indemnité spécifique aux personnels soignants
travaillant en permanence et de façon directe au lit du malade, et
d'autre part étendu le bénéfice de cet„ avantage aux personnels
d'enseignement issus des infirmières, en raison des servitudes et
des responsabilités qu'implique l'activité de ces deux catégories de

personnel . Ces sujétions particulières n'existent pas pour les autres
catégories de personnel et spécialement pour les personnels admi-

nistratifs. Il n'est donc pas envisagé d'étendre à l'ensemble des
personnels hospitaliers le bénéfice de l'indemnité dont il s'agit.
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Hôpitaux (personnels paramédicaux : possibilités pour tous les
attachés en fonctions de se porter candidats aux grades d'attachés
en premier et d 'attachés consultants).

19592. — 14 mai 1975. — M . Chabrol demande à Mme le ministre
de la santé de bien vouloir préciser la situation des membres
des professions paramédicales )psychologues, diététiciens, orthopho-
nistes, orthoptistes, etc.) qui détenaient des fonctions d 'attachés
des hôpitaux publics jusqu ' au décret n" 74-445 du 13 mai 1974
(Journal officiel du 17 mai 1974) qui ne s 'applique désormais
qu'aux seuls médecins, odontologistes et pharmaciens . Or l ' ar-
ticle 24 du décret précité prévoit que les attachés désignés en
application des décrets du 9 juin 1961 et du 2 août 1963 en fonc-
tions lors de la publication dudit décret, bénéficient des disposi-
tions du nouveau statut. notamment au regard du calcul de l'ancien-
neté pour l'accès aux grades prévus par l'article 14. S'il n 'est plus
possible de recruter d 'autres attachés en dehors des trois caté-
gories énumérées ci-dessus, est-il licite d ' autoriser indistinctement
tous les attachés en fonctions, y compris les membres des profes-
sions paramédicales, à se porter candidats aux grades d 'attachés
en premier et d 'attachés consultants parce qu'ils remplissent les
conditions d'ancienneté requises.

Réponse. — L 'article 26 du décret n" 74-445 du 13 mai 1974 a
explicitement abrogé les dispositions des décrets n" 61-592 du 9 juin
1961 et n" 68-890 du 2 août 1963. Il en résulte que les attachés en
fonction à la date de sa publication qui n'avaient pas la qualité de
médecin, d' odontologiste et de pharmacien sont exclus de son champ
d 'application et qu'ils ne peuvent accéder aux titres d ' attaché en
premier ou de consultant attaché . La situation de ces agents doit
être réglée dans les conditions prévues par la circulaire n" 209/
DHi4 du 26 décembre 1974 qui a précisé que les indications qu 'elle
donnait ne devraient pas aboutir à remettre en cause les rémuné-
rations accordées aux agents recrutés en qualité d 'attaché antérieu-
rement à la date de publication du décret précité du 13 mai 1974.

Associations familiales (revision de la dotation consentie
aux U . N . A . F. et U. D. A . F,).

19835. — 17 mai 1975 . — M. Offroy rappelle à Mme le ministre
de la santé que le conseil des ministres du 26 mars dernier a adopté
un projet de loi portant modification des dispositions du code de
la famille et de l' aide sociale relatif aux associations familiales et à
leurs unions . Ce texte est appelé a élargir la représentativité de
l ' union nationale des associations familiales. Il attire à ce sujet
son attention sur le mode de financement de l 'U . N. A . F. qui est
assuré par une partie de la cotisation versée par chaque famille
adhérant à une association familiale et également par un fonds
spécial institué par la loi de 1951 qui attribue à l'U . N . A. F . et
aux U . D . A . F . une ressource égale dans sa totalité à 0,03 p . 100
du montant des prestations familiales versées l 'année précédente.
L'évolution des ressources provenant du fonds spécial entre 1951
et 1974 n ' a pas correspondu à celle des éléments budgétaires de
l'U . N. A . F .. en raison de l'augmentation, tant de ses charges sala-
riales que de ses charges de fonctionnement. Par ailleurs, le fait que
le fonds spécial est calculé sur les prestations familiales versées
au cours de l 'année précédente ne peut qu 'accentuer ce décalage,
notamment en période d ' inflation . Il lui demande si à l ' occasion du
dépôt du texte législatif destiné à développer le caractère représen-
tatif des unions d' associations familiales elle n ' estime pas que le
corollaire obligatoire au maintien et à l 'intensification de cette
action devrait être la revision de la dotation consentie, dans son
volume comme dans ses règles d ' évolutiâ.n, afin que ces associations
aient les moyens d 'assurer pleinement leur mission.

Réponse. — La situation financière de l'union nationale et des
unions départementales des associations familiales est suivie réguliè-
rement par le ministre de la santé . Les difficultés rencontrées par
ces organismes pour assurer la continuité et le développement de
leurs activités en faveur des familles ont amené à étudier le pro-
blème d ' une majoration du fonds spécial des unions d'associations
familiales. Le ministre de la santé instruit ce dossier en liaison
avec le ministre de l ' économie et des fnances, dans le souci de
donner rapidement à ces associations les moyens de poursuivre leur
action dans des conditions financières plus satisfaisantes.

Contraception (délivrance de contraceptifs oraux
à partir de treize ans sans consentement parental).

19957 . — 23 mai 1975. — M. Bizet expose à Mme le ministre
de le santé les graves dangers que recèlent les récentes dispo-
sitions réglementaires relatives à la possibilité de délivrance de
contraceptifs oraux à partir de l'âge de treize ans sans consen-
tement parentaL Les conséqùences médicales résultant de la prise
habituelle de substances chimiques actives par un organisme

humain dont la croissance n 'est pas terminée paraissent en effet
dans l'état actuel des connaissances mal définies . Le secret étant
garanti à partir de treize ans, en cas d'incidents et d'accidents
consécutifs à la prise de contraceptifs, il lui demande qui assu-
mera les responsabilités et ce que deviendra l'autorité parentale.

Réponse. — Les récentes dispositions axquelles il est fait allusion
— décret n" 75 .315 du 5 mai 1975 ,J. O. du 6 mai 1975) — ne
constituent qu'une mesure d'application de la loi du 4 décembre 1974
relative à la régulation des naissances . C'est en effet ce texte qui a
expressément abrogé, à la suite d ' un large débat au Parlement, la
disposition très exceptionnelle de la loi du 28 décembre 1967 consis-
tant à exiger une autorisation écrite des parents pour une prescrip-
tion médicale faite à des mineures. Il a largement été tenu compte
des considérations touchant la santé des jeunes qui sont exposées
par l'honorable parlementaire puisque les contraceptifs ne peuvent
être délivrés que sur prescription d ' un médecin, seul à même de
juger s 'il est opportun et s 'il est sans inconvénient du point de
vue médical de délivrer une ordonnance de cette nature. Il faut
souligner que ni le législateur ni, bien entendu, le pouvoir régle-
mentaire n'ont fixé d 'âge à partir duquel les médicaments contra-
ceptifs pourront être délivrés : c 'est un problème qui ne peut être
réglé que cas par cas par le médecin responsable de la prescrip-
tion . Les médecins qui sont désarmais bien informés de l'ensemble
des problèmes médicaux posés par la contraception, ne prescriront
de contraceptifs oraux à des mineures qu'après avoir procédé à tous
les examens médicaux nécessaires et en tenant compte des consé-
quences éventuelles inhérentes à l'âge des intéressées . Le ministre
de la santé tient à souligner que l'âge de 13 ans auquel fait allusion
l ' honorable parlementaire ne figure en aucune façon ni dans la loi
ni dans les décrets d' application ; on peut d'ailleurs raisonnablement
penser que les médecins s'abstiendront de prescrire des contraceptifs
oraux à de jeunes mineures . En tout état de cause, les parents
gardent parfaitement le droit d 'intervenir auprès du médecin pour
faire connaitre à celui-cia qu ' ils sont opposés à la délivrance de
contraceptifs à leur fille.

Pollution (pollution de l 'Authre [Cantal]
par les eaux usées de l' annexe de l'hôpital d 'Aurillac).

20342. — 4 juin 1975. — M . Pranchêre expose à Mme le
ministre de la santé que la pollution de la rivière l'Authre, qui
coule près d ' Aurillac (Cantal) suscite un vif mécontentement de la
part des populations des communes traversées et des pêcheurs des
environs . L'association de pèche et de pisciculture d'Aurillac et
la fédération départementale des A. P. P . a fait circuler des listes
de pétition qui ont recueilli plusieurs milliers de signatures. Selon
un rapport du service régional de l'aménagement des eaux de
Clermont-Ferrand, après des dizaines de prélèvements et d 'analyses,
la pollution de l'Authre se situe principalement en trois points dont
l'un se trouve en aval de la confluence du ruisseau de Cueilhe,
celui-ci recevant les rejets de l'annexe de l'hôpital d'Aurillac. II
lui demande si elle n'estime pas que le ministère de la santé
devrait, dans le domaine de la lutte contre la pollution, donner
l' exemple, et quelles mesures elle compte prendre dans les meil-
leurs délais pour que les eaux usées provenant de l 'annexe de
Cueilhe de l ' hôpital d 'Aurillac soient convenablement traitées et
ne polluent plus la rivière l 'Authre.

Réponse . — Le ministre de la santé a l 'honneur de porter à la
connaissance de l ' honorable parlementaire que les autorités locales
ne méconnaissent pas le problème de la pollution des eaux de la
rivière l'Authre, dont il avait été averti par les parlementaires du
Cantal . Sitôt connus les résultats des analyses effectuées le 20 mai
1975 par l'institut d'hydrologie de l'université de Clermont-Ferrand,
elles ont saisi le conseil d'hygiène de cette affaire, afin qu'une
enquête approfondie soit menée . Le centre hospitalier d 'Aurillac,
dont l 'annexe de Cueilhe serait à l 'origine d ' une partie de la
pollution constatée, vient de demander à la société qui a installé
le système d 'épuration, d ' envoyer sur place un technicien en vue de
rechercher les solutions susceptibles de résoudre ce problème dans
les meilleurs délais.

Institut Pasteur (solution aux problèmes financiers de l ' institut).

20343 . — 4 juin 1975 . — M . Chambaz souhaite attirer une nou-
velle fois l ' attention de Mme le ministre de la santé sur le dossier
toujours aussi grave de l 'institut Pasteur. A plusieurs reprises,
par que 'd e s écrite et question d ' actualité, le groupe parlementaire
communiste a souligné l'urgence d'un règlement des difficultés
connues par l 'institut Pasteur du fait de la politique gouverne-
mentale . L ' émotion publique qui s 'est manifestée quand a été
connu ce dossier d'importance nationale a conduit le Gouvernement
à nommer un haut fonctionnaire, M. Morin, pour examiner la
situation de l'institut. Son rapport a été déposé à la mi-mars
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auprès -du ministre de la santé. De leur côté, le 28 avril, les
syndicats des personnels de l 'institut unanimes ont fait tenir à
Mme le ministre un rapport consignant leurs positions: Or, à ce
jour rien n'est toujours décidé au niveau gouvernemental malgré
les engagements publics pris par le ministre de la santé . Au
moment où se prépare le budget de l 'Etat pour 1976, plusieurs
questions se posent : le Gouvernement a-t-il vraiment l'intention
de sauver l'institut Pasteur. Si oui pourquoi n'annonce-t-il pas
les conclusions et décisions qu'il a tirées du rapport Morin et
du rapport des syndicats de l'institut . Faudrait-il alors interpréter
ce silence comme la volonté du Gouvernement de prendre une
décision unilatérale sans consultation de quiconque à propos de
l'avenir de l'institut. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour donner au dossier bien connu de l'institut Pasteur une
réponse positive, concertée et au niveau des besoins de la santé
publique.

Réponse . — Comme indiqué à l'honorable parlementaire dans la
réponse à sa question écrite n" 14359 du 19 octobre 1974 (J. O. des
débats parlementaires A . N . du 4 décembre 19741, un'magistrat de la
Cour des comptes. M . Morin, a été chargé, à la demande du ministre
de la santé et en accord avec les dirigeants de la fondation, de faire
le point de la situation financière de l 'institut Pasteur et de proposer
des mesures en vue d 'assurer la sauvegarde de son potentiel scienti-
fique . Au vu des conclusions du rapport rédigé par M . Morin, le Gou-
vernement, sur proposition du ministre de 1 .s santé, a d 'ores et
déjà décidé de demander au Parlement, dans le cadre de la discus-
sion du projet de budget pour 1976, d' approuver diverses dispositions
financières destinées à accroitre de façon très substantielle l 'aide
apportée à l'institut par les pouvoirs publics . C 'est ainsi que la sub-
vention de fonctionnement allouée dans le cadre de l 'enveloppe.
recherche sera portée à 17,64 millions tandis que l'aide consentie
en application de la convention du 9 juillet 1974 relative à la parti-
cipation du ministère de la santé aux dépenses des centres nationaux
de référence et d ' expertise sera en 1976 de 2,46 millions. Par
ailleurs, en contrepartie de ses activités de santé publique, l'institut
Pasteur recevra une subvention nouvelle, dont le ' montant sera en
1976 de 7,9 millions. Enfin, au titre du soutien des programmes, une
provision de crédits de paiement de 20,5 millions sera versée à
l'organisme. Au total, les crédits inscrits au budget du ministère de
la santé en faveur de l'institut Pasteur s 'élèveront en 1976 à
50,5 millions, soit une progression d 'environ 150 p . 100 par rapport
aux dotations correspondantes ouvertes dans la loi de finances
initiale de 1975 (20,37 millions). Il convient de rappeler que ces

chiffres ne représentent pas l 'intégralité de l 'aide financière accor-
dée par l' Etat à un organisme qui, en dépit de son statut de droit
privé, constitue dans le domaine de la recherche biologique et de la-
santé publique un potentiel justifiant une intervention particulière
des pouvoirs publics . L ' institut Pasteur reçoit en effet, compte tenu
de ses activités d ' enseignement supérieur, des subventions inscrites
au budget du secrétariat d ' Etat aux universités . En outre, des cher-
cheurs et des techniciens rémunérés sur les budgets de divers orga-
nismes de recherche, notamment 1'1 . N . S . E . R . M . et le C . N. R . S .,
sont mis à la disposition de l'institut . D 'autre part, l ' Etat prend en
charge les dépenses occasionnées par les vaccinations anti-rabiques.

Hôpitaux (décalage profond entre le montant des retraites
et les traitements des personnels en activité).

20391 . — 4 juin 1975 . — M . Haesebroeek attire l' attention de

Mme le ministre de la santé sur le décalage profond qui s'accentue

encore davantage entre le traitement des agents hospitaliers .et
de la fonction publique, et le montant-de la retraite desdits agents.
En effet, les récentes décisions accordant des primes mensuelles
aux infirmières de 10 p . 100 du salaire aux aides soignantes, ont
pour conséquence que ces primes n 'entrent pas dans le calcul de

la retraite .- De ce fait, la différence entre ce que perçoit l 'agent
en activité et le personnel en retraite peut être estimé à 50 p . 100,

ce qui est considérable. Il lui demande donc s'il n'estime pas

équitable d'examiner plus favorablement la situation qui est imposée
aux personnels retraités des établissements hospitaliers et de la
fonction publique.

Réponse. — Une des règles fondamentales qui régit la fonction
publique consiste à hiérarchiser les traitements en fonction du
niveau de recrutement dans les emplois et à compenser les sujé-
tions particulières inhérentes à l'exercice des fonctions par l'octroi
de primes et indemnités . Incorporer les primes et indemnités dans
les traitements — et, par suite, dans les pensions de retraite —
aboutirait, à niveau de recrutement égal, soit à ne pas tenir compte
des sujétions inhérentes à certains emplois et à inciter les personnels
à délaisser les carrières correspondantes, soit à organiser des dérou-
lements de carrière différents pour des agents recrutés à un même
niveau . L'un et l'autre terme de cette alternative ne manquerait
pas d'être dénoncé par les personnels intéressés .

Institut Pasteur (suite à donner aux conclusions du rapport Morin).

20446. — 6 juin 1975. — M. Chambsz souhaite attirer une nouvelle
fois l'attention de Alose le ministre de la santé sur le dossier toujoure
aussi grave de l'institut Pasteur. A plusieurs reprises, par question
écrite et question d ' actualité, le groupe parlementaire communiste
a souligné l 'urgence d 'un règlement des difficultés connues par
l' institut Pasteur du fait de la politique gouvernementale . L 'émotion
publique qui s 'est manifestée, quand a été connu ce dossier
d ' importance nationale, a conduit le Gouvernement à nommer un
haut fonctionnaire ; M. Morin, pour examiner la situation de l'institut.
Son rapport a été déposé à la mi-mars auprès du ministre de la
santé. De leur côté, le 28 avril, les syndicats des personnels de
l' institut unanimes ont fait tenir à Mme le ministre un eepport
consignant leurs positions . Or, à ce jour, rien n 'est toujours décidé
au niveau gouvernemental malgré les engagements publics pris par
le ministre de la-santé . Au moment où se . prépare le budget de
l ' Etat pour 1976, plusieurs questions se posent : le Gouvernement
a.t-il vraiment l 'intention de sauver l 'institut Pasteur. Si oui, pour-
quoi n'annonce-1-il pas les conclusions et décisions qu'il a tirées
du rapport Morin et du rapport des syndicats de l' institut,
Faudrait-il alors interpréter ce silence comme la volonté-du Gou-
vernement de prendre une décision unilatérale sans consultation
de quiconque à propos de l 'avenir de l ' institut . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour donner au dossier bien connu
de l 'institut Pasteur une réponse positive, concertée et au niveau
des besoins de la santé publique.

Réponse . — Comme indiqué à l'honorable parlementaire dans la
réponse à sa question écrite n" 14359 du 19 octobre 197.1 ,Journal
officiel des débats parlementaires, A . N .du 4 décembre 1974,, un
magistrat de la Cour des comptes, M. Morin, a été chargé, à la
demande du ministre de la ssnté et en accord avec les dirigeants
de la fondation, de faire le point de la situation financière de l'ins-
titut Pasteur et de proposer des mesures en vue d 'assurer la sauve-
garde de son potentiel scientifique . Au vu des conclusions du
rapport rédige par M . Morin, le Gouvernement, sur proposition du
ministre de la santé, a d' ores et déjà décidé de demander au
Parlement, dans le cadre de la discussion du projet de budget pour
1976, d'approuver diverses dispositions financières destinées à accroi-
ti'e de façon très substantielle l 'aide apportée à l 'institut par les
pouvoirs publics . C 'est ainsi que la subvention de fonctionnement
allouée dans le cadre de l ' enveloppe-recherche sera portée à 17.64 mil-
lions, tandis que l 'aide consentie en application de la convention
du 9 juillet 1974 relative à la participation du ministère de la santé
aux dépenses des centres nationaux de référence et . d 'expertise sera
en 1976 de 2,46 millions . Par ailleurs, en contrepartie de ses activités
de santé publique, l ' institut Pasteur recevra une subvention 'nouvelle,
dont -le montant sera en 1976 de 7,9 millions . Enfin, au titre du
soutien des programmes, une provision de crédits de paiement de
20,5 millions sera versée à l' organisme, Au total, les crédits inscrits
au budget du ministère de la santé en faveur de l ' institut Pasteur
s ' élèveront en 1976 à 50,5 millions, soit une progression d ' environ
150 p . 100 par rapport aux dotations correspondantes ouvertes dans
la loi de finances initiale de 1975 , 20,37 millions,. Il convient de
rappeler que ces chiffres ne représentent pas l ' intégralité de l ' aide
financière accordée par l'Etat à un organisme qui, en dépit de son
statut de droit privé, constitue dans le domaine de la recherche
biologique et de la santé publique un potentiel justifiant une inter-
vention particulière des pouvoirs publics . L 'institut Pasteur reçoit
en effet, compte tenu de ses activités d'enseignement supérieur, des
subventions inscrites au budget du secrétariat d'Etat aux universités.
En outre, des chercheurs et des techniciens rémunérés sur les
budgets de divers organismes de recherche, notamment l'I.N.S .E .R .M.
et le C .N .R .S ., sont mis à la disposition de l'institut. D ' autre part,
l 'Etat prend en charge les dépenses occasionnées par les vaticinai
Lions anti-rabiques.

Hôpitaux (reclassement indiciaire des techniciens
des laboratoires hospitaliers et des préparateurs en pharmacie).

20454 . — 6 juin 1975. — M . Barberot, se référant à la réponse
donnée par Mme le ministre de la santé à la question écrite n° 12207
(Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 24 août 1974)
appelle de nouveau son attention sur le problème pesé par le
reclassement des préparateurs en pharmacie et techniciens de labo•
ratoires hospitaliers, catégorie B. Les indications données dans la
réponse à la question visée ci-dessus ne contiennent pas une véritable
solution de ce problème. Les techniciens hospitaliers ne pouvaient,
ainsi que l'ensemble du personnel des laboratoires hospitaliers, et
contrairement aux techniciens de laboratoires des administrations
de l 'Etat, atteindre le 3° niveau de la catégorie B type. De même
que les personnels soignants, en fonctions dans les établissements
hospitaliers et publics, les techniciens de laboratoires hospitaliers
et les préparateurs en pharmacie étaient dotés d'échelles indiciaires
minorées par rapport à celles de la catégorie B type . Les personnels
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des laboratoires hospitaliers ont été reclassés de la même façon
que les personnels soignants, et ceci, compte tenu de leur quali-
fication, de leur responsabilité et de leur sujétion d 'emploi. Les
techniciens de laboratoires hospitaliers font partie, par décret,
des personnels de laboratoires hospitaliers . Leur qualification est
supérieure à celle de l 'ensemble des personnels des laboratoires
hospitaliers. Les responsabilités qu'ils assument et leurs sujétions
d ' emploi particulières aux personnels des laboratoires hospitaliers
exigent qu 'ils ne soient pas écartés des mesures indiciaires prises
pour ces personnels. En revanche, ils n 'ont ni même qualification,
ni même rôle, ni mêmes sujétions d 'emploi que les techniciens des
administrations de l ' Etat. Le reclassement qui leur a été attribué
ne correspond pas à leur qualification . Il lui demande quelles mesures
elle envisage de prendre afin que le reclassement qui a été accordé,
à juste titre, au personnel des laboratoires hospitaliers soit également
accordé aux techniciens des laboratoires hospitaliers ainsi qu'aux
préparateurs en pharmacie alignés sur ces derniers.

Réponse . — Le ministre de la santé ne peut que confirmer à
M. Barberot les termes de la réponse faite à sa question écr? :e
n" 12.207 ,Journal officiel, débats Assemblée nationale du 24 août
1974). Par ailleurs, un projet de texte réglementaire devant per-
mettre aux techniciens de laboratiore et aux préparateurs en pha e

-macie d' âccéder, dans certaines limites et sous certaines conditions,
à l'indice brut 579 en fin de carrière, sera présenté au conseil
supérieur de la fonction hospitalière lors d'une de ses prochaines
réunions . II sera ainsi permis aux intéres`és de voir leur carrière
se dérouler sur les trois niveaux de la catégorie B type avec les
mêmes perspectives que les agents en fonction dans les services
médicaux.

Inspecteurs principaux de l'action sanitaire et sociale
tnaminatiuns inférieures aux vacances à pourvoir)

20586. — 12 juin 1975 . — M . Charles Bignon expose à Mme le
ministre de la santé que ses services ont été autorisés à procéder
à la nomination de trente inspecteurs principaux de l 'action
sanitaire et sociale en 1974 et à quarante en 1975 . D'après les
tableaux d'avancement publiés seulement dix-neuf nominations sont
intervenues en 1974 et vingt-quatre en 1975, soit ensemble quarante-
trois nominations pour soixante-dix autorisées . Il lui rappelle que
récemment encore, en mars et avril 1975, ces mêmes services
ont déclaré vacants environ soixante postes d 'inspecteurs principaux.
H lui demande en conséquence : 1 " pour quels motifs elle n'a cru
devoir procéder qu 'à quarante-trois nominations alors que soixante-
dix étaient autorisées, privant ainsi vingt-sept fonctionnaires d ' un
avancement auquel ils peuvent légitimement prétendre ; 2" quelles
sont les raisons profondes qui ne permettent pas dans un
corps de cinq cents ou six cents fonctionnaires remplissant les
conditions requises d'ancienneté de procéder à i l'avancement normal
de soixante-dix de ces agents au grade supérieur ; 3" quelles mesures
elle compte prendre sans tarder, en raison de la vacance d' un
nombre important de postes d'inspecteurs principaux de l ' action
sanitaire et sociale, appelés normalement à seconder et à remplacer
les chefs de services régionaux et les directeurs départementaux,
pour assurer la marche normale des services extérieurs de son
ministère.

Réponse . — Des examens de sélection professionnelle pour l 'accès
au grade d ' inspecteur principal de l 'action sanitaire et sociale ont été
ouverts en 1974 pour 30 postes et en 1975 pour 40 postes . Il est
exact que pour l ' année 1974, 19 inspecteurs seulement ont été
inscrits sur le tableau d ' avancement au grade d 'inspecteur principal
et pour 1975 : 24 . M . Bignon demande pour quels motifs il a été pro-
cédé à 43 nominations alors que 70 étaient autorisées . L'article 14 du
décret n" 64-788 du 30 juillet 1964 relatif au statut particulier de l ' ins-
pection de l 'action sanitaire et sociale dispose que e peuvent être
inscrits sur le tableau d'avancement au grade d 'inspecteur principal
de l'action sanitaire et sociale après avoir subi des épreuves de
sélection professionnelle, ... les inspecteurs ayant au janvier de
l ' année des épreuves de sélection, au moins un an d 'ancienneté dans
le 5' échelon de la 2' classe et au plus deux ans d ' ancienneté
dans le 1" échelon de la l'° classe . En 1974, 305 inspecteurs de
P classe et 2' classe de l 'action sanitaire et sociale satisfaisaient
aux conditions d 'ancienneté de service requises pour se présenter
à l'examen de sélection professionnelle . 59 candidatures seulement
ont été déposées . A la suite de ces épreuves, 31 candidats ont été
admis à subir les épreuves orales et 19 définitivement admis . Le
tableau d ' avancement au grade d'inspecteur principal comprenait
les noms de ces 19 candidats . Conscient du problème posé depuis
plusieurs années déjà par lè manque de candidats aux examens de
sélection professionnelle pour l ' accès au grade d 'inspecteur prin-
cipal, et afin d'encourager des candidats plus jeunes, le ministre de
la santé a été conduit à modifier les conditions imposées par l 'arti-
cle 14 du décret du 30 juillet 1964. L'ancienneté requise a été fixée
par le décret n° 74-1088 du 18 décembre 1974 portant dérogation
temporaire au statut particulier de l 'inspection de l'action sanitaire
et sociale au 4' échelon du grade d'inspecteur de 2' classe au lieu

du 5' échelon . De même les épreuves de l ' examen ont été modifiées
et allégées pour donner plus de chances aux candidats. A la suite
de ces nouvelles dispositions 371 inspecteurs de l 'action sanitaire
et sociale pouvaient être candidats à l 'examen du 20 février 1975
ouvert pour 40 postes au titre de l ' année 1975 . 75 candidatures ont
été déposées, 74 candidats se sont présentés aux épreuves écrites,
33 ont été admis à subir les épreuves orales, 24 ont été définiti-
vement admis et inscrits sur le tableau d'avancement de grade au
titre de l 'année 1975 . Bien qu 'en effet l ' examen ait été ouvert pour
40 postes, le jury ne pouvait sans risquer de dévaloriser les fonctions
d 'inspecteur principal, admettre des candidats ne possédant pas le
niveau de connaissances exigé de fonctionnaires chargés de l 'enca-
drement des services de l 'action sanitaire et sociale . En effet, ainsi
que le précise l 'honorable parlementaire, il convient de rappeler
que les ins pecteurs principaux exercent des fonctions d 'encadrement
et sont appelés à accéder rapidement à des fonctions de direction.
L ' examen de sélection professionnelle demeure donc en raison du
niveau des épreuves et des garanties qu'il présente le moyen le
plus sûr de promouvoir des fonctionnaires de qualité . En dehors de
l 'examen de sélection professionnelle, le statut particulier de l'ins-
pection de l'action sanitaire et sociale prévoit deux autres possibilités
d 'accès au principalat. L ' article 15 modifié de ce statut dispose que:
peuvent être nommés au choix inspecteurs principaux, inspecteurs
ayant au moins 2 ans et demi d ' ancienneté dans le 5' échelon de la
1" classe . Ces nominations sont limitées à 10 p. 100 de l 'effectif
budgétaire global des inspecteurs principaux . D'autre part l'article 29
du décret du 30 juillet 1964 prévoyait la nomination dans le grade
d' inspecteur principal de l 'action sanitaire et sociale et dans la
limite de la moitié des emplois à pourvoir au titre de l 'année
considérée, des inspecteurs de la population et de l 'aide sociale
dispensés de subir les épreuves de sélection professionnelle . Ces
dispositions ont joué très largement dans le passé mais ne concernent
plus qu'un très petit nombre d'agents dont la plupart ne sont pas
en mesure de remplir les fonctions d'inspecteur principal . Ainsi
que le laissent espérer les résultats de l 'examen professionnel ouvert
en 1975, il est très probable que les nouvelles modalités de l 'examen
fixées par le décret du 18 décembre 1974, permettront l 'accès an
grade d 'inspecteur principal d ' un nombre croissant de jeunes inspec-
teurs et que les postes vacants s'y trouveront progressivement comblés
dans les toutes prochaines années . Il est d 'ores et déjà prevu d' orga-
niser un nouvel examen dans le courant du quatrième trimestre 1975.

Hôpitaux )revendications du personnel hospitalier
administratif et ouvrier de l 'assistance publique).

20594. — 12 juin 1975. — M. Millet attire l'attention de Mme le
ministre de le santé sur les conditions de travail du personnel hos-
pitalier administratif et ouvrier de l 'assistance publique . Il demande :
l'extension des 250 francs pour tous, intégrés dans le salaire de
base et, face aux incohérences et discriminations, nécessité d 'un
reclassement de toutes les catégories dans le cadre spécifique de
la fonction hospitalière ; extension des 13 heures supplémentaires
à tout le personnel administratif et intégration dans le salaire de
base pour tous ; droit à la retraite à cinquante-cinq ans pour
tous ; pas de salaire de début inférieur à 2 000 francs ; création
d'emplois et recrutement toutes catégories en fonction des besoins
réels . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que ces revendications soient satisfaites dans les
meilleurs délais.

Réponse . — Les questions posées par l 'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1" extension à l ' ensemble des
personnels hospitaliers, administratifs et ouvriers de l ' indemnité
spécifique accordée à certains personnels soignants par l 'arrété
du 23 avril 1975 : sans contester l 'équivalence des niveaux de
qualification de certains personnels hospitaliers, administratifs ou
ouvriers et des personnels infirmiers ayant un classement indiciaire
et des perspectives de carrière semblables, le Gouvernement a
entendu limitez' le bénéfice de l 'indemnité spécifique dont il s 'agit
d' une part aux seuls personnels qui travaillent en permanence
aux lits des malades et d'autre part. aux cadres des écoles d'infir-
mières en raison des servitudes et des responsabilités qu'implique
leur activité ; 2" extension de l ' indemnité mensuelle égale à treize
heures supplémentaires à tout le personnel administratif et inté-
gration dans le salaire de base : cette indemnité est également
accordée à certains personnels pour tenir compte des sujétions
inhérentes à leurs emplois ; l ' étendre à tous les personnels abou•
tirait à dénaturer son caractère spécifique. Par ailleurs, une des
règles fondamentales qui régit la fonction publique consiste à
hiérarchiser les traitements en fonction du niveau de recrutement
dans les emplois et à compenser les sujétions particulières inhé•
rentes à l' exercice des fonctions par l ' octroi de primes et d'indemi
nités . Incorporer ces dernières dans le traitement aboutirait —
à niveau de recrutement égal — soit à ne pas tenir compte des
sujétions inhérentes à certains emplois et à inciter ainsi les per-
sonnels à délaisser les carrières correspondantes, soit à organiser
des déroulements de carrière différents pour des agents recrutés
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à un même niveau. L 'un et l 'autre terme de cette alternative ne
manquerait pas d ' être dénoncé par les personnels intéressés ;
3° il ne peut être envisagé que tous les agents hospitaliers publics
puissent ètre classés en catégorie active et prendre leur retraite
à l'àge de cinquante-cinq ans, sans leur donner une situation préfé-
rentielle par rapport aux agents des autres secteurs de la fonction
publique . C 'est pourquoi seuls les agents hospitaliers supportant
de réelles sujétions d 'emploi et en particulier ceux qui travaillent
en permanence et directement auprès des malades hospitalisés,
peuvent bénéficier d ' un tel classement ; 4" l 'attribution d 'un salaire
minimum mensuel de 2000 francs constitue une revendication qui
ne peut être étudiée que dans le cadre général de 1a fonction
publique . Attribuer un tel avantage aux seuls agents hospitaliers
porterait atteinte aux dispositions de l 'article 78 de la loi de
finances pour 1938 selon lesquelles les agents des collectivités
locales ne peuvent bénéficier de rémunérations supérieures aux
rémunérations accordées aux fonctionnaires de l 'Etat remplissant
une fonction équivalente ; 5° aux termes de l'article L . 792 modifié
du code de la santé publique, il appartient aux conseils d ' adminis-
tration, par délibérations soumises à l'approbation préfectorale,
de fixer le tableau des effectifs ; l ' augmentation annuelle des effec-
tifs globaux qui est de l 'ordre de 5 Sb tend à démontrer que les
conseils d'administration ont le souci d 'adapter ces effectifs aux
besoins réels des administrations hospitalières.

Hôpitaux (personnels paramédicaux
des hôpitaux : revendications).

20692. — 14 juin 1975 . — Mme Moreau attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur la situation des personnels paramédicaux
des hôpitaux ne bénéficiant pas de l ' application de l'arrêté du
23 avril 1975. Ces personnels mènent depuis plusieurs semaines une
action en faveur des revendications .suivantes : 1" 250 francs pour
tous intégrés dans le salaire de base, dans l ' attente d' un reclasse-
ment ; 2" retraite à cinquante-cinq ans pour tous ; 3" titularisation

de tous ; 4" extension des treize heures supplémentaires intégrées
dans le salaire de hase pour tous. Elle lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour satisfaire ces légitimes demandes . émanant
d 'un personnel dont la compétence et le dévouement ont fait leur
preuve.

Réponse. — Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : extension à l ' ensemble des per-
sonnels paramédicaux de l'indemnité spécifique accordée à certains
personnels soignants par l ' arrêté du 23 avril 1975 : sans contester
l'équivalence des niveaux de qualification de certains personnels
paramédicaux et des personnels infirmiers que traduit au demeu-
rant un classement indiciaire et des perspectives de carrière
identiques, le Gouvernement a entendu limiter le bénéfice de
l'indemnité spécifique instituée par l'arrêté du 23 avril 1973 d ' une
part aux seuls personnels qui travaillent en permanence aux
lits des malades et, d'autre part, aux cadres des écoles d ' infir-
mières, en raison des servitudes et des responsabilité qu'implique

leur activité ; incorporation des primes et indemnités dans le
traitement soumis à retenue pour pension : une des règles
fondamentales qui régit la fonction publique consiste à hiérar-
chiser les traitements en fonction du niveau de recrutement dans
les emplois et à compenser les sujétions particulières inhérentes
à l 'exercice des fonctions par l'octroi de primes et indemnités.
Incorporer les primes et les indemnités dans le traitement abouti-
rait — à un niveau de recrutement égal — soit à ne pas tenir
compte des sujétions inhérentes à certains emplois et à inciter
ainsi les personnels à délaisser les carrières correspondantes,
soit à organiser des déroulements de carrières différents pour
des agents recrutés à un même niveau . L 'un et l' autre terme
de cette alternative ne manquerait pas d 'être dénoncé par les
personnels intéressés ; retraite à cinquante-cinq ans pour tous:
il ne peut étre envisagé que tous les agents hospitaliers publics
bénéficient de classement en catégorie active et qu'ils puissent sans
discrimination prendre leur retraite à cinquante-cinq ans, sans
leur donner une situation préférentielle par rapport aux agents des
autres secteurs de la fonction publique . C ' est pourquoi seuls les
agents hospitaliers supportant de réelles sujétions d ' emplois, et
en particulier ceux qui travaillent en permanence et directement
auprès des malades hospitalisés, peuvent bénéficier d 'un tel classe-
ment ; titularisation pour tous ; le personnel auxiliaire est pour
sa plus grande partie un personnel d ' appoint utilisé en cas de
surucroit occasionnel de travail ou de défaillance d ' agents perma-

nents. Titulariser tous ces personnels aboutirait donc à charger
les effectifs permanents des administrations hospitalière d 'agents
dont le plein emploi ne pourrait être assuré de façon générale.
Au demeurant, de nombreux agents auxiliaires ne remplissent
ni les conditions d'àge, ni la condition de nationalité, ni parfois
les conditions de titres permettant la titularisation ; extension à
l 'ensemble des établissements de l ' indemnité égale à treize heures
supplémentaires accordée aux agents en fonction dans les établisse-
ments de la région parisienne . La mesure récemment intervenue

en faveur des personnels des établissements de la région pari-
sienne n'a pas eu pour objet de créer un régime discriminat tir
en faveur de ces personnels par rapport aux personnels en
fonction dans les établissements de province, mais d 'unifier des
règles d 'ouverture du droit à ladite indemnité déjà versée à la
très grande majorité des personnels intéressés notamment, et
depuis fort longtemps, à l'assistance publique à Paris.

Pharmacie (réforme de le profession
de préparateur en pharmacie).

20893. — 21 juin 1975. — M. Alain Vivien attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur le fait que la commission Peyssard
chargée d ' examiner les règles qui régissent actuellement la profes-
sion de préparateur en pharmacie et à suggérer des réformes
législatives a terminé ses travaux en février 1975 et remis son
rapport au ministère de la santé en mars de la même année. Il
lui demande : 1" si le rapport Peyssard sera publié et dans l'affir-
mative à quelle date ? 2" quelles sont les intentions du Gouverne .
ment en ce qui concerne la réforme de la profession précitée?
3" à quelle date le ministère de la santé envisage-t-il le dépôt d ' un
projet de loi sur ce sujet ?

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable p arlementaire que le
rapport établi à la suite des travaux de la commission présidée
par M. Peyssard, chargée d ' étudier les conditions dans lesquelles
le pharmacien peut étre autorisé à se faire aider dans son
officine, n 'a pas encore été remis au ministre . Ce rapport doit
être terminé dans un délai très rapproché. Il sera alors possible
de donner des précisions sur sa publication éventuelle. L ' étude très
approfondie des renseignements fournis permettra notamment de
déterminer si la réforme à entreprendre doit faire l'objet d' un
projet de loi . Dans ce cas, celui-ci serait déposé au cours de
l'année 1976, sur le bureau des assemblées parlementaires.

TRANSPORTS

Marine marchande (dispositions d prendre par notre flotte pour ,
faire face au développement du trafic transmanche prévu
d 'ici 19901.

19089. — 23 avril 1975. — M. Duroméa attire l ' attention de M. le
secrétaire d'Etat aux transports sur le développement du ) -'.fil : . ts•
manche à la suite de l 'arrêt de la construction du tunnel sous la
:.tanche . mes etuaes prouvent que d ' ici 1980 le trafic devrait doubler
et tripler jusqu'en 1930. Sur cette hase, la British Railmays et les
autres compagnies britanniques ont déjà commandé les navires
nécessaires, alors que tes compagnies françaises intéressées n'envi-
sagent rien, si ce n ' est quelques améliorations mineures sur des
navires actuellement en service. La place de notre flotte, insuffi-
sante en ce secteur comme dans les autres, va encore régresser avec
les risques consecutifs pour l ' emploi . En revanche, des compagnies
prennent des dispositions pour répondre à l 'accroissement du trafic
de marchandises et de passagers. Il lui demande en conséquence
ce que compte taire le Gouvernement pour mettre en service de
nouveaux navires français afin d 'éviter l 'affrètement de navires
sous pavillon de complaisance comme le Slury Poppins possédé
par une compagnie allemande, battant pavillon chypriote et compre-
nant un équipage composé en partie de Philippins.

Réponse. — Le développement du pavillon français sur le trafic
transmanche a fait l ' objet d ' un large débat au sein d ' un groupe
de travail ad hoc du conseil supérieur de la marine marchande . Un
rapport détaillé sur les conclusions de ces travaux sera incessam-
ment présenté à cette Haute Assemblée qui fera ensuite connaitre
ses conclusions au secrétariat d'Etat aux transports . En vue d ' évaluer
de façon quantitative, avec toute l ' objectivité et la précision souhai-
tables le volume et les caractéristiques de la capacité de tran .port
maritime à mettre en ligne sur ce secteur pour faire face aux
besoins futurs, les services administratifs intéressés ont en outre
entrepris une importante étude prospective en liaison av te les
armements concernés. Les résultats de cette étude seront arrétés
dans quelques semaines ; ils seront également présentés au conseil
supérieur de la marine marchande pour lui permetre d' affirmer et
préciser ses propositions. 2" Il apparaît cependant que les possibilités
d ' accroissement de la flotte française de la Manche sont subor-
données à l 'amélioration de ia rentabilité de chaque liaison maritime.
Or, la situation actuelle — et en particulier la répartition entre les
pavillons britanniques et français — conduit à une distorsion des
coûts de production nettement défavorable à l 'armement français.
De plus, l 'instabilité de la livre sterling pèse sur les recettes d'exploi-
tation traditionnellement décomptées dans cette monnaie . Il est
donc normal que l ' armement français fasse preuve d ' une certaine
prudence avant d 'engager de lourds investissements et préfère,
dans l 'immédiat, commencer par améliorer le coefficient de rem•
plissage de ses navires, tout en les adaptant aux nouvelles conditions
du trafic. Toutefois, une action administrative s ' impose dans l 'imr. .e
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diat : elle doit tendre à obtenir de nos partenaires britanniques
l'abandon de certaines mesures discriminatoires (portuaires notam-
ment) et d 'encadrement tarifaire, ainsi que la mise en place de
barèmes exprimés dans une unité monétaire qui n'impose pas à nos
armements les conséquences fâcheuses de l 'évolution de la seule
monnaie anglaise . Indépendamment de cette action administrative,
des mesures ont été prévues afin que les navires à construire pour
le trafic transmanche bénéficient du régime des primes et bonifi-
cations d 'intérêt prévues par le pian de croissance de l ' armement
français ; l 'application de ce régime concernera les capacités de
transport affectées au service des marchandises (cargos, trans-
bordeurs et • espaces fret . des paquebots, transbordeurs). Sur cette
base un certain nombre d'investissements sont prévus, notamment
dans le secteur Ouest où la Société Bretagne-Angleterre-Irlande a
exprimé le souhait d 'acquérir l 'unité qu'elle exploite actuellement
sous pavillon suédois et qui deviendrait en conséquence un navire
français, renforçant la flotte transmanche placée sous notre pavillon
national . En ce qui concerne plus spécialement l 'intervention de
navires tiers dans ce trafic, il est rappelé à l 'honorable parlementaire
que la France s'est engagée au niveau international à ne pas- mettre
en oeuvre sur les trafics internationaux des mesures discriminatoires
à l'encontre des navires étrangers . Cet engagement résulte notam-
ment de la convention internationale de Genève (1923) sur le régime
international des ports maritimes. C'est pourquoi aucune objection
d'ordre légal ou réglementaire n 'a pu être opposée à la tentative
de mise en ligne d ' un navire battant pavillon allemand '— le
Mary Poppins — entre Saint-Malo et Southampton. L 'armement pro-
priétaire de ce navire a cru bon de différer cette mise en ligne
jusqu ' à ce que les conditions soient réunies pour qu'il puisse le
faire sans inconvénients notables. Pour sa part, l ' administration ne
ménagera pas ses efforts afin que le matériel naval mis en service
sur ce trafic spécifique soit placé sous pavillon national.

Cheminots (reconnaissance par la caisse de retraites de la S. N. C. F.
de services effectués dans l'ancienne compagnie des chemins de
fer de l'Est).

20119. — 28- mai 1975. — M. Coulais expose à M. le secrétaire
d'Etat aux transports le cas d 'un salarié qui, après avoir appartenu
au cadre permanent des agents de l'ancienne compagnie des chemins
de fer de l 'Est pendant moins de quinze années (de 1924 à 1931),
ne peut faire valider ses services par la caisse de retraites de la
Société nationale des chemins de fer français . Il ne peut non plus
bénéficier des avantages servis par l 'U . N. I. R . S . car- il n 'appar-
tient pas aux catégories de personnel visées par la contrat d' adhé-
sion de la Société nationale . des chemins de fer français à la
caisse interprofessionnelle de prévoyance des salariés . Cette situation
particulièrement injuste concernant de nombreux agents ayant servi
à la Société nationale des chemins de fer français, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que ces salariés puissent
se voir •reconnaitre les droits correspondant aux services effectués.

Réponse. — En droit strict, la- loi du 29 décembre 1972 ne
s ' impose pas aux entreprises qui, comme la S.N.C.F ., assurent
à leur personnel un régime spécial de retraite. Cependant, le cas
des agents qui sont dans une situation telle que celle évoquée
par l'honorable parlementaire mérite d 'être examiné avec attention,
car il parait difficile-de les priver d ' une protection parallèle . La
S .N.C.F. n 'est pas seule concernée ; toutes les entreprises dont le
personnel bénéficie d ' un régime spécial le sont également. Cette
situation complique la recherche de solutions homogènes et compa-
tibles avec les différents régimes . Une étude est actuellement en
cours à ce sujet au niveau interministériel ; lorsque auront été
définies les bases générales de la solution à apporter pourront
intervenir Ies adaptations spécifiques nécessitées par des situations
particulières à chaque entreprise . En raison de la complexité de
ce problème, il n ' est pas possible de préjuger les délais qui seront
nécessaires pour sa résolution.

Transports aériens (location d 'avions américains par Air France).

20120. — 28 mai 1975. — La décision ayant été prise d'acheter
en priorité des avions construits en France ou en Europe à l'occa-
sion du renouvellement de la flotte d'Air France, M. Cousti demande
à M. le secrétaire d'Etst aux transports s ' il pourrait preeiser si la
solution de location d ' avions américains revèt un caraci ère provi-
soire, permettant d ' attendre la mise au point des versioes commer-
ciales d'avions européens actuellement en cours de conception.

Réponse . — Le -problème du renouvellement de la flotte moyen-
courrier d ' Air France n 'a fait à ce jour l 'objet d ' aucune décision.
il importe en effet de replacer ce problème dans le contexte plus
large de l'avenir de la construction aéronautique européenne. II se
pourrait alors que la location d'avions, en particulier américains,
fournisse une solution transitoire au problème posé. Mais d'autres
solutions possibles sont également examinées de façon à dégager
la solution conciliant au mieux tous les intéréts en présence.

Transports (mise à la disposition des habitants du canton
de Thiaucourt [Meurthe-et-Moselle] de moyens de transports).

20199. — 30 mai 1975. — M. Bernard expose à M . le secrétaire
d'Etat aux transports que depuis de nombreux mois le canton
de Thiaucourt, en Meurthe-et-Moselle, est privé de moyens de
transports publics. Une solution avait pu être trouvée par la création
de lignes d'autobus, mais la S . N. C. F. s'oppose à la mise en
fonctionnement de ces lignes alors même qu'elle a supprimé l'arrêt
des trains à Thiaucourt. L lui demande de bien vouloir_ lui indiquer
quelle est la motivation de l'attitude de la S. N. C. F . et quelles
mesures il envisage de prendre pour que les habitants du canton
de Thiaucourt aient enfin à leur disposition les moyens de transports
publies auxquels ils ont droit.

Réponse. — Compte tenu de l 'insuffisance de fréquentation des
trains omnibus en gare de Thiaucourt et .de Pagny-sur-Moselle,
la suppression de leurs arrêts a été décidée le 8 juillet 1951 . La
desserte de ces localaités a été confiée à la société Les Rapides de
Lorraine. Au service d'hiver .du 26 septembre 1971, la S.N.C .F.,
devenue maitresse de sa politique commerciale en matière de
trains rapides et express, a supprimé l 'arrêt des express n' 254
(Metz—Paris) et n° 255 (Paris—Metz) en gare de Thiaucourt pour
les reporter en gare d 'Onville, à Il km à l 'Est . Les •Rapides de
Lorraine», qui avaient pris l'engagement d 'assurer la desserte
d ' Ormille en vue de permettre la correspondance du train
Francfort—Paris, bnt été défaillants. Cependant, la desserte de
Thiaucourt demeure assurée par cette même société, sauf dimanches
et fêtes et en période scolaire uniquement, suivant l ' itinéraire
Metz—Pagny-sur-Moselle—Onville—Thiaucourt, ainsi que par • Les
Rapides de Marne et Meuse» sur l'itinéraire Verdun—Vigneul—
Thiaucourt— Nancy, à la fréquence d 'un aller-retour quotidien les
jours ouvrables entre Thiaucourt et Nancy, et deux aller-retour,
les mêmes jours, entre Verdun et Thiaucourt . L ' attitude de la
S .N .C .F ., à laquelle fait allusion l 'honorable parlementaire, vise
un projet de création par la société • Les Rapides de Marne et
Meuse» d'une liaison directe Verdun—Nancy. Ce projet, compte
tenu des répercussions qu 'il pourrait entraîner sur le trafic local,
nécessite une étude approfondie au niveau régional. D'une manière
générale, les mesures éventuellement nécessaires à une meilleure
desserte de l 'ensemble des cantons de la Lorraine devraient pouvoir
être dégagées d 'autant plus rapidement que la région Lorraine
a été choisie comme région pilote dans le cadre de la mise en
place des schémas régionaux de transports.

S. N. C. F. (éventualité de la fermeture de la Iigne Laon—Liart).

20565. — 11 juin 1975 . — M. Aument indique à M. le secrétaire
d ' Etat aux transports que, selon certaines informations, la ligne .
ferroviaire Laon—Liart serait fermée au trafic à compter du 1" sep-
tembre prochain . Il lui lait observer que l ' annonce de ce projet
a provoqué une très vive émotion parmi l 'ensemble des populations
desservies par cette ligne, d 'autant qu 'elle frappe une région qui
connaît déjà de très nombreuses difficultés . En outre, il lui parait
que cette décision est contraire aux engagements pris par le
Premier ministre dans sa déclaration gouvernementale du mois de
juin 1974 selon laquelle il ne serait plus procédé à la fermeture des
services publics en zone rurale sauf accord des conseils municipaux
des communes intéressées . Dans ces conditions, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaltre : 1° s'il peut lui confirmer ou lui
infirmer l'existence d'un projet de fermeture de la ligne ferroviaire
précitée ; Ti dans l'affirmative, à quelle date les conseils municipaux
des communes desservies par cette ligne ont-ils été consultés et
quel a été leur avis ; 3° à quelle date a été consulté le conseil
général du département et quel a été son avis ; 4° dans l'hypothèse
où ces consultations n ' auraient pas été opérées, ou auraient abouti
à des réponses négatives, quelles mesures il compte prendre afin
de rapporter au plus tôt un projet que la situation de la région
concernée ne saurait justifier.

Réponse. — Le service ferroviaire omnibus de voyageurs de la
ligne de Laon à Liart a été transféré sur route le 28 septembre 1969.
La S.N.C.F. assure la desserte routière de cette relation avec des
cars affrétés . Par lettre du 13 décembre 1971, la société nationale
a proposé au ministre des transports de supprimer la desserte
routière voyageurs ente Rouvroy—Résigny—Grandieux et Liart en
raison de la £ . ; iaiole fréquentation des circulations sur ce par-
cours . Mais le ministre des transports n'a pas jugé opportun de
donner une suite favorable à cette proposition de façon à ne pas
compromettre la politique des transferts sur route des services
omnibus ferroviaires et il en a avisé le présk ,snt du conseil d 'admi-
nistration de la S.N.C.F . le 1" juin 1972 . En conséquence, la des-
serte routière voyageurs continue d'être assurée entre Laon et
Liart . En ce qui concerne le trafic ferroviaire des marchandises
de la ligne considérée, le tronçon situé entre Rozoy-sur-Serre et
Liart d'une longueur de 14 kilomètres, qui, depuis le 20 septem-
bre 1969, n 'était plus exploité pour des raisons techniques de
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desserte, a été déclassé par décret du 24 février 1975 paru au
Journal officiel du 8 mars 1975. Il convient de noter que cette
mesure n'a entraîné la suppression de la desserte d 'aucune de

ces deux gares. Cette situation est inchangée et il n ' est pas actuel-

lement envisagé de supprimer la desserte marchandises de la
section de ligne située entre Laon et Rozoy-sur-Serre, d'autant plus
que le trafic de celle-ci se situe à un niveau convenable (63000
tonnes en 1974). La seule mesure prévue par la S .N .C .F. concerne
la transi .;rmatien en gare sans gérance de l'établissement de
Rozoy-sur-Serre dont le trafic est faible et en constante régres-
sion . Ce projet, qui n 'a pas été approuvé, ne supprimerait d'ail-
leurs pas la desserte de la gare de Rozoy-sur-Serre.

Langue française (utilisation de l'anglais comme langue technique
par Air France).

20661 . — 13 juin 1975. — M . Pierre Bas expose à M. le secrétaire
d 'Etat aux transports que par réponse en date du 24 août 1974 à sa
question 8342 du 9 février 1974, il lui a fait connaître que e pour
Concorde, la documentation sera, le moment venu, probablement
utilisée en français s . Or, l 'auteur de la question lit dans le bulletin
d 'information interne de la direction des opérations aériennes d ' Air
France : «Le manuel d ' utilisation rédigé en anglais a été construit
sur la base des standards Atlas. r Cette information signifie-t-elle
qu'il n'y aurait pas de manuel d' utilisation en français.

Réponse . — Le secrétaire d 'Etat aux transports a déjà précisé
à deux reprises la position des services officiels concernant l 'uti-
lisation de la langue française pour la documentation technique
de l 'avion Concorde, dans ses réponses aux questions écrites
n " 14-124 posée iC 23 octobre 1974 par M. Pierre Bas (Journal
officiel, n " 87, du 19 novembre 1974, page 6699) et n" 15449 posée
le 11 décembre 1974 par M . Kalinsky (Journal officiel, n" 25, du
23 avril 1975, page 1973) . En ce qui concerne le manuel d'utili-
sation, les instructions données à Air France par les services
compétents du secrétariat général à l 'aviation civile demandent
que les sections de ce manuel touchant la sécurité, c'est-à-dire
celles que l ' équipage doit pouvoir utiliser immédiatement en cas
d 'urgence, soient rédigées en français . Pour les autres parties
du manuel, qui n 'ont pas à être approuvées par les services officiels,
Air France a été invitée par ses autorités de tutelle à rechercher
le meilleur compromis susceptible de concilier les itnperatifs de
coût et d' efficacité avec le souci légitime de défendre la langue
française.

Transports routiers (indemnisation des anciens acquéreurs de
licences de transport de zone courte lésés pur suite de la nou-
velle réglementation).

20856. — 20 juin 1975. — M. Hamel expose à M. le secrétaire
d'Etat aux transports qu'une entreprise désirant effectuer des
transports de courte distance devait, antérieurement au 1'• octo-
bre 1973, acheter la licence correspondante . Depuis cette date
toute entreprise inscrite au registre des transporteurs routiers,
peut obtenir gratuitement et sans limitation de nombre cette
licence, valable dans toute zone courte dans laquelle l'entreprise
possède un établissement . Ce changement dans les conditions
d 'attribution de la licence de transport de zone courte a pour
conséquence indirecte d 'ôter toute valeur commerciale à la
licence acquise au titre de l 'ancienne réglementation. 11 lui
demande, dans ces conditions, quelles mesures il envisage de
prendre' pour compenser le préjudice subi par les anciens acqué-
reurs de licence au moment de leur cessation d 'activité.

Réponse. — La licence de transport de marchandises est un titre
d'exploitation, de caractère officiel, qui a pour objet de détermit, : r,
selon la zone (zone de camionnage, zone courte ou zone longue,
l' aide géographique d 'action et le tonnage du véhicule qu ' elle est
appelée à couvrir. Sa caractéristique en tant que telle est d 'être
incessible. Elle ne peut, en effet, faire l 'objet d' une transaction
que lorsqu 'elle est comprise parmi les éléments d'un fonds de
commerce de transport (auquel elle confère incontestablement une
plus-value) notamment, lorsqu ' elle est accompagnée du véhicule
correspondant au poids total en charge qu'elle autorise. Si des fonds
de transport - routier comportant des licences de zone courte ont pu,
à une certaine époque, être négociés à des taux parfois élevés,
notamment dans certaines régions, cela est dû, pour l ' essentiel, à un
comportement de caractère spéculatif. En raison de l 'évolution de
l'économie, la suppression du contingentement dans les zones cour-
tes a été décidée, à compter du 1" octobre 1973, en accord avec
les organisations professionnelles des transporteurs routiers, des
loueurs et de la confédération nationale des usagers du transport.
Les motivations d'une telle mesure sont les suivantes : assouplir
les contraintes réglementaires pesant sur les entreprises de trans-
port . lorsqu 'elles ne sont plus justifiées par les besoins du marché ;
permettre l 'adaptation, d'une manière permanente, des possibilités

de transport aux besoins des différentes régions de France . Cette

mesure n 'a pas été assortie de mesures compensatoires en faveur
des entreprises disposant de licences de zone courte. En effet, la
redevance modique que les entreprises ont dû verser lors d ' attri-

bution de licences de zone courte au titre de l 'ouverture de contin-
gents supplémentaires dont le dernier remonte à 1960 ou même le
prix qu 'elles ont payé en cas d ' acquisition d 'un fonds de commerce
de transport comportant de telles licences se sont trouvés prati-
quement compensés et. souvent même au-delà, par les profits légi-
timement tirés de l 'exercice de l'activité autorisée par ces licences.
Au surplus, un t .ombre important de transporteurs ont obtenu leurs
titres de zone courte gratuitement lors de l'établissement des pre-
mières mesures réglementaires de coordination qui ont officisiisé
une situation de fait sans exiger de redevance et, par ailleurs, la
libération des zones courtes, a constitué dans la plupart des cas,
une possibilité pour les entreprises de transport, d'accroitre leur
potentiel de transport au moyen de licences qui leur sont attribeees
sans limitation . Il existe cependant en faveur des entreprises concer-
nées certain aménagements en matière fiscale qui leur permettent,
dans certains cas, de tenir compte de la perte de valeur de leurs
licences pour l'établissement de leurs déclarations fiscales . Il reste
donc aux intéressés la possibilité de se mettre directement en rap-
port avec le service local de la direction générale des impôts pour
faire examiner leur situation et . évenutellemcnt, obtenir . Sur ce

point, toutes les précisions dont ils pourraient avoir besoin.

UNIVERSITES

Médecine (harmonisation des décisions de C.E.S . concernant les
années de spécialités des internes des hôpitaux des régions
sanitaires!.

18742. — 12 avril 1975 . — M. Balmigére expose à M. le secrétaire

d'Etat aux universités, les difficultés que rencontrent les internes
des hôpitaux des régions sanitaires désireux de faire leurs spé-

cialités. En effet, ils souhaitent que leurs services de spécialités
soient reconnus comme terrains de stage qualifiants . Une telle déci-
sion appartient en principe aux directeurs des C. E . S ., les conseils

des U . E. R. ne pouvant statuer qu 'après la proposition de ces
derniers. Or, il apparais qu 'il y ait un certain nombre de disparités
dans les décisions de ces directeurs de C. E . S. créant des inéga-
lités locales extrêmement préjudiciables . Par ailleurs, en ce qui

concerne le C . E . S . de pédiatrie, le sort des internes des régions
sanitaires n ' obéit pas aux mêmes règles que celles reconnues aux
Internes de la région sanitaire de Paris. Une telle situation crée
des mécontentements au sein de ces internes des régions sani-
taires et par ailleurs est susceptible de créer des divisions entre
différentes catégories d 'internes . U lui demande par que; moyen
il entend régler un problème en suspens, source de mécontentement
et de contradictions tout à fait préjudiciables à la fois à l'enseigne-
ment des spécialités et au bon fonctionnement de notre appareil
de santé .

	

'

Réponse. — Aux termes des textes réglementant actuellement
les divers certificats d 'études spéciales, il appartient aux conseils
des unités d'enseignement et de recherche de médecine de déter-
miner, sur proposition du professeur responsable du certificat, la
liste des services des hôpitaux des régions sanitaires dans lesquels
les candidats aux certificats d'études spéciales peuvent accomplir
les stages. Les autorités universitaires sont les mieux placées locale-
ment pour apprécier la qualité des services hospitaliers, non seule-
ment du point de vue de leur activité et de leur encadrement,
mais aussi du caractère formateur qu'ils présentent pour les étu-
diants . 11 ressort d 'une enquête récente auprès des unités d ' ensei-
gnement et de recherche de médecine que les services des hôpi-
taux des régions sanitaires sont très généralement reconnus
qualifiants . Le problème qui se pose en fait pour les internes de
ces hôpitaux est celui de la durée du stage qu ' ils peuvent effec-
tuer sur 'place. En effet, les enseignants responsables considèrent
à juste titre que pour acquérir une formation complète le futur
spécialiste doit avoir effectué des stages dans des services diver-
sifiés, correspondant aux différentes orientations de la spécialité.
L'interne qui accomplirait la totalité du stage clinique ,.trois ou
quatre ans selon les certificats) dans un même service d ' un hôpital
de deuxième catégorie risquerait de n ' acquérir de la spécialité
qu ' une vue partielle ; aussi est-il généralement demandé aux inté-
ressés de venir accomplir au moins une période de stage au centre
hospitalier et universitaire . Tenant compte des difficultés rencon-
trées par certains internes des hôpitaux des régions sanitaires,
le secrétariat d 'Etat aux universités a appelé, par circulaire en date
du 3 décembre 1974, l'attention des directeurs des unités d ' ensei-
gnement et de recherche de médecine sur la nécessité de valider
aussi largement que possible, en vue des certificats d 'études spé-
ciales, les stages effectués par les internes des hôpitaux des
régions sanitaires . En ce qui concerne le certificat d ' études spé-
ciales de pédiatrie et puériculture, le règlement prévoit effective-
ment, en faveur des internes des hôpitaux de la région sanitaire
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de Paris, certaines mesures particulières d'équivalence de stage
et de dispense de scolarité . Cette situation se justifie par la valeur
formatrice des services hospitaliers concernés et le niveau élevé
du concours d'internat correspondant. Une généralisation hâtive
de ces dispositions aux internes de tous les hôpitaux des régions
sanitaires, sans distinction, risquerait d'être préjudiciable au niveau
de formation des futurs pédiatres. Dans le cadre de la réforme
d'ensemble de l'internat, actuellement à l'étude, il est envisagé
d' une part d ' uniforme er Je statut des internes sur la base d'un
concours unique de recrutement au plan régional, d'autre part de
lier étroitement l'exercice des fonctions d'interne et la formation
des spécialistes. L'adoption de ces dispositions permettrait à l 'ave-
nir d'éviter les difficultés évoquées.

Concours (conditions d'admission
au concours d'entrée de l'L N.A.S. de Lyon).

19331 . -r- 30 avril 1975. — M . Maurice Blanc appelle l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux universités sur les conditions d'admission
au concours d'entrée de certains établissements comme l'I. N. S . A.
de Lyon . En effet, est-il exact qu 'un élève ne peut participer à ce
concours que s 'il prépare en même temps le diplôme requis pour
être candidat. Est-il normal qu ' un élève, titulaire de ce diplôme,
ne puisse faire acte de candidature l 'année suivante et qu'alors on
le renvoie à d'autres études tout en lui indiquant qu'il lui sera plus
tard possible d'être a nouveau candidat en troisième année dans ce
même établissement. Il semblerait logique que la possibilité de
participer au concours d' admission en première année soit offerte
à tous ceux dont les titres et diplômes entrent dans le cadre du
règlement, quelle que soit la date de leur obtention, puisque cette
possibilité existe pour ceux qui désirent participer au concours
d'entrée en troisième année.

Réponse. — Le recrutement dans les I . N . S.A ., tel qu 'il a été
prévu par l'arrêté du 5 août 1968 s'effectue à deux niveaux : au
niveau de la première année du premier cycle parmi les titulaires
du baccalauréat, du baccalauréat de technicien ou d'un titre admis
en dispense du baccalauréat ; au niveau de la première année du
second cycle parmi les titulaires d ' un diplôme universitaire d'études
scientifiques, d ' un diplôme universitaire de technologie obtenu dans
certaines spécialités et parmi les candidats ayant suivi deux `années
de scolarité dans les classes préparatoires aux grandes écoles scien-
tifiques. Quel que soit le niveau de recrutement, y compris pour
l'admission en second cycle contrairement à ce que suppose l 'hono-
rable parlementaire, les candidats doivent avoir obtenu le titre
requis ou avoir effectué la scolarité exigée dans la même année
que celle de la candidature à l 'I . N . S . A . de leur choix. Cette
disposition permet d'éviter toute discontinuité dans les études et
_acilite ainsi l 'insertion de candidats jeunes et motivés dans un
processus de formation conçu spécialement à leur intention . Il
n'apparaît pas opportun de modifier les dispositions existantes.

Ingénieurs (protection efficace du titre).

19605 — 14 mai 1975. — M . Cousté attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat acx universités sur le préjudice que cause aux ingé-
nieurs dont le diplôme est reconnu par la commission des titres l'uti-
lisation abusive de certains sigles d'associations d'ingénieurs qui ne
sauraient conférer à ceux qui s'en réclament les qualifications
attachées au titre d'ingénieur diplômé. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer une protection efficace du
titre d 'ingénieur . à l 'encontre de ces pratiques, qui risquent d'in-
duire en erreur sur la qualification réelle des intéressés.

Réponse. — En France, dans l'état actuel de la législation,_ seul
le titre d'ingénieur .diplômé est protégé et réglementé par la loi du
10 juillet 1934 relative aux conditions de délivrance et à l'usage
du titre d'ingénieur diplômé . Pdr voie de conséquence, il est le
seul auquel s'attachent un certain nombre de garanties et de
prérogatives . En ce qui concerne l ' utilisation abusive, de certains
sigles d'associations d'ingénieurs, l'article 12 de la loi précitée stipule
que «les groupements d'ingénieurs et les associations d'anciens
élèves des écoles techniques formant des ingénieurs peuvent être
autorisés, après enquête administrative et sur avis favorable de la
commission permanente du conseil supérieur de l'enseignement
technique, à déposer les titres de leurs groupements ou associations.
Ils pourront également déposer, dans les mêmes conditions, les
abréviations consacrées par un usage d 'au moins dix années qu 'ils
ont adoptées pour désigner leurs membres» . Un décret en date du
7 novembre 1934 a précisé ces disppsitions dans son article 10
qui prévoit que s les groupements d'ingénieurs et les associations
d'anciens élèves des écoles techniques formant des ingénieurs pour-
ront, lorsqu'ils, y seront autorisés par décision du ministre de l'édu-
cation nationale prise après avis favorable de la commission per-
manente du conseil supérieur de l'enseignement technique,' déposer
au Conservatoire national des arts et métiers les titres leur servant

de signe distinctif et les abréviations adoptées par eux pour désigner
leurs membres e. Enfin, il est prévu par l 'article 16 de la loi du
IO juillet 1934 que les infractions aux dispositions de cette loi ' _ont
réprimées conformément aux articles 147, 148, 150, 151 et 239 du
code pénal : .

Hôpitaux.
Personnels hospitalo-universitaires (amélioration de leur situation).

204%. -e 7 juin 1975 . — M. Millet attire l'attention de M. le secré-
taire d'Etat aux universités sur la situation des personnels hospitalo-
universitaires . En effet, malgré les promesses qui leur ont été faites,
rien n'a été entrepris pour améliorer la situation de ces personnels :
ainsi, 90 p. 100 des chefs de clinique restent sans possibilité de
carrière, un chercheur sur deux n' a pas de statut. De même . un an
après la publication d ' un nouveau statut pour les attachés hospi-
taliers, les circulaires d'application ne sont toujours pas parues.
Deux ans après la promesse de création d'un corps de maitres-
assistants dans les disciplines médicales, rien n ' a encore été entre-
pris. Neuf mois après la promesse d'ouverture de négociations pour
régler le problème des attachés-assistants leur situation reste
inchangée. II lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour augmenter les crédits accordés aux universités, pour augmenter
le nombre des postes d'enseignants, pour garantir la sécurité de
l 'emploi de ces personnels et leur titularisation, ainsi que pour
ouvrir rapidement les négociations pour une réforme de l'ensemble
des carrières de l'enseignement supérieur ainsi qu'il s'y était
engagé.

Réponse. — Un projet de réforme intéressant l'ensemble des
carrières hospitalo-universitaires régies par l 'ordonnance n° 58-1373
du 30 décembre 1958 ,portant création de centres hospitaliers et
universitaires, réforme- de l'enseignement médical et développement
de la recherche médicale et par le décret n° ' 60-1030 du 24 sep-
tembre 1960 pris pour son appl ication, fait actuellement l 'objet
d 'une concertation approfondie entre les services compétents du
secrétariat d'Etat aux universités et ceux du ministère de la santé.
La mise en oeuvre, dans ce domaine, de mesures statutaires par-
tielles n'est donc pas à attendre dans l'immédiat . Toutefois, le
secrétaire d'Etat aux universités appelle l'attention de l'honorable
parlementaire sur le fait que la fixation des modalités d'application
du statut des attachés hospitaliers régis par le décret n° 74-445 du
13 mai 1974 relève de la compétence exclusive du ministre de la
santé . D'autre part, la réforme des carrières hospitalo-universitaires
ne peut être dissociée de celle, également entreprise, du statut des
personnels de l'enseignement supérieur. Comp'e tenu du nombre et
de la complexité des problèmes en cause, l 'élaboration d 'une telle
réforme constitue une oeuvre de longue haleine, dont l'aboutisse-
ment et les chances d 'avenir reposent, pour une bonne part, sur
l 'audience qu 'elle aura rencontrée tant auprès des responsables
universitaires que des organisations syndicales intéressées. Aussi b'en,
les uns et les autres ont-ils déjà été appelés à faire connaitre leurs
suggestions et seront-ils à nouveau consultés dès la prochaine
rentrée universitaire pour la mise au point des textes réglementaires.

I.U .T. (réduction des crédits notamment pour ceux le Lyon).

20910. — 21 juin 1975. — M. Houèl expose à M. le secrétaire
d'Etat aux universités la situation très grave créée dans les I.U.T.,
notamment ceux de Lyon, par la décision qu'il a prise le
13 mars 1975 de réduire de 10 p. 100 les crédits affectés au
paiement des heures supplémentaires des enseignants pour l 'année
universitaire 1974-1975 et de supprimer les crédits affectés à certains
enseignements, tel celui d 'organisation scientifique du travail au
département GEA de 1'1 . U. T. 1. Cette décision, notifiée par simple
télex à tous les L U. T. entraîne à Lyon les conséquences sui-
vantes : remise en cause en pleine année universitaire du fonction-
nement normal des établissements ; non-paiement prévisible d'une
partie du travail d' enseignement effectué par le personnel ; empé-
checnent prévisible d'assurer l'intégralité des enseignements du
3° trimestre avec des conséquences extrêmement néfastes pour les
étudiants. Cette décision provoque l'indignation légitime des per-
sonnels et des étudiants qui voient là une nouvelle manifestation
de la politique d'austérité du pouvoir . Il lui demande : 1° comment
le Gouvernement justifie cette décision et comment il peut renier
les engagements pris en acceptant en début d'année les heures
supplémentaires nécessaires à l'enseignement ; 2° quelles mesures
il compte prendre rapidement pour payer l 'intégralité des ensei -
gnements dont il a accepté les programmes en•début d'année.

Réponse . — Lors de l'examen de la demande d'heures de cours
complémentaires de l'I. U . T . I de Lyon, les heures demandées, au
titre de l 'organisation scientifique du travail, ont été maintenues
bien que non prévues au programme pédagogique. Un complément
de crédit a été notifié à chacun des I. U .T . de Lyon pour permettre
de rémunérer les enseignements effectués au cours de l'année univer-
sitaire 1974. 1975 .
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QUrSTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art. 139, alinéa 3, du règlement .)

M. le ministre de l 'économie et des finances fait connaître à
M . le président de l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrit u " 20765 posée le 18 juin 1975 par M. Roger.

M . le ministre de l 'équipement fait connaître à M. le président
de l' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 20767 posée
le 18 juin 1975 par M. Jans.

M. le ministre de l 'équipement fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 20769 posée
le 18 juin 1975 par M. Fenton.

M. le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 20799 posée
le 18 juin 1975 par .M. Madrelle.

M. le Premier ministre (Fonction publique) fait connaître à M . le
président de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lu' est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n° 20805 posée le 18 juin 1975 par M. Gayraud.

M. le ministre de Nagriculture fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nation,', qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments c'• sa réponse à la question écrite n " 20951 posée
le 25 juin 1975 par M . Bayou.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président de
l'Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 20956 posée
le 25 juin 1975 par M . Bernard-Reymond.

M. le ministre de l 'agriculture fait connaitre à M. le président de
l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éiiments de sa réponse à la question écrite n 20958 posée
le 25 juin 1975 par M. Cerneau.

M. le ministre de l'éducation fait connaître à M. le président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 20969 posée
le 26 juin 1975 par M. Barel.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 20970 posée
le 26 juin 1975 par M . Millet.

M. le ministre de l'agriculte' . fait connaître à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 20993 posée
le 26 juin 1975 par M. Bernard.

M . le ministre de l'éducation fait connaître à M. le président de
l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 21023 posée
le 27 juin 1975 par M. Comices.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 21024 posée
le 27 juin 1975 par M. Tourné .

M . le ministre de l 'agriculture fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 21026 posée
le 27 juin 1975 par M. Tourné.

M. le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rasse.
bler les éléments de sa réponse à la question écrite r" 21058 posée
le 27 juin 1975 par M. Labarrère.

M. le ministre de l'équipement fait connaitre à M. le président
de l'Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écs te n" 21074 posée
le 28 juin 1975 par M. Tourné.

M. le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire peur rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 21075 posée
le 28 juin 1975 par M. Tourné.

M. le ministre de l'équipement fait connaitre à M . le président
de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessai re pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 21115 posée
le 28 juin 1975 par M. Fenton.

M. le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 21119 posée
le 28 juin 1975 par M Frédéric-Dupont.

M . ie ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 21120 posée
le 28 juin 1975 par M . Frédéric-Dupont.

M. le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 21123 posée
le 29 juin 1975 par M . Gouhier.

M . le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est. nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa ré p onse à la question écrite n" 21146 posée
le 29 juin 1975 par M. Lebon.

M. le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 21197 posée
le 5 juillet 1975 par M. Juquin.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art . 139, alinéas 2, 3 et 6, du règlement.)

Etabiissements scolaires
(difficultés du C. E. T. de Laurose, à Brest).

19873. — 21 mai 1975 . — M. Ballanger attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation déplorable dans laquelle
se trouve le C . E . T. de Lanroze, à Brest . Cet établissement neuf,
ouvert à la rentrée de 1974 dans les pires conditions, n 'a pu voir
son fonctionnement assuré que grâce au dévouement sans borne
du personnel et même des élèves qui ont été employés à l'achè-
vement des travaux . Mais la rentrée prochaine s'annonce déjà très
difficile. L'ouverture de deux classes (B . E. P. chaudronnier et
B. E. P . comptabilité et mécanographie) est ajournée à nouveau . Il
manquera sept professeurs recrutés en septembre (en chaudronnerie,
en mécanique, en habillement, en éducation physique, en lettres,
en anglais, en dessin d' art) . Il manquera également deux postes et
demi de surveillance et seules deux femmes de service assureront
l' entretien des 7 500 mètres carrés de sot Alors que des cen-
tanies d' enfants capt,,tes de suivre l 'enseignement de C. E. T.
seront refusés chaque année dalla leur département et que le
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nombre de jeunes entrant dans la vie active sans aucune forma-
tion est toujours plus important, cette situation est particuliè-
rement préjudiciable. En conséq uence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pou r que cet établissement public puisse
fonctionner normalement à la rentrée prochaine.

Li peinent (augmentation des loyers de la résidence
Neui 1y-Plaisance à Neuilly-Plaisance [Seine-Saint-Denis)).

19884 . — 21 mai 1975. — M. Claude Weber attire l'attention
de M . le ministre de l ' équipement sur la situation faite aux huit
cents famille • locataires de la résidence Neuilly-Plaisance à Neuilly-
Plaisance (93360) . Ces logements dont la société immobilière de
résidence est la propriétaire sont financés par le I p . 100 patronal.
La société qui a pour principaux actionnaires la Compagnie d 'assu-
rance La Fortune et Le Monde, la Compagnie de -navigation
mixte, la société de crédit La Henin et quelques grandes banques
prétend im poser depuis le 1"' janvier 1975 une augmentation des
loyers de 35 p. 100. En conséquence, il lui demande comment de
telles augmentations du loyer sont possibles.

Automobiles (contrôle technique des véhicules anciens).

19955. — 23 mai 1975. — M. Pierre Bas appelle l 'attention de M . le
ministre de l'équipement sur la réponse faite par un de ses prédé-
cesseurs à m . Krieg, qui l 'avait interrogé sur le contrôle technique
des automobiles (question écrite n" :.478, Journal officiel, Débats
Assemblée nationale, r." 39, du Il août 1973, p. 3325) . Cette réponse
faisait .tat d 'études très complexes qui se poursuivaient afin d 'abou-
tir au contrôle technique des véhicules de tourisme, spécialement
des plus anciens . Il était indiqué que la mesure envisagée imposait
la mise en place de moyens considérables . En conclusion, il était
dit que pour ces raisons il avait été décidé de mener à leur terme
d ' une façon approfondie les études entreprises avant qu ' une décision
définitive soit prise à ce sujet. Pres de deux ans se sont écoulés
depuis la publication de cette réponse. Par ailleurs, cinq propositions
de loi ayant cet objet ont été déposées depuis le début de l ' actuelle
législature (propositions n" 96, n" 116, n" 117, r. " 581 et n" 1045).
Compte tenu du dépôt de ces propositions de loi et des études
dont faisait état la réponse précitée, il lu i demande quelles vont
les intentions du Gouvernement en ce qui concerne soit le dépôt
d ' un projet de loi, soit l 'inscription à l 'ordre du jour prioritaire
de l' Assemblée nationale des cinq propositions précitées.

Médecins étrangers (possibilité pour les médecins vietnamiens
d'exercer eu France ou dans les puys francophones?.

20066 . — 28 mai 1975 . — M. Pierre Bas attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur-les milliers de Vietnamiens qui ont
fui le nouveau régime, d 'abord à Guam, puis aux Etats-Unis, où ils
vivent assez médiocrement dans des camps de réfugiés . La plupart
sont de culture française et désireraient se fixer chez nous . Parmi
eux, des médecins, dont '.ertains éminents . La loi récente de juillet
1972 prévoit, dans certaines conditions, : ' exercice de la médecine
en France par certains médecins étrangers . Il semble qu'un arrété
d ' application spécial pour rait être pris pour les médecins viet-
namiens, qui se divisent en plusieurs catégories : 1 " médecins
indochinois, non docteurs en médecine, actuellement hors circuit ;
2" docteurs en médecine, titulaires d 'un diplôme français ; 3 ' doc-
teurs en médecine, reçus au moment où les compétences du Gou-
vernement français étaient rétrocédées au Gouvernement vietna-
mien et, par conséquent, jugés par un jury français . mais ayant
un diplôme vietnamien ; 4" docteurs en médecine ayant un diplôme
vietnamien ; 5" docteurs en médecine _ ;,;nt un diplôme français
et ayant été soit reçus à l ' ancien concours d ' agrégation des facultés
de médecine, soit inscrits sur les listes actuelles d'aptitude aux
fonctions de maître de conférence agrégé. Cette dernière catégorie
ne compte que quelques,professeurs, mais de premier ordre . Si
cela les intéresse, ces hommes de science pourraient servir en
Afrique francophone où, faute de création de postes, la France
n'arrive pas à faire face à la demande des jeunes Etats . Il sem-
blerait souhaitable qu 'une commission spéciale soit désignée très
rapidement pour examiner les demandes et faire connaitre,
dans les meilleurs délais, aux intéressés si oui ou non ils pour-
ront trouver du travail en France ou dans la francophonie . Une
autre question est de savoir s'ils seront considérés comme des réfu-
giés politiques ou autrement.

S . N. C. F. (desserte des banlieues des métropoles régionales
et prise en charge d 'un éventuel déficit par l 'Etat).

20757. — 18 juin 19' 5. — M. Garcin attire l ' attention de M. le
secrétaire d'Etat aux ti .,nsports en ce cvii concerne la desserte des
banlieues des métropoles régionales par ta S . N. C . F . Cette dernière
admet, en général, le ptincipe d'une desserte des banlieues éloignées

par des trains spéciaux empruntant la voie de grandes lignes mais
se heurte à des difficultés financières et, s'appuyant sur une lettre
du ministre des transports en date du 16 juillet 1969, demande la
prise en charge par les collectivités locales du déficit éventuel . En
raison du transfert de charges de plus en plus lourd que I ' Etat fait
peser sur les budgets des collectivités locales, celles-ci refusent de
signer une convention dans ce sens . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour la création d'un véritable plan départe-
mental des transports assuré, en totalité, par la S . N . C. F. service
public) et dont l ' éventuel déficit serait pris en charge par l'Etat.

Garages (unification des tarifs de facturation horaire
des garagistes motoristes).

20758. — 18 juin 1975 . — M. Rigout attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les prix de facturation
horaire appliqué dans les garages automobiles . Il apparait que
ces tarifs homologués varient d ' un département à l 'autre dans des
proportions considérables pouvant atteindre 30 p. 100 . L 'actualisa-
tion de ces prix aurait été calculée sur la base des tarifs en
vigueur en décembre 1973. Une telle situation pérennise cette diffé-
rence particulièrement défavom . le aux travailleurs de ces entre
prises. Il lui demande s 'il ne conviendrait pas de reconsidérer la
base des calculs servant à établir ces prix afin de parvenir à une
unification sur le plan national et lui demande les raisons qui ont
conduit à une telle anomalie.

S. M. 1. C. (conditions d 'application dans certains établissements
du groupe Legrand en Haute-Vienne et en Charente).

20759. — 18 juin 1975 . — M. Rigout attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les conditions d'application du salaire mini-
mum interprofessionnel de croissance dans certaines entreprises.
11 lui signale, par exemple, que dans certains établissements du
groupe Legrand, dans la Haute-Vienne et la Charente, la prime
de participation annuelle de 3,50 p . 100 calculée sur le salaire de
base accordé aux personnels de ces entreprises est incorporée depuis
quelques mots dans le salaire minimum interprofessionnel de crois-
sance . Il lui demande, en conséquence, si une telle disposition n'est
pas contraire aux textes en vigueur sur l 'application du S . Si . I . C.

Industrie du bâtiment et des trat:aux publics (mesures d'aide aux
petites et moyennes entreprises de négoce et de réparation de
matériel?.

20760 . — 18 juin 1975. — M. Maisonmat expose à M. le ministre
de l ' économie et des finances que les petites et moyennes entre-
prises de négoce et de réparation de matériel de travaux publics et
de bàtiment sont durement touchées par la crise qui affecte tout
particulièrement le secteur de la construction . La situation de cer-
taines d'entre elles est d 'autant plus dit fiel! que, de par :eur nature
d 'entreprise de négoce, elles sont exclues des quelques mesures
d'aide prévues par les pouvoirs publics aux petites et moyennes
entreprises à caractère industriel qui consistent principalement en
l'examen de leur situation par le comité départemental d 'informa-
tion et d' orientation et la possibilité d ' intervention financière d'orga-
nismes publics ou semi-publics, tels les S. D . R . Il s'agit là, assu-
rément, d'une lacune de notre réglementation qui crée une discri-
mination injustifiée à l'égard de ces entreprises. Aussi, il lui
demande de prendre les mesures pour que l'ensemble de cette
profession, dont l'utilité sociale et économique est certaine, puisse
bénéficier des dispositions de soutien prévues pour les entreprises
industrielles en difficulté.

Centre mutualiste de sauté de la Villeneuve de Grenoble (prise par
l 'Etat de mesures financières indis pensables à la poursuite de ses
activités).

20761 . -- 18 juin 1975 . — M. Maisonnat expose à M. le ministre
du travail que le fonctionnement du centre mutualiste de santé
de la Villeneuve de Grenoble est à l ' heure actuelle gravement
menacé pour des raisons financières tenant au refus de l'Etat de
faire face, malgré les nombreuses promesses de ta campagne pré-
sidentielle, à ses responsabilités dans le domaine de la santé. Cet
équipement pluridisciplinaire, créé à l'initiative des mutuelles de
travailleurs et des collectivités locales, sans la moindi z participation
du budget de l' Etat et de la sécurité sociale, assure pourtant les
services médicaux de grande qualité appréciés par la population et
ce, dans les conditions de moindre coût d'accès. Mais en l'absence
de tout crédit budgé( atre du ministère de la santé et de toute
subvention de la sécurité sociale et à cause de la minoration injus-
tifiée de 10 p . 100 du tarif de remboursement, le centre mutualiste
de santé accuse, après deux ans d'activité, un déficit de plus de
1 500 000 francs remettant en cause la, continuation de cette expé-
rience qui n' a pu être jusqu ' alors poursuivie que par la prise en
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charge de ce déficit par la ville de Grenoble et les mutuelles de
travailleurs . 11 lui demande de prendre les mesures financières
indispensables à la poursuite des activités de la maison médicale de
la Villeneuve, mesures qui sont de la responsabilité exclusive du
budget de l'Etat : 1° suppression de ,s minoration des 10 p. 100 sur
les remboursements ; 2° dotation d 'une subvention annuelle à la
maison médicale de 1- Villeneuve permettant un fonctionnement
normal.

Faillites, règlements judiciaires et liquidation de biens
(liquidation injustifiée de l 'entreprise Alpyr).

20762 — 18 juin 1975 . — M. Maisonnat expose à M. le ministre
du travail que la 'situation des travailleurs de l 'entreprise Alpyr est
particulièrement dramatique . Ses 90 salariés, qui ne sont plus
payés depuis le 30 avril, ont trouvé un beau matin la parte
de leur entreprise fermée . Suite à la découverte d ' un passif de
3 200 000 francs lors d ' une vérification comptable, le dépôt de bilan
est intervenu et le tribunal de commerce de Lyon a décidé la
liquidation. Pourtant cette entreprise, qui produit des articles de
sport d'hiver renommés, dispose de stocks importants et de com-
mandes d 'un montant de cinq millions de francs, ce qui représente
une charge de travail de plusieurs mois. Rien dans ces conditions
ne justifie sa liquidation qui, par ailleurs, aggraverait une situa-
tion de l ' emploi déjà catastrophique dans la région de Vienne
où, en quelques semaines, plus de trois cents emplois féminins sont
directement menacés (90 emplois menacés à Pascal-Valluit et plus
de 150 aux usines Pellet) . Il lui demande donc de prendre toutes
les mesures nécessaires pour que : 1° les salaires dus aux tra-
vailleurs de celte entreprise soient rapidement versés ; 2° pour
que cette entreprise, dont rien ne justifie la liquidation, puisse
reprendre rapidement ses activités et que l ' emploi y soit intégra-
lement maintenu.

Bourses et allocations d 'études (attribution de bourses
d ' enseignement supérieur aux enfants de travailleurs immigrés).

20763. — 18 juin 1975 . — M . Maisonnat expose à M. le secré-
taire d ' Etat aux universités que les enfants des travailleurs immi-
grés qui poursuivent des études supérieures en France n ' ont pas,
à l'heure actuelle, droit aux bourses d 'enseignement supérieur. Il
s 'agit là d'une discrimination injustifiée et tout à fait anormale si
l' on considère l ' apport considérable à l'économie nationale que
représente la main-d'oeuvre d'immigrés. Aussi, il lui demande de
prendre les mesures nécessaires pour permettre, comme cela a
d 'ailleurs déjà été fait à la rentrée 1973 en ce qui concerne l 'ensei-
gnement secondaire, aux enfants d 'immigrés de bénéficier des
bourses d ' enseignement supérieur et ce dans les mêmes condi-
tions que les étudiants français.

Assurance-vieillesse (retard dans le paiement des pensions vieillesse
par les caisses de sécurité sociale).

20764 . — 18 juin 1975 . — M. Eloy attire l 'attention de M . le ministre
du travail sur les drames qu'entrainent les retards de versement
des pensions vieillesse par les caisses de sécurité sociale. Dans le
Nord, ces retards ont atteint jusq't à dix jours . Il s 'indigne de la
situation -faite aux personnes du :-oisièmc âge qui sont laissées
dans le plus total dénuement . ce. ainsi que beaucoup ont été
contraintes de restreindre encore )•-us leur ration alimentaire déjà
si réduite. En conséquence, il lu` demande de prendre toutes les
décisions nécessaires pour que 'e tels retards ne se reproduisent
plus, et quand il va autoriser t' embauche de nouveaux personnels
dans les caisses concernées dont les effectifs sont insuffisants. De
plus, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour dédom-
mager les victimes de ces retards.

Assurance-vieillesse (modification du mode de paiement
des pensions de retraite).

20766 . — 18 juin 1975. – M. Marchais attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur le mode de paiement des pensions
et retraites. La plupart des caisses ne procèdent au règlement
des prestations que par virement soit à un compte postal ou ban-
caire, soit sur un livret de caisse d'épargne. Sans méconnaître les
raisons qui ont pu entraîner de telles dispositions, il ccnviént de
considérer le cas des personnes âgées qui, domiciliées loin d ' un
bureau de poste ou d 'une banque ou qui, handicapées physique-
ment, souhaiteraient percevoir à domicile les sommes qui leur sont
dues . Bien qu ' il soit toujours possible, à partir d 'un compte postal,
de procéder à de multiples opérations, cette solution rebute cer-
taines personnes dont l'âge ne permet plus de faire face à ce genre
de difficultés . Il lui demande, en conséquence, quelles dispositions
il compte prendre afin de permettre aux intéressés de choisir
le mode de paiement qui convient le mieux à la situation person-
nelle de chacun.

Apprentissage (allégement des charges sociales
supportées par les artisans ruraux,.

20770. — 18 juin 1975. — M. Allende rappelle à M . le ministre de
l ' agriculture que l 'article 1" du décret n° 71 .462 du 11 juin 1971
modifiant l 'article 6 du décret n" 52-645 du - 3 juin 1952 fait de tout
apprenti un salarié, si bien que le salaire des apprentis doit être
pris en considération pour le calcul des cotisations d 'allocations
familiales agricoles des artisans ruraux et des cotisations d 'alloca-
tions familiales et d'assurance vieillesse des entrepreneurs connexes
agricoles . Dans le département de la Charente, par décision préfec-
torale, sur proposition du comité départemental des prestations
sociales agricoles, les artisans employant de la main-d ' oeuvre salariée
sont redevables de cotisations d'allocations familiales agricoles au
taux de 7.5 p . 100, que cette main-d ' oeuvre soit constituée par un
ou des ouvriers ou seulement un apprenti. Le tarif précité apparait
comme excessif si l ' on tient compte des services rendus par les
apprentis au maitre d 'apprentissage qgi a accepté de former de
futurs ouvriers- II lui demande de bien vouloir envisager une modi-
fication des dispositions applicables en ce domaine afin de diminuer
la charge des artisans ruraux formant des apprentis.

Pêche !convention d'occupation
et de gestion du domaine piscicole de Courville ISfarne]).

20771 . — 18 juin 1975 . — M . Degraeve expose à M. le ministre de
l'agriculture que le comité piscicole de Courville, qui regroupe
les fédérations de pêche de l 'Aisne et de la Marne, gère depuis
1937 le domaine piscicole de Courville près de Fismes, qui venait
d' être acquis par l'Etat n ministère de l 'agriculture), au titre de la
. loi du 18 août 1936 pour combattre et prévenir le chômage » . Les
étangs de ce domaine étant complètement envasés, un projet de
remise en état a été dressé et une subvention a été accordée au
comité, le 6 avril 1973, par le conseil supérieur de la péche, pour
une première tranche de travaux, sous la réserve de l ' intervention
d' une convention d ' occupation d 'une durée suffisante (neuf à dix-
huit ans), entre le comité de gestion et le ministère de l ' agriculture,
propriétaire du domaine. A la suite de l ' assemblée générale du
comité du 4 juillet 1973, le président a adressé, le 7 juillet 1973, à
M. le ministre de la protection de la nature et de l ' environnement,
une demande concernant l'établissement d' une convention d 'occupa-
tion et de gestion pour une durée de dix-huit ans à compter du
1 u janvier 1974 . Cette demande était motivée, en ce qui concerne
sa destination, par le fait que le ministère de l 'agriculture avait
lui-même confié la gestion de la pêche sur son domaine, au minis-
tère de la protection de la nature et de l 'environnement. Cette
demande a été transmise, avec avis favorable, par le directeur
départemental de l ' agriculture de la Marne. N 'ayant pas eu de
réponse, le président a renouvelé sa demande le 23 novembre 1973.
Par lettre du 14 mai 1974, le chef du service de la pèche à la
direction de la protection de la nature, a arisé le président qu ' une
lettre adressée à M. le directeur départemental de l ' agriculture
avait donné l'accord de principe de son service à une reconduction
de location, en précisant que L'opération proprement dite était de
la compétence de M . le ministre de l ' agriculture et du développe-
ment rural, les questions domaniales relatives à l 'établissement de
Courville étant toujours de son ressort . Le 15 mai 1974, le président
du comité a donc adressé à M. le ministre de l 'agriculture une
demande tendant à obtenir de sa part l 'établissement d'une conven-
tion d ' occupation et de gestion pour une durée de dix-huit ans
à compter du l°' janvier 1974 . Il a renouvelé sa demande le 13 décem-
bre 1974, mais n 'a reçu ni réponse, ni accusé de réception . Cette
situation est très préjudiciable à l'ensemble des pécheurs des deux
fédérations intéressées qui se trouvent ainsi privées des possibilités
de rempoissonnement par le produit du domaine piscicole de Cour-
ville, dont les étangs sont vidés depuis fort longtemps dans l'attente
des travaux, et notamment du curage. Il lui demande quelle est sa
position à l 'égard du problème qu ' il vient de lui exposer.

Greffes 'augmentation des effectifs des secrétariats-greffes),

20772. — 18 juin 1175 . — M . Fenton rappelle à M . le ministre de
la justice que par la question écrite n" 16162, il demandait que des
mesures soient prises pour augmenter les effectifs des fonction-
naires des cours et tribunaux afin de leur permettre de faire face
à la multiplicité des tâches qui leur sont imposées . La réponse à
celte question écrite (Journal officiel, Débats A . N ., du 15 mars 1975,
p. 956) faisait état des créations de postes intervenues au cours des
dernières années. il était dit également que des créations supplé.
mentaires interviendraient dans le cadre du budget de 1976 . Il lui
expose à nouveau que les effectifs des secrétariats-greffes sont
insuffisants. Selon certaines informations, la chancellerie aurait
aggravé cette i. )'tffisance en imposant que restent vacants 5 p. 100
de l'effectif étaire et en refusant d ' engager des auxiliaires
pour remplace es agents qui démissionnent, ou sont admis à la
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retraite ; certains secrétariats-greffes auraient un déficit de plus
de 15 p . 100. Il lui demande, si ces Informations sont exactes, s ' il
ne considère pas cette situation comme l ' une des causes de la
lenteur de la justice et si elle n 'est pas incompatible avec le souci
du Gouvernement de remédier au chômage des jeunes gens à la
recherche d 'un emploi.

Donations (droits applicables à une donation avec réserve d'usufruit).

20773. — 18 juin 1975 . — M . de la Malène rappelle à M . le ministre
de l ' économie et des finances que dans sa réponse à sa question
écrite n° 18435 (Journal officiel, Débat A. N., du 30 mai 1975) relative
à la nue-propriété d ' un bien grevé d 'un usufruit et faisant
l'objet d'une donation avec réserve d'usufruit au profit du dona-
teur, il disait que a si ultérieurement l ' usufruit du donateur vient
à s'ouvrir, le nu-propriétaire aura droit à la restitution d 'une somme
égale à ce qu'il aurait payé en moins si le droit acquitté par lui
avait été calculé d ' après Làge de l ' usufruitier éventuel e . II lui-
demande si dans le cas où aucun droit n ' aurait été acquitté par le
nu-propriétaire par suite du jeu' des abattements prévus par la
législation en vigueur, celui-ci n'aurait pas néanmoins a mutatis
mutantis s, dans l'hypothèse évoquée par cette réponse, le droit
de demander que soit recalculée l 'assiette des droits de donation
pour tenir compte de la valeur de l'usufruit du donateur, afin de
pouvoir se prévaloir à l 'avenir de l 'abattement . dont il aurait béné-
ficié si la valeur de sa nue-propriété avait été déterminée par
rapport à celle de l 'usufruit du donateur.

Taxe de publicité foncière (exception à la déchéance
du régime de faveur institué par la loi du 26 décembre 1969i.

20774. — 18 juin 1975 . — M. Quentier expose à M. le ministre de
l'économie et des finances qu'en 1973 M . V . . .. cultivateur, a acquis
à titre de licitation faisant cesser l'indivision, de sa mère et de
ses frères et soeurs, le corps de ferme qu ' il occupait et un autre
corps de ferme non loin, formant complément du précédent, situé
en plein centre de ville et paraissant ne plus correspondre aux
impératifs modernes, provenant de la communauté ayant existé entre
sa mère et son père prédécédé . Il était fermier exploitant, loca-
taire de ces biens en vertu d 'un bail enregistré depuis plus de
deux ans, titulaire du droit de préemption . Lors de cette acqui-
sition il s'est placé sous le régime fiscal de l ' article 3 de la loi
du 26 décembre 1969, article 705 du code général des impôts,
l' assujettissant à la taxe de publicité foncière au taux de 0,60 p• 100
ayant pris l'engagement d 'exploiter les biens acquis pendant cinq
ans. Or, en décembre 1974, il s 'est trouvé amené par suite de
circonstances fortuites, indépendantes de sa volonté, à acquérir
d'un propriétaire foncier quelques hectares de terres qu 'il tenait
à bail, quelques autres terres et un corps de ferme libres d'occu-
pation siutés à l'extérieur de la ville, l'ensemble lui permettant une
exploitation plus rationnelle de son entreprise agricole et formant
un tout nécessaire à son exploitation. Il se trouve amené, pour
financer ce noüve.l achat, ' à revendre les deux corps de ferme qu 'il
avait acquis à titre de licitation faisant cesser l ' indivision à des
acquéreurs étrangers à sa profession . Il lui demande si l 'intéressé
entre à ce propos dans l'une des exceptions à la déchéance du
régime de faveur institué par la loi précitée, l 'opération présentant
soit un cas de force majeure résultant d ' un événement imprévisible
et quasi-irrésistible, soit une sorte de caractère d ' échange, le nou-
veau corps de ferme remplaçant les deux anciens corps de ferme
en vue d'une meilleure utilisation. Dans la négative, au cas où
M . V . .. serait considéré comme déchu du bénéfice fiscal de la loi
précitée, ne pourrait-il placer .l'acquisition à titre ..de licitation effec-
tuée en 1973 sous le régime de l'article 745 du code général des
impôts institué par la loi du 26 décembre 1969 ;Droit de partage au
taux de 1 p . 100), par déclaration complémentaire par exemple.

Hôpitaux (réévaluation des prix de journée).

20775. — 18 juin 1975. — M . Rickert demande à Mme le ministre
de la santé si elle n 'estime pas : 1° que les différentes mesures
intervenues en faveur du personnel para-médical et médical sont
justifiées et même insuffisantes : prime spécifique au personnel para-
médical à compter du 1" janvier 1975 (arr . du 23 avril 1975, Journal
officiel du 27 avril 1975) ; augmentation de 6,5 p . 100 à 10 p . 100
de la prime de sujétion aux aides-soignantes à compter du 1"' jan-
vier 1975 (arr. du 23 avril 1975, Journal officiel du 27 avril 1975) ;
prime mensuelle forfaitaire de 100 francs aux aides-soignantes à
compter du l e' janvier 1975 (arr. du 23 avril 1975, Journal officiel
du 27 avril 1975) ; indemnité spéciale pour le travail des dimanches
et jours fériés (± 50 p . 100) (arr. du 23 avril 1975, Journal officiel
du 27 avril 1975) ; relèvement, de l'inder t lité de garde aux internes
(arr. du 3 janvier 1975) ; augmentation oies taux de vacation des

attachés : arrêté du 19 février 1975 ; - 20 p . 100 avec effet du
1" juin 1974 ; arrêté du 1" avril 1975 ; 2,8 p. 100 avec effet du
1" octobre 1974 ; arrêté du 1" avril 1975 : - 4,12 p . 100 avec effet
du I"' janvier 1975, et constituent pour les établissements hospi-
taliers des dépenses spécifiques imposées et imprévisibles qui
s'ajoutent aux mesures générales prises en faveur de l ' ensemble
des personnels, pour déjouer les prévisions établies au début du
gaatriéme trimestre 1974 lors de la fixation initiale des prix de
journée ; 2' que l ' importance de ces dépenses nouvelles cumulées
est de nature à entrainer l' application intégrale des dispositions de
l 'article 37 du décret n' 58-1202 du Il décembre 1958 relatif à la
revision des prix de journée en cours d'exercice. L 'intervention de
cette procédure permettrait d 'éviter d 'importants déficits dans la
gestion de la plupart des hôpitaux publics comme cela avait été le
cas en 1974, les revisions forfaitaires des prix de journée ayant
été nettement en-dessous de la réalité économique constatée.

Enseignants (avis préalable des sections du conseil supérieur des
universités sur les créations et suppressions de postes de maitres
de conférences et professeurs, agrégés).

20776. — 18 juin 1975. — M . Sourdille attire l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat aux universités sur la disparition, dans plusieurs
U . E. R ., de postes de professeurs ou de maitres de conférences
agrégés sous l' effet des seules influences locales, lors de la mise
à la retraite des titulaires . C'est ainsi qu ' en quelques années six
postes au moine d 'enseignement d' ophtalmologie ont disparu sans
aucun contrôle par le conseil consultatif des universités, alors que
cette discipline est de la plus grande importance médicale et
sociale, en France comme dans les pays du tiers monde où l'influence
française pourrait ainsi s 'exercer dans les meilleures conditions.
Pour éviter l 'effondrement de secteurs entiers d ' enseignement, ne
serait-il pas possible, dans l ' intérêt général, de soumettre les
créàtions et les suppressions de postes à l'avis préalable de la
section compétente du conseil supérieur des universités.

Tribunaux (éclatement de la cour d 'appel de Paris).

20777 . — 18 juin 1975. — M . Alain Bonnet demande a M. le
ministre de la justice s' il peut lui préciser si les bruits concernant
l 'éclatement de la cour d 'appel de Paris sont fondés . En effet, après
l ' annonce, sans consultation préalable des principaux intéressés,
de l ' éclatement du tribunal de grande instance de Paris en trois
ou quatre fractions, ce qui a indigné à juste titre le conseil de
l ' ordre des avocats, la confirmation d ' une telle mesure a d'écla-
tement s ne viendrait qu 'aggraver les défauts de la situation
actuelle par une décentralisation artificielle et coûteuse.

Départements d ' outre-nier (infrastructure et effectifs d'enseignants
insuffisants au centre universitaire des Antilles-Guyane).

20778. — 18 juin 1975 . — M. Jalton rappelle à M . le secrétaire
d'Etat aux universités la situation de crise que cannait le centre
universitaire des Antilles-Guyane dont le fonctionnement est rendu
difficile en raison du retard des infrastructures et de l'insuffisance
notoire des postes d 'enseignant qui lui sont attribués . Il lui demande,
compte tenu des importantes mesures qu ' il vient d 'arrêter et qu 'il
a annoncées devant l 'Assemblée nationale, quelles son' les dispo-
sitions précises qu 'il envisage pour la prochaine rentrée universi-
tairg . et qui eoncernent : 1° l'accroissement des dotations budgétaires
du centre universitaire des Antilles-Guyane ; 2' l 'installation à Foui].
Iole de l'U . E R. des sciences juridiques et économiques de la
Guadeloupe ; 3° la création de postes nouveaux d'enseignant.

Employés de maison (application du régime de droit commun
en matière de salaires et de charges sociales).

20780. — 18 juin 1975 . — M . Fillioud appelle l 'attention de
M . le ministre du travail sur la situation des employés de maison
au regard des régies de la sécurité sociale . Il lui fait observer,
en effet, que les employés de maison se trouvent dans une situation
défavorable par rapport aux autres catégories de travailleurs parce
que les employeurs ne sent pas autorisés à cotiser à l ' .Assedic
tandis qu ' ils n'ont pas le droit de déduire leurs charges sociales
pour l' établissement de leur revenu imposable . Il en résulte des dimi-
nutions importantes de rémunérations notamment en cas de chô-
mage, de maladie ou de retraite . Dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre quelles mesures il compte
prendre pour améliorer la situation des employés de maison en
plaçant leurs employeurs sous le régime du droit commun en
matière de ,salaire et de charges sociales
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Enseignement technique (prise en charge des frais d'habillement
des élèves boursiers préparant '- certificat d'aptitude profession-
nelle de mécanicien ajusteur à Belley [Aie!).

20782. — 18 juin 1975 . — M . Gau expose à M. le ministre de
l' éducation que les élèves des classes de préparation au certificat
d 'aptitude professionnelle de mécanicien ajusteur qui sont adminis-
trativement rattachés au lycée polyvalent de Belley, dans l 'Ain,
n' ont pu jusqu 'à présent bénéficier de la masse d 'habillement qui
est normalement attribuée aux établissements de l ' enseignement
technique. II lui demande quelle mesure il compte prendre pour
que, dans ce cas et d 'une façon plus générale, toutes les fois qu'il
s' agit d'élèves boursiers fréquentant des cours professionnels poly-
valents ruraux jumelés, sur le plan pédagogique, avec des collèges
d ' enseignement technique, ou des élèves boursiers des classes
techniques rattachés à des !ycées polyvalents, la prise en charge
des frais d 'habillement puisse intervenir dans les mêmes conditions
que pour les élèves des collèges d ' enseignement technique.

Enseignants (indemnité compensatrice de logement
des maitres titulaires des ex-C . P. P . R . de la Savoie).

20783. — 18 juin 1975 . — M . Maurice Blanc fait observer à M . le
ministre de l 'éducation que l'indemnité compensatrice de logement
est refusée aux maitres titulaires des ex-C . P. P . R. en fonctions dans
les annexes de C .E.T. du département de la Savoie, situation qui
découle de ii applieation restrietiv _ de la circulaire LiAF 273237
du 21 mai 1973 et de la non-application, quant aux maîtres, de la
circulaire ministérielle n" 73-065 du 5 février 1973 . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les raisons de
cet état de fait et quelle suite il entend donner à la proposition
du 27 février 1975 de M. le recteur de l'académie de Grenoble
suggérant de rémunérer provisoirement des heures supplémentaires
au personnel concerné, en attendant que les droits de ce personnel
en matière d 'indemnité de logement soient rétablis.

Retraités (revalorisation des retraites
eu fonction de la hausse du coût de :a vie).

20784. — 18 juin 1975 . — M. Besson attire l'attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur une récente déclaration
télévisée de M . le Président de la République au cours de laquelle il
a reconnu une hausse des prix de plus de 15 p. 100 en 1974 et
annoncé une augmentation des retraites de 12,60 ' . 100, l ' écart de
2,40 p . 100 représentant une perte de pouvoir d ' achat dfficilement
admissible par les plus démunis des retraités . Il faut d ' ailleurs souli-
gner que l ' augmentation de 12,60 p . 100 résultera de deux hausses de
6,30 p. 100, respectivement en janvier et en juillet . Dans ces
conditions les retards ne pouvant que se creuser, il lui demande
quelles mesures le Gouvernement entendra effectivement prendre
pour ne pas pénaliser les plus défavorisés, faire progresser priori-
tairement les retraites les plus modestes et parvenir à leur
indexation réelle sur le coût de la vie.

Patente (conséquences pour la ville de Maisons-Alfort
de l'exonération dont bénéficie la société Del Duce).

20785. — 18 juin 1975 . — M. Franceschi appelle l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les conséquences
graves qu ' entraine, pour la ville de Maisons-Alfort, la mesure
d'exonération de la patente accordée à la Société Del Duce au,.
termes de l 'article 1454-2 du code général des impôts visant les
s éditeurs de feuilles périodiques n . Cette exonération, qui cor-
respond à une perte de recette de 1 120 000 francs pour la ville et
de 30000 francs pour le département, représente près de 10 p . 100
dr total du produit des contributions directes payées par les habi-
tar.ts et les patentés de Maisons-Alfort . Or, les impôts locaux
dont le taux a déjà augmenté de plus de 18 p . 100 en moyenne
de 1973 à 1974 pèsent déjà suffisamment sur les Maisonnais . Il ,ui
demande en conséquence quelles dispositions il compte prendre pour
amener la Société Del Duca à s 'acquitter normalement de la patente
correspondant à l' importance et à la nature réelle de ses activités
et décharger d ' autant le montant de la taxe d ' habitation et des
patentes payées par les autres contribuables.

Hôpitaux (revendications du personnel d ' encadrement administratif
du centre hospitalier d'Armentières [Nord»).

20786. — 18 juin 1975 . — M . Haesebroeck appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur le voeu émis par la commission
administrative du centre hospitalier d'Armerrtièrees concernant le
personnel d'encadrement administratif hospitalier . Ce voeu insiste
sur les cinq points suivants : la mise en place d ' une grille indiciaire
unique pour les chefs de bureau. Suppression de la distinction entre
les centres hospitaliers régionaux comptant plus de 2000 lits et

les autres établissements . Création d ' une échelle unique d'adjoints
des cadres hospitaliers en douze échelons étalés sur vingt-cinq ans
de l 'indice brut 267 à l ' indice brut 53.3 . Création d'un principalat de
chef de bureau concrétisé par trois échelons fonctionnels acces-
sibles à tous les chefs de bureau après six ans d'ancienneté dans
le grade : 1' t échelon 'ancienneté trois ans) : indice brut 635;
2' échelon (ancienneté trois ans, : indice brut 685 ; 3' échelon
ancienneté trois ans, : indice brut 735, Création d'une indem-
nité de responsabilité calculée par application d'un taux de
10 p. 100 sur le traitement indiciaire brut et dont bénéficierait
l 'ensemble des personnels d 'encadrement administratif sans distinc-
tion d 'ancienneté . La suppression du taux moyen pour le calcul
de l'indemnité forfaitaire représentative de travaux supplémen-
taires et l' application du taux maximum . L'attribution de cette
indemnité à tous les adjoints des cadres sans distinction d ' ancien-
neté . Il '. : :i demande si elle n ' estime pas urgent et nécessaire
d'examiner la situation de ce personnel hospitalier, dont le dévoue-
ment, la valeur et les compétences méritent davantage de sollici-
tude de la part du Gouvernement.

Travailleuses familiales (financement régulier du service, de façon
à pouvoir seconder les mères de famille inaludes).

20787. — 18 juin 1975 . — M. Haesebroeck attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur le cas des mères de famille malades,
ayant des enfants d ' âge scolaire . Il serait en effet souhaitable que
ces mères de famille puissent se faire -placer ou seconder, pour
effectuer leurs tâches fa . ... i!laies et ménageres, par des travailleuses
familiales . Or, actuellement, le caractère aléatoire du financement
des interventions de travailleuses familiales ne permet pas l ' appli-
cation de la politique sociale familiale préconisée par le VI' Plan.
Il rappelle qu'en 1972, la commission d ' action sociale avait déjà
attiré l ' attention du ministre sur la situation préoccupante des tra-
vailleuses familiales, et l 'intérét qu 'il y aurait pour celles-ci et pour
les bénéficiaires d ' obtenir un financement régulier du service . Il lui
demande donc s ' il n ' estime pas urgent et indispensable de répondre
favorablement à ce souhait très L'titime qui, s' il était reconnu, sou-
lagerait grandement la tâche fan .

	

le des mères de famille malades.

Aides méregére.s (augmentation des taux de remboursement horaires
de i"tds sociale).

' 20788. — 1 8 juin 1975 . — M . Haesebroeck attire l 'attention de
Mme le minis t re de la santé, sur l 'insuffisance des remboursements
horaires des aides ménagèrees qui rendent service aux personnes
àgees. En ef. 'et, le remboursement horaire accordé par l' aide
sociale n ' est que de 13,85 F depuis le 1" mars, alors qu ' il est de
15 F par les caisses régionales d 'assurance maladie. Cette insuf-
fisance du remboursement horaire de la D. A . S. S . non seulement
ralentit le développement des servicees d 'aides ménagères aux
personne- âgées, mais apporte un déséquilibre financier dans le
bilan des associations qui ont accepté de se charger de ce service.
II lui demande s'il n ' estime pas indispensable de donner une suite
aux requêtts formulées par lesdites associations dont le dévoue-
ment et l'action méritent une décision favorable et rapide.

Association des retraités et anciens travailleurs d ' Halluin
(revendications).

20789 . — 18 juin 1975. — M. Haesebroeck appelle l 'attention de
M . le ministre du travail sur la résolution qui a été adoptée par
l 'association des retraités et anciens travailleurs d ' Halluin . Il lui
fait observer que les intéressés demandent : 1" la revision de la
loi du 31 décembre 1971, afin que la parité des droits soit acquise
pour tous les retraités du régime général dans la limite de trente-
sept années et demi cotisées et sur un taux de 50 p . 100 à partir
du 1 t ' janvier 1975 ; 2" que les allocations et les pensions minima
soient' portées à 80 p . 100 du S . M. 1 . C. soit 965 F par mois.
L'application de ce minimum revendiqué rendrait sans objet les
diverses allocations d ' assistance et, de ce fait, de nombreuses
dépenses incombant actuellement à l 'aide sociale et médicale
seraient sensiblement diminuées ; 3 " que les taux d ' augmentation
des pensions du régime général soient indexés sur le coût de la
vie ; 4" que le taux de pension de réversion soit porté et unifié
à 75 p. 100 de la pension du conjoint décédé ; 5" que la fiscalité
injuste qui frappe les retraités soit allégée et qu ' un abattement de
30 p . 100 soit accordé sur les impôts directs locaux (fonciers et
taxes d 'habitation) en considération de la diminution des ress'.,urces
des retraités comparativement à celles de leur période d ' activité;
6" une réglementation interdisant les cumuls abusifs de retraites
et d' emplois rémunérés ; 7" la gratuité des soins et la suppression
de la limite d'âge pour le droit au bilan de santé ; 8" l 'institution
d 'une carte nationale de transports donnant droit aux retraités, à
partir de soixante ans à une réduction qui ne saurait être infé-
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rieure à 50 p . 100 sur tous les tarifs de transports avec la gratuité
pour les personnes âgées non soumises à l'impôt sur le revenu.
ainsi que le maintien des avantages acquis ; 9" une politique du
logement tenant compte des besoins réels des personnes âgées et
de leurs ressources, des logements adaptés dans les H . L. M ., l'amé-
lioration de l 'habitat existanf et 'e développement de l'aide ména-
gère à domicile, la muitiplicatian des foyers logements . Les loyers
ne devraient pas, charges comprises, excéder de 25 p. 100 tes
revenus compte tenu de l 'allocation logement ; 10" la consultation
des organisations intéressées sur l ' élaboration d ' une loi cadre du
troisième âge et la prise en considération par le Gouvernement
de la charte du troisième âge de l ' U . C . R .C. F . D. T. 11' la faculté
de prendre la retraite au taux plein à soixante ans, s 'ils le souhai-
tent . Cet âge doit pouvoir varier dans le cadre des conditions de
travail imposées, de la difficulté de l ' emploi de certaines profes-
sions, de l ' état de santé, du cumul des charges professionnelles
et familiales, en particulier pour les femmes . Il lui demande s'il
n' estime pas souhaitable de répondre favorablement et rapidement,
sinon à la totalité des souhaits exprimés par cette association,
mais dans un premier temps à la plus grande partie de ceux-ci.

Personnel des directions régionales de la sécurité sociale (revnlori.
sr_tion de l ' indemnité accordée aux fonctionnaires pour leurs gels
de déplacement.

20790. — 18 juin 1975 . — M . Mauroy expose à M . le ministre de
l ' économie et tes finances que certains fonctionnaires des direc-
tions régionales de ta sécurité sociale sont appelés, de par la nature
même de leurs fonctions, à se déplacer de manière habituelle à
l ' intérieur des grandes villes . Les frais qui en résultent pour les
intéresses ont aonné lieu à la création d ' une indemnité forfaitaire
dont le montant varie selon l ' importance de l ' agglomération où se
trouve la résidence administrative de ces fonctionnaires . Les taux
de cette indemnité ont été fixés, en dernier lieu, par le décret
n" 64-661 du 30 juin 1964 et n'ont jamais été revalorisés depuis.
L' augmentation considérable ., prix des transports urbains at cour.,
des dix dernières années confère un caractère dérisoire au montant
de l 'indemnisation actuellement en vigueur . Cette situation enttaine
un préjudice important pour les fonctionnaires concernés et ses-
cite un mécontentement profond dans une administration qui parti-
cipe de façon essentielle au bon fonctionnement de notre système
de protection sociale. il lui demande quelle solution il envisage de
donner à ce problèria et s' i ' ne lui semble pas normal et souhai-
table de majorer '.'indemni'' forfaitaire en cause dans une pro-
portion correspondant à l 'évolution du coût de la vie.

Bureau d'aide sociale de Lille (prise en charge des frais de sur-
veillance et de gardiennage du standard téléphonique des groupes
de logements au titre de l 'allocation-logenent n .

20791 . — 18 juin 1975 . — M . Mauroy appel•.e l'attention de M. le
ministre du travail sur les frais importants qu 'occasionnent l 'entre-
tien et le gardiennage des installations téléphoniques des groupe;
de logements du bureau d'aide sociale de Lille et la charge supplé-
mentaire qu ' ils entraînent pour leurs locataires . La protection des
personnes âgées est en effet assurée par la présence dans chaque
logement d'un téléphone relié à un standard qui fonctionne
sans interruption . Ce dispositif, qui permet en outre d' alléger
considérablement leur solitude, est très apprécie des personnes
âgées et répond aux objectifs de renforcement des mesures de
sécurité et de protection des personnes du troisième âge. Cepen-
dant, les dépenses que nécessite une telle installation sont normale-
ment à supporter au titre des charges locatives par les utilisa-
teurs, ce qui, dans la conjoncture actuelle, représente pour nombre
d ' entre eux un effort auquel ils ne peuvent faire face . Il lui
demande donc dans quelle mesure une prise en charge de ces
frais au titre de l 'allocation-logement peut être réalisée dans ce cas
particulier et quelle décision il compte éventuellement prendre en
ce sens.

Personnel des directions régionales de la sécurité sociale (revalo-
risation de l'indemnité accordée aux fonctionnaires pour leurs
frais de déplacement).

20793 . — 18 juin 1975. — M. Mauroy expose à M. le ministre du
travail que certains fonctionnaires des directions régionales de la
sécurité sociale sont appelés, de par la nature même de leurs
fonctions, à se déplacer de manière habituelle à l ' intérieur des
grandes villes. Les frais qui en résultent pour les intéressés ont
donné lieu a la création d ' une indc mnité forfaitaire dont le montant
varie selon l' importance de l ' agglomération où se trouve la résidence
administrative de ces fonctionnaires. Les taux de cette indemnité
ont été fixés, en dernier lieu, par le décret n° 64-661 du 30 juin 1964

et n 'ont lamais été revalorisés depuis. L'augmentation considérable
du prix des transports urbains au cour, des dix dernières années
confère un caractère dérisoire au montant de l'indemnisation actuel-
lement en vigueur . Cette situation entrain? un préjudice important
pour tes fonctionnaires concernés et ,ascite un mécontentement
profond dans une administration qui participe de façon essentielle
au bon fonctionnement de notre système de protection sociale . Il lui
demande quelle solution il envisage de donner à ce problème et
s ' il ne lui semble pas normal et souhaitable de majorer l ' indemnité
forfaitaire en cause dans une proportion correspondant à l' évolution
du coût de la vie.

Centre psychiatrique d 'Air-en-Provence
(revendications des fonctionnaires retraités ) .

20794. — 18 juin 1975 . — M. Philibert appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur la motion adoptée par les fonction-
naires retraités du centre psychiatrique d'Aix-en-Provence au cours
de leur assemblée générale du 11 février 1975 . Il lui fait observer
que les intéressés se sont émus du retard apporté pour publier les
textes permettant d 'aiigncr leur situation sur celle d>: leurs col-
lègues affiliés à a C . N . R . A . C . L . En outre . ces retraités ont
demande . 1' que le droit d'option accordé aux agents en activités
en vertu de l ' article 25 de la loi de finances du 31 juillet 1968 soit
accordé au, retraités afin de supprimer les disparités choquantes
existant actuellement : 2" leur reclassement dans les nouvelles grilles
indiciaires de la catégorie B dans lesquelles les agents des services
médicaux ore été placés depuis le 1" juillet 1973 : 4" la publica-
tion immédiate des textes réglementaires permettant d ' étendre les
revisions indiciaires et les tableaux de correspondance figurant dans
te décret n" 73-1094 du 29 novembre 1973 et l 'arrêté du 24 mai 1974.
Il lui demande quelle suite il pense pouvoir réserver à ces reven-
dications parfaitement justifiées.

I,ecereurs auxiliaires des impôts (opposition ai projet
visant é les contraindre à être siinultanénnewt débitants de tabac'.

20795 . — 18 juin 1975 . — M. Gilbert Faure ap p elle l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
receveurs auxiliaires des impôts . il lui fait observer qu 'après la
suppression d 'un ires grand nombre de postes de receveurs auxi-
liaires des impôts, les receleurs restants doivent être prochaine-
ment remplacés par des correspondants locaux . Or, le projet de
réorganisation actuellement élaboré par ses services vise à contraindre
les receveurs auxiliaires des impôts à être simul' .inément débitants
de tabac . Alors que le traitement actuel des receveurs auxiliaires
est d ' environ 1 390 francs par mois, pour la plus haute catégorie,
les intéressés ne percevront plus que 120 à 200 francs par mois
bien qu ' ils cunmervent le mérite volume de travail et de responsa-
bilités. le reste de leur rémunération provenant du débit de tabac.
Non seulement les receveurs auxiliaires subiront une très grave
diminution de revenu tout en effectuant le même travail, mais
encore ils perdront tout les avantages sociaux découlant du régime
général de la sécurité sociale. Or, la plupart des receveurs auxi-
liaires sont des mutiles de guerre et les mesures envisagées à leur
encontre paraissent inadmissibles et scandaleuses . Dans ces condi-
tions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre quelles
mesures il compte prendre afin de rapporter au plus tôt cet
inqualifiable projet.

Sports lorotion rte terrains à des particuliers
eu rue de !a pratique du jeu de boules

20796 . -- 18 juin 1975 . — M . Masse a l 'honneur d ' attirer l 'attention
de M . le ministre dr la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur le
problème suivant : les municipalités, particulièrement dans le Midi,
sont amenées, compte tenu de l ' importance du jeu de boules dans
l 'organisation des loisi :-s . i. i: rager des terrains à cet effet afin
de permettre à le . . _ edminist es de pratiquer ce jeu dans les
meilleures e e editions de sécante tant pour eux-mêmes que peur les
tiens. Compte tenu du fait qu'il n ' est pas toujours possible d ' utiliser
des terrains communaux . il s ' avère pertuis nécessaire de louer des
terrains appartenant à des particuliers . Or . certaines réticences ont
été rencontrées, les propriétaires craignant qu ' une telle affectation
ne grève leur terrain de la servitude prévue par l'article 2 de la
loi du 26 mai 1941 aux ternies de laquelle les locaux et terrains de
sports ne peuvent être supprimés en tout ou partie ni faire l'objet
de travaux de nature à en modifier l 'affectation sans votre autori-
sation préalable . Il lui demande si un terrain aménagé pour le jeu
de boules doit étre considéré ou non comme un terrain de sports
soumis aux dispositions de la lut du 26 mai 1941 .
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Budget (transfert de crédit du budget de la culture
d celui des services financiers par arrété du 14 mai 1975).

20797 . — 18 juin 1975. — M. Josselin attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les dispositions de
l 'arrêté du 14 mai 1975 (Journal officiel du 23 mai, p . 5156) . Il
lui fait observer que cet arrété a annulé un crédit de 85 000 francs
au chapitre 35-35 du budget de la culture pour ouvrir un crédit
équivalent au chapitre 35-01 du budget des services financiers.
Le crédit voté initialement par le Parlement est destiné aux palais
nationaux et aux résidences présidentielles . S' agissant d' un transfert
de crédits, la nature de la dépense ne saurait être modifiée . Dans
ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
quels sont les travaux d ' entretien sur des palais nationaux et rési-
dences présidentielles qui seront exécutés par les services de son
ministère.

Budget )régularité au regard de l'ordonnance du 2 janvier 1959
d'un transfert de crédit du budget de l'agriculture à celui de
l 'équipement par arrété du 9 mai 1975).

20798 . — 18 juin 1975 . — M. Planeix appelle l'attention de M. le
ministre de l'economie et des finances sur les dispositions de
l'arrêté du 9 mai 1975 (Journal officiel du 16 mai 1975, p. 4954) . Il
lui fait observer que cet arrêté a annulé 805 253 francs en autori-
sations de programme et crédits de paiement au chapitre 61-60
du budget de l'agriculture pour ouvrir un crédit équivalent au
chapitre 53 .33 du budget de l 'équipement . Or, il s'agit d ' un arrêté
de transfert qui ne saurait modifier la nature de la dépense . Toute-
fois, bien qu 'il s 'agisse de crédits d 'équipement, il apparaît que la
nature de la dépense se trouve modifiée puisque le chapitre 61-60
du budget de l ' agriculture est doté de crédits de subventions pour
les collectivités locales alors que le chapitre 53-33 du budget de
l'équipement intéresse les investissements réalisé ., par l' Etat . Les
crédits annulés concernaient des subventions pour l'hydraulique.
Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre si l'arrêté précité reste bien conforme à la loi organique
en vertu de laquelle il a été pris et, dans l 'affirmative, quelles seront
les opérations relatives à l 'hydraulique qui seront financées par le
budget de l 'équipement. Il lui demande en outre, quelles mesures
il compte prendre pour compenser la suppression des subventions
pour l'hydraulique effectuée sur les crédits du budget de l 'agri-
culture .

Emploi (sitttati' n dans le Languedoc-Roussillon
et en particuftei dans le département de l 'Aude).

20800 . — 18 juin 1975. — M. Gayraud appelle retentisse de M . le
ministre du travail sur la situation de l 'emploi qui est particuliè-
rement dramatique dans le Languedoc-Roussillon, et spécialement
dans le département de l'Aude . En effet, le nombre des demandes
d'emploi non satisfaites est passé de 16 818 à 32 329 d ' avril 1973
à avril 1975, ce qui marque une progression de plus de 90 p . 100
Sur le plan national, un tiers des nouvelles demandes d'emploi
des mois de mars et avril 1975 provient du Languedoc-Roussillon.
Dans l'Aude, un salarié sur treize est à la recherche d ' un travail.
A la fin du mois d'avril, 38 p. 100 des demandeurs d'emploi du
Languedoc-Roussillon étaient des jeunes de moins de vingt-cinq ans.
Les femmes représentent 17,6 p . 100 des demandes d'emploi dans
le Languedoc-Roussillon . Enfin 350 ouvriers sont menacés dans leur
emploi par les difficultés d' une entreprise à Chalabre et 50 à
Montréal . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles déci-
sions il con-if e prendre, en liaison avec ses collègues des autres
ministères, pour créer des activités dans l 'Aude et le Languedoc-
Roussillon afin d'aider à résorber les graves problèmes de l'emploi.

Education spécialisée (recrutement de spécialistes et enseignants
dans les instituts nationaux de jeunes sourds).

20801 . — 18 juin 1975 . — M. Laborde appelle l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur les conséquences graves qu'aura la suppres-
sion du concours de recrutement des élèves professeurs des insti-
tuts nationaux de jeunes sourds en 1975 et la décision prise par
ses services de ne plus accepter la création de postes dans ces
instituts pour plusieurs années . Ces décisions interviennent à un
moment où le besoin de spécialistes va croissant dans ces instituts.
En effet, si les effectifs n'augmentent pas, leur hétérogénéité
grandit (retards scolaires, sur-handicapés, enfants d 'immigrés, etc .),
ce qui exige un plus grand nombre de spécialistes pont obtenir
la meilleure réinsertion sociale et professionnelle dans cheque caté-
gorie . Le rapport Peyssard a fait apparaître le tableau des besoins
minima pour les années à venir : pour 1976, dix-huit professeurs,

vingt et un éducateurs ; de 1976 à 1980, vingt-quatre professeurs,
cent éducateurs, sept éducateurs-chefs et vingt-deux chefs d'atelier.
En conséquence, il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour que les prévisions de ce rapport soient prises en compte et
pour que les instructions nécessaires soient données afin de per-
mettre le recrutement d'un nombre optimum de spécialistes et d 'ensei-
gnants dans les instituts nationaux de jeunes sourds.

Villes nouvelles (suppression de la taxe
prélevée sur les entreprises industrielles à Melun-Sénart).

20802. — 18 juin 1975 . — M. Alain Vivien attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur le fait que le
directeur de la mission d'aménagement de Melun-Sénart a informé
il y a plusieurs mois les maires des communes comprises dans le
périmètre de la ville nouvelle que la taxe au mètre carré prélevée
sur les entreprises industrielles et dont le montant s 'élevait jusqu'à
ce jour à 25 francs était désormais supprimée consécutivement à
une décision prise en conseil interministériel . Cette information
a été reprise publiquement par le préfet de la région de Paris . Or les
industriels qui cherchent à s'implanter à Melun-Sénart m ' ont récem-
ment fait savoir que la taxe au métre carré était toujours maintenue
et qu 'ils ne s 'expliquaient pas les raisons pour lesquelles sa sup-
pression n ' avait pas été officialisée . Il est bien évident qu'une telle
mesure ne facilite en rien la création d ' emplois dans le secteur
considéré . Lors de l ' élaboration du S . D . A. ti . de Melun-Sénart,
il avait été entendu que pour dix personnes d'âge actif nouvel-
lement installées, sept à huit emplois nouveaux devraient être créés.
Ce taux est loin d 'être atteint notamment dans le secteur Grand
Melun a, où il est très inférieur à un Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître : 1 " les raisons du maintien de la taxe au
mètre carré dans le périmètre de la ville nouvelle ; 2" la date -
à laquelle cette taxe sera supprimée.

Education physique et sportive (prise en compte polir le calcul
de la retraite des professeurs de leur , "mps d'études à l 'école
normale supérieure avant 1954).

20803. — 18 juin 1975 . — M. Guerlin attire l 'attention de M . te
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur la situati,.,l
des professeurs d'éducation physique, anciens élèves de l ' école nor-
male supérieure d ' éducation physique et sportive jusqu ' en 1954, à
qui est refusée la prise en considération, pour le calcul de la retraite,
du temps d 'études passé à l'école. II souligne le caractère discri-
minatoire de ce refus opposé à eux seuls parmi les anciens élèves
des écoles normales supérieures, bien que ces dernières soient
toutes soumises à la même réglementation initiale (decret du
19 juillet 1948, du 26 aoi . . 1948 et du 20 mars 1954) et que la
qualité de fonctionnaire stagiaire ait été reconnue à tous leurs
élèves par le législateur en même temps et dans les mégies condi-
tions Compte tenu, en outre, que des dérogations ont été accordées
non seulement aux normaliennes, mais à d'anciennes auditrices libres
des écoles normales devenues institutrices . Compte tenu que l 'école
nationale supérieure d'éducation physique et sportive a été créée
non pas à la date du 2n aoùt 1948, comme l 'affirme le ministère
des finances pour appuyer son refus, mais le 27 novembre 1946,
et que, depuis le décret du 8 avril 1947, le temps d 'études passé
à l ' école normale supérieure d 'éducation physique et sportive était
admis pour l 'avancement . Compte tenu du préjudice subi par le
personnel concerné du fait de cette discrimination (4 p . 100 du trai.
tement brut au moment de la retraite), il lui demande ce qu ' il
entend faire pour mettre un terme à une situation aussi anormale
et inéquitable.

Impôt sur le revenu (option pour le prélécerncnt
ou les intérêts d 'une créance hypothécaire).

20804. — 18 juin 1975 . — M . Pierre Lagorce demande à M. le
ministre de l'économie et des finances les raisons pour lesquelles
il n'a pas encore répondu à la question écrite qu ' il lui a posée
le 9 novembre 1974 sous le numéro 14796, dans les termes suivants:
a M. Pierre Lagorce expose à M . le ministre de l ' économie et des
finances que, par suite de circonstances indépendantes de sa colon. ;'
un particulier a encaissé, peu après le l" janvier 197 , , avec trois
ans de retard, les intérêts d 'une créance hypothécaire qu ' il entend
soumettre au prélèvement dont le taux a été porté à 33 1 ;3 p. 100
à compter du 1"' janvier 1974 . Il lui demande si, dans le cadre
dudit prélèvement, et dans l ' affirmative suivant quelles modalités,
ces revenus différés peuvent bénéficier de l 'étalement prévu à
l' article 163 du code général des impôts, afin de limiter à 25 p . 100
l'imposition des intéréts dont la date normale d 'échéance se place
avant le 1°' janvier 1971 . r
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Education physique et sportive (prise en compte pour le calcul
de la retraite des professeurs de leur temps d ' études à l'école
normale supérieure avant 1954).

20806. — 11 juin 1975 . — M. Gayraud appelle l' attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur la situation des profes-
seurs d' éducation physique qui ont été élèves de l 'E. N . S . E. P.
(école normale supérieure d 'éducation physique et sportive) jus-
qu 'en 1954. La situation des élèves des écoles normales supérieures
(dont l 'E . N . S . E. P.) a été réglée par les mêmes textes : le
19 juillet 1948 est créée une troisième 'année ; le 25 août 1948 les
élèves de toutes les écoles normales supérieures sont considérés
comme élèves fonctionnaires stagiaires pendant cette troisième
année, le 20 mars 1954 les élèves des trois années sont considérés
comme fonctionnaires stagiaires . Il semble donc tout à fait iné-
quitable que le «temps d 'études . effectué par les enseignants
d' E . P . S . élèves des E . N. S. E . P . avant 1954 ne soit pas pris
en considération conformément au décret dérogatoire du 17 octo-
bre 1969, comme pour les autres élèves des E N. S. Ce texte fait
référence aux c temps d 'études accomplis comme élève par les
fonctionnaires relevant du ministère de l 'éducation nationale qui
prennent l 'engagement de servir pendant un certain nombre
d'années dans l ' enseignement, aux écoles normales supérieures
relevant du ministère de l'éducation nationale s . Or, tel était le
cas des élèves de l'E . N . S . E. P. La discrimination actuelle fait
subir aux personnels considérés un préjudice (4 i du traitement
brut au moment de la retraite) d ' autant plus injustifié que plu-
sieurs dérogations ont, été réglées favorablement : normalières à
partir de 18 ans, mais aussi anciennes auditrices libres des écoles
normales devenues institutrices . II faut ajouter que le refus initial
des finances s'appuyait sur le fait que l 'E . N. S . E . P. ne serait
devenue supérieure que le 26 août 1948 alors que cela résulte
d' un texte du 27 novembre 1946 et que par décret du 8 avril 1947
le temps d' études effectué dans les E. N. S . E . P. comptait pour
l ' avancement. En conséquence, il lui demande les mesures qu 'il
compte prendre pour améliorer en ce sens la situation de ces
enseignants en E. P . S.

Education physique et portive (prise en compte pour le calcul
de la retraite des pr,_ 'esseurs de leur temps d ' études à l ' école
normale supérieure avait 1954).

20807 . — 18 juin 1975. M. Gayraud appelle l 'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur la situation
des professeurs d 'éducation physique qui ont été élèves de
l'E . N . S. E . P. (école normale supérieure d 'éducation physique et
sportive) jusqu 'en 1954. La situation des élèves des écoles normales
supérieures (dont l'E . N . S E. P_.) a été réglée par les mêmes textes :
le 19 iuillet 1948 est créé une troisième année ; le 25 août 1948 les
élèves de toutes les écoles normales supérieures sont considérés
comme élèves fonctionnaires stagiaires pendant cette troisième
année ; le 20 mars 1954 les élèves des trois années sont considérés
comme fonctionnaires stagiaires . Il semble donc tout à fait inéqui-
table que les temps d 'étude s effectué par les enseignants d 'E. P. S.
élèves des E . N . S. E. P. avant 1954 ne soit vas pris en considération
conformément au décret dérogatoire du 17 octobre 1969, comme pour
les autres élèves des E N. S . Ce texte fait référence aux « temps
d'étude accomplis comme élève par les foncticnnaires relevant du
ministère de l ' éducation nationale qui prennent l'engagement de
servir pendant un certain nombre d ' années dans l' enseignement, aux
écoles normales supérieures relevant du ministère de l 'éducation
nationale s . Or tel était le cas des élèves de l ' E. N . S E . P. La
discrimination actuelle fait subir aux personnels considérés un pré-
judice (4 p . 100 du traitement brut au moment de la retraite)
d'autant plus injustifié que plusieurs dérogations ont été réglées
favorablement : normalières à partir de dix-huit ans, mais aussi
anciennes auditrices libres des écoles normales devenues institu-
trices. 11 faut ajouter que le refus initial des finances s ' appuyait
sur le fait que l'E . N . S. E . P. ne serait devenue supérieure que le
26 août 1948 alors eue cela résulte d ' un texte du 27 novembre 1946
et que par décret du 8 avril 1947 le temps d 'études effectué dans
les E. N . S . E. P . comptait pour l 'avancement . En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour améliorer en ce
sens la situation de ces enseignants en E . P. S.

Santé publiquè
(discrimination en matière d 'attribution de primes aux agents).

20810. — 19 juin 1975 . — M . Rigout attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur les conditions d'octroi de la prime spéci-
fiqu)t accordée à certains agents des personnels des établissements
de ,a santé publique . Il apparaît : 1 ' que les retraités sont exclus
du bénéfice de cette prime car elle n'entre pas en ligne de
compte dans le traitement de base servant- à retenue pour pen-
sion ; 2" qu'elle ne s'applique pas à l'ensemble des agents de ces
établissements puisque Its personnels administratifs et d'entretien

en sont exclus ; 3` que, dans la plupart des établissements, l ' étroi-
tesse des budgets risque méme de remettre en cause le paiement
de cette prime avec rappel au jrt janvier 1975 . EnKn, il lui signale
que les disposiitons en vigueur à l 'assistance publique de Paris
et dans les établissements de la région parisienne concernant les
treize heures supplémentaires mensuelles ne sont pas appliquées
dans l 'ensemble du pays. En conséquence, il lui demande les mesures
qu 'elle entend prendre pour mettre un terme à ces anomalies et
dicriminations existant entre les établissements et les personnels
des services de santé.

Mineurs de fond (solution du conflit qui oppose
les mineurs de Penarroya, de Largentière (Ardèche), à la direction).

20111 . — 19 juin 1975 . — M. Millet attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les revendications exprimées par les mineurs
de chez Penarroya, de Largentière (Ardèche), qui ont dû recourir
à la grève du fait de l ' intransigeance patronale . La négociation
paritaire, qui était prévue pour le 25 avril, avait été annulée par
la direction . Sous la pression des travailleurs, la direction a dû
procéder à des premières négociations, mais celles-ci n 'ont pas
porté sur l'ensemble des revendications des mineurs . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
faire aboutir positivement les négociations entre les mineurs et
la S. M. M. P . dans un sens positif.

Etablissements scolaires (mise en place du concours spécial
réservé aux anciens conseillers d 'éducation auxiliaires).

20112. — 19 juin 1975 . — M. Dupuy attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur le problème des auxiliaires qui font
fonction de surveillant général sur des postes de conseillers prin-
cipaux d'éducation dans les lycees, les C .E .S. et les C.E .T . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour accélérer la mise en place du concours spécial réservé aux
anciens conseillers d ' éducation auxiliaires ayant cinq ans d 'ancienneté
dans l'éducation, dont trois ans de conseiller d'éducation auxiliaire.

Maladies du bétail
(mesures en vue de favoriser la prophylaxie de la brucellose).

20813. — 19 juin 1975 . — M . La Combe expose à M. le ministre
de l'agriculture que, malgré les mesures édictées -en matière de
prophylaxie de le brucellose, un nombre de plus en plus important
d'exploitants ayant assaini leur cheptel et l'ayant parfois renouvelé
au prix de lourds sacrifices se trouvent de nouveau confrontés à
l'infection qui sévit autour de leur exploitation . Ces infections
sont parfois fortuites et se produisent chez des exploitants ayant
cependant tout mis en oeuvre pour se protéger, mais elles existent
le plus souvent dans des exploitations où les ventes et échanges
d 'animaux se font sans précaution et où une partie du cheptel n ' est
pas régulièrement soumise aux contrôles et aux vaccinations régle•
mentaires . Il lui demande que l ' action entreprise soit poursuivie et
accentuée en prenant à cet égard les mesures suivantes : subven-
tion de la vaccination des cheptels menacés par une infection voi-
sine sévissant, dans un périmètre• qui reste à définir, dans les
exploitations infectées de brucellose contagieuse ou latente ; pour-
suite et condamnation rapide de tous les exploitants qui ne se
soumettent pas strictement aux mesures de prophylaxie ; fixation
des amendes à un taux qui permette à celles-ci d' être dissuasives,
alors que les amendes payées actuellement s ' avèrent d 'un montant
moins élevé que les dépenses de prophylaxie dont elles sont sen-
sées sanctionner l'absence ; information des organismes de défense
sanitaire et des autres organismes agiicoles intéressés collaborant
à la lutte contre la burcellose bovine, ovine et caprine, par les
directions des services vétérinaires ayant intenté des actions en
justice, afin de permettre à ces organismes de se porter partie
civile ; autorisation donnée aux journaux professionnels de faire
paraître l ' intégralité des jugements prononcés, sans restriction
dans la présentation ou dans les délais de parution . Il lui demande
également de lui faire connaître la suite qu 'il envisage de donner,
en liaison avec son collègue, M. le ministre de la justice, aux
suggestions qu ' il lui a présentées.

Assurance maladie (maintien des remboursements de l 'assurance
complémentaire aux salariés licenciés entre soixante et soixante-
cinq ans).

20814. — 19 juin 1975. — M. Narquin expose à M . le ministre
du travail les conséquences que peuvent avoir les licenciements de
salariés ayant un âge compris entre soixante et soixante-cinq ans
en ce qui concerne le remboursement des frais qu'ils ont dû
engager en cas de maladie . Un nombre important de ces salariés
bénéficient d' une assurance complémentaire en raison de leur appar-
tenance à l' entreprise, assurance complémentaire qui prend en charge
totalement ou partiellement le ticket modérateur non remboursé
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par la sécurité sociale . Dans un cas particulier qui lui a été
signalé, un salarié licencié àgé de soixante-trois ans et son épouse,
également licenciée, âgée de soixante-deux ans, ont été prévenus
par la compagnie qui verse cette assurance complémentaire qu ' ils
ne pourraient bénéficier des remboursements en cause que s res-
pectivement n pour la période de six mois et de trois mois après
la date de leur licenciement La couverture de cette assurance
complémentaire pourra être reprise par la compagnie lorsque les
intéressés seront retraités. Les intéressés ont cherché inutilement
une compagnie d 'assurance ou une mutuelle susceptible d 'assprer
le relais de cette assurance complémentaire en leur garantissant
le complément des frais médicaux, pharmaceutiques et chirurgi-
caux. II ne semble pas que ce genre de couverture existe, -même
moyennant le paiement d'une prime importante. Ainsi un salarié
licencié quelques années avant sa retraite se trouve, justement
à une époque où il pourrait en avoir le plus besoin, dépourvu
de couvertude complémentaire à la sécurité sociale, alors que,
pendant toute sa vie professionnelle, son employeur et lui-même
ont versé des sommes importantes à des compagnies ou organismes
spécialisés . II lui demande s' il n' estime pas souhaitable, surtout
compte tenu de la conjoncture actuelle, de prévoir des dispositions
permettant, moyennant la continuité du paiement des cotisations,
de maintenir les garanties précitées jusqu'à la retraite des salariés
en cause.

Aide sociale (possibilité de prévoir une levée d'hypothèque
permettant aux bénéficiaires de vendré leurs immeubles en viager).

20915 . — 19 juin 1975 . — M . Pinte rappelle à Mme le ministre de
la santé (Action sociale) que l 'attribution de l'aide sociale peut
donner naissance à une hypothèque légale par les autorités admi-
nistratives sur les immeubles appartenant aux bénéficiaires . Malgré
la valeur généralement modeste des immeubles possédés par les
bénéficiaires de l'aide sociale, leur vente en viager peut être cepen-
dant envisagée par certains d ' entre eux. Dans la mesure où une
hypothèque légale a été prise, cette vente parait impossible. II lui
demande quelle est sa position à l'égard de ce problème et si
la direction départementale de l ' action sanitaire et sociale, en
fonction de chaque cas particulier, peut admettre une levée d 'hypo-
tèque afin de permettre des ventes de ce genre.

Commerce extérieur (application éventuelle de la clause
de sauvegarde en cas de fléchissement des exportations de
rhum français vers la République fédérale d ' Allemagne).

20816 . — 19 juin 1975. — M. Cerneau demande à M . le ministre
de l'agriculture de lui faire connaître, dans le cas où les expor-
tations de rhum léger, en provenance des départements d ' outre-
mer, vers la République fédérale d'Allemagne accuseraient une
chuta sensible préjudiciable à l'équilibre économique des régions
concernées, par suite de la concurrence des pays A . C . P ., si le
Geuvernement solliciterait la mise en application de la clause de
sauvegarde et, dans ce cas, quelles seraient les mesures tech-
niques susceptibles d ' être prisec pour maintenir le courant d ' expor-
tation des rhums français vers la République fédérale d 'Allemagne.

Enerpie nucléaire (évaluation des services
en électricité d 'origine nucléaire en 1985 et en 1990).

20817 . — 19 juin 1975. — M . Schloesing demande à M. le ministre
de l 'industrie et de la recherche, qui n'a pas répondu sur ce point,
évoqué lors du récent débat sur la politique de l' énergie, quels
seraient nos besoins en électricité d'origine nucléaire en 1985 et
en 1990 dans les diverses hypothèses où la chaleur des centrales
serait utilisée tant pour le chauffage domestique que pour les
besoins industriels.

Electricité (coût du transport et de la distribution d ' un kilowatt-heure
pour chacun des modes de production).

20818. — 19 juin 1975. — M . Schloesing demande à M. le ministre
de l'industrie et de la recherche quels sont, à l'heure actuelle, les
coûts moyens respectifs du transport et de la distribution d ' ut(
kilowatt-heure, pour chacun des modes de production de l ' électricité.
Ces coûts sont-ils susceptibles d ' évoluer avec la poursuite du pro-
gramme électro-nucléaire et, dans l ' affirmative, quelles sot :es pré-
visions à cet égard .

—me

Energie (résultats des mesures d'économie d'énergie).

20119. — 19 juin 1975. — M . Schloesing demande à M. l : ministre
de l'industrie et de la recherche quels ont été, indépendamment
des conséquences de la hausse des prix et de la douceur de a
température, les résultats effectifs des mesures prise, pour éconu
miser l'énergie .

Matières radio-aciices (interdiction des transports par la route).

29820 . — 19 juin 1975. — M. Schloesing demande à M. le ministre
de l'industrie et de la recherche s' il a l'intention d'interdire les
transports de matières radio-actives par la route e' quels sont les
motifs de sa décision à cet égard.

Matières radio-accises (négociations arec les pays d'Europe pour
le retraitement des matières irradiées et le stockage des déchets).

20821 . — 19 juin 1975 . — M. Schloesing demande a M . le ministre

de l 'industrie et de la recherche si le territoire français va cesser
de jouer le rôle de réceptacle des déchets radio-actifs pour une
partie du continent européen . Il le prie de lui faire connaitre
à ce sujet les principales caractéristiques des contrats en cours
ou en négociation avec chacun des pays d'Europe pour le retrai-
tement des matières irradiées et le stockage des déchets.

Pollution (conséquences sur la pollution atmosphérique et l'échauf-
fement des eaux des unités de production d 'électricité d 'origine
nucléaire).

20822. — 19 juin 1975. — M. Schloesing demande à M . le ministre
de l'industrie et de la recherche dans quelle mesure les problèmes
de la pollution atmosphérique et de l'échauffement des eaux se
trouvent aggravés par le choix effectué en faveur de tres grosses
unités de production d ' électricité d ' origine nucléaire, éventuellement

-implantées sur un même site . Il le prie de lui faire connaître le
résultat des études conduites en ce domaine.

Energie nucléaire .(influence des centrales élertro-nucléaires
sur le coin du transport et de la distribution d 'électricité).

20823 . — 19 juin 1975. — M . Schloesing demande à M. le ministre
de l'industrie et de la recherche de lui faire connaitre, à l ' aide
de chiffres précis, la mesure dans laquelle les centrales électro-
nucléaires de grande taille, accroissent le coût du transport et de la
distribution de l'électricité.

Electricité (risques de blocage des très grosses unités de production .)

20824 . — 19 juin 1975 . — M. Schloesing demande à M . le ministre
de l'industrie et de la recherche si le Gouvernement a exactement
apprécié, tant au plan économique qu'au plan social, les risques
de blocage que vont courir les très grosses unités de production
d'électricité . I1 le prie de lui faire connaitre le fruit de ses réflexions
à cet égard.

Energie nucléaire
(étendue de la garantie qui s 'attache à l'exploitation d'une licence).

2082 .1 . — 19 juin 1975 . — M. Schloesing demande à M. le ministre
de l'industrie et de la recherche si la garantie qui s'attache à l'expiai.
talion d'une licence cesse de produire ses effets à partir du moment
où le schéma initial de construction est modifié.

Energie nucléaire (obligation pour l'exploitant d ' une centrale

de se fournir en combustible auprès du imencieur).

20826. — 19 juin 1975. — M. Schloesing demande à M. le ministre
de l'industrie et de la recherche si, et dans quelle mesure, l 'exploi-

tant d 'une centrale nucléaire se trouve obligé de se fournir en
combustible auprès du licencieur. 1l le prie de lui fournir toutes
informations contenues à cet égard dans les contrats en cours.

Energie nucléaire (étendue de In responsabilité du licencieur
dans le fonctionnement d 'une centrale électronucléaire).

20827. — 19 juin 1975 . — M . Schloesing demande à M . le ministre
de l'industrie et de la recherche ;delle est l'étendue exacte de la
responsabilité du licencieur dans le fonctionnement d ' une centrale
électronucléaire, lorsque le lice icié a recours au combustible de
son choix.

Eaergie nucléaire (francisation des filières américaines).

29828. — 19 juin 1975 . — M . Schloesing demande à M. le ministre

de l' industrie et de la recherche si nous disposons des moyens finan-
ciers et si nous avons la volonté politique de réussir la francisation
des filières américaines . Il le prie de lui faire conraltre, éventuel-
lement. le détail du programme français en ce domaine .
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Energie nucléaire (détail du plan de financement
du programme électronucléaire jusqu'en 1980).

20829. — 19 juin 1975 . — M . Schloesing demande à M . le ministre
de l'industrie et de la recherche de lui faire conssaitre, année par
année jusqu'en 1980, le détail du plan de financement du programme
électronucléaire.

Energie nucléaire (conséquences du financement
du programme électronucléaire).

20830 . — 19 juin 1975 . — M . Schloesing demande à M. le
ministre de l'industrie et de la recherche si le financement du
programme e!ectronucléaire ne va pas s'effectuer au détriment
des autres emplois de l 'épargne, et notamment des investissements
productifs. Il le prie de bien vouloir lui fournir tous eid euis
chiffrés à cet égard.

Charbon (recensement de nos ressources).

20831 . — 19 juin 1975: — M . Schloesing demande à M. le
ministre de l'industrie et de la recherche si le recensement exhaustif
de nos ressources en charbon a été effectué ou s 'il est en cours
et, le cas échéant, de lui communiquer les résultats de ce
recensement.

Charbon ( contraintes de rentabilité
du plan de production charbonnière).

20832 . — 19 juin 1975. — M . Schloesing demande à M. le
ministre de l'industrie et de la recherche si le nouveau plan
de pi Ambon charbonnière n ' est pas construit sur des contraintes
excessives de rentabilité . Il lui demande de justifier la position
prise par le Gouvernement à cet égard.

Hydro-électricité (prise en compte du bénéfice qui peut résul-
ter de ces investissements, notamment pour les zones de
montagne).

20833 . — 19 juin 1975. — M . Schloesing demande à M. le
ministre de l ' industrie et de la recherche si les études effectuées
dans le domaine de l'hydro-électricité prennent en compte les
avantages annexes de tous ordres qui résultent de l ' existence
d ' une réserve d 'eau, l'intérêt qu 'il y a à satisfaire des besoins
locaux à partir d ' ouvrages de dimension modeste et le bénéfice
qui peut résulter de ces investissements, en particulier pour les
zones de montagne . Il le prie de bien vouloir assortir sa réponse
de quelques exemples chiffrés.

Pétrole (diminution des fonds publics
consacrés à la recherche pétrolière au cours des dernières années).

20834. — 19 juin 1975 . — M. Schloesing demande à M. le
ministre de l' industrie et de la recherche les raisons pour les-
quelles la part des fonds publies consacrée à la recherche pétro-
lière n'a cessé de diminuer au cours des dernières années.

Energie (cohérence des prix entre les différentes formes d 'énergie).

20835. — 19 juin 1975. — M. Schloesing demande à M. le
ministre da l' industrie et de la recherche s 'il est possible de
conduire une politique de l'énergie sans une cohérence des prix
entre les différentes formes d ' énergie. Il le prie de bien vouloir
lui préciser quelle est en ce domaine la politique que le Gouver•
nement applique et quelle est celle qu 'il souhaiterait pratiquer.

Pétrole (abandon d ' une partie de l ' appareil industriel
du secteur pétrolier.

20836 . — 19 juin 1975 . — M . Schloesing demande à M . le ministre
de l'industrie et de la rechercle si l'abandon d'une partie de
l 'appareil industriel du secteur pétrolier ne représenterait pas un
gaspillage des investissements, contraire à la politique économique
générale du Gouvernement, telle qu ' elle se manifeste notamment à
travers les options du VII' Plan .

Energie (harmonisation de notre politique énergétique
avec celle de nos partenaires européens .)

20837. — 19 juin 1975 . — M. Schloesing demande à M . le ministre
de l'industrie et de la recherche comment le Gouvernement compte
harmoniser notre politique énergétique avec celle de nos parte-
naires européens.

Emploi (projet de licenciement collectif de 130 salariés
de la société Fina-France).

. 20839. — 19 juin 1975 . — M. Aumont ap pelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur la menace que constitue pour les
salariés de la Société Fina-France le projet de licenciement collectif
annoncé et qui doit porteur sur 130 personnes . Cette société
dont les bénéfices consolidés atteignent 600 millions de francs

1974 et sont en augmentation de 31,7 p . 100 par rapport à
1973, tire indûment prétexte de la conjoncture économique pour
justifier ce licenciement collectif . Ce projet est contraire aux
intérêts nationaux dans la mesure où il entrainera une surcharge
de travail pour les non-licenciés et accroitra la charge des diffé-
rents organismes qui prendront en charge les travailleurs licenciés.
Sur le plan économique, ces licenciements collectifs auront une
incidence de 3,30 francs par tonne commercialisée alors que Fina-
France considère enregistrée une perte de 30 francs par tonne
vendue. En conséquence, il lui demande les mesures qu ' il compte
prendre pour terter d'éviter la réalisation de ce projet de licencie-
ment collectif et pour que, le cas échéant, soient mises en couvre
des solutions assurant aux salariés menacés des conditions de reclas-
sement correspondant à leur acquis.

Allocation de chômage (suppression de l'allocation complémentaire
par les commissions de l '.4 . S . S. E. D . 1. C . sans audition des
intéressés).

20840. — 19 juin 1975 . — M. Fillioud attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur les conditions dans lesquelles des travailleurs
en chômage bénéficiaires de l'allocation supplémentaire d 'attente
aux salariés licenciés pour motifs économiques (indemnistation à
90 p . 100 du salaire de référence — accord du 14 octobre 1974)
subissent la suppression de cette allocation supplémentaire par
décision des commissions paritaires A . S . S . E . D . I . C., sans avoir la
possibilité d 'être entendus par lesdites commissions appelées à se
prononcer sans débat contradictoire et sans être en possession de
tous les éléments d 'appréciation utiles . C 'est ainsi que 5 travail-
leurs licenciés de la S . A . R. (Société nouvelle romanaise), lors de
la fermeture de cette entreprise en janvier dernier, s ' étaient vu
retirer le bénéfice de l ' allocation supplémentaire par décision de la
commission A . S . S . E . D .I .C . de la Drôme, sous prétexte qu'ils
auraient refusé un emploi offert par l ' Agence nationale pour
l'emploi . En fait c 'est l 'employeur qui avait refusé d 'embaucher
les allocataires concernés . Ces derniers n'avaient donc pas à être
pénalisés et ils ont pu obtenir le rétablissement de leurs droits en
appel, mais après plusieurs semaines et après avoir été obligés de
former un recours . Il peut également exister, dans d ' autres espèces,
des « motifs valables s, pour un chômeur, de refuser un emploi
proposé ; par exemple lorsque le salaire offert est netternrnt infé-
rieur au salaire de référence . C 'est le cas d ' un- entreprise de
chaussures de Romans, qui offre par l 'intermédi: de l 'A.N.P .E.
aes postes de coupeurs à un salaire horai-e intérieur de 2 à
3 francs aux tarifs en vigueur ; elle n 'a d 'ailleurs pas pourvu ces
postes théoriquement vacants depuis plusieurs mois et qui conti-
nuent de figurer dans la statistique des offres d 'emploi, alors que
des demandeurs d'emplois sont inscrits dans cette spécialité. Ue
l 'examen de telles situations et du contrat de semblables pratiques,
il ressort à l ' évidence que les bénéficiaires de l 'allocation sup p lé-
mentaire d'attente devraient être obligatoirement entendus avant
toute décision de la commission lorsque la suppression de l 'allo-
cation qu ' ils perçoi ve nt cet demandée . L'accord du 14 octobre
donne clairement aux commissions paritaires le pouvoir d'apprécier
les situations au regard des considérations qui précèdent : validité
du motif de refus d ' un emploi par un salarié, niveau du salaire
proposé . Le texte fait en effet référence à l 'article 4 du décret
du 25 septembre 1967 qui dispose que le bénéfice des allocations
de chômage sera retiré n aux allocataires qui ont refusé sans motif
valable un emploi offert par l'A .N .P .E . n . ., cet emploi doit être
rétribué au taux des salaires normalement pratiqués dans la pro-
fession et la région t . La procédure actuelle n 'étant pas contradic-
toire ne •permet pas toujours aux commissions d 'être complètement
informées ; la possibilité d ' un recours ouverte aux intéressés ne
constitue pour les salariés qu' une réparation aléatoire compliquée,
tardive et vexatoire . M . Georges Fillioud demande à M . le ministre
du travail d 'intervenir auprès des parties signataires de l 'accord
du 14 octobre 1974 pour obtenir la modification des procédures
de décision ci-dessus visées dans le sens de la justice et dans le
respect de l' esprit de cet accord .



26 Juillet 1975

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5451

à leur fonction- Un groupe de travail étudie depuis le mois de
novembre 1974 la possibilité de les rattacher au statut de conseillers
principaux et des conseillers d ' éducation . Les mesures envisagées
paraissent acceptables en ce qui concerne les dispositions générales
qui seraient prises pour le recrutement et l 'avancement Il semble
que des problèmes restent à régler s'agissant des mesures transi-
toires à intervenir . Il lui demande quand des mesures seront . prises
en faveur des intéressés et souhaiterait qu'ils puissent être intégrés
dans le nouveau corps à créer au niveau de conseiller principal
de documentation.

Fantille (mise en oeuvre d ' une politique d'ensemble
reconnaissant le rôle primordial de la cellule familiale).

20842. — 19 juin 1975 . — M. Ligot fait part à Mme le ministre
de la santé des inquiétudes croissantes -qu 'éprouvent les familles
— conscientes de leurs véritables responsabilités matérielles et
morales — face aux législations nouvelles concernant la majorité
civile, la contraception, l 'avortement, le divorce, législations qu 'elles
ressentent souvent comme des atteintes au rôle éducatif et protec-
teur de la cellule familiale . Il attire' son attention sur les risques
graves que font peser ces législations sur la solidité

	

familles et
sur la démographie . Il rappelle l 'obligation de resl que l 'Etat
se doit de manifester de façon constante et effi• . s à l 'égard
des familles qui sont la base même de la nation . h lui demande
donc de faire connaître les mesures que le Gouvernement compte
prendre dans le cadre d ' une politique d'ensemble pour favoriser
prioritairement les familles, tant sur le plan moral que sur le
plan matériel, et pour reconnaître le rôle primordial qu'elles
jouent pour la santé, l 'éducation et le bonheur des enfants.

Service d'exploitation industrielle des tabacs et allumettes
(conformité du monopole avec Ies engagements du Traité de Raine).

20843 . — 19 juin 1975 . — M. Cousté sachant qu 'en vertu du
Traité de Rome il y a lieu à aménagement des monopoles, demande
à M. le ministre de l'économie et des finances les mesures prépa-

ratoires qu 'il a d'ores et déjà envisagées pour qu 'à partir du
1" janvier 1976, la France, en ce qui concerne le monopole des
tabacs (S .E .I .T .A-), soit susceptible de respecter les engage-
ments résultant du Traité de Reine.

Rapatriés (exonération de rachat de cotisations
en cas d'adhésion à l'assurance volontaire).

20844. — 19 juin 1975. — M. Cousté attire l'attention de' M . le
ministre du travail sur la situation particulièrement défavorisée
au regard de la protection sociale, des rapatriés bénéficiaires de
l 'allocation viagère servie par la caisse des dépôts et consignations.
En effet, n'ayant pu être rattachés à aucun régime d'assurances
sociales existant, ils n'ont pas droit aux prestations en nature de
l' assurance maladie. Faute d'informations suffisantes, ou craignant

d'avoir à payer des cotisations trop lourdes pour eux, beaucoup
n 'ont pas adhéré à l 'assurance volontaire que leur ouvrait l'ordon-
nance du 21 août 1967 et s 'ils présentent aujourd'hui une demande
d 'adhésion ils doivent effectuer un rachat, entièrement à leur charge,
de cinq années de cotisations, au-dessus de leurs moyens . En
conséquence, et considérant que le nombre des intéressés est
aujourd ' hui de faible importance, il demande au Gouvernement s'il
ne serait pas conforme à une politique générale d 'aide aux per-
sonnes âgées les plus défavorisées de prévoir en faveur de ces
rapatriés une exonération de rachat de cotisations pour ceux qui
présenteraient dans un certain délai à fixer une demande d'adhésion
à l 'assurance volontaire.

Femmes (majoration de deux ans par enfant pour la retraite
étendue aux mères de famille ayant cessé leur activité avant le

l"' juillet 1974).

20346 . — 19 juin 1975 . — M. Boyer expose à M . le ministre du
travail que la loi n" 75. 3 du 1"' janvier 1975 accorde aux mères
de famille qui ont pris leur retraite postérieurement au 1" juil-
let 1974 une majoration de leur durée d 'assurance égale à deux
années supplémentaires par enfant mis au monde. Il lui demande
s' il n'estime pas qu 'il serait à la fois logique et équitabie que toutes
mesures utiles soient prises à son initiative pour que de telles
dispmsitions soient étendues aux mères de famille qui ont cessé
toute activité professionnelle salariée avant la date précitée.

Documentalistes bibliothécaires (rattachement au statut
des conseillers principaux et des conseillers d'éducation).

20847. — 20 juin 1975 . — M. Blason appelle 1 " attention de M . le
ministre de l ' éducation sur la situation des documentalistes- biblio-
thécaires de son ministère . Les intéressés sont en presque totalité
(plus de 95 p. 100 pour l'académie de Caen) titulaires d'une licence
d 'enseignement ou d ' une maîtrise. Ils ont rendu des services très
appréciés en créant et en développant leur centre de documentation
et d ' information au sein de leur établissement . Ils se sont donnés
à cette tâche avec l'assurance maintes fois répétée qu'ils seraient
bientôt intégrés dans un corps ccrrespondant à leur titre et

Taxe sur les salaires (relèvement des tranches de salaires sur
lesquelles elle est assise pour maintenir constante la charge
qu 'elle représente).

20349. — 20 juin 1975. — M . Sauvaigo expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que l 'article 231 du code général des
impôts met à la charge des employeurs un impôt qui, jusqu'au
1"' janvier 1968, portait le nom de versement forfaitaire • . En vertu
de l'article 39 de la loi du 6 janvier 1966 J loi de réforme des taxes
sur le chiffr e d ' affaires , cet impôt a pris, à compter du 1" jan-
viers 1968, la dénomination de taxe sur les salaires» . L ' article 1"
de la loi n" 68-1043 du 29 novembre 1968 a précis la suppression totale
ou partielle, selon le cas, de la taxe sur les salaires pour les rému-
nérations versées à compter du 1" décembre 1 :n8 par les employeurs
assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée . Par ailleurs, les taux,
initialement fixés à : 5 p. 100 sur la totalité des salaires payés ;
10 p. 100 sur les salaires individuels compris entre 30000 et
60000 francs annuels ; 16 p. 100 sur les salaires individuels excédant
60000 francs annuels, ont été portés star la loi n" 68-878 du 9 octobre
1968 à : 4,25 p . 100 sur la totalité des salaires payés ; 8,5e p. 100 sur
les salaires individuels compris entre 30 000 et 60000 francs par an ;
13,60 p . 100 sur les salaires individuels excédant 60 000 francs par an.
En conclusion, depuis 1968, aucune modification n 'a été apportée
aux règles d 'assiette, de calcul et de paiement de cet impôt . Or,
depuis 1968, le salaire minimum interprofessionnel garanti, devenu
salaire minimum interprofessionnel de croissance, est 'passé de
2,22 francs tarif horaire au 1" janvier 1968 à 6 .95 francs tarit
horaire au 1"" mars 1975. soit une augmentation de 213 p . 100. Le
plafond de la sécurité sociale est passé de : I 200 francs eu 1" jan-
vier 1968 à 2 750 francs au 1" janvier 1975, soit une augmentation
de 129 p . 100 . Les salaires payés ont suivi ces augmentations et,
en règle générale, ils ont doublé depuis 1965 . En conséquence,
le seuil des 30 000 francs et 60 000 francs est aujoura'hui bien
souvent dépassé, ce qui constitue une charge supplémentaire que
supporte le secteur des professions non commerciales, charges ayant
comme corollaire direct une augmentation des prix de revient de
ce secteur . Il demande s 'il n 'envisage pas de relever les tranches
de salaires de 30 000 et 60 000 francs dans une proportion telle
que la charge fiscale instituée en 1968 représente en 1975 une
charge équivalente et non une charge supplémentaire préjudiciable
à l' économie.

Calamités agricoles (indemnisation des préjudices causés aux
exploitants familiaux de la région de Lasalle (Gordl par les
sangliers).

20851 . — 20 juin 1975 — M . Millet expose à M . le ministre de la
qualité de la vie les dégâts occasionnés par les sangliers dans les
cultures et plantations des exploitants familiaux de la région de
Lasalle (Gard) . Cette situation est d ' autant plus préoccupante que
les revenus de ces cultivateurs sont des plus modestes, à la limite
de la rentabilité. Il lui demande : 1 " s'il n 'entend pas donner à
ces exploitants de prendre, par intermittence, des mesures pour
éloigner les sangliers ; 2" quelles mesures il compte prendre pour
donner les moyens aux sociétés de chasse d ' indemniser les préju-
dices causés aux agriculteurs.

Versement représentatif de la tare sur les salaires (statistiques
sur le gain qu ' il représente pour les collectivités locales par
rapport à l 'ancienne taxe locale).

20052. — 20 juin 1975 . — M. Combrisson expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que des affirmations ministérielles
répétées tendent à faire admettre que le système du versement
représentatif de la taxe sur les salaires (V . R . T. S .) est nettement
plus favorable pour les collectivités locales que l 'ancienne taxe
locale qu 'il a remplacée depuis le 1°' janvier 1968. A l 'occasion
d 'un tout récent débat à l'Assemblée nationale, M. le secrétaire
d'Etat au budget n'hésitait pas à affirmer que le produit du
V . R . T. S. est actuellement égal au double du rendement supposé
de l'ancienne taxe locale si elle avait été maintenue. Cette compa•
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raison hazardeuse ne peut trouver sa source que dans dies réfé-
rences à des périodes totalement différentes : n'est-il pas d 'usage,
en effet, de comparer la progression de la taxe locale au cours
de ses trois dernières années d'existence (1964 à 1967) à celle du
V. R . T. S . depuis son instauration (1968) ? Or, la période 1964/1967
a été merquée, rappelions-le, par le plan dit de «stabilisation . qui
a réduit volontairement la consommation intérieure et l ' évolution
des salaires, tandis que la période postérieure l 'a été, notamment
après les accords de Grenelle, par une évolution plus importante
de la masse salariale, en même temps que par une érosion moné-
taire plus accentuée . Prétendre que la taxe locale n'aurait pas
connu une progression plus forte après 1968 qu'avant ne résiste
pas à cette constatation. Ceci est tellement vrai que, si l'on
compare l'évolution parallèle du versement forfaitaire sur les
salaires (semblable à celle du V. R . T. S. fictif de l 'époque) et de la
taxe locale, on remarque que le premier progressait au rythme
de 8,1 p. 100 par an (7126 millions à 9071 millions en 1967), alors
que la seconde progressait au rythme de 7,5 p . 100 (5250 millions à
6476 millions) . Encore faut-il se souvenir que la progression de la
taxe locale était entravée par une série d'exonérations concernant
des produits de première nécessité, lesquelles, décidées par le
Gouvernement pour des raisons de manipulation de l 'indice des
prix, étaient fort préjudiciables aux collectivités locales . Une compa-
raison plus valable consiste à mesurer l'évolution du volume
global des chiffres d' affaires réalisés sur le territoire national
depuis 1968 à partir du rendement de la T.V .A. A taux identiques
à ceux de 1968, le rendement de la T.V .A. se serait élevé à
96 milliards environ en 1973, contre 51 .8 milliards en 1968, soit
une progression de 85,3 p. 100. Le rendement de la taxe local.
aurait progressé au moins dans la même proportion, car les impor-
tantes augmentations de salaires obtenues depuis 1968 au niveau
du S.M.I .G. et du S.M.I.C . se sont portées vers des biens de
consommation antérieurement non exonérés de taxe locale . Or, le
V. R . T . S. n ' a, dans le même temps, progressé que de 94,2 p . 100
(14 279 millions en 1973, contre 7 351 millions en 1968) . A la lueur
de ces constatations, on peut conclure que si, en définitive, le
V . R . T . S . est plus favorable pour les collectivités locales que
l'ancienne taxe lom,le, il l 'est dans une pr 'portion bien moindre
qu' avancé à l ' occasion des déclarations officielles, puisqu 'en 1973
il ne représentait qu' un gain réel de 4,8 p . 100. D lui demande
sur quels éléments statistiques s'est fondé M . le secrétaire d 'Etat au
budget pour affirmer, en séance publique, que cet avantage équi-
valait au double.

Sécurité sociale minière (application de l'accord entre les syndicats
des mineurs et la caisse nationale autonome de sécurité sociale
portant amélioration de certaines prestations) .

	

-

20853. — 20 juin 1975 . — M. Legrand attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les questions suivantes :
par lettre du 14 novembre 1974, M. le ministre de l'industrie et de
la recherche a été saisi par la direction des charbonnages de pro-
positions résultant d ' un accoord avec les syndicats des mineurs et
la caisse nationale autonome de sécurité sociale dans les mines,
intervenu le 30 octobre 1974, portant amélioration de certaines
prestations : indexation des retraites minières, majoration et allo-
cations pour snfanis, allocations d ' orphelins, services accomplis
après l ' âge de cinquante-cinq ans, période de chômage indemnisée,
retraite anticipée, bonification d 'âge pour services au fond, périodes
assimilées à des services au fond, prise en compte des années de
mobilisation, cumul de la pension d 'invalidité avec une rente, inva-
lidité professionnelle, majoration tierce personne, taux de rever-
sion pour les veuves, paiement mensuel des pensions, et développe-
ment de l'action sanitaire et sociale de régime minier. La direction
des charbonnages a demandé à M . le ministre de l'industrie et de
la recherche de bien vouloir appuyer ces propositions auprès des
autres départements ministériels intéressés, afin qu 'une suite favo-
rable leur soit donnée dans les meilleurs délais . Faisant suite à
mon intervention, M. le ministre de l'industrie et de la recherche
me fait connaître, le 24 mai 1975, qu'après un examen approfondi
de ce document, il vous a transmis le texte annoté de ses obser-
vations sur la suite à donner à chacune des propositions avancées
dans le rapport des charbonnages . M. le ministre de l'industrie et
de la recherche précise : • Je serai favorable à ce que plusieurs
de ces propositions — et non les moindres — soient retenues par
les autorités de tutelle du régime minier de sécurité sociale et
transcrites dans la réglementation a. Il lui rappelle que certaines
de ces propositions ont fait l'objet d'un accord charbonnages —
syndicat» -- sécurité sociale minière en 1970 et sont présentement
inférieures à des prestations du régime général . En conséquence, il
lui demande s'il compte prendre rapidement des décisions favo-
rables permettant l 'application de ces propositions communes . Tout
retard constitue une injustice à l'égard de la corporation minière
qui a donné et donne journellement tant de preuves de son courage
pour la défense des intérêts du pays et dont la crise énergétique
actuelle met de nouveau en évidence le rôle éminent.

Zones de montagne (classemer' dans cette catégorie
des communes de Saint-Bonnet et de labres (Gard] ).

20154. — 20 juin 1975 . — M. Millet rappelle à M. le ministre de
l 'agriculture sa question écrite n" 9782 du 23 mars 1974 concernant
le classement de certaines communes en zone de montagne dans
le canton de Lasalle (Gard. Deux communes sont situées en dehors
de cette zone (Saint-Bonnet et Vabres), et comportent pourtant
un grand nombre d'éleveurs parmi leurs populations. C 'est ainsi
que sur 454 659 litres de lait recueillis par la coopérative laitière
de Lasalle pour 1974, 220 062 litres l'ont été en zone de montagne,
ce qui démontre la réalité et l 'importance de l ' élevage en dehors
de cette zone. Cette situation est tout à fait préjudiciable pour ces
deux communes. Elle constitue une injustice que rien ne peut justi-
fier. Il lui demande s'il n 'entend pas : 1" inscrire les communes de
Saint-Bonnet et de Vabres dans zone de montagne ; 2° accorder
les primes aux éleveurs de ces communes avec effet rétroactif
pour les années précédentes ce qui constituerait une réparation au
préjudice qu 'ils ont subi.

Pétrole (solution au conflit du travail
dans une raffinerie de Valenciennes [Nord)).

20855 . — 20 juin 1975 . — M. Ansart expose à M. le ministre du
travail que les salariés d ' une raffinerie de l'arrondissement de
Valenciennes ont été contraints d'engager un mouvement de
grève pour faire valoir leurs justes revendications . Ces revendi-
cations concernent essentiellement l 'amélioration des conditions
de travail pour le personnel posté qui, faute d 'un nombre suffi .
sent, ne peut pas, à l'heure actuelle, bénéficier régulièrement
et normalement de ses jours de congés Les travailleurs de cette
entreprise réclament donc un accroissement des effectifs, de même
qu'une classification plus en rapport avec la technicité du per-
sonneL Ils demandent également le respect des droits syndicaux
et l'ouverture de véritables négociations sur les salaires. !'ne
réunion paritaire ayant eu lieu au niveau de l ' ensemble du
groupe concerné, il a été signifié aux représentants des tra-
vailleurs que leurs revendications étaient négociables au niveau
local, cette position étant confirmée par le président directeur
général du groupe . Or, il apparait que la direction locale de
cette entreprise se refuse à toutes négociations . Cette position est
tout à fait injustifiable. Le groupe pétrolier concerné est parlai.
tement florissant, il a méme réalisé un taux de bénéfice rarement
atteint et peut faire droit aux légitimes revendications du per-
sonneL En conséquence, il lui demande s'il ne pense pas intervenir
auprès de la direction de l 'entreprise concernée pour que des négo-
ciations sérieuses soient engagées et aboutissent au plus tôt
dans le meilleur intérêt des salariés.

Sécurité sociale (insuffisance des moyens matériels et humains
des caisses pour la mise en oeuvre des dispositions nouvelles de
la réglementation).

20857 . — 20 juin 1975. — M. Matsonnat expose à M . le ministre
du travail que la loi n" 75-3 du 3 janvier 1975 a prévu diverses
améliorations et simplifications en matière de pensions ou alloca-
tions des conjoints survivants, des mères de familles et des per-
sonnes âgées avec date d'application au 1" juillet 1974. Cepen-
dant les organismes compétents sont toujours, plus de six mois
après la promulgation de ladite loi, dans l 'impossibilité d ' en
appliquer les dispositions aux ayants droit comme le montrent
les termes même d'une réponse qui lui a été faite par la caisse
régionale d ' assurance maladie Rhône-Alpes selon lesquels • la
mise en application des dispositions de ladite loi nécessitant des
aménagements techniques en cours de réalisation, nous ne sommes
pas en mesure, dans l ' immédiat, d ' en servir les avantages à ce
titre s . Une telle situat .on, tout à fait anormale et qui porte
préjudice aux intérêts des assurés, se reproduit chaque fois
que des mesures améliorant les droits sociaux sont prises, car les
organismes compétents n ' ont pas les moyens nécessaires, tant
sur le plan humain que matériel, de les app'iquer rapidement, et
ce, dans de bonnes conditions. En l'absence de ces moyens, toute
nouvelle réglementation se traduit pour le personnel déjà insuf-
fisant par un surcroît de travail et sur un plan plus général par une
dégradation des conditions de fonctionnement desdits services.
Aussi, il lui demande de prendre toutes les mesures nécessaires
pour que les organismes en question puissent immédiatement
embaucher le personnel et acquérir le matériel indispensable à
l'application immédiate des mesures prévues par la loi du 3 janvier
1974 et à leur fonctionnement satisfaisait. Une telle décision aurait
par ailleurs des effets positifs sur la situation actuelle de l'emploi
particulièrement catastrophique .
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Assurance maladie (prise en charge de frais de contrôle

systématique de la santé des assurés et de leurs familles).

20858. — 20 juin 1975. — M. Malmenai expose à M. le ministre

du travail que le code de la sécurité sociale prévoit que les

caisses de sécurité sociale doivent soumettre leurs assurés et
les membres de leurs familles à un examen de santé gratuit à

certaines périodes de leur vie. En l 'absence de centre géré ou
agréé par la sécurité sociale en Isère, les assurés sont contraints
de faire pratiquer cet examen de santé à titre onéreux par un
médecin . La caisse, cependant, participe aux frais qui en découlent,
mais en allouant seulement une indemnité forfaitaire dont le mon-
tant, fixé par un arrêté du 22 décembre 1960, n'a pas été revalorisé

depuis. De plus, les examens complémentaires effectués, le cas
échéant, ne sont remboursés que suivant le tarif de responsabilité
de la caisse. Dans ces conditions, un examen dont le législateur
avait établi la gratuité à l 'origine devient onéreux pour les

assurés qui doivent, d 'une part, en faire l 'avance et, d'autre

part, en assumer une partie du coût. Il s'agit là d ' une évolu-
tion particulièrement grave dans un secteur aussi important que
celui de la santé publique, secteur qui devrait connaître, au
contraire, un développement important . Aussi, il lui demande de

prendre les mesures nécessaires à l' application des dispositions

prés ues par l 'article 294 du code de la sécurité ' sociale, promulgué

il y a vingt-neuf ans, à savoir : création d'une infrastructure néces-

saire au contrôle de la santé des assurés prévu par le code et dans
l' immédiat ; rétablissement de la gratuité totale de la visite
médicale et des examens complémentaires lorsqu'ils sont effec-

tués par un médecin libéral.

Hôpitaux (prise en compte pour le calcul de l'ancienneté des
assistants à temps partiel de la durée des services accomplis en

qualité d 'attaché).

	

-

20859 . — 20 juin 1975 . — M. Pierre Bas demande .à Mme le

ministre de la santé, si compte tenu de ses réponses aux questions

écriées n" 13268, du 31 août 1974 (Journal officiel, Assemblée natio-

nale du 30 octobre 1974) et n° 16754, du 8 février 1975 (Journal

officiel, Assemblée nationale, du 1" mars 1975), elle envisage de
tenir compte, pour le calcul de l'ancienneté des assistants à
temps partiel, de la durée des services accomplis antérieurement
en qualité d ' attaché . Cette mesure inspirée des dispositions de
l 'article 39 du décret n° 73-393, du 3 mai 1874 et du projet de
décret modifiant et complétant le décret n° 61-946, du 24 août 1961,
présenté devant le conseil supérieur des hôpitaux, le 13 jan-
vier 1975, permettrait à certains attachés, qui n 'ont été intégrés

dans les cadres permentants que très tardivement, faute de
concours, de ne pas perdre le bénéfice d ' une fréquentation hospi-
talière, parfois longue, pendant laquelle ils ont apporté la preuve
de leur dévouement au service public.

Fonds national de solidarité (exclusion des *pensions de victimes
de guerre du montant des ressources prises en compte pour
l 'attribution de l 'allocation).

20861 . — 20 juin 19'75 . — M. Bernard attire l ' attention de M. le

ministre du travail sur le fait que les pensionnés victimes de
guerre, qui sollicitent le bénéfice du fonds national de solidarité,
doivent incorporer dans leurs ressources le montant de la pension
qui leur est servie par la nation au titre d ' une juste réparati ~n.

11 lui demande s'il n'envisage pas de faire abroger cette obligation.

Emploi (solution (use graves problèmes
dans la région d ' Etampes [Essonne]).

20862. — 20 juin 1975 . — M . Josselin appelle l 'attention de M . le

ministre de l'industrie et de la recherche sur la dégradation rapide
de la situation économique et sociale de la ville d'Etampes comme
de la plupart des villes moyennes de France . Alors que depuis

le 1" janvier 1969 la population du district a cru d ' environ

5 p. 100, le nombre d 'emplois offerts est resté le même, soit

8 700. Une grande partie de la population active (2 500 personnes)

est obligée pour tr cuver un emploi, de se rendre dans la capitale
par le train ou par la route, ce qui suppose une moyenne de
trois heures de transport par jour et les inconvénients résultant
de cet exode journalier tant sur le plan économique que social
et culturel . La création relativement récente de la zone indus-
trielle du district d'Etampes devait résoudre ces problèmes d'em-
ploi en permettant notamment la création de 450 emplois nou-
veaux par an, soit la commercialisation de 9 hectares de cette
zone dans le même temps . Or, l'on constate que seuls 2 hec-
tares ont été vendus en 1974, tandis que 4 autres ont été remis
dans le circuit de la commercialisation en raison des difficultés
des entreprises locales . Aujourd'hui, seul 8,5 hectares ont été

vendus n'apportant que 260 emplois nouveaux, ce qui ne compense
pas l'augmentation inquiétante des licenciements et du chômage par-
tiel enregistrés depuis janvier 1974. En effet, en 1974, il y a eu
160 licenciements (Imprimerie La Semeuse, Sidep, auxiliaires P. T.T.)

et depuis le début de l'année 1975 environ 200 (Clips', Srip, Ber-
trand Favre, Mapac, Soprorge). En conséquence il lui demande les
mesures qu 'il compte prendre pour apporter rapidement les solu-

tions qui s'imposent pour résoudre les graves problèmes d'emploi
qui se posent à la ville et à la région d 'Etampes en permettant
notamment une commercialisation accélérée de la zone industrielle,
l'installation d'entreprises nouvelles et le maintien des entreprises
actuellement menacées comme Srip - Etampes et Clipet.

Hôpitaux (revendications des personnels des services de santéi.

20863 . — 20 juin 1975. — M . Jean-Pierre Cet appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé sur les négociations menées durant
plus de quatre mois par les organisations syndicales représen-
tant les personnels des services publics et des services de santé.
Parmi les revendications présentées par ces personnels, quatre
ont été rejetées par les pouvoirs publics : reclassement des aides
soignants dans les groupes 2 et 4 : remise en cause de la réforme
de la catégorie B, notamment pour les personnels para-médicaux;
indégration des primes et indemnités dans le traitement de base ;
extension à tous les agents hospitaliers de la prime accordée
aujourd 'hui aux seuls hospitaliers de la région parisienne . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les raisons pour lesquelles
un refus brutal a été opposé à ces revendications par ailleurs
légitimes et si elle ne pense pas qu 'une telle attitude risque
d 'entrainer à plus ou moins long terme, de nouvelles actions reven-
dicatives dont les malades feraient une nouvelle fois les frais.

Pensions de retraite civiles et militaires
(revendications des associations de retraités militaires et veuves).

20864. — 20 juin 1975 . — M. Sénès, considérant les légitimes
revendications des associations de retraités militaires et des veuves
de militaires de carrière, expose à M . le ministre de la défense
l 'essentiel de leurs demandes : reclassement indiciaire proposé par
le conseil supérieur de la fonction militaire accepté intégralement
et appliqué dans les meilleurs •délais ; militaires retraités, tous
reconnus comme ayant la qualité de militaires de carrière et
pensions de retraite calculée d ' après les tableaux d'assimilation les
intégrant, sur le plan indiciaire, dans les corps d ' actifs corres-
pondants ; sécurité de l'emploi, avec toutes ses incidences au cas
de licenciement ou d'admission à la retraite, garantie . II lui demande'
de lui faire connaitre si, au cours des travaux de préparation du
budget, il envisage de demander à son collègue des finances l'inscrip-
tion des crédits nécessaires permettant de porter remède à la
situation actuelle.

Travail à temps partiel )prise en compte du taux d'invalidité
à , 50 p . 100 pour les candidats au travail à mi-ternps).

20865. — 20 juin 1975. — M. Sénés fait part à M . le ministre de
l 'éducation des difficultés que rencontrent les fonctionnaires, dépen-
dant de son autorité, dont l 'état de santé justifie de bénéfice de la
loi n° 70-523 du 19 juin 1970 relative au travail à mi-temps, rappelée
par la circulaire d 'application du 10 mai 1971 . Ce texte prévoit les
cas pour lesquels le travail à mi-temps peut être autorisé après avis
du comité médical, en particulier si est reconnu un taux d'invalidité
de 35 p . 100 ouvrant droit à une pension militaire d ' invalidité si
l 'intéressé peut être bénéficiaire de l 'allocation temporaire d 'invalidité
prévue à l ' article 23 bis de l ' ordonnance n° 59 .244 du 4 février 1959
et résultant d 'une incapacité permanente d 'au moins 50 p . 100 . De
même les fonctionnaires pour lesquels, en raison d' un accident ou

d ' une maladie grave, le comité médical a émis un avis favorable à
l 'exercice d 'une fonction à mi-temps sans préjudice de l ' article 44

du décret n " 59 .310 du 14 février 1959. Dans la pratique c'est le taux
d 'incapacité de 85 p. 100 qui est retenu par les comités médicaux,
alors que, pour les retraites anticipées, le taux d 'invalidité de 50 p . 100

est retenu pour l'ouverture du droit . Il lui demande de lui faire

connaitre les mesures qu ' il envisage de prendre afin que, l'esprit
de la loi étant respecté, le taux de 50 p . 100 d 'invalidité soit
retenu pour les demandeurs se trouvant dans l ' obligation de
demander de travailler à mi-temps.

Maladies de longue durée
(prise en charge de la rééducation professionnelle des diabétiques).

20867. — 20 juin 1975. — M. Sénés expose à Mme le ministre de

la santé qu'ayant eu à se préoccuper du cas d'un jeune diabétique
rejeté, et par la sécurité sociale, et par let services de l'action
sanitaire et sociale, à l'occasion d'une demande de rééducation
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processionnelle, la direction de l 'action sanitaire et sociale intéressée
lui répond : s la rééducation professionnelle est réserv ée réglemen-
tairement aux infirmes et non aux malades.» Estimant que certains
malades chroniques tels diabétiques, urémiques, tuberculeux, etc .,
sous réserve d ' un changement d'activité, peuvent mener une vie
normale, une telle réponse est surprenante . Il lui demande de lui
faire connaître sur quels textes s 'appuie le directeur intéressé et
de lui faire connaître les mesures qu'elle envisage de prendre afin
que certains :malades puissent bénéficier de la rééducation profes-

sionnelle.

Sécurité sociale minière tE.rtension à tous les mineurs reconvertis
des dispositions du décret du 7 janvier 1975,.

20461 . — 20 juin 1975 . — M. Sénés expose à M. le ministre du
travail que le décret 75-8 du 7 janvier 1975 accorde aux mineurs
convertis la possibilité de cumuler leurs années de mine avec les
années de travail effectuées dans le régime général . Le décret
considéré stipule en son article 4 que cette loi aura effet au 1" jan-
vier 1971 . Dans certaines régions, dont la région méridionale . les
mines ont été fermées totalement ou partiellement et les mineurs
ont subi la conversion dès 1960 . De ce fait les dispositions de
l'article du décret 75-8 sont sans effet pour eux . Il lui rappelle
que par lettre adressée à M . Adrien Faure, secrétaire général de
la fédération nationale des mineurs de la Loire . ii faisait part
de son intention de soumettre prochainement à son coll ègue le
ministre de l 'économie et des finances . pour approbation, un texte
prévoyant de nouvelles mesures . Il lui demande de lui faire con-
naître si, en fonction de ce qui précède et des promesses minis-
térielles, il va avoir bientôt la possibilité de formuler un nouveau
texte pour étendre à tous les mineurs convertis l ' application du
régime de sécurité sociale minière.

Pensions rie retraite ciriles ei rniii?aires
(amélioration de la situation des militaires retraités).

20870. -- 20 juin 1975 . — A la suite de la réunion tenue les 3 et
4 avril 1975 par le conseil supérieur de la fonction militaire,
M. Besson demande à M . te ministre de la défense si le Gouver-
nement envisage bien : 1" d 'accepter et d 'appliquer rapidement et
intégralement le reclassement indiciaire proposé ; 2" de reconnaître
à tous les militaires retraités la qualité de militaire de carrière
et de calculer leurs pensions de retraite d 'après les tableaux
d 'assimilation les intégrant sur le plan indiciaire, dans les corps
d 'actifs correspondants ; 3" d 'assurer à ces personnels la sécurité
de l' emploi et les garanties auxquelles ils sont en droit de pré-
tendre en cas de licenciement ou d ' admission à la retraite.

Action sanitaire et sociale . uniformisation de la situation des gar-
diennes de l'aide sociale à l 'enfance et des instituts médico-
pédagogiques).

20871 . — 20 juin 1975. — M . Besson appelle l'attention de Mme le
ministre de la santé sur le problème de la nécessaire uniformisation
de la situation des gardiennes de l' aide sociale à l 'enfance e " des
instituts médico-pédt aegiques . A l ' heure actuelle, elles se trouvent
dans des situations très différentes selon qu 'elles appartiennent à
un centre ou à un autre. Ainsi, certaines d'entre elles peuvent
recevoir au titre des congés annuels un douzième du salaire impo-
sable alors que d 'autres dans la commune voisine ne bénéficient
d ' aucun avantage particulier en ce domaine. En conséquence . il
lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour faire établir
après co .isultation des organisations représentatives des gardiennes
de l' aide sociale à l ' enfance et des 1 . M . P . une réglementation unique
applicable à l' ensemble de ces personnels.

Emploi (statistiques sur les retraités occupant un emploi).

2087x . — 20 juin 1975 . — Devant l ' accroissement du nombre des
demandeurs d 'emplois, M. Besson demande à M. le ministre du
travail si ses services ont recensé les personnes qui tout en per-
cevant une retraite occupent parallèlement un emploi . Si c 'était
le cas il apprécierait de connaître l 'effectif des intéressés et leur
répartition par tranches de revenus.

Emploi
(solution aux graves problèmes dans lu région d 'Etatnpes [Escorrree]).

20873 . — 20 juin 19'15 . — M. Josselin appelle l 'attention de M . le
ministre de l' intérieur, sut la dégradation rapide de la situation
économique et sociale de la ville d 'Etampes comme de la pl'tpart
des villes moyennes de France . Alors que depuis le 1"' jan-
vier 1969 la population dit district a cru d'env iron 5 p . 100, le

nombre d 'empicis offerts est resté le même . soit 8700. Une grande
partie de la population active 12500 personnes est obligée pour
trouver un emploi, de se rendre dans la capitale par le train ou
par la route, ce qui suppose une n ._, enne de trois heures de
transport par jour et les inconvénients résultant de cet exode
journalier tant sur le plan économique que social et culturel.
La création relativement récente de la zone industrielle du district
d ' Etampes devait résoudre ces problèmes d 'emploi en permettant
notamment la création de 450 emplois nouveaux par an, soit la
commercialisation de 9 hectares de cette zone dans le rnéme temps.
Or, l 'on constate que seuls 2 hectares ont été vendus en 1974,
tandis que 4 autres ont été remis dans le circuit de la commer-
cialisation en raison des difficultés des entreprises locales . Aujour-
d'hui, seul 83 hectares ont été vendus n ' apportant que 260 emplois
nouveaux ce qui ne compense pas l ' augmentation inquiétante
des licenciements collectifs et du chômage partiel enregistrés
depuis janvier 1974. En effet, en 1974, il y a eu 160 licenciements
(Imprimerie La Semeuse, SI. D. E. P ., auxiliaires P .T .T.) et depuis
le début de l 'année 1975 environ 200 iC)ipet, S . R.I . P ., Bertrand
Faure, Mapac, Soprorge' . En cor°égoence il lui demande les
mesures qu ' il compte prendre pour apporter rapidement les solu-
tions qui s 'imposent pour résoudre les graves problèmes d ' emploi
qui se posent à la ville et à :a région d ' Etampes en permettant
notamment une commercialisation accélérée de la zone industrielle,
l ' installation d ' entreprises nouvelles et le maintien des entreprises
actuellement menacées comme Srip-Etampes et i2lipet.

H .L.M. ifinancement supplémentaire de 5000 H .L.M .-accession
pour 1975.

20874. — 20 juin 1975 . — M. Ligot rappelle à M. le ministre de
l' équipement que le budget de 1975 a fixé les attributions de loge-
ments, pour l 'exercice considéré, en valeur et non plus en nombre
de logements aidés à construire . Toutefois, le montant des crédits
rotés correspondait . pour la catégorie des crédits H. L . M . O . et P . L . R .,
au financement de 12=000 logements . Depuis lors, différentes
mesures gouvernementales, notamment en matière de revalorisation
des prix plafonds ont eu pour conséquence, les crédits restant cons-
teints . un recul des possibilites de financement correspondant à
14500 logements, compensé pour partie, grade à l ' ouverture de crédits
supplémentaires permettant la construction de 7 000 logements de
cette catégorie. Il attire l ' attentist e du ministre sur les conséquences
graves de ces diverses décisions qui ont eu pour effet de réduire
l'offre de logements et de ralentir le rythme d'activité de l ' industrie
du bâtiment, en créant une incertitude sur le nombre de logements
financés et en diminuant le nombre global de 7 500. Il insiste sur la
nécessité de prendre des mesures nouvelles pour combler ces défi-
cits . Deux voie, s 'offrent : ou bien ouvrir de nouveaux crédits pour
augmenter le nombre des H . L. M . O. ou bien rattraper le retard, en
complétant les crédits ouverts en faveur des H . L . M : accession, pou-
lesquelles un complément de 2 500 logements a été décidé. Puisque
l ' aspiration à le maison familiale individuelle s'exprime de façon
croissante et qu 'elle correspond à un rée: besoin . M. Maurice Ligot
demande à M . le ministre de l'équipement d 'envisager le rattrapage
des crédits ll . L. 31. pour l 'année 1975 en décidant . dès maintenant, le
financement supplémentaire d ' un minimum de 5000 H. L. M .-accession.

Emploi (création de nouvelles agences de l'emploi dans le dépar-
tement de la Seine-Saint-Denis et maintien des effectifs des
anciennes).

20875 . — 20 juin 1975 . — M. Gouhier, après avoir pris connais-
sance de la note du ministre du travail n" Il du 14 20 avril 1975
relative à la réforme des structures des serv ices de l 'emploi,
signale qu 'effectivement, grâce à l ' effort des municipalités, vont
être créées dans le département de la Seine-Saint-Denis quelques
agences locales ; proteste contre l 'insuffisance du personnel dans
chacune des agences locales alors que le nombre des chômeurs
s'accroit ; signale que les personnels . malgré leur dévouement et
leur compétence, ne peuvent plus supporter de telles conditions de
travail ; demande à M. le ministre du travail, compte tenu de
la situation de l 'emploi, de maintenir les effectifs actuels dans
chacune des agences qui existaient précédemment, de t ' informer
d 'une manière précise des lieux d ' implantation des unités nou-
velles dans le département et de la ventilation des effectifs sup-
plémentaires .

Personnel communal
(exercice du droit syndical notamnre-nt pour les femmes de se) vice).

20876 . — 20 juin 1975 . — M. Jans souhaite connaitre de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, les possibilités offertes aux
responsables des syndicats du personnel communal pour container
leurs collègues de travail employées comme femmes de service dans
les établissements scolaires . Bien évidemment, il n ' est pas question
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pour ces syndicats de s'immiscer dans le fonctionnement de l ' école,
de prendre contact avec les enseignants, les parents et élèves, mais
tout simplement de pouvoir exercer librement leur activité syndicale
vis-à-vis de leurs collègues de travail. Or, des difficultés surgissent

bien souvent lorsqu ' il s'agit de contacter et d'informer les salariés,

de distribuer le matériel syndical ainsi que d 'obtenir des panneaux
d 'affichage. Il lui demande s'il existe des directives dans ce sens
et, dans le cas contraire, quelles mesures il compte prendre pour
permettre aux femmes de service employées communales d'exer-
cer leurs libertés syndicales et de bénéficier de l 'information ed
des contacts avez leurs syndicats, comme cela est reconnu à tous
les salariés.

Etablissetents scolaires (attribution aux C. E. S. de crédits
leur permettant d 'acquérir une documentation indispensable).

20877. — 20 juin 1975 . — M. Claude Weber signale à M . le ministre

de l'éducation que les professeurs d' histoire, de géographie, d 'ins-
truction civique enseignant dans les C . E. S. font souvent le
constat des difficultés que rencontrent, pour leur travail, les
enfants qui ne possèdent pas chez eux un minimum de documen -

tation ; ces enfants appartiennent, en général, aux familles les plus
modestes . Il est donc indispensable que les enfants puissent
trouver, dans une salle de documentation, les ouvrages et revues
dont ils ne disposent pas par ailleurs. Or, quand un conseil d 'admi-
nistration de C. E . S . se prononce pour affecter le solde du crédit
des livres de sixième pour un achat de documentation, reprenant la
référence de la circulaire (n° 74 .240 du 28 juin 1974, B .O.M .E. n° 27), il
se heurte à un refus de la part de l'administration . Il lui demande
pour quels motifs une telle utilisation des sommes inutilisées est
ainsi interdite, et quels crédits d'Etat peuvent être engagés pour

l'achat de documentations indispensables, permettant d 'accomplir

un pas dans l 'égalité des chances.

Etablissements scolaires (effectifs d'agents de service et ouvriers
professionnels insuffisants au lycée Le Corbusier, à Aubervilliers
[Seine-Saint-Denis] ).

20879. — 20 juin 1975 . — M. Ralite souhaite attirer vivement
l'attention de M . le ministre de l 'éducation sur les effectifs en
agents de service et ouvriers professionnels dont dispose actuelle-
ment le lycée Le Corbusier et sen C. E. T. annexé situé 44, rue

Réchossière, à Aubervilliers. Le barème 1970 publié par le ministre
de l'éducation autorise cet établissement à avoir 34 agents de ser-
vice ou ouvriers professionnels. Or, il n'y en a que 22. De plus,
s'appuyant sur un barème désuet datant de 1966, le ministère

envisage de supprimer un poste à l'occasion de la mutation d'un
agent. Soutenus par l'ensemble des organisations syndicales du
lycée et par l'ensemble des associations de parents d'élèves, les
agents de service et ouvriers professionnels ont organisé une
e Opération vérité e c'est-à-dire ont fait fonctionner le service du
repas de midi avec les seuls effectifs prévus par le barème 1966.
Il n'a pas été possible d'assurer convenablement le service des

élèves . C'est dire combien l'application du barème 1970 'est une
nécessité et combien il est inadmissible d'envisager, ne serait-ce
que d'un poste, un amenuisement des effectifs actuels . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre, ce çui serait d'ailleurs
conforme aux déclarations du Premier ministre sur la nécessité

d'assurer des embauches dans la fonction publique pour : 1° stopper
toute diminution d'effectifs d'agents de service et ouvriers pro-
fessionnels dans cet établissement ; 2° pour lui appliquer le
barème 1970 qui lui reconnaît 34 agents de service et ouvriers pro-
fessionnels.

Cinéma (diffusion en France du film tchécoslovaque
e L'Arche de Monsieur Servadac s.)

208110. — 20 juin 1975 . — M . Raliti souhaite attirer l'attention

de M. le secrétaire d'Etat à la culture sur la diffusion en France
d'un film tchécoslovaque L'Arche de Monsieur Servadac. Ce film,
réalisé en Tchécoslovaquie en 1970, est inspiré du remets de
Jules Verne Sur la Comète . Il a été acheté par le groupement
d'achat Citévox, organisme créé par la Ligue française de l'ensei-
gnement afin de diffuser en circuit non commercial les films que
cette dernière programme dans ses associations locales. La demande

officielle d'exploitation non commerciale en version originale avec
sous-titres français a été faite auprès de votre secrétariat d'Etat.
Malheureusement une réponse négative a été apportée sans qu'il

soit possible d'en connaître d'ailleurs la raison exacte. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre : 1° pour autoriser la
Ligue de l'enseignement à diffuser ce film culturel ; 2° pour
expliquer les raisons qui jusqu'ici lui ont fait refuser une telle

diffusion.

Industrie électronique (situation de l'emploi à la société Sonolor
de La Courneuve 1Seine-Sa nt-Denis](.

20881 . — 20 juin 1975 . — M. Ratite attire vivement l ' attention

de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation
de l 'emploi à la Société Sonolor, 182, (venue Paul-Vaillant-Couturier,
à La Courneuve. Filiale du trust 1. T. T. Océanie depuis 1973, cette
entreprise a successivement abandonné sa production de récepteurs
télévision noir et blanc, puis des récepteurs couleur, se spéciali-
sant dans l'autoradio et les transistors. Parallèlement elle a réduit
en deux ans le nombre de ses postes de travail de 680 à 500.
Le personnel de Sonolor, composé à 90 p . 100 de femmes, ouvrières
spécialisées, dont le salaire pour la majorité d ' entre elles atteint

à peine 1 300 francs par mois, s 'est vu imposer en un an : deux
mois de chômage pour cause d ' incendie, trois semaines de chômage
technique en décembre 1974 et deux semaines à Pâques . De plus
les horaires hebdomadaires ont été de janvier à mai de trente-
deux heures. Si de mai à juin il y a eu un retour aux quarante
heures, aujourd 'hui la direction parle de revenir à trente-deux
heures. Toutes ces mesures sont prises selon la direction afin de
maintenir l 'emploi jusqu'en décembre . Après cette date aucune
garantie n 'est donnée aux travailleurs . Les personnels refusent
ces réductions d'horaires, refusent de perdre leur emploi et de
voir à terme liquider leur entreprise. ils refusent de faire les frais
d ' une politique de concentration que favorise le Gouvernement
et qui ne rapporte qu ' aux grands trusts tel L T. T.-Océanic, dont
le président directeur général 41. Harold Geneen se fèlicite dans
le journal Usine nouvelle des futurs profits qu'il fera en 1975:

Les bénéfices d'l. T. T devraient être en 1975 au moins égaux
et vraisemblablement supérieurs à ceux de 1974 . s M . Harold Geneen

dans ces conditions . estime qu 'il faut relancer les investisse-
ments s . Les ouvriers, techniciens et cadres de l'entreprise Sono-
lor exigent que soit maintenue et développée l'activité de l'usine
de La Courneuve, que le programme d'investissement prévu par
le groupe I . T. T.-Océanic concerne aussi leur usine. C 'est aussi
une exigence de la population de La Courneuve et de sa munici-
palité qui n'admettent pas que la riche zone industrielle que
comporte cette ville soit perpétuellement remise en cause par les
patrons et la politique du pouvoir. Les postes de travail supprimés
par le patronat à La Courneuve ont pris ces dernières années
une importance inquiétante . Les ouvriers, techniciens et cadres
soutenus par les élus ont engagé des actions décisives qui depuis
un an ont obligé le patronat à revenir sur certaines de ses déci-
sions . Ainsi les succès bien connus de chez Rateau et de chez
Satan. Sonolor sera défendu avec la même résolution . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour maintenir le
potentiel d'activité de l'usine Sonolor à La Courneuve.

• Enfance inadaptée (statistiques concernant la scolarisation
des enfants inadaptés d'un quotient intellectuel supérieur n 0,50).

20882 . — 20 juin 1975 . — M. Paul Duraffour demande à M. le
ministre de l'éducation de lui faire connaitre le nombre d'enfants

inadaptés d'un quotient intellectuel supérieur à 0,50, scolarisés
d'une part, par l'éducation nationale, d'autre part par l'enseigne-
ment privé, et de lui préciser, tant pour le secteur public que
pour le secteur privé, le nombre de classes de perfectionnement,
le nombre d'l. M. P. (instituts médico-pédagogiques), L 1K. P . R .0-
(instituts médico-professionnels), sections spécialisées des . C . E. S .,

écoles de perfectionnement, avec les lieux d'implantation.

Instituteurs et institutrices (mesures en vue de faciliter le
remplacement des instituteurs malades par des titulaires
remplaçants).

20883. — 20 juin 1975 . — M. Cornut-Gentille expose à M. le
ministre de l'éducation que l'application des dispositions relatives
au remplacement des instituteurs en cc :tgé de maladie entralne
parfois des conséquences dommageables pour les élèves lorsque,
pour leur épargner les inconvénients d'un remplacement de plus
ou moins langue durée, l'enseignant, par conscience professionnelle,
évite de solliciter un congé qui impliquerait son remplacement,
se contentant d'un congé de courte durée que son état de santé
peut malheureusement l'amener à renouveler plusieurs fois au
cours de l'année scolaire . Il lui demande, en conséquence, si ne
pourrait être envisagé l'élargissement d'un corps de titulaires rem-
plaçants qui faciliterait le remplacement des instituteurs malades,
tout en évitant à leurs élèves d'être privés de leur mante pendant
plusieurs semaines dans l'année .
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Etablissements scolaires 'évolution comparée du prix de pension
d ' un élève de C . E . S . et de l ' indice des prier.

20884 . — 20 juin 1975 . — M. Longequeue demande à M. le ministre
de l'éducation de lui faire connaitre quelle a été l ' évolution : 1 " des
prix de pension pour un élève de -t' de C .E .S. de 1968-1969 à
1974-1975 ; 2" l'évolution pendant la même période de l 'indice men-
suel des prix à la consommation.

Service national (information des appelés
quant à leurs possibilités d'obtenir des pensio ns d ' invalidité).

20885 . — 20 juin 1975 . — M. Longequeue rappelle à M. le ministre
de la défense que dans son rapport annuel pour 1974 le médiateur
suggére que préalablement à l ' incorporation une information écrite
soit fournie à chaque appelé rappelant les conditions dans lesquelles
le militaire, notamment en permission, peut bénéficier ou non
d'une pension d 'invalidité en cas d 'accident rapport annuel, p . ^61.
Il lui demande quelle suite il se propose de donner à cette suggestion.

Exploitants agricoles (extension à tous les départements et à
tous les jeunes agriculteurs de la dotation de première instal-
lation).

20886 . — 21 juin 1975 . — M. Chaumont rappelle à M. le ministre
de l 'agriculture que les jeunes agriculteurs s 'installant dans cer-
tains départements bénéficient d ' une dotation d ' un montant de
25 000 francs. Cette aide s 'applique en totalité ou en partie dans
44 départements et concerne même ceux des agriculteurs intéressés
qui remplacent, dans l ' exploitation, un ascendant direct. Par
ailleurs, dans le cadre de la promotion sociale agricole, une
subvention de première installation est accordée mais n'y ouvrent
pas droit, sauf dans les zones spéciales d'action rurale, les exploi-
tations précédemment tenues par un ascendant direct du jeune
agriculteur . II appelle à ce double propos son attention sur les
disparités résultant des mesures envisagées dont sont écartés
nombre de jeunes désirant devenir chefs d ' exploitation. D lui
demande en conséquence que la dotation à l 'installation soit étendue
à l ' ensemble des départements ou, à tout le moins, que la
subvention de première installation attribuée au titre de la pro-
motion sociale agricole soit accordée à taus les jeunes agriculteurs
s' installant, sans .tenir compte du degré de parenté avec l ' exploitant
précédent.

Police (respect de l' autorisation accordée aux cinéastes,
photographes et touristes d'opérer librement sur la voie publique).

20887 . — 21 juin_ 1975. — M. Labbé rappelle à M. le ministre
d' Etat, ministre de . l ' intérieur, que la circulaire n" 110-55 du
30 mai 1955 de la préfecture de police de Paris (direction géné.
rale de la police municipale) autorise les cinéastes et les photo-
graphes à opérer librement sur la voie publique, qu 'ils tiennent
leur appareil à la main ou qu ' ils utilisent un pied, sens réserve
toutefois de ne causer aucune entrave à la circulation des piétons
et des voitures. De nombreuses associations de cinéastes et photo-
graphes amateurs se plaignent, malgré les dispositions en cause,
de ne pas pouvoir filmer et photographier librement, les agents
de police leur interdisant souvent sur la voie publique et toujours
dans les jardins publics l ' utilisation d'un pied d ' appareil photo-
graphique . Il lui demande de bien vouloir envisager, non seulement
pour les communes relevant de la préfecture de police de Paris
mais pour l 'ensemble du territoire, les mesures nécessaires afin
que ces interdictions soient levées et que les très nombreux
touristes qui fréquentent chaque année notre pays puissent ramener
chez eux des souvenirs de leur voyage ; les mêmes facilités seraient
également fort appréciées des cinéastes et photographes français.

Epargne logement (relèvement du plafond des prêts
liés à l'existence d'un compte d'épargne logement).

20888. — 21 juin 1975. — M. de la Molène signale à M. le
ministre de l'économie et des finances l 'écart qui se creuse entre
les prix de la construction et les possibilités de prêts offertes aux
titulaires d'un compte d'épargne logement . Alors que les coûts
de construction croissent encore plus rapidement que l'ensemble
des prix, le montant des prêts attachés à l ' existence d'ut compte
d'épargne logement demeure plafonné à 100000 francs . Il lui
demande en - conséquence si, dans le cadre de la politique de
relance de la construction qu'il a annoncée, il compte relever
sensiblement le plafond en cause.

Assurance maladie (relèvement des tarifs de remboursement
des dépenses d ' optique et actualisation de la nomenclature).

20890 . — 21 juin 1975 . — M . Rolland rappelle à M . le ministre du
travail la réponse faite à la question écrite n` 9821 (J .O . Débats
A .N . n" 9 du 1°' mars 1975. page 775i relative au relèvement des
tarifs de remboursement des dépenses d 'optique . Dans cette réponse,
il était dit que les services compétents du ministère du travail se
préoccupent depuis longtemps de l 'écart existant en matiere d ' ar-
ticles d ' optique médicale entre les prix publics et les tarifs de
responsabilité de l ' assurance maladie . Il était indiqué qu ' une étude
approfondie était menée par les administrations intéressées et par
les caisses nationales en vue d 'aboutir à une refonte complète et
à une actualisation de la nomenclature des articles en cause sur le
plan médical et technique . Cette réponse datant maintenant de plus
de trois mois il lui demande à quelles conclusions a abouti l 'étude
entreprise . Il souhaiterait savoir si, rapidement, il sera possible
de relever substantiellement les tarifs de remboursement des
dépenses d 'optique.

Grèves (solution au conflit du travail des mineurs des Malines
du groupe Penarroya).

20891 . — 21 juin 1975. — M . Millet expose à M. le ministre du
travail la situation des mineurs des Malines appartenant au groupe
Penarroya . Ces mineurs ont en effet engagé un mouvement de
grève afin que soient satisfaites leurs justes revendications qui
comportent notamment la sauvegarde de leur pouvoir d 'achat pour
une augmentation forfaitaire de 200 francs par mois et un règlement
de la grille des salaires. Ils réclament en outre la création d 'une
commission d 'hygiène et de sécurité . Ils se heurtent à l'intransi-
geance de la direction et la négociation est repoussée au 27 juin.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que la
négociation reprenne dans les délais les plus brefs et pour qu 'elle
aboutisse dans un sens positif.

Relations financières internationales (position de la France sur
l 'extension des attributions du Fonds européen de coopération
monétaire).

20892. — 21 juin 1975 . — M. Seitlinger rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l' institution en avril 1973 du Fonds
européen de coopération monétaire s 'inscrit dans le cadre de la
réalisation par étapes de l ' Union économique et monétaire décidée
par les chefs d ' Etat et de gouvernement réunis à La Haye en
décembre 1969 et dont la volonté a été réaffirmée à plusieurs
reprises lors de leurs réunions ultérieures . Le Président de la
République s'est pour sa part prononcé sans ambiguïté dans le
même sens . L'objectif du fonds étant notamment de contribuer
au renforcement de la solidarité monétaire entre les Etats membres
des communautés européennes, l 'extension progressive de ses fonc-
tions est expressément prévue par le règlement l 'instituant . La
commission des communautés a transmis au conseil le 12 décem-
bre 1974 une proposition dans ce sens qui a recueilli l 'avis favo-
rable de l' Assemblée parlementaire des communautés européennes.
M . Seitlinger demande en conséquence à M . le ministre de l'économie
et des finances de préciser les raisons qui ont amené le conseil
des communautés à reporter à une date ultérieure l'examen de la
proposition de la commission qui équivaut à son rejet alors que
le comité monétaire et le comité des gouverneurs des banques
centrales, dans leurs avis adressés au conseil et à la commission
respectivement les 9 janvier 1975 et 11 février 1975, avaient estimé
qu'ils n'avaient pas été en mesure d'assumer de manière satisfaisante
dans le passé la tâche de coordination des politiques monétaires
des Etats membres qui leur avait été confiée et qui de ce fait
ôte toute valeur à leur avis défavorable sur la proposition de la
commission. M. Seitlinger demande à M. le ministre de l' économie
et des finances de bien vouloir préciser la position du gouvernement
français sur cette question significative quant à la volonté de
réaliser l'Union économique et monétaire.

Allocation-logement (insuffisance de son montant).

20894 . — 21 juin 1975 . — M . Bernard expose à M. le ministre
du travail que le montant de l'allocation-logement fixé sur les bases
des revenus de 1973 ne correspond plus aux ressources réelles
des familles ouvrières frappées par le chômage total ou partiel.
Les conséquences de cet état de fait sont dramatiques : impossibilité
pour ces familles de faire face au paiement des loyers et des charges,
privations, placement sous tutelle, voire poursuites . Il lui demande
ce qu'il entend faire pour remédier d'urgence à cette situation .
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Calamités agricoles (indemnisation des agriculteurs de t'Aude dont
la récolte de blé e chrismar a été anéantie par une variété
de rouille jaune).

20895 . — 21 juin 1975. — M. Capdeville expose à M. le ministre
de l 'agriculture qu'une 'rouille jaune de variété inconnue à ce jour
a anéanti la totalité de la récolte de blé n chrismar » sur l'ensemble
du département de l'Aude. Ce sinistre porte sur 1 500 hectares
environ et prive de toute récolte les agriculteurs qui, _ sur les
conseils des autorités compétentes s 'étaient lancés dans la culture
de cette variété de blé. 11 lui demande ce qu'il compte faire pour
venir en aide à ces agriculteurs, que la qualité de e sinistrés leur
soit attribuée et que la commission nationale des calamités agricoles
trop lente jusqu 'à ce jour dans la réparation des dommages
accélère la procédure de reconnaissance de la qualité de e sinistré s
et le règlement des indemnités allouées.

Industrie textile (mise en oeuvre d'un plan d'urgence en faveur
de cette industrie notamment dans la région Ganges-Le Vigan).

20896. — 21 juin 1975 . — M . Sénés appelle une nouvelle fois
l'attention du ministre de l'industrie et de la recherche sur la situa-
tion du textile, en particulier de la région Ganges-Le Vigan, cette
activité étant considérablement ralentie par des importations inconsi-
dérées, tant des pays de la Communauté que des pays de l 'Est ou
du tiers monde . La mise en chômage total ou partiel d'un person-
nel nombreux crée une situation économique et sociale inquiétante.
Le commerce et l 'artisanat locaux connaissent eux aussi de graves
difficultés, du fait de la baisse de la population et de la chute
des revenus. Ce ne sont pas les mesures, à moyen ou long terme,
promises par l 'administration, qui dans l 'immédiat apporteront
apaisement . En fonction de l'urgence de la prise de mesures, à
court terme, permettant aux industriels de reprendre leurs acti-
vités normales et aux salariés de retrouver leur travail, il lui
demande de lui faire connaître les modalités du plan d'urgence
qu'il envisage de mettre en oeuvre, tant sur le plan européen que
sur le plan nationaL

Industrie textile [maintien en activité de l'entreprise Dreyfus
à Barbières (Drôme) et règlement des sommes dues aux ira-
veilleurs].

20897. — 21 juin 1275 . — M . Fillioud attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des 130 ouvrières et ouvriers
des entreprises de textile Dreyfus à Barbières, dans la Drôme,
qui ont été obligés de recourir hier à une action spectaculaire
pour obtenir le paiement des salaires qui leur sont dus pour le
mois écoulé et leurs indemnités de licenciement. Leur entreprise
a déposé son bilan depuis plus d'un mois, et un syndic de liqui-
dation a été nommé, qui a procédé au licenciement de 106 membres
du personnel . Depuis lors, et en dépit de multiples démarches,
les salariés n'ont pas reçu un sou, ni de salaire ni d'indemnité.
Ils ont procédé hier à l'occupation de leur usine et de la mairie
et ont retenu l'institutrice du village, puis le maire et le secré-
taire de mairie, à l'intérieur des bâtiments occupés . Il lui demande,
s 'il n'a pas encore pris des dispositions pour apaiser ce conflit,
d'intervenir de toute urgence auprès des parties en cause et
notamment des caisses A . S. S. E. D. L C., pôur que le règlement des
sommes dues soit effectué immédiatement ; il convient bien entendu,
en même temps d'agir par tous les moyens pour obtenir le main-
tien en activité de cette usine, dont la disparition définitive entrai-
nerait la mort de ce village de 400 habitants.

Industrie agro-alimentaire
(augmentation des crédits qui lui sont consacrés).

20898. — 21 juin 1975 . — M. Daillet demande à M. le ministre
de l'agriculture s'il compte augmenter, tiens le budget 1976, par
rapport au budget 1975, la part des crédits -réservés à l'aide à la
création d'industries agro-alimentaires en France, et prévoit
également des crédits pour aider les ,investissements français à
l'étranger dans les domaines agricole et agro-alimentaire.

Sécurité routière (port du casque obligatoire
et contrôle systématique de l'état des vélomoteurs).

20899. — 21 juin 1975. M. Zeller 'demande à M. le ministre
de l'équipement de bien vouloir lui préciser s'il a l'intention de
rendre le port du casque obligatoire pour les conducteurs de cyclo-
moteurs et s'il ne pense pas qu'en vue d'accroître la sécurité

de ce mode de locomotion, une mesure adéquate serait de mettre
en place un système de contrôle de l 'état mécanique de ces vélo-
moteurs, compte tenu du fait que le mauvais état de ces véhicules
semble la cause la plus importante des accidents.

Pensions militaires d 'invalidité (nombre d'anciens combattants
d'Afrique du Nord ijuernés dans des hôpitaux psychiatriques).

20900. — 21 juin 1975 . — M. Gilbert Faure attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur le cas des anciens combattants
en Algérie, Maroc et Tunisie, malades mentaux, qui séjournent,
hélas souvent jusqu 'à la fin de leurs jours, dans des hôpitaux
psychiatriques . Victimes directes ou indirectes de leur séjour en
Afrique du Nord, ils ne sont pas en mesure de faire valoir leurs
droits à pension militaire d'invalidité, au titre de reconnaissance
de la nation, à -la carte du combattant. Afin de permettre une
action en leur faveur, les associations des anciens combattants
d'Afrique du Nord souhaiteraient obtenir une estimation du nombre
de ces malades . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire contiaitre le nombre des hommes de trente-cinq à quarante-
cinq ans hospitalisés dans les établissements précités.

Logement (pourcentage de constructions bénéficiant de l' aide
de l'Etat en Alsace inférieur à la moyenne nationale).

20901 . — 21 juin 1975. — M. Zeller expose à M. le ministre de
l 'équipement que le pourcentage des logements construits et béné-
ficiant de l 'aide de l'Etat est très inférieur pour la région d'Alsace
à ce qu'il est en moyenne dans le pays et dans la quasi-totalité
des régions françaises. C 'est ainsi que pour l 'année 1972, 55 p . 100
seulement des logements achevés en Alsace ont bénéficié d'une telle
aide contre 80 p. 100 environ en moyenne dans le pays . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles raisons précises
expliquent une telle situation qui apparaît comme une anomalie
et quelles mesures il entend prendre pour la faire , disparaître
rapidement.

Energie (déduction fiscale au profit des particuliers substituant
l ' énergie hydraulique au fuel pour le chauffage domestique).

20902. — 21 Juin 1975. — M. Dronne signale à M . le ministre
de l 'économie et des finances qu'un ancien meunier disposant de
l'énergie hydraulique d'une chute d 'eau privée a pensé utiliser
cette énergie pour chauffer son habitation en branchant sur elle
un générateur. Il pourrait ainsi remplacer un système de chauf-
fage au fuel existant et réaliser une économie d 'énergie conformé-
ment aux directives gouvernementales en la matière . Il a demandé
aux services fiscaux de son domicile et si les dépenses qu 'il engage-
rait pour procédera cette transformation pourraient être déduites de
l'assiette de l'impôt sui le revenu dans le cadre des dispositions de
l'article 8 de la loi de finances pour 1975 . II lui a été répondu
par la négative au motif que le décret n° 7 5-52 du 29 janvier
1975 ne prévoit pas l 'énergie hydraulique comme substitut ' à
l'énergie d' origine pétrolière . Il lui demande quelles sont les raisons
de cette absence de prise en considération de l 'énergie hydraulique.
S'agit-il d'une omission ou d'une intention délibérée et, si oui,
pourquoi? Au cas où il s 'agirait d 'une omission, il lui demande
quelle mesure Il compte prendre pour la réparer.

Gaz (relèvement de la commission d'es distributeurs et revendeurs
de gaz butane.)

20903. — 21 juin 1975. — M . Tissandier expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que la direction nationale du
commerce et des prix a autorisé le relèvement du prix de vente
de la charge des gaz . liquéfiés qui est passé de 21,96 francs le
19 janvier 1974 à 22,41 francs, à compter du 1" janvier 1975 pour
le gaz butane. Il lui précise que, cependant, aucune augmentation
de commission consécutive à ce relèvement des tarifs n'a été accor-
dée par le concessionnaire de cette marque aux distributeurs prin-
cipaux, ni aux revendeurs bien que les coûts de distribution et
les charges de toutes sortes qui frappent ces intermédiaires aient
considérablement augmenté depuis le 1" février 1974. fl attire
son attention sur le fait que le blocage de la commission accordée
aux distributeurs principaux et aux revendeurs met, pratiquement
les intéressés dans l'impossibilité de continuer à . servir leur clientèle
de sorte que, non seulement leurs revenus s'en trouvent semblable-
ment amoindris mais encore que toute la commercialisation du
gaz en bouteilles risque de passer sous le monopole d'un seul
distrlbuteui, et lui demande quelles mesures Il compte prendre
pour remédier à un état de choses aussi préjudiciable aux petits
revendeurs qu'à l'intérêt national.
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Sociétés mutualistes
(prise en charge du règlement des frais de séjour hospitalier.)

20904. — 2i juin 1975 . — De véritables drames sont trop souvent
constates au sujet du règlement de frais de séjour hospitaliers
pour lesquels les intéressés croient pouvoir compter sur la sécurité
sociale d ' une part, et leur mutuelle d'autre part . Dans de nombreux
cas, M. Marcus s ' est trouvé devant des situations inextricables qui
lui étaient exposées et pour lesquelles aucune solution ne parait
exister . Par exemple, M . J -B . B .. . a fait trois séjours à l'hôpital
Saint-Louis en 1973, pour lesquels les tickets modérateurs s ' élèvent
à 2 612,97 francs . La mutuelle contactée par M. Marcus pour
un règlement direct des frais hospitaliers ayant répondu :
« nous tenons à vous préciser que nous ne traitons jamais directe-
ment avec les hôpitaux pour le paiement du ticket modérateur. il
est indispensable que M . J : B . B . . . acquitte les factures et nous
fasse parvenir les originaux avec mention dudit acquit . .. r. l'auteur
de la question a conseillé à l'intéressé de formuler une demande
d ' aide médicale hospitalière ; cette dernière a _té rejetée avec
l' indication : « participation d ' une mutuelle e . Cette indication me
parait juste, car il n 'y a aucune raison pour que les crédits de l 'aide
sociale soient utilisés en remplacement de ceux qui devraient être
pris en charge par une mutuelle responsable. Or, dans le cas
présent, comme dans beaucoup d ' autres, M. J .B. B ... se trouve dans
l'impossibilité d ' avancer les sommes dues, même pour un temps
très court et de ce fait se trouve placé devant les risques de pour-
suites de l'administration hospitalière . Le problème est donc
insoluble et M. Marcus demande à M. le ministre du travail si une
révision du statut des mutuelles ne pourrait être étudiée alite de
permettre un règlement normal de dossiers semblables à celui
de M. .L B . B . ..

Voirie (augmentation du montant du fonds eécial d'investissement
routier pour financer les travaux de r, -'o communale).

20905. — 21 juin 1975. — M. d'Harcourt attire l 'attention de M. le
ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur, sur les difficultés croissantes
rencontrées par les communes pour assurer le financement de la
réfection et de l'entretien des voiries à leur charge . La seule aide
financière dont disposent les communes est représentée par la
subvention annuelle du F. S. I. R. (fonds doutieri dont la dotation 1975
est en diminution par rapport à celle de 1974 et des années précé-
dentes . Compte tenu de l 'augmentation très sensible des devis et de
l'accroissement des charges des budgets communaux, les maires se
trouvent dans l 'impossibilité de faire face au minimum de travaux
nécessaires à la voirie communale, dont le réseau est souvent très
important et soumis à des détériorations d ' autant plus rapides que
le trafic des poids lourds est en augmentation constante . Il lui
demande donc quelles mesures il envisagerait de prendre en vue
de procéder à une augmentation nécessaire et urgente du F . S . I . R.

Armement (bilan de gestion de l 'exposition
des matériels d 'armements terrestres de Satory).

20906. — 21 juin 1975. — M. Villon demande à M . le ministre de
la défense de lui faire connaître le bilan de gestion de l ' exposition
des matériels d'armements terrestres à Satory, et notamment dans
quelle mesure et selon quels critères les sociétés privées exposantes
partiel; .ent aux dépenses.

Emploi (crise de l ' emploi dans la ganterie et la chemiserie,
à Saint-Martin-Valmeroux (Cantal!).

20908 . — 21 juin 1975 . — M . Pranchère attire l 'attention de M. le
ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation drama-
tique de l'emploi dans la commune de Saint:Martin-Valmeroux
(Cantal). Le 30 novembre 1973, la ganterie Chanut, située dans cette
localité, et qui avait employé jusqu 'à 330 ouvriers dans la région
en 1966, fermait définitivement ses portes. Les 46 salariés restants
se sont trouvés réduits au chômage . Du fait de cette fermeture,
du manque d 'emplois et de la situation difficile que connaissent
actuellement les petites entreprises, 42 chômeurs sont actuellement
inscrits dans cette commune . Or, l 'entreprise « Jeunesse-Création e
(chemiserie), qui avait installé un atelier dans une partie des locaux
de l'ancienne ganterie Chanut, vient d'annoncer la fermeture de
cet atelier . Près d'une trentaine de femmes vont se trouver sans
emploi et s 'ajouteront aux 42 chômeurs inscrits dans la commune.
II lui demande donc quelles mesures il compte prendre : 1° pour
faciliter le reclassement et le réemploi des chômeurs de Saint-
Martin-Valmeroux ; 2' pour obtenir l 'implantation stable d'une usine
qui permettrait l' utilisation de cette importante main-d'oeuvre
réduite au chômage. Il lui demande, enfin, si « Jeunesse-Création»
a bénéficié d'aides pour l'installation de son atelier à Saint Martin-
Valmeroux et, dans l'affirmative, le détail et le montant de ces aides .

Er-O. R . T. F. (rerlassemem des personnels
du service de la rederancel.

20909 . — 21 juin 1975. — M. Renard attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur le fait que, depuis le démantèlement de
l'O. R. T. F., les personnels du service de la redevance attendent
que se concrétisent les conditions de leur in•égration dans la fonction
publique . Ils demandent que soient examinées les revendications
suivantes : 1' pour la reconstitution des carrières des agents
O .R .T .F . dans 'e cadre du Trésor public, que soient prises en
compte les carrières et avantages acquis dans le cadre de l'O . R . T. F . ;
2" que le personnel ait un droit de regard réel dans les commissions
administratives paritaires ; 3' l ' augmenta ti on des salaires qui sont
bloqués depuis le 1' s janvier ; 4° des négociations sur les conditions
de la retraite ; 5' la titularisation des auxiliaires ; 6' le respect des
libertés syndicales . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que ces revendications soient examinées et
que satisfaction soit donnée à cette catégorie de travailleurs.

Mines et carrières (exploitation rationnelle
de nos ressources en minerai de fer).

20911 . — 21 juin 1975. — M. Gilbert Schwartz rappelle à M. le

ministre de l'industrie et de la recherche que dans un délai de
vingt-cinq à trente ans, Assimiler et les sociétés sidérurgiques
ont programmé la fin de l 'extraction du minerai de fer en Lorraine,
qu ' elles n 'exploiteront que 1 300 millions de tonnes dans les couches
les plus rentables 3e ce bassin, qui contient pourtant encore plus
de 5 milliards de tonnes de réserve ; que du minerai de fer est
importé de Mauritanie et que M . le Premier ministre vient de
conclure avec son homologue luxembourgeois un accord pour ta
construction d' un complexe sidérurgique dans la vallée de la Moselle,
qui utilisera du minerai importé, transporté par pipe-line depuis
un port de la Manche (Gand ou Cap-dAntifer) ; que ce pipe-line
servira dans les premiers temps à alimenter les hauts fourneaux
du Luxembourg et du Pays Haut ; que le complexe sidérurgique
de Fos-sur-Mer construit à grand renfort de subventions comporte
un haut fourneau qui n'a jamais fonctionné et un deuxième qui
n ' est pas utilisé à temps complet ; que les espoirs fondés sur le
minerai mauritanien s ' évanouissent . ll lui demande quelles mesures
ii compte prendre : 1' pour maintenir nos mines en exploitation ;
2' pour ne pas e écrémera les couches ferrifères et gaspiller ainsi
des richesses considérables ; 3" pour exploiter rationnellement les
5 milliards de tonnes de minerai de fer existant en Lorraine.

Musique (prise en charge par l' Etat
du financement des conservatoires de musique).

20913 . — 21 juin 1975. — M . Ratite attire l 'attention de M. le se-
crétaire d'Etat à la culture sur les revendications exprimées par
la fédération nationale des centres culturels communaux, lors de
son congrès d ' Amiens des 10, 11, 12 et 13 avril derniers, consacré
au thème e Les communes et la vie musicale » . Ces revendications
portent entre autres, sur les conservatoires de musique dont le
financement est assuré actuellement essentiellement par les collec-
tivités locales . Le XV' congrès de la F.N.C.C.C . revendique en effet
de l 'Etat et dans l 'immédiat les mesures suivantes : la prise en
charge totale des dépenses de construction, d 'équipement et de
fonctionnement des conservatoires nationaux de région ; la prise
en charge de 50 p . 100 des dépenses réelles de construction des
écoles nationales de musique et des écoles municipales de musique
agréées ou non ; la prise en charge progressive des frais d'équipe-
ment et de fonctionnement des écoles nations' de musique
(75 p . 100), des écoles municipales de musique agréees 1« et 2' de-
grés (50 p . 100) et des écoles municipales de musique simples
!40 p. 100) . Ces questions ont déjà été évoquées auprès de votre
chef de cabinet au cours d'une audience en mai dernier . Aujourd 'hui
au moment où se prépare le budget 1976 du secrétariat d 'Etat à
la culture . M. Ratite demande quelles mesures M. le secrétaire
d'Etat compte mettre en oeuvre pour prendre en considération ces
revendications du congrès d ' Amiens de la F.N.C .C .C. qui, tout en
témoigne depuis ce congrès, sont partagés par tous ceux et toutes
celles qui s 'intéressent aux conservatoires de musique.

Chômage (aide aux chômeurs menacés de saisie
pour non-paiement d' échéances de crédit).

20914. -- 24 juin 1975 . — M. Charles Bignon rappelle à M. I.
ministre de l'économie et des finances qu'il lui a demandé depuis
plusieurs mois en séance du Parlement ce qu 'il comptait faire pour
aider les chômeurs menacés de saisie pour non-paiement d 'échéances
de crédits contractés au moment du plein emploi . Il lui 'ait
été indiqué en octobre 1974 que le Gouvernement allait lui répondre
prochainement. Il aimerait savoir ce qui retarde les solutions pré-
vues alors que le problème prend une tournure particulièrement
urgente .
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Rapatriés (modification des conditions d'indemnisation
Liée à la reprise des obligations financières nioratoriées).

20915 . — 24 juin 1975 . — M . Aubert demande à M . le Premier
ministre si, conformément à ce que l ' on peut savoir des conclusions

déposées par M. Marie Bénard à l ' issue de la mission qui lui
avait été confiée et aux promesses de M. le Président de la
République dans son allocution télévisée du 23 avril dernier, le
Gouvernement entend demander au Parlement une modification
de l'article 57 de la loi du 15 juillet 1970 relative à l'indemnisation
des rapatriés qui lie la reprise des obligations financières more-
toriées à la liquidation et au paiement de l ' indemnisation par

l 'A . N . I . F . O . M . Cette disposition vide, en effet, pour la plupart
des rapatriés dont les dossiers sont actuellement liquidés, la loi
d'indemnisation de sun contenu puisque le montant de leurs emprunts
et des intérêt. restant des est supérieur à l'indemnisation qui leur
est accordée . Beaucoup d'entre eux ont atteint aujourd 'hui l'âge de
la retraite en raison des lenteurs de l 'indemnisation et sont, vu
leurs ressources, dans l 'incapacité de rembourser les intérêts et

l' emprunt contracté . Pour régler dans l'immédiat le problème des
intéressés n'est-il pas possible d'envisager que le montant de
l'indemnisation soit affecté au règlement des intérêts échus avant
le 6 novembre 1969 et non payés et du capital emprunté au prorata
de ce que l ' indemnisation représente par rapport à la valeur des
biens et de prolonger le moratoire? Cette solution qui serait
réservée à ceux des rap^triés se trouvant dans l'incapacité de rem-
bourser respecterait l'esprit du 'deuxième alinéa de l'article 1'' de
la loi du 19 juillet 1969.

Retraités (remboursement des frais de déménagement

des nouveaux retraités riens dépendant du ministère de lu défi ace).

20916. — 24 juin 1975 . — M. Belo rappelle à . M . le ministre de

la défense qu' aux termes du décret n" 54-213 du 1", mars 1954 Les
personnels militaires admis à faire valoir leurs droits à la retraite
bénéficient du remboursement des frais occasionnés par leur démé-
nagement sur leur résidence de retraite, dans ie délai de trais
ans suivant la cessation de leur activité . L lui demande s'il n'estime
pas de stricte équité que cet avantage soit également accordé aux
personnels civils titulaires du ministère de la défense lors de leur
mise à la retraite. Il lui signalé par ailleurs que les personnels
du ministère de l 'économie et des finances bénéficient, eux aussi,
du remboursement de leur déménagement à cette même occasion.

Hôpitaux psychiatriques (transformation et adaptation
die centre de psychothérapie des Mureaux [Yvelines]).

20917. — 24 juin 1975. — M . Godon appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur les conditions de fonctionnement
du centre de psychothérapie des Mureaux . Cet établissement, qui
a 'été construit ~,tr des plans datant de 1962 et inauguré seulement

dix ans après, en 1972, n ' a subi, au cours de sri construction, aucune
des modifications de structure qui auraient permis de l 'adapter à
la thétepeutique nouvelle appliquée aux malades mentaux, thêta•
peutique qui s 'est radicalement transformée . Ce centre, dont le
coût de construction est de près de 70 millions de francs, a été
conçu pour 690 malades . Or, 70 lits seulement sont occupés . Cette
mauvaise utilisation est la conséquence de la pénurie de per-
sonnel, aussi bien de médecins que d 'infirmiers, mais également
de la difficulté de transforitiation des locaux construits selon le
type a carcéral s, ce qui les rend difficilement utilisables pour
d ' autres disciplines. 11 semble cependant que des solutions pourraient
être dégagées qui permettraient de mettre fin à cette situation
préoccupante . Il lui demande si elle pourrait faire étudier les
solutions suivantes : 1° maintien de 400 lits pour l 'hospitalisation
des malades mentaux. Une grande partie de ceux du départe .
ment des Yvelines sont encore hospitalisés à l 'hôpital psychiatri q ue
de Clermont-de-l'Oise, et il devrait être possible de les rapprocher
de leur famille et de leur domicile habituel en les hospitalisant
aux Mureaux . Pour permettre de rendre cette occupation effective,
il serait indispensable d ' affecter de nouveaux médecins psychiatres
ainsi que des. infirmiers de Becheville ; 2" sur les 290 lits restants,
190 pourraient être organisés en lits de dégagement permettant de
recevoir des malades chroniques venant des importants centres
hospitaliers voisins (Versailles, Poissy, Saint-Germain) qui manquent
précisément de lits de dégagement ; 3° les 100 derniers lits pour-
raient être utilement affectés à la gériatrie. M. Godon demande
à_Mme le ministre de la santé quelle est sa position à l'égard
des suggestions qu'il vient de lui présenter.

Police 'incident du 17 juin 1975
entre u'i parlementaire danois et la police de Strasbourg).

20918 . — 24 juin 1975. — M. Krieg demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, de lui donner toutes explications
utiles sur l ' incident qui est surv enu le 17 juin 1975 à Strasbourg
et qui a opposé un parlementaire danois, membre du Parlement
européen, à la police de cette ville.

Hôtels
(application du taux réduit de T .1' . .4 . aux hôtels de préfecture.)

20919 — 24 juin 1975 . — M. La Combe appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la motivation
donnée à la disparité du taux de la T .V.A. appliqué à l 'hôtellerie.
L'application du taux réduit de 7 p. 130 aux hôtels de tourisme
répond, parait-il, au seul souci dih iter les autres établissements
hôteliers à se moderniser en vue d'ob t enir leur classement dans
la catégorie e tourisme Cette motion passe sous silence le fait
que la T. V .A. est essentiellement un impôt de consommation et
qu ' elle est donc supportée en premier lieu par la clientèle. H
apparais de ce fait anormal que ',es clients fréquentant les hôtels
dits de préfecture et donc d'une catégorie inférieure àux hôtels
de tourisme soient assujettis à un( taxe plus élevée, alors qu'il
s' agit indubitablement de personnes de condition modeste . S lui
demande s'il n ' estime pas de ce fait particulièrement équitable
qu ' une disposition de la prochaine loi de finances uniformise k taux
réduit de la T .V.A. dans l 'industrie hôtelière, celui-ci s 'appliquant
également aux hôtels de préfecture.

Vexe de publicité foncière (application sans cordition de délai
du taux réduit aux acquisitions de terrains coaitigus à immeuble
d ' habitation).

20920. — 24 juin 1975 . — M. Piot expose à M. le ministre de l 'éco-
nomie et des finances ce qui suit . l 'article 710 du code général des
impôts_ stipule que le bénéfice du tarif réduit de 2 p . 100 de la
taxe de publicité foncière s 'applique aux terrains sur lesquels sont
édifiées des maisons d' habitation à concurrence de 2 500 mètres carrés
s'il s'agit de maisons individuelles. Le bénéfice de cette disposition
a été étendu, par instruction de la direction générale des impôts,
aux acquisitions de terrains attenant à un immeuble d ' habitation,
sous réserve que l'acquisition nouvelle soit effectuée dans les deux
ans de la première acquisition ou de la fin des travaux de construc-
tion et que la superficie de la propriété nouvelle ne dépasse pas
2500 mètres carrés. 11 lui demande si, par mesure d' équité, il ne
serait pas possible d' étendre le bénéfice des dispositions de l ' ar-
cle 710 du code général des impôts par analogie au texte ci-dessus
rappelé, à l'acquisition de tout terrain contigu à un immeuble
d 'habitation, quelle qu ' en soit la date d'acquisition, dans la limite
des 2 500 mètres carrés, sous réserv e qu 'il serve d 'annexe à l'habi-
tation (terrain de cluture ou d 'agrément).

D. O. M . (application du décret instituant la prime d'incitation
à la création d 'emplois).

20921 . — 24 juin 1975 . — M. Riviérez attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur la rédaction du décret n' 75-436 du 4 juin
1975 instituant, à titre exceptionnel, une prime d'incitation à la
création d ' emplois qui est telle . que des difficultés pourraient
être rencontrées pour l'application de ce texte dans les départe-
ments d 'outre-mer, où n' est pas encore implantée l 'agence nationale
pour l 'emploi. Il lui demande si ce décret pourrait recevoir appli-
cation dans ces départements, dans lesquels les demandeurs d ' em-
ploi sont inscrits à l' inspection du travail, institution qui pourrait
remplir les formalités incombant dans la métropole à l ' agence
nationale pour l'emploi.

Assurance vieillesse (revendications des lraeailleura
concernant le montant des retraites).

20922. — 24 juin 1975. — M . Madrelle demande à M . le ministre
du travail quelle suite il entend donner à la revendication des tra-
veilIeurs consistant à obtenir une retraite égale à 75 p . 100 de
tous les éléments de rémunération avec un montant minimum égal
au S . M. I C .
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Assurance viei :lesse (cumul d 'une pension propre
et d'une pension de réversion).

20923 . — 24 juin 1975. — M . Madreile demande à M . le ministre
du travail quelle suite il ente:,d donner 's la revendication des tra-
vailleurs consistant à obtenir la suppression des règles limitatives
de cumul d ' une pension propre et d'une pension de réversion.

Radiodiffusion et télévision nationales
(rigueur excessive des conditions d 'e.rigibilité de la redevance).

20924. — 24 juin 1975 . — M. Duroure attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les conditions dans les-
quelles est exigible la redevance annuelle radio ou télévision . Il lui
demande s'il est bien exact que l ' env oi du premier avis par le centre
régional de redevances n 'est pas obligatoire et que le redevable est
tenu de se libérer à la date habituelle de ses paiements, même au
cas où l'avis ne lui parvient pas ; qu'ainsi s'il n 'a pas acquitté sa taxe
dans les deux mois suivant la date de l 'échéance, il est passible de la
pénalité de 10 p , 100, méme si le centre régional de redevances a la
preuve et ne conteste pas que l ' intéressé n'a pas reçu le premier
avis. Il souligne la rigueur abusive d ' une telle règle pénalisant
des usagers de bonne foi auxquels l 'administration a donné l 'habi-
tude d 'adresser l 'avis de redevance annuelle et qui, de ce fait, n ' ont
jamais tenu un calendrier de leur échéance télévision ou radia et
lui demande s'il n ' estime pas devoir exempter de toute pénalité
de retard les redevables dont l ' avis a été retourné au centre régional
des redevances par suite d ' une erreur de libellé d ' adresse ou de
distribution postale.

Pensions rie retraite civiles et militaires (disparité dans les retraites
serrées aux anciens agents de nationalité française des organismes
publics du Maroc et de Tunisie intégrés dans la fonction publique
métropolitaine).

20925. — 24 juin 1975. — M . Houteer demande à M. le ministre de
l'économie et des finances s' il compte mettre un terme aux dispa-
rités de régime de retraite existant entre les anciens agents da
nationalité française des sociétés concessionnaires, offices et éta-
blissements publics du Maroc et de Tunisie intégrés dans la fonction
publique ou dans un organisme public métropolitain en vertu de la
loi n" 56-782 du 4 août 1956 et du décret n" 58-1038 du 29 octobre
1958 . En effet, le décret n " 65-164 du Id mars 1965 a prévu pour les
agents intégrés dans la fonction publique, ayant cotisé à la caisse
de retraite de leur organisme marocain ou tunisien, deux pensions
juxtaposées, la première pour les services locaux selon les règle-
ments de retraite tunisiens ou marocains, la seconde pour les ser-
vices français dans les conditions prévues par le code des pensions
civiles et militaires de retraite . Les agents qui appartenaient à des
organismes locaux non dotés d ' un régime de retraite peuvent, en
application du décret n" 71-862 du 13 octobre 1971, faire valider les
services effectués dans les cadres locaux et bénéficier ainsi d'une
seule retraite calculée sur la base du dernier traitement perçu dans
les organismes métropolitains . Il en résulte que les agents tributaires
du décret du 1 d mars 1965 sont pénalisés et subissent un préju-
dice pécuniaire considérable dans la mesure où la pension garantie
est calculée sur la base du dernier traitement perçu dans les orga-
nismes locaux sans tenir compte de l'évolution de leur carrière
en métropole. Pour mettre fin à ces disparités injustifiées, il convien-
drait d 'accorder à :es derniers la possibilité d ' opter pour les dis-
positions du décret du 13 octobre 1971 de manière à leur permettre
de faire valider les services effectués dans les cadres locaux . Cette
possibilité d 'option est d 'autant plus justifiée que les Etats marocain
ou tunisien ont raversé au trésor public français les cotisations
salariales et patronales que les intéressés avaient versées dans les
organismes de retraite locaux . De ce fait, la pension garantie n ' est
plus fondée et tout lien avec lés caisses de retraite locales a été
supprimé . Il lui demande, en conséquence, s ' il prendra des mesures
dans ce sens pour remédier à cette anomalie choquante du point
de vue social.

Cuirs et peaux (reprise de la gestion des Tanneries françaises
réunies (Le Puy] par une société d'exploitation).

20927. — 24 juin 1975 . — M . Caro appelle l'attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur l'émotion qu'ont
suscitées parmi certains industriels de la tannerie les conditions
dans lesquelles une société d'exploitation a pu reprendre la gestion
des Tanneries françaises réunies (Le Puy) . Afin de dissiper tous
les malentendus qui ont pu se produire, il lui demande de lui
faire connattre quels avantages ont été accordés à cette société
d'exploitation, directement ou indirectement, par l'Etat, par certaines
collectivités locales, ou par des organismes financiers placés sous
la tutelle des pouvoirs publics.

D.O.M. inscription des D .O .M. sur la liste des zones dofar6risées
ouvrant droit au bénéfice de la politique comnm :,autaire d'aide
à l' agriculture).

20928. — 2.4 juin 1975 . — M. Fontaine signale à M . le ministre
de l'agriculture qu 'au Journal officiel des Communautés euro-
péennes du 19 mai d ernier a été publiée la liste des communes
françaises susceptibles de bénéficier de la politique communautaire
d' aide à l ' agriculture de montagne et des zones défavorisées . Il
s 'étonne de n ' avoir pas trouvé les départements d'outre-mer parmi
les zones défavorisées, alors qu'ils répondent bien aux critères
définis : altitude minimale comprise entre 600 et 700 mètres,
dénivellation d'au moins 400 mètres entre le point le plus haut
et le point le plus bas de la surface utilisée. Il lui demande, dans
ces conditions, les masures qu'il envisage de prendre pour remédier
à cette lacune.

D.O.M. (inscription des D.O . M. sur la liste des zones défavorisées
ouvrant droit au bénéfice de la politique communautaire d'aide
à l 'agriculture).

20929. — 24 juin 1975. — M . Fontaine signale à M. le secrétaire
d'Etat aux départements et territoires d 'outre-mer qu ' au Journal
o ;ficiet des Communautés européennes du 19 mai dernier a été
publiée la liste des communes françaises susceptibles de bénéficier
de la politique communautaire d'aide à l ' agriculture de montagne
et des zones défavorisées . II s ' étonne de n ' avoir pas trouvé les
départements d 'outre-mer parmi les zones défavorisées, alors qu ' ils
répondent bien aux critères définis : altitude minimale comprise
entre 600 et 700 métres, dénivellation d 'au moins 400 mètres entre
le point le plus haut et le point le plus bas de la surface utilisée.
Il lui demande dans ces conditions les mesures qu ' il envisage de
prendre pour remédier à cette lacune.

Français à l 'étranger
(rapatriement des ressortissants français restés au Viet :Nam).

20930. — 24 juin 1975 . M. Le Foui attire l ' attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur la situation des ressortissants
français restés au Viet-Nam et qui désirent rentrer en France.
Ces personnes ne semblent pas se plaindre de l ' attitude de la
population ni des autorités à leur égard, mais souhaiteraient obtenir
un visa de sortie, qui leur est actuellement refusé, faute de
transports . Il demande à M. le ministre quelles mesures il compte
prendre pour assurer le rapatriement de ceux qui veulent revenir.

Succession (date d 'évaluation des immeubles).

20931 . — 24 juin 1975 . — M. Frédéric-Dupont rappelle à M. le
ministre de la justice que dans un arrêté du 11 janvier 1937 fondé sur
l 'article 890 du code civil d 'après lequel a pour juger s 'il y a lésion,
on estime les objets suivant leur valeur à l'époque du partage >,
la chambre civile de la cour de cassation, après avoir choisi le jour
du début de l 'indivision, a préféré le jour du partage . Mais dans
la pratique, il s ' avère impossible d 'évaluer les biens au jour même
où le partage devient définitif car les opérations nécessaires pour
y parvenir exigent un certain temps et la première consiste préci-
sément dans l ' évaluation des biens indivis . C ' est la raison pour
laquelle les tribunaux ont consacré la pratique notariale qui fixe
la date de l'estimation au jour de la jouissance divise . En consi-
dération de ce qui précède, il lui demande si dans le cas parti, u-
lier de la conjointe survivante usufruitière de l 'universalité des
droits et actions composant la succession, l ' évaluation des immeu-
bles peut, lors du partage, se faire en se plaçant au jour du
décès dès lors que l ' usufruitière a perçu depuis l 'intégralité des
revenus provenant des biens placés sous le régime de l 'indivision
successorale.

Enseignement de la médecine (reclassement en deuxième année
des étudiants cambodgiens arrivant en France en cours d 'études).

20932. — 24 juin 1975 . — M . Frédéric-Dupont signale à M. le
secrétaire d'Etat aux, universités la situation dans laquelle se
trouvent certains étudiants cambodgiens qui sont arrivés en
France après avoir effectué plusieurs années de faculté de méde-
cine au Cambodge et qui se voient reclassés en première année
de médecine à Paris. Il attire son attention sur le fait que ces
étudiants cambodgiens étaient déjà rattachés à un hôpital dès la
première année de leurs études alors qu'en France, cette affecta.
tion n'existe qu'à partir de la deuxième année (D . C. E. M.). Il
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en résulte donc une grave perte de temps pour ces jeunes gens qui
doivent repartir à zéro alors que leurs difficultés financières sont
importantes et qu'ils devront ainsi solliciter souvent une bourse
d' études pendant plusieurs années au lieu d ' une, si l 'équivalence
de leurs études était admise . Le parlementaire susvisé demande à
M . le secrétaire d 'Etat aux universités s'il compte déterminer
l ' équivalence des études des étudiants cambodgiens en ive de leur
reclassement éventuel en D . C. E. M.

Hôtels (application du taux réduit de T. V. A.
aux hôtels de préfecture).

20933 . — 24 juin 1975. — M. . Bécam indique à M. le ministre de
l 'économie et des finances que les réponses faites en diverses
circonstances au sujet de l 'application du taux de T. V. A. à
17,60 p. 100 aux hôtels non homologués de tourisme ne parait pas
satisfaisante . Si l 'application du tau :: réduit à 7 p . 100 aux hôtels
classés de tourisme favorise leur modernisation, il convient de
considérer que de très nombreux petits établissements, dits hôtels
préfecture, jouent, sur le plan touristique, et permanent, un rôle
social considérable, rôle que ces établissements perdraient après
modernisation, classement et augmentations correspondantes des
prix. Considérant que ces petits hôtels restent actuellement les
seuls taxés au taux de 17,60 p . 100, il lui demande de bien vouloir
prévoir dans le projet de loi de finances pour 1976, l 'uniformisa-
tien de la T. V. A. au taux de 7 p : 100 pour l 'ensemble des éta-
blissements d 'hébergement.

Fournitures et manuels scolaires (extension aux élèves des établis-
sements privés sous contrat des subventions aux prêts de livres
des élèves de quatrième).

20935. — 24 juin 1975. — M. Ré-cm demande à M. le ministre
de l'éducation si la circulaire n° 75-189 du 22 mai 1975, parue au
Bulletin officiel n° 21, page 1750 et concernant le"eprêt de livres aux
élèves de quatrième des établissements d'enseignement public du
second degré à la rentrée scolaire 1975 s a bien été rédigée, confor-
mément à ses instructions . Il attire son attention sur le fait que
l'application de cetté mesure positive àu seul enseignement public
constitue, selon lui, une violation des textes législatifs . II lui
demande s'il lui parait possible d'étendre aux établissements
n'enseignement privé sous contrat les dispositions de cette circu-
laire ou si les établissements concernés doivent utiliser une autre
procédure pour obtenir une application plus stricte de la loi.

Viande (aide à la production française de viande chevaline).

20936. — 24 juin 1975. — M. Rohe) attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur les nouvelles difficultés que rencontre
l'élevage du cheval breton, en vue de la production de viande . En
effet, les mesures favorables qui étaient intervenues, pour relancer
la production de viande chevaline en France, rnotatnment en 1972,
sont annulées par l 'accroissement trop rapide des importations, en
provenance des pays de l'Est et de l'Amérique du Nord, qui cou-
vrent actuellement plus de 70 p . 100 de la consommation française.
Cependant, les prix de vente, sur les marchés de gros, sont restés
stables depuis trois ans, malgré l'accroissement des coûts de revient.
M . Rohel demande donc à M. le ministre de l'agriculture d'étu-
dier l'attribution aux éleveurs, faisant partie d'un groupement de
producteurs de poulains de boucherie, d'une prime couvrant la
différence entre les prix effectivement constatés sur . le marché
et un prix de référence, qui pourrait être garanti, au terme de
deux ou trois ans, dans le cadre de contrats d'élevage passés avec
le F. O . R . M. A . A défaut d'une telle garantie, le taux des primes de
production, existant depuis cinq ans, devrait au moins être reva-
lorisé. Enfin, une cotation officielle des prix du poulain devrait
rapidement être mise en place . Il lui- demande de lui faire
connaître, sur chacun de ces points, sa position.

Fruits (protection des producteurs de framboises de Loire-Atlantique
au regard de la concurrence étrangère).

20938 . - 24 juin 1975 . — M. Mauioûan du Gasset expose à M . le
ministre t'igrieulture que les producteurs de framboises de Loire-
Atlantique. :t très inquiets du marché de la framboise qui risque
de se dégraeer rapidement si l'on ne met pas fin aux importations en
provenance de l'étranger, spécialement de Pologne . L'accroissement
actuel des charges et de la inain•d'eeuvre font que le prix : de
revient du kilogramme de framboise vendu à l'industrie se situe

à environ 4,10 francs . Une ouverture inconsidérée des frontières eux
importations risquerait de mettre en diffi :ulté de nombreux
producteurs et. compromettrait un revenu déjà très faible . II lui
demande ce qu'il compte faire peur que soit mis tin à cette concur-
rence étrangère.

Scolarité obligatoire ;orientation des pays de la C. E. E.
en vue de combattre le chômage des jeunes).

20940. — 24 juin 1975. — Comme suite aux travaux du comité per-
manent de l 'emploi qui a tenu sa session le 3 juin à Bruxelles,
M . Cousté demande à M . le ministre de l'éducation si le Gouverne-
ment francais est à même de faire savoir dans quel sens dans les
Etats membres de la Communauté partenaires de la France, sont
envisagées les mesures d 'extension de .la scolarité obligatoire des
jeunes en vue de combattre le chômage de cès derniers . Pourrait-il
par ailleurs préciser si la France se situe du point de vue de l'âge
de la scolarité obligatoire à un niveau égal . supérieur ou inférieur
à celui de ses partenaires, et quelles '. - les intentions du Gouver-
nement dans ce domaine en liaison a- ec nos partenaires européens.

•

Handicapés
(réduction de tarifs S . N. C. F. au profit des invalides civils).

20941 . — 24 juin 1975 . — M. Kiffer demande à M. te ministre du
travail quelles mesures il compte adopter afin que les titulaires de
pensions d 'invalidité à titre civil puissent bénéficier sur les lignes
S . N. C. F. de réductions de tarif au même titre que les invalides
militaires. Il est en effet parado-;al qu'une distinction soit faite
quant à l'origine de l'invalidité :le handicap étant en tout état de
cause similaire et les conditions de ressources souvent inférieures.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pais été répondu

dans le délai supplémentaire d 'un mois
suivant le premier rappel.

(Art. 139, alinéas 4 et 6 du règlement.)

	

-

Droits syndicaux (garantie de libre exercice pour les travailleurs
temporaires dans la région parisienne).

18864. — 16 avril 1975 . - M. Ducoloné expose à M . le ministre
du travail que de nombreuses personnes sont employées par des
entreprises de la région parisienne en qualité de travailleurs tempo-
raires. Trop souvent, et l'exemple vient d'en étre à nouveau donné
à la Thomson-C . S . F. d'Issyles-Moulineaux, ces travailleurs sont pri-
vés du bénéfice des droits syndicaux que reconnaît la loi de
janvier 1972. C'est ainsi qu'après avoir demandé la possibilité de se
faire assister par un délégué de l'entreprise utilisatrice, un travail-
leur temporaire s'est vu signifier la fin de sa mission . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de faire respecter les droits
élémentaires des travailleurs temporaires et de leur donner les
garanties nécessaires à un libre exercice du droit syndical dans ces
entreprises.

Aménagement du territoire (conséquences fâcheuses pour la
région d'Agde [Hérault) d'un projet de déviation rou-
tière.

18911 . — 17 avril 1975 . — M. Baimigère attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement sur 'le projet de e déviation Sud
d'Agde depuis la R . N. 108 jusqu'à l'échangeur de Bessan, sur
l'autoroute A9 (Hérault) a, projet qui a fait l'objet du décret
du 27 mars 1974 (Journal officiel du 29 mars 1974, p. 3524).
Il lui expose que, au point de vue économique, ce projet présente
de graves inconvénients : a) pour l'agriculture, le projet se traduit :
1° par la disparition de 80 hectares- 'de terre cultivée .à 85 p . 100 ;
2° par le morcellement des parcelles ; 3° par de graves risques
de modification de l'équilibre hydrogéologique ; b) pour les activités
portuaires, le projet : 1° condamne à l'asphyxie le port d'Agde
en interdisant son accès aux voiliers et aux navires de moyen
tonnage ; 2° entraîne le départ d'un chantier naval important ;
3° .entraînera à terme la disparition d'activités induites par la
présence d'un port ; c) pour la géographie urbaine, le projet :
1° entraîne la stérilisation d'une surface importante de terrain
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(à bàtir ; 2" crée une barrière bétonnée interdisant le dévelop-
pement urbain d ' Agde vers le Sud : 3" accentue les risques d'inon-
dation (risques qui affectent également les terres cultivées, ; d( pour
le tourisme : 1 ' risque de destruction sur une grande échelle
de sites archéologiques de premier ordre ; 2" enlaidissement consi-
dérable de l 'embouchure de l ' Hérault ; 3" enclavement de la ville
d'Agde, entraînant l'éclatement de l 'unité touristique agathoise.
De mute, il semble que, au point de vue financier, les deniers
publics soient engagés dans une opération au rendement plus
que douteux sans qu ' une information correcte sur le véritable coût
ait été donnée tee dont la Cour des comptes aura à connaitre
un jour) . Il lui fait remarquer : a) tout d ' abord : 1 " qu ' un grave
vice de forme entache d ' irrégularité la procédure destinée à
établir l ' utilité publique du projet ; 2" que 800 personnes se sont
opposées au projet lors de l ' enquête, ainsi que deux sur trois
des municipalités concernées, sans qu 'il soit tenu aucun compte
de leurs avis ; b) que les Conséquences économiques et financières
du projet se conjuguent avec l ' étranglement d'une commune de
°- 000 habitants et avec l'asphyxie d'un port dont les avantages
a .iturels, quoique en grande partie ignorés depuis de longues années,
sont, avec l'adoption du projet, définitivement condamnés ; c) qu 'un
contre-projet réalisable pour un coût de trois à quatre fois moindre,
et étudié par des gëns compétents, n ' a jamais tait l 'objet d 'une
étude sérieuse par l 'administration . Il lui demande : s ' il ne convient
pas de procéder à l'arrêt immédiat des travaux entrepris, d ' engager
l' étude d ' un nouveau projet mieux adapté aux besoins réels et
sauvegardant davantage les intéré's individuels et collectifs de ce
secteur ; quelles sont les mesures urgentes qu ' il compte prendre
à cet effet pour qu'un préjudice irrémédiable ne soit pas causé
à la région agathoise.

Finances locales (inscription d 'office au budget primitif des
communes des frais de fonctionnement du C. E. S . de Carbonne
(Haute-Garonnel ).

11995 . — 18 avril 1975. — M. Houteer appelle l ' attention de
M. le ministre d' Etat, ministre de 'l ' intérieur, sur l'inscription
d'office aux budgets primitifs des communes, par l'administration
préfectorale, de sommes dues en application de la loi n° 71-772
du 16 septembre 1971 à la commune de Carbonne, siège du C . E. S.
Ces dépenses concernent les frais de fonctionnement de l ' établisse-
ment scolaire . D lui demande de bien vouloir lui préciser la position
du Gouvernement à cet égard.

Sécurité sociale (obligation du ralentisseur électrique de vitesse
et renforcement des contrôles de vitesse).

19032. — 19 avril 1975. — M. Cousté demande à M. le ministre
de l'équipement si, à la suite de la catastrophe de Sully-sur-Loire,
id ne serait pas opportun, d ' une part, d 'étendre l ' obligation du
ralentisseur électrique de vitesse à l'ensemble du territoire fran-
çais, d 'autre part, de prendre l 'initiative d' une réglementation
européenne, pour que les poids lourds étrangers circulant en
France en soient dotés, et enfin de demander à ses collègues
responsables un renforcement du contrôle des limitations générales
et particulières de vitesse pour tous les types de véhicules.

Code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre
(extension de la liste des organisations allemandes considérées
comme formations paramilitaires pour l 'application de l' arti-
cle R: 353).

19513. — 14 mai 1975 . — M. Gissinger appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l ' article A . 166
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
qui énumère les organisations allemandes considérées comme
formations paramilitaires pour l'application de l'article R . 353
du même code. Il lui demande que le texte de l'article A. 166
soit complété . en ajoutant aux unités énumérées les formations
de police ayant effectivement combattu en unités constituées au
front, à l'exclusion des unités , ayant exercé des fonctions de police
de routine.

S . N . C . F . (hausse des tarifs voyageurs).

19584, — 14 mai 1i?5, .— M. Dhinrin expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'il a lu dans un organe de presse
daté du 12 avril que le ministère de l'économie et des finances
venait de mettre au point le calendrier des hausses de tarifs
qui seront consenties pour toute l'année en cours aux différents

modes de transport pour les voyageurs et pour les marchandises.
Il était précisé, en ce qui concerne les marchandises, que les tarifs
S .N.C. F. augmenteraient de 9,5
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d'une majoration
portant sur une carte d ' abonnement ordinaire (titre I•' : trois zones
du premier groupe 01 05 08) . Avant le 15 avril, le montant mensuel
de cette carte d 'abonnement était de 437 francs . Depuis le 15 avril,
il est de 524 F, soit une hausse de 20 p . 100. Il lui demande les
raisons de cette hausse qui ne correspond pas aux indications
fournies par la presse.

Formation professionnelle et promotion sociale (frais de dépla-
cement des jeunes volontaires de l ' opération . 50 000
jeunes s).

19585 . — 14 mai 1975. — M . Jacques Legendre attire l 'attention
de M. le Premier ministre (Formation professionnelle) sur la situation
des jeunes volontaires pour participer à l'opération .50 000 jeunes s,
et qui doivent parfois effectuer tous les jours des déplacements
assez longs pour se rendre au lieu de formation, ce qui leur occa-
sionne des frais considérables qui peuvent aller jusqu ' à une notable
partie des 320 francs versés mensuellement . Il lui demande si des
mesures sont à l'étude pour les soulager au moins d ' une partie de
cette charge.

Consommateurs (création des centres techniques régionaux
expérimentaux prévus dans le rapport d'exécution du
VI' Plan).

195V . — 14 mai 1975. — M A . Laberrère expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances que le comité—économique et social
au cours de sa séance des 2 et 3 juillet 1974 constatait a l'amorce
de la mise en place d' un outil régional au service des consommateurs.
Or il est inquiétant de constater la réduction des moyens mis à la
disposition ' des organisations régionales de défense des consom-
mateurs et la diminution prévue des commissions régionales
a Consommateurs Information ,, et ceci en particulier dans la ré : ion
d'Aquitaine où le comité économique et social régional a émis
un voeu unanime pour la mise en place officielle du centre tech-
nique de la consommation créé par l ' U. R. O . C. Il lui demande
si la création des deux centres techniques régionaux expérimentaux
prévus dans le rapport d ' exécution du VI' Plan (p . 71) ont été réalisés
en 1975, dernière année d ' exécution du Plan.

Cinéma (modalités de paiement par les acquéreurs privés des actions
de l' U . G. C. cédées par l 'État).

19531 . — 14 mai 1975 . — M. Josselin demande à M. le ministre
de l'économie et des finances de lui indiquer si les acquéreurs privés
de l 'union générale cinématographique ont payé jusqu ' à présent les
versements annuels qu 'ils doivent —a l ' Etat en règlement de la cession
par celui-ci des actions de l'U. G . C ., si des délais de paiement ont
été accordés par les pouvoirs publics et si la situation financière
de l'U . G. C . permet de prévoir un remboursement des sommes
restant dues jusqu ' en 1978.

Travail (mesures destinées d assurer une information correcte
des salariés de leurs droits et obligations).

19594. — 14 mai 1975 . — M . Muller attire l'attention de M. le
ministre du travail sur le souhait bien légitime qu'expriment les
salariés d 'être correctement renseignés sur l ' étendue de leurs droits
et obligations, que ce soit pendant l'exécution du contrat de tra-
vail ou au moment de la rupture . Dans ce domaine, il est, de
plus en plus, fait appel aux inspecteurs du travail ainsi qu ' aux
secrétariats des conseils de prud 'hommes . Il semble cependant que
cette mission soit diversement assurée selon les régions, aucun
texte ne prévoyant une obligation de renseignements à la charge
des services publics en question . La seule obligation légale qui
pèse sur . les secrétaires de conseils de prud'hommes c'est de
donner gratuitement communication à toute personne des conven-
tivas collectives de travail ou d'en délivrer des copies (art. R. 132-2
du code du travail) . En fait, ces dispositions sont laconiques et
dépourvues de toute portée pratique—En effet, le secrétariat d'un
conseil de prud'hommes ne détient, en règle générale, que les
seules conventions qui y sont déposées, à savoir les accords d'entre-
prises ou les conventions conclues au niveau local. C 'est pourquoi,
il lui demande de préciser les obligations incombant aux inspec-
teurs du travail et aux secrétaires-greffiers des conseils de pru-
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d'hommes en ce qui concerne la fourniture de renseignements de sabilité de l ' éducation de ses enfants qu'elle a les plus grands
cet ordre.

	

Par ailleurs,

	

il

	

aimerait savoir

	

quelles

	

dispositions

	

il mérites et qu'il

	

est particulièrement injuste de lui refuser

	

la
compte prendre pour permettre la consultation effective des conven-
tions collectives - une des solutions préconisées consistant à créer
un ou plusieurs fichiers par département, dont la gestion relève-
rait des inspections du travail, ce qui suppose la modification de
le réglementation actuelle relative au dépôt des conventions auprès
des conseils de prud 'hommes.

Ministère de l'intérieur (bénéfice de la procédure d'avancement
d' échelon accéléré pour les fonctionnaires dont il assure la
gestion).

19595 . — 14 mai 1975. — M . Bernard-Reymond demande à
M. le ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur, s'il a pris une demi
sien concernant la possibilité, pour les fonctionnaires dont il
assure la gestion, de bénéficier de la procédure d'avancement d'éche-
lon accéléré.

Assurance maladie et assurance maternité (réforme de la procédure
de réouverture du droit aux prestations).

19596 . — 14 mai 1975 . — M . Barberot expose à M . le ministre
du travail qu'en vertu de l 'article 5 de la loi n" 66-509 du 12 iuil-
let 1966, modifié par l 'article 5 de l 'ordonnance n" 67-828 du
23 septembre 1967, le droit aux prestations de l'assurance maladie
et de l'assurance maternité est subordonné à la justfficatien du
versement préalable des cotisations échues à la date des soins
dont le remboursement est demandé, au titre d'une maladie ou
d'un accident ou à la date de la première constatation médicale
de la grossesse. Tout travailleur non salarié, non agricole, qui
verse sa cotisation d'assurance maladie dans les trois mois suivant
sa date d 'échéance, bénéficie de la réouverture de son droit aux
prestations avec effet du début de la période de cotisation en
cause, et ce à la condition qu'il s 'acquitte des majorations de
retard qu 'il a encourues. Si un assuré verse sa cotisation plus
de trois mois après la date d'échéance, le droit au versement
des prestations ne peut être réouvert qu 'après avis favorable de
la commission de recours gracieux à la caisse mutuelle régionale.
Le même principe est appliqué pour les majorations de retard. Or,
celle-ci représentent, parfois, des sommes peu élevées : 10 F et
même moins . II lui demande si, afin d'alléger les formalités
administratives, il n 'estime pas qu 'il serait souhaitable de réou-
vrir le droit aux prestations sans avoir à consulter la commission
de recours gracieux, quelle que soit ia date de paiement des
majorations de retard, dès lors que les cotisations ont été réglées
au cours des trois mois suivant leur échéance.

Aides ménagères (extension de leurs attributions
permettant l'hospitalisation à domicile des personnes âgées).

19597 — 14 mai 1975. — M. Oeillet attire l'attention de Mme le
_ministre de la santé sur l'insuffisance des dispositions prévues actuel-
lement pour assurer l'hospitalisation à domicile. Par suite de cette
insuffisance, bon nombre de personnes âgées qui désirent finir
leurs jours chez elles doivent étre envoyées à l'hôpital, n'ayant pas
la possibilité de recevoir à domicile les soins que nécessite leur
état. Le médecin et l'infirmière, l'aide ménagère ne sont présents
auprès du malade que quelques heures par jour. Il lui demande s'il
ne serait pas possible d'étendre les attributions des aides ména-
gères de manière à en faire des aides soignantes et d'envisager
qu'elles puissent rester en permanence auprès des personnes qu'elles
soignent. Ceci supposerait que ces aides ménagères soient prises
en charge par la sécurité sociale mais, d'un autre côté, celle-ci
n'aurait pas à supporter les frais d'hospitalisation. On aboutirait
ainsi à une véritable hospitalisation à domicile.

Décorations et médailles (modification des règles d'attribution
de la médaille de la famille française).

19598. — 14 mai 1975 . — M. Bourdelles rappelle à M. le ', remise
ministre (Condition féminine) que, par question écrite n' 12841
en date du 3 août 1974, il a appelé son attention sur certaines
dispositions discriminatoires relevées dans les modalités d'attribu-
tion de la médaille de la famille française, lui signalant . otamment
que l'attribution de cette médaille est refusée lorsque le mari n'a
pas toujours eu un comportement de parfait père de famille,
comme c'est le cas par exemple lorsqu'il a été condamné pour
conduite en état d'ivresse ou lorsqu'il est de notoriété publique
qu'il s'adonne à la boisson . D lui fait observer que c'est juste-
ment quand la mère de famille assume, parfois seule, la respon-

médaille et le diplôme. D lui demande s'il peut indi q uer les mesures
qu 'il envisage de prendre pour modifier une réglementation qui
aboutit à une situatio:t particulièrement injuste.

Emploi (licenciements et chômage partiel
à l' entreprise Peltex, de Saint-Dié (Vosges) ).

19608. — 14 mai 1975 . — M. Mermaz appelle l' attention de M . le
ministre du travail sur les difficultés accrues en matière d 'emploi
que courait la région de Ss'.nt-Dié, après la décision prise par la
direction de l 'entreprise Peltex de licencier 196 travailleurs. Ces
licenciements portent à plus Je 12 000 le nombre de chômeurs
totaux ou partiels dans te régler) de Saint-Dié . Les raisons invo-
quées par la direction pour jestifier cette décision sont que les
commandes enregistrées depuis mars 1974 représentent moins de
50 p. 100 de celles enregis+rées durant la même période les
années précédentes. Depuis novembre 1974, la capacité de produc-
tion des usines est utilisée à 50 p . 100 seulement tandis que
l 'accroissement du ccftt de production ne peut t tre répercuté sur
les prix de vente, qui doivent rester compétitifs. La décision de
licencier près de 200 travailleurs a été imposée à la société Peltex
par la société mère, la Compagnie française d ' Afrique occidentale.
Par cette mesure, la société espère pouvoir arriver à une produc-
tion sensiblement égale tout en ayant diminué les charges de
personnel. Une telle mesure frappe gravement une région déjà
en position difficile quant à l'emploi . En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour permettre une
reprise normale des activités de la société et pour appuyer les
légitimes demandes du comité d'entreprise de la société Peltex,
à savoir : réintégration des 196 travailleurs licenciés ; subvention
du chômage partiel par les groupes actionnaires de Peltex jusqu ' à
la reprise éventuelle des activités ; application du décret du 3 mars
1975 ; recherche d 'activités c tmplémentaires ; réduction des marges
bénéficiaires afin de rendre les prix plus compétitifs pour déve-
lopper les ventes.

Assurance maladie et assurance maternité (caractère tavillon des
' règles des centres d'assurance maladie-maternité des professions

indépendantes).

19612. — 14 mai 1975. — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
du travail que l' esprit tatillon qui a fait la juste réputation
d 'organismes telle l 'U. R . S . S. A . F . semble par contamination gagner
d' autres organismes dont le centre d 'assurance maladie-maternité
des professions indépendantes . Ce dernier vient récemment de
refuser de régler les frais qui lui incombent au titre de l 'assurance
maladie obligatoire des commerçants pour une erreur de 25,42 francs
en matière de cotisation. En un moment où l 'on se préoccupe
bien tardivement d 'humaniser les rapports entre l 'administration et
les contribuables, ne pourrait-on donner à cette nouvelle adminis-
tration quelques principes sains et humains.

Industrie du bâtiment et des travaux publics (oct roi aux entreprises
de négoce et de réparation des aides financières d ' organismes
publics ou semi-publics).

19614. — 14 mai 1975. — M . Longequeue attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des entreprises
de négoce et de réparation de matériels de travaux publics, de
bâtiments et manutention qui, en tant que concessionnaires de
marques, jouent un rôle indispensable à l'égard de tous les utilisa-
teurs de ces matériels. il lui expose que la crise économique actuelle
a provoqué, surtout depuis quelques mois, des pertes sensibles et
des difficultés sérieuses de trésorerie dans ces entreprises . Il lui
demande si, afin d'assurer leur survie, ces entreprises dont l'utilité
économique et sociale est certaine ne pourraient pas, bien qu'entre-
prises de négoce, avoir accès aux aides financières d'organismes
publics ou semi. publics tels que les S. D . R . ou les comités départe-
mentaux d ' information et d'orientation concernant les petites et
moyennes entreprises industrielles.

Assurance vie (indexation des capitaux des contrats
de la caisse nationale de prévoyance à capital différé).

19617. — 14 mai 1975. — M. Massot attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des personnes
qui ont souscrit auprès de la caisse nationale de prévoyance des
contrats d'assurance à capital différé. Le montant du capital garanti
à une échéance déterminée par un versement effectué sur un livret
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de capital différé est calculé en fonction d ' un barème en vigueur
à la date de la conclusion du contrat. Il n'est prévu aucune revalo-
risation du capital à payer à l 'échéance quelle que soit la dégradation
de la situation monétaire . Ne serait-il pas équitable d 'instituer pour
les contrats de cette nature une mesure d'indexation mettant dans
une certaine mesure le sou cripteur à l'abri des risques de déva-
luation.

Pensions de retraite civiles et militaires (majoration de F. p. 100
des pensions liquidées antérieurement au 31 décembre 1971).

19618 . — 14 mai 1975 . — M. Coulais rappelle à M . le ministre da
travail que les pensions de retraite servies par la sécurité sociale
et liquidées antérieurement au 31 décembre 1971 ont fait l ' objet
d ' une majoration forfaitaire et définitive de 5 p . 100 . Il lui souligne
qu ' antérieurement à cette date les pensions de retraite étaient
calculées sur la base de 120 trimestres de référence alors qu 'elles
le sont actuellement sur la base de 150 trimestres et lui demande
s 'il n 'estime pas que, pour éviter que ne soient pénalisés ceux des
intéressés qui justifiaient à l ' époque d'un nombre de trimestres
supérieurs à 150, il serait désirable de leur attribuer une majoration
forfaitaire et définitive de 5 p . 100 au moins du montant de leur
pension.

Formation professionnelle et promotion sociale (refus de prise
en compte de L 'activité d'aide familial au sein d'une exploitation
agricole pour le bénéfice de la formation continue).

19619. — 14 mai 1975 . — M . Rohel attire l 'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur le fait que les familles d 'exploitants
agricoles sont défavorisées dans l ' application de la loi de 1971
sur la formation professionnelle permanente. En effet, les services
du travail et de la main-d'oeuvre, chargés d ' instruire les dossiers.
en vue de l'attribution d'une aide financière au titre de la formation
continue, réclament des candidats la preuve d'une activité salariale
durant les trois années précédant la candidature . Ils refusent de
prendre en considération l'activité d'aide familial au sein d'une
exploitation agricole, même lorsque celle-ci est prouvée par les
attestations les plus sérieuses. Il semble donc qu 'il existe une lacune
dans le règlement actuel qui défavorise les exploitants agricoles et
surtout leurs enfants, par rapport aux autres professions . Cette
lacune est d' autant plus regrettable que beaucoup de fils d ' exploi-
tants agricoles sont conduits à rechercher une formation profes-
sionnelle en dehors du secteur dans lequel travaillent leurs parents.

Pollution des cours d ' eau (parution des décrets d'application
de la loi de 1964 sur les déversements polluants).

19620. — 14 mai 1975. — M. Alain Bonnet attire l'attention de
M . le ministre de la qualité de la vie sur l' application de la loi
de 1964, tendant à la réglementation stricte des cours d 'eau, en
ce qui concerne les déversements polluants. Or, il s'avère que
plus de dix ans après l' adpption de cette loi par le Parlement,
cinq décrets manquent encore à son application . Il isi demande de
toute urgence la publication de ces décrets qui permettront de
lutter plus efficacement contre la pollution en établissant des
e objectifs de qualité s pour chaque rivière d' une importance
moyenne.

Entreprises multinationales
(respect de la législation sociale et de la solidarité nationale).

19631 . — 14 mai 1975 . — M. Chaumont appelle l ' attention de
M. le ministre du travail sur le fait que certaines entreprises multi-
nationales après avoir pratiqué une politique de chasse aux primes
de décentralisation ferment actuellement des ateliers ou des usines,
transfèrent des fabrications, embauchent et débauchent leur per-
sonnel sans aucune considération humaine: Cet état d'esprit lui
semble procéder ce que l 'on appelait autrefois a la traite s . Il lui
demande si le Gouvernement n'envisage pas d'adopter des mesures
particulières pour ce qui concerne les sociétés multinationales. Il
n'est pas possible d'écarter du territoire national des sociétés qui
représentent un élément majeur de notre économie mais il n'est pas
acceptable que ces mêmes sociétés se comportent en France comme
dans un territoire colonial . II lui demande quelles mesures le Gou-
vernement entend prendre pour exiger des sociétés multinationales
qu'en échange de leur implantation sur le territoire français, elles
jouent le jeu de la solidarité nationale et se conforment aux lois
de la République.

Fine-des locales
(légalité d ' une imposition de balcons par un maire).

19632. - 14 mai 1975 . — M. de Poulpiquet demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, si un maire a la possibilité de
frapper d'une taxe de premier établissement ,s ' elevant à la somme
de 1024 francs) au titre de l 'année 1974, deux balcons soit 517 francs
X 2 = 1 024 francs) édifiés dans un immeuble en construction,
qui n' est pas terminé au 31 décembre 1974, alors que l ' article 1"
de la loi du 7 janvier 1959, n` 59-108, portant réforme des imposi-
tions perçues au profit des départements et des communes, et mis
en application au l et janvier 1974 par la loi n° 73-1129 du 31 décem-
bre 1973 a supprimé les . taxes de voirie, et les taxes sur les balcons
et les constructions en saillie s . Ledit maire prétend agir en vertu
de l' article 189-70 du code d 'administration communale, modifié par
le décret n° 57-657 du 22 mai 1957 qui précise que les recettes des
communes se composent du produit des péages, des droits de
voirie et autres droits légalement établis . Or depuis le 1" janvier
1974 la taxe sur les balcons et constructions en saillie, perçue au
profit d 'une commune, quelle que soit sa dénomination (taxe muni-
cipale, droit de voirie, taxe de voirie. ..) cesse d 'être légalement
établie puisque le législateur l 'a supprimée d 'une façon formelle,
ajoutant au surplus le terme a taxe de voue s dans l 'article 1" de
la loi du 7 janvier 1959. La prétention du maire aboutit à faire
échec à la loi et à en détourner les effets, et va à l 'encontre de la
volonté du législateur, supprimant cette imposition, d'un 'aractêre
archaïque et que de nombreuses municipalités avaient déja suppri-
mées, sans attendre la mise en application de la loi du 7 janvier 1959,
étant fait remarquer à cet égard que le législateur cherche au
contraire à favoriser l 'édification des balcons dans les immeubles
à construire, en accordant une bonification de 4 p . 100 pour les
prêts concernant les immeubles dont les plans compurtent des
balcons.

Presse et publications (respect de la liberté de la presse
dans le cadre des actions revendicatives syndicales).

19633. — 14 mai 1975. — M. Nungesser demande à M. te Premier
ministre comment il envisege de faire respecter la liberté de la
presse menacée, d'une part par les conséquences de la conjoncture
économique, d'autre part, par des manoeuvres, déployées à l'encon-
tre de certains organismes de presse . Sans doute, convient-il de
respecter les procédures de concertation prévues entre tes direc-
tions des entreprises de presse et les diverses catégories profes-
sionnelles concernées . Mais, les actions revendicatives ne devraient
être motivées que par des préoccupations syndicales iustifiées et
non par des objectifs de politique partisane tendant à compromettre
l 'avenir de publications libres . Il lui demande donc quelles mesures
il entend prendre pour éviter les actes de violence dont on pu être
victimes aussi bien des artisans et des ouvriers d 'autres entreprises
que des cadres des entreprises de presse intéressées . Il conviendrait
également de veiller à ce que des positions syndicales tendant à
un véritable monopole de caractère corporatiste ne puissent porter
atteinte à la liberté du travail et à la liberté d ' expression . Les me-
sures tendant à restreindre autoritairement le tirage de certains
journaux ou à retarder systématiquement leur parution font peser,
en effet, de graves menaces sur la liberté de la presse, fondement
des régimes démocratiques . Il aimerait savoir également quelles
mesures il entend prendre pour aider les journalistes menacés dans
leur emploi du fait du sabotage des organes de presse, auxquels
ils collaborent.

Accidents de la route (dévolution des services de secours aux blessés
et accidentés de la route).

19637 . — 14 mai 1975. — M. Boyer prie M. le ministre d'Etat,
ministre de l 'intérieur, de lui faire connaitre si les services dépar-
tementaux de protection contre l 'incendie et de secours, doivent
continuer à s 'équiper de véhicules de secours aux accidentés et
et blessés IV . S . A . B .) compte tenu des intentions des a S. A . M . U . s
des hôpitaux de prendre en charge l 'ensemble du service de secours
aux bessés et accidentés de la route. Il lui demande également de
lui préciser à quelle date les sapeurs-pompiers seront déchargés de
ce service de secours qu 'ils ont accompli jusqu ' à présent avec tant
d'efficacité mais qui sans doute va être confié au ministère de la
santé publique .

Cadastre (mise d jour des cadastres).

19647. — 14 mai 1975. — M . Bertrand Denis expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances que la bonne tenue des cadastres
est indispensable, notamment dans les communes rurales . Or, du
fait des nombreux échanges amiables, du fait des mutations de
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propriétés, facilitées du reste par le crédit agricole, du fait de la
construction de chemins ou d 'aménagements des chemins ruraux,
les mises à jour ra p ides sont une absolue nécessité. De méme, en
ville et dans de nombreuses communes rurales . il y a des lotissements
qui modifient complètement la physionomie cadastrale des agglome-
rations. De ce fait, il devient urgent de suivre rapidement les
modifications des propriétés. II lui demande s 'il n'entend pas
prendre des mesures pour que le cadastre soit en ordre.

Accidents du travail (dispositions applicables aux Français d ' outre-mer
titulaires de renies ' obtenues par accord amiable).

19648. — 14 mai 1975 . — M . Cabanel expose à PA- le ministre
du travail que le décret n" 74-487 du 17 mai 1974 tendant à diverses
mesures en faveur des Français d 'outre-mer, titulaires de rente
d ' accident du travail précise dans son article 7 qu'une allocation
peut être- attribuée aux intéressés résidant en France, à -charge
pour eux a d'adresser à la caisse des dépôts et consignations la
copie de la décision judiciaire qui a accordé la rente, ainsi que,
le cas échéant, des décisions qui auraient revisé celles-ci, à défaut,
toute autre pièce de nature à justifier les droits à l ' allocation a.

Il lui demande de bien vouloir lui préciser si ces dispositions
s 'appliquent de plein droit aux titulaires — et aux ayants droit de
ceux-ci — de rente d'accident du travail concédée par accord
amiable entre l 'accidenté et l 'autorité administrative dont il
dépendait .

Bénéfices industriels et commerciaux

(report des déficits de l'ancien exploitant en cas de cession).

19649. — 14 mai 1975 . — M. Morellon demande à M . le ministre
de l'économie et des finances s 'il ne conviendrait pas d 'assouplir
au bénéfice des personnes physiques qui exploitent un fonds de
commerce la règle créée par l ' article 156-1 du code général des
impôts qui interdit le report des déficits de l 'ancien exploitant
même quand l ' exploitation a été reprise par la veuve ou les
héritiers de l' ayant droit. Il attire l'attention de M . le ministre
de l'économie et des finances sur le fait qu 'un tel assouplissement
permettrait dans de nombreux cas le maintien des petits commerces
voire l 'emploi quand le chef de famille vient à décéder.

Etablissements universitaires (pénurie de personnel
8 la faculté de droit et des sciences économiques de Lille INordi).

19651 . — 14 mai 1975 . — M. Maurice Andrieux attire l 'attention
de M . le secrétaire d 'Etat aux universités sur la situation de pénurie
qui affecte de personnel de la faculté de droit et sciences écono-
miques de Lille . Alors que des postes de maître titulaire et de maître
de conférences sont vacants, plus de la moitié, sur 81 enseignants
permanents, sont des auxiliaires. La situation de ces auxiliaires est
précaire et injuste . Nommés à l'année, il n ' ont pas de garantie
pour le renouvellement de leur emploi ; fournissant un travail égal
à celui des titulaires, ils ne perçoivent qu ' un salaire d'auxiliaire.
Des s vacataires a sont engagés et payés à l 'heure sur le budget
même de la faculté. Cet état de fait incite a juste titre le méconten-
tement parmi les enseignants . Le problème de la sous-qualification
du personnel et celui de sa formation pédagogique se pose 'de
façon cruciale . Faute de crédits la qualité de l 'enseignement se
dégrade. Il lui demande s 'il n'estime pas nécessaire d'envisager
des mesures urgentes et immédiates pour sortir la faculté de
droit et son personnel de cet état de crise.

Sécurité sociale (important retard
dans la liquidation des dossiers des Bouclie's-du-Rhône).

19655. — 14 mai 1975 . — M. François Billoux expose à M. le
ministre du travail qu 'actuellement 71 000 dossiers sont en retard
à la sécurité sociale des Bouches-du-Rhône en raison du manque
de personnels . LI lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour faire face aux retards accumulés dans la liquidation des
dossiers et pour revenir à un fonctionnement normal de la caisse
primaire de sécurité sociale.

Calamités agricoles (allongement de la durée des prêts
spéciaux accordés aux arboriculteurs victimes des gelées
du printemps 1975).

19656. — 14 mai 1975.

	

M. Roucaute rappelle à M. le ministre
. de l 'économie et des finances que les arboriculteurs de plusieurs

départements du Sud de la France ont été victimes, au cours des
mois de mars et avril, de gelées qui ont détruit une importante
partie de la récolte, surtout en ce qui concerne les fruits i

noyaux . En application du décret n` 71-657 du 4 août 1971, les
sinistrés peuvent obtenir des caisses du crédit agricole des prêts
spéciaux dont la durée ne peut excéder quatre ans . Or, pour
des pertes de récoltes supérieures à 50 p . 100, cette durée est
trop courte . Il apparait donc nécessaire de porter la duree des
prêts à dix ans lorsque seraient remplies le_ deux conditions
suivantes : perte de récolte supérieure à 50 p. 100 et deuxième
sinistre consécutif. II lui demande s 'il n'envisage pas de modifier
en conséquence le décret du 4 août 1971 en méme temps que le
report des annuités des prèts en cours.

Retraités (augmentation des loyers dans les logements-foyers
de la C. N. R. O . de 1 'Bay-les-Roses LFal de-Marne],.

19659. — 14 mai 1975 . — M. Dupuy appelle l 'attention de M. le
ministre de l 'équipement sur la situation faire atix retraités qui rési-
dent dans les logements-foyers de la C . N . R. 0 ., 2, rue Gustave-
Charpentier, à l'Hay'-les-Roses dans le Val-de-Marne . Ces derniers
viennent d'étre informés par la C . N . R . O . d'une augmentation de
25 p . 100 du prix de journée de leur logement. Les intéressés dont les
retraites n'ont bénéficié que d 'augmentations tout à fait dérisoires
sont dans l'impossibilité de supporter un tel loyer. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que cette
augmentation ne soit pas appliquée et qu ' un solution d 'ensemble
conforme aux intérêts des retraités vienne régler ce problème.

Travailleurs immigrés (facilités à accorder aux immigrés italiens
en rue des élections nationales italiennes du , 15 juin).

19661 . — 14 mai 1975 . — M . Odru rappelle à M. le ministre du
travail que le 15 juin prochain, les immigrés italiens, électeurs dès
l'àge de dix-huit ans, sont appelés avec l'ensemble de l ' électorat
italien à participer à d'importantes élections nationales consistant
à renouveler l ' ensemble des conseils communaux et la quasi-totalité
des conseils provinciaux et régionaux. La loi italienne fait en effet
obligation aux immigrés d 'exprimer leur droit de vote, sur le sol
national, dans la commune de résidence avant l'immigration . Après
de longues et incessantes démarches des forces démocratiques Ita-
liennes et de l'immigration elle-même, le gouvernement italien
a dû consentir certains avantages pour faciliter la participation
électorale des citoyens italiens immigrés . C 'est ainsi que le retour
de ces électeurs est pris en charge - par le gouvernement italien
de la frontière italienne au lieu de vote en Italie . Mais cela ne
compense qu'une faible partie des charges et des sacrifices que les
immigrés italiens doivent consentir pour accomplir leurs droits
civiques . Le coût du voyage du lieu de résidence en France à
la frontière italienne, la perte nécessaire, pour un grand nombre
d'entre eux devant se rendre dans le sud de l'Italie, de plusieurs
journées de travail, les obstacles mis par certains chefs d'entre-
prise à leur accorder un congé indispensable, font que de nom-
breux Italiens doivent renoncer à participer à des élections qui
décident de l'avenir de leur propre pays . En conséquence, il lui
demande si, soucieux du respect de la citoyenneté et de la dignité
nationale des travailleurs immigrés, le gouvernement français
n ' entend pas agir pour que les immigrés italiens en France, inscrits
sur les listes électorales dans leur pays, puissent normalement
participer aux élections du 15 juin prochain notamment : a) accorder
aux électeurs italiens immigrés en France et munis de leur certi-
ficat électoral ou d'une attestation équivalente des autorités ita .
liennes en France, le bénéfice du voyage électoral gratuit sur les
chemins de fer français, du lieu de résidence à la frontière
italienne ; b) faire accorder par les entreprises un congé électoral
à tous les électeurs immigrés italiens le désirant, avec maintien
de l'emploi au retour et de tous les avantages acquis dans l ' entre-
prise.

Santé scolaire (prise en charge par les caisses primaires
du dépistage dentaire scolaire).

19662 . — 14 mai 1975 . — M . Roger attire l'attention de M. le
ministre du travail sur l'intérét que présente le dépistage dentaire
scolaire, puisqu'il permet d'éviter les caries dentaires graves et
des affections qui deviennent irréversibles avec le temps . D'autre
part, il est 'prouvé que le dépistage précoce effectué entre six et
neuf ans permet de réaliser par la suite des économies appréciables
en soins et en prothèses. C'est pourquoi d'ailleurs, des caisses
primaires d'assurance maladie avaient pris la décision de rembourser
à 100 p . 100 les soins dentaires aux enfants de six à neuf ans, s'ils
étaient entrepris dans les trois mois suivant le dépistage . Ces déci-
sions ont été suspendues au mois d'août 1974 pour le motif qu'un
examen approfondi était nécessaire. A ce jour, aucune suite n'ayant
été donnée à la demande légitime des caisses, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de donner une suite positive à cette
affaire.
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Emploi ,menace de déclassement de travailleurs
de la Paumellerie électrique de Mansac [Corrè_el).

19653 . — 14 mai 1975 . — M. Pranchère expose à M. le ministre
du travail la situation de 37 travailleurs de la Paumellerie électrique
de Mansac ;Corrèze!, sur qui pèse une menace de déclassements
dont les conséquences directes seraient une réduction de leur
salaire déjà amputé, comme celui de tous les travailleurs de l'usine,
par les réductions d ' horaires . Il lui demande, s'il n ' entend pas inter-
venir pour qu'aucun déclassement entraînant une perte de salaire
ou une difficulté de promotion ne soit autorisé dans cette entreprise.

Emploi (grave situation économique et sociale de l'arrondissement
de Briey Meurthe-et-Moselle] t.

19664 . — 14 mai 1975 . — M. Gilbert Schwartz expose à M. le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, la situation économique et
sociale très grave de l'arrondissement de Briey, en Meurthe-et-
Moselle. Le chômage partiel s'accroît rapidement dans la sidérurgie
et occasionne des pertes de salaires im portantes pour des milliers
d' ouvriers ainsi qu'une atteinte aux droits à congés payés . En même
temps, l'embauche est arrétée et les jeunes titulaires de C .A.P. ne
trouveront pas, après les examens de juillet ou de septembre, d 'emploi

dans ce secteur. La Lorraine tonnait déjà un chômage important île
record national, chez les jeunes gens et chez les jeunes filles, les
emplois féminins sont très rares clans le Pays Haut . La récession dans
la sidérurgie se traduit par des ralentissements d 'activité dans les

secteurs liés à la sidérurgie : bâtiment, construction mécanique et
électrique ; là-aussi l ' embauche est arrêtée et il s 'ensuit une baisse

des ventes dans le secteur commercial . L'arrondissement de Briey
tonnait depuis dix ans une dégradation continue de la situation
de l 'emploi puisque 15 000 emplois ont été supprimés dans la
sidérurgie depuis 1961 . Les créations d 'emplois nouveaux dans le
secteur secondaire n ' ont pas dépassé quelques centaines et le
développement du secteur tertiaire est maintenant bloqué après une
brève période de croissance correspondant au rattrapage du retard.
Cette dégradation se traduit par une nouvelle baisse de la popula-
tion par rapport à 1968 constatée dans de très nombreuses communes
lors du dernier recensement de mars 1975 . Les zones industrielles
existantes de l'arrondissement sont vides et des entrepris , ' 3 installées
depuis peu sur ces zones ont déjà cessé leur activité ou réduit celle-ci
Aucune 'implantation importante n 'est annoncée et la zone lourde
de Batilly, dont les travaux d'aménagement ne sont pas encore
commencés, ne sera opérationnelle que dans deux ans . La situation
actuelle risque de connaître une nouvelle dégradation : l'avenir du
Pays Haut et de ses travailleurs est compromis : 1° le rapport de
synthèse présenté par M. Coulais devant le conseil- .égional de
Lorraine, dans le cadre de la préparation du , ' Il° v lan, prévoit la
disparition dans la sidérurgie de 12000 empl, is d 'ici 1980 ; 2° les
S . D. A . U . de Longwy et du bassin de l'Onu, d'ailleurs repoussés
par de nombreux conseils municipaux, font flat d ' une disparition
rapide de l'usine d'Homécourt de la Société S . cilor dont les effectifs
ont déjà diminué et la disparition de la sidérurgie du bassin de
Longwy dans un délai de quinze ans ; 3" lors de son voyage du
2 mai au grand-duché de Luxembourg; M . le Premier ministre -
a conclu un accord avec le Premier ministre luxembourgeois pour
la construction au Nord de Thionville, dans un délai de quinze ans,
d 'un complexe sidérurgique utilisant du minerai de fer étranger
importé ce qui va accélérer le déclin déjà programmé de l'extraction
du minerai de . fer. Il lui demande quelles mesures il compte prendre :
pour redonner toute l'activité aux mines de fer de la région' et
aux usines sidérurgiques ; pour empêcher le chômage et indemniser
complètement le chômage partiel et garantir l'emploi des jeunes;
pour faire étudier par la délégation à l'aménagement du territoire
l'implantation immédiate d'une usine Saviem dans l'arrondissement
de Briey et de faire étudier, dans le cadre du VIP Plan, les
mesures tendant à maintenir et à développer la sidérurgie lorraine,
base d'une véritable diversification industrielle.

Zones d 'aménagement concerté (non-respect des procédures de
concertation par la réalisation de la Z.A .C. de Marolles !Val-de-
Memel).

19669. — 14 mai 1975 . — M. Kalinsky attire à nouveau l ' attention
de M . le ministre de l'équipement sur les conditions dans lesquelles
se réalise la Z .A.C. de Marolles (Val-de-Marne). Les constructions
sont en effet commencées en l'absence de plan d'aménagement
de la zone approuvé dans les conditions définies à l'article R. 311
du code de l'urbanisme. L'arrêté de réalisation de la Z .A .C.
fixant l'échéancier et les modalités de financement des équipements
de la Z.A .C ., qui aurait été signé par M . le préfet du Val-de-Marne
le 11 avril, n'est pas affiché en mairie de Marolles ni mis à la
disposition du public contrairement aux stipulations de cet arrêté.
L'enquête publique pour l ' approbation' du plan d ' aménagement, qui
aurait été fixée à la date du 28 avril par un arrêté préfectoral

du 22 avril . a été repoussée sans explication et n'a pas fait l 'objet, à
ce jour, des mesures de publicité exigées par la réglementation.
L' affichage du permis de construire édicté par l ' article R . 421
du code de l ' urbanisme n'a pas été effectué . D' une manière générale
la concertation indispensable pour la quailté de l 'aménagement d'une
zone aussi importante 1 230 logements) semble singulièrement faire
défaut et la réglementation ne semble pas respectée avec toute la
rigueur nécessaire. Il lui demande en conséquence : 1° quelles sont
les mesures de publicité qui ont été effectuées pour les différents
actes concernant la Z .A .C . de Marolles ,arrêté de création, arrêté
de réalisation, enquête publique, t_ nt par affichage que par insertion
dans les journaux locaux ; 2° quelles mesures il prend pour faire
cesser tous les travaux en attendant que la population ait été
consultée, conformément à la loi, sur l 'aménagement d'une zone
qui sera déterminante pour l ' avenir de Marolles.

Handicapés (aide supplémentaire pour les invalides ne remplissant
pas les conditions pour bénéficier d'une tierce personne).

19670. — 14 mai 1975 . — M. Kalinsky attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur l 'insuffisance de l 'article 310 du code de
la sécurité sociale définissant les trois catégories de pensions d ' inva-
lidité en fonction de l 'importance du handicap . Il est en effet fré-
quent que des personnes en mesure d ' effectuer seules une partie
des e actes ordinaires de la vie . aient absolument besoin d 'une
aide pour d 'autres actes tout aussi nécessaires, comme faire les
courses ou préparer leur alimentation . Il leur est pourtant refusé
le bénéfice de la tierce personne (3• catégorie) alors que leur état de
santé nécessite effectivement la présence, au moins pendant quelques
heures, d ' une aide effective. Il lui demande, en conséquence, s'il
n ' envisage cas de réexaminer ces dispositions afin qu'une aide
supplément 're puisse être apportée aux invalides , ayant besoin de
l'aide d 'une personne sans remplir les conditions requises pour le
bénéfice de la tierce personne.

Pensions de retraite (pris en compte pour tous les retraités des
dix meilleures années et de la totalité des trimestres de cotisation
dans la limite de 1501.

19671 . — 14 mai 1975 . — Mme Kalinsky attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les inconséquences du système
actuel de retraite . Ainsi, deux personnes ayant travaillé dans
la même entreprise, polir le même salaire supérieur au pla-
fond de la sécurité sociale), constatent une différence supérieure
à 30 p. 10e au détriment du plus âgé qui a pris sa retraite
en 1972 après avoir cotisé 160 trimestres alors que son compagnon,
retraité en janv ier 1975, n 'a cotisé que 150 trimestres. Une telle
situation provient du refus de prendie en compte la totalité des
trimestres de cotisation pour les personnes retraitées avant 1975
(dans la limite légale de 150 trimestres), de l 'insuffisante réévaluation
des retraites, qui progressent plus lentement que le plafond de la
sécurité sociale (censé augmenter au même rythme que le salaire
moyen) . Elle constitue une profonde injustice pour les travailleurs
exclus du bénéfice des mesures obtenues grâce à la lutte de l 'ensem-
ble des travailleurs . Il n'est pas demandé que ces mesures s'appli-
quent rétroactivement par le versement de rappels aux retraités qui
n'en bénéficiaient pas jusqu ' à présent . Mais la justice exige qu 'à
cgmpter de leur date d ' entrée en vigueur, ces mesures soient
appliquées sans discrimination à tous les retraités quelle que soit
leur date de départ en retraite . Il lui demande, en conséquence,
quelle dispositions il entend prendre : 1° pour étendre à tous les
retraités la prise des dix meilleurs années et de la totalité des tri-
mestres de cotisation dans la limite de 150 ; 2° pour revaloriser
l'ensemble des retraites en fonction de l'évolution moyenne des -
salaires.

Marine marchande (problémes de défense de l' emploi des marins
français et de respect des normes de sécurité soulevées par
l' entrée en flotte du Mary-Poppins.

19672 . — 14 mai 1975 . — M . Bardot attire l'attention de M. le
secrétaire d ' Etat aux transports .sur les problèmes soulevés par
l'entrée en flotte du navire Mary-Poppins sous pavillon panaméen.
La compagnie B.A.I . qui arme le ferry Penn Ar Ber (Roscoff—
Plymouth) envisagerait de réaliser elle-même la liaison Saint.Malo—
Southampton pour 1976 . Les officiers de ce bateau sont indignés
compte tenu des emplois dont les Français se trouvent spoliés par
cette opération . De plus, ces navires, battant pavillon de complai-
sance, ne comportent pas toutes les normes de sécurité nécessaires.
Récemment, un navire de recherche pétrolière battant pavillon pana-
méen s' est perdu corps et biens, treize Français ont disparu dans
cette catastrophe. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour la défense de l 'emploi des marins français
et le respect des normes de sécurité .
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Assurance-vieillesse (validation des versements anciens aux
assurances sociales pour lesquels les assurés ne peuvent
faire la preuve).

19679. — 15 mai 1975 . — Comme suite à la réponse de M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale en date du 1°' novem-
bre 1973, à une question écrite, M. Michel Boscher demande à M. se

ministre du travail quelles solutions ont été envisagées pour que les
personnes ayant cotisé aux assurances sociales obligatoires, mais ne
pouvant justifier du versement des cotisations pour leurs périodes
de salariats anciennes, en raison de faits de guerre, bénéficient
néanmoins des pensions et retraites vieillesse qui leur sont dues pour
ces années.

Voyageurs, représentants, placiers (limitations aux clauses de
non-concurrence en cas de licenciement pour raisons d ' ordre
économique).

19680. — 15 mai 1975. — M. Buron expose à M . le ministre du
travail qu'un représentant avait conclu avec son employeur un
contrat comportant une clause de non concurrence. Eu cas de
rupture du contrat de travail, même si cette rupture intervenait
à la suite d' un licenciement, cette clause prévoyait que l ' intéressé ne
pourrait exercer la même activité professionnelle dans trente dépar-
tements français qui étaient précisés . A la suite de son licenciement
pour raison d 'ordre économique, le représentant licencié s'est inscrit
à l'Agence nationale pour l'emploi. Celle-ci lui a offert un emploi
correspondant à sa spécialité professionnelle et dans un des dépar-
tements où il ne peut exercer en raison de la clause de non concur-
rence précitée . Il lui demande si, en cas de refus de cette offre,
l 'intéressé peut continuer à prétendre aux indemnités de chômage.
Il souhaiterait surtout savoir si de telles clauses de non concurrence
ne lui paraissent pas abusives, surtout dans la conjoncture présente
de l 'emploi. En effet, si la clause de non concurrence parait normale
pour défendre les intérêts des employeurs s 'il s ' agit du départ
volontaire de salariés, par contre, en cas de licenciement et surtout
pour des raisons d 'ordre économique, elle a un caractère léonin
indiscutable. Il lui demande s 'il n'estime pas que des dispositions
à caractère législatif pourrait intervenir pour limiter avec précision
les modalités. des clauses de non concurrence prévues dans certains
contrats de travail.

Français musulmans (statut social des anciens captifs en Algérie
n'ayant pas porté les armes).

19681 . — 15 mai 1975. — M. Lauriol appelle l'attention de M. I.
Premier ministre sur la situation des Musulmans français qui, sans
avoir porté les armes au cours des opérations qui se sont déroulées
en Algérie de 1954 à 1962, s 'étaient cependant engagés pour l 'idée
française, engagement qu'ils ont payé par de longues . années de

_captivité, parfois jusqu'à sept ans . Le chiffre de leurs pertes est très
élevé (29674 tués ou disparus au 19 mars 1962 sur un effectif
d'environ 100000 personnes), celles-ci étant quinze fois plus fortes
que celles des supplétifs et quarante fois plus fortes que celles des
militaires . D'ailleurs, au cours de l' été 1962, plusieurs milliers d' entre
eux ont également perdu la vie. Trente-cinq d'entre eux seulement,
après leurs années de captivité, ont'été rapatriés et . sont redevenus
Français, à savoir, seize anciens militaires retraités, un fonctionnaire,
quatre conseillers généraux, six maires, cinq conseillers municipaux
et trois parents de supplétifs (voir réponse dit ministre du travail
à la question écrite n° 11870, Journal officiel, Débats A. N. du
24 août 1974) . Parmi ces trente-cinq personnes, quelques-uns sont
déjà décédés, d'autres . sont prématurément usés. Sans doute ont-ils
perçu leurs indemnités de rapatriés (au taux de 1962 malgré l'augmen-
tation du coût de la vie) mais ils n'ont bénéficié ni de priorité à
l'embauche ni de priorité au logement . Ils ne peuvent prétendre à
la carte du combattant même lorsqu'ils ont été blessés ou cités,
alors que les militaires et supplétifs ayant été détenus même pour
une très courte durée au cours des opérations, peuvent y prétendre.
Ils ne peuvent non plus prétendre au titre de reconnaissance de
la nation. La période qu'ils ont passée en captivité n'est pas validable
pour les avantages vieillesse de la sécurité sociale et ils n'ont pas
droit à la retraite anticipée entre soixante et soixante-cinq ans comme
les anciens combattants et anciens prisonniers de guerre . Aucun
d'entre eux n'a obtenu de pension des victimes civiles pour les
infirmités contractées en captivité et leur situation n'est pas envi-
sagée par le code des pensions militaires d'invalidité pourtant récem-
ment amendé par la loi du 9 décembre 1974 relative aux anciens
combattants d'A. F. N . Dix ans s'étant écoulée depuis le retour des
premiers rapatriés de cette catégorie, il serait souhaitable de procéder
d'urgence à un examen d'ensemble de leur situation afin de prendre
en leur faveur les mesures que la reconnaissance nationale impose .

Français musulmans
(octroi ce la carte du combattant aux anciens captifs en Algérie).

19682. -- 15 mai 1975. — M. Lauriol appelle l'attention de M. te
secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur les musulmans n anciens
militaires, anciens supplétifs et civils ayant milité pour le maintien
de la présence française en Algérie) qui, faits prisonniers avant
ou après le 3 juillet 1962, sont demeurés captifs pendant de longues_
années (parfois sept ans et pies) avant d 'être rapatriés et de
reprendre la nationalité française. Ils sont au nombre de 1 333 à
avoir transité par le centre de Lascours dont trente-cinq civils ;
une soixantaine d'entre eux (128 personnes avec leurs femmes et
!eues enfants) devenus invalides en raison des conditions de leur
détention ont été admis en cités d'accueil (voir réponses du
ministre de l'intérieur et du ministre du travail aux questions
écrites n` 11869 et 11870, Journal officiel, débat A.N ., des 28 sep-
tembre et 24 août 1971!. Plusieurs d ' entre eux, précocement usés,
sont décédés . La loi du 9 décembre 1974, article 3, accordait la
carie du combattant à tous les militaires ayant été détenus par
l'adversaire avant le 3 juillet 1962, aussi brève qu'ait pu être leur
captivité. Le décret d'applic.tion n" 75-87 du 11 février 1975,
article 1•', a étendu ce bénéfice aux anciens supplétifs remplissant
la même condition . Mais ne peuvent prétendre à la carte ni les
militaires ni les supplétifs capturés après le 2 juillet 1962, ni les
trente-cinq civils, quelle qu'ait été pour ces derniers la date de
leur capture, quelle qu'ait été pour tous la durée de leur détention,
même s'ils en sont restés marqués par une infirmité permanente.
Il . lui demande s'il n'estime pas anormal qu'on refuse la qualité
de combattant à ces anciens captifs . 11 lui serait reconnaissant
de ce qu 'il pourrait faire en vue de remédier à cette regrettable
anomalie .

Français musulmane
(pensions d'invalidité des anciens captifs en Algérie restés invalides).

19693 . — 15 mai 1975 . — M. Lauriol rappelle à M . le secrétaire
d 'Etat aux anciens combattants que, sur les 1 333 musulmans, anciens
captifs en Algérie, rapatriés de 1965 à 1970 sur le centre de
Lascours et redevenus Français (dont trente-cinq civils), quelques
dizaines souffraient du fait des conditions de détention, d 'infir-
mités irréversibles : certains de ceux-là, devenus inaptes à tout
emploi, ont dû être admis en cités d 'accueil où plusieurs sont
déjà décédés . D 'autres précocement usés n'ont plus qu 'une capacité
de travail réduite et font de fréquents séjours à l'hôpital . Des
pensions de victimes civiles auraient pu, semble-t-il, être accordées
en application de la loi du 31 juillet 1963 (art . 13) et de l'instruc-
tion 540 A du 14 mai 1965 (p. 15, 3' alinéa) à ceux d 'entre eux
dont l 'infirmité résultait manifestement d' un acte de violence, mais
cette possibilité semble n'avoir jamais été utilisée, même pas en
faveur des anciens supplétifs capturés en activité de service et
avant le 3 juillet 1962. Peut-être ne serait-il pas trop tard pour
appliquer les textes ci-dessus, dans un esprit bienveillant, aux
hommes de cette catégorie . Aux termes de la loi du 9 décem-
bre 1974 (art. 4), les anciens supplétifs sont désormais assimilés
à des militaires en ce qui concerne l'indemnisation des infirmités
contractées par eux en captivité, même après le 3 juillet 1982,
à condition toutefois qu 'ils aient été capturés avant cette date
(cf. réponse à la question écrite n' 12127 du Journal officiel,
débats A. N ., du 4 avril 1975, p. 1342) . Les bénéficiaires de cette
disposition ne seront sans doute que, quelques-uns, car bien rares
ont été les supplétifs capturés avant juillet 1962 ; de toute façon,
elle ne jouera pas en faveur des anciens captifs civils, quelle qu'ait
été la date de leur capture. Près de treize ans après les événements
de l'été 1962, dix ans après les premiers retours d ' anciens captifs
d'Algérie, il lui demande s'il n'estime pas indispensable de trouver
une solution aux problèmes- de ceux de ces anciens captifs qui
souffrent d'une invalidité définitive. Ce problème ayant dû être
étudié par la commission de concertation que présidait M . Marin
Benard, parlementaire en mission, il demande à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants quelles ont été, à ce sujet, les
propositions de ladite commission et dans quel délai on peut espérer
voir intervenir des mesures concrètes. Il importerait que, dans
toute la mesure du possible, ces mesures se rapprochent de celles
qui avaient été prises à l'issue de la dernière guerre mondiale,
en faveur des prisonniers de guerre, internés et déportés de la
Résistance, notamment quant au taux des pensions à accorder et
quant à l'invalidité minimum susceptible d'être indemnisée.

Retraite anticipée
(anciens combattants et prisonniers d'Afrique du Nord).

1%84 . — 15 mai 1975 . M. Lauriol rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que la loi du 21 novembre 1973
et ses textes d'application permettent aux anciens combattants et
anciens prisônniers de guerre, compte tenu du temps qu'ils ont
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passé sous les drapeaux ou en

	

captivité, de bénéficier, sur leur
demande, entre soixante et soixante-cinq ans,

	

d ' une pension

	

de
retraite

	

calculée

	

sur

	

le taux normalement applicable à soixante-
cinq ans. Cette disposition s ' applique aux guerres de 1939-1945,
d'Indochine et de Corée . B lui demande si elle s applique, d ' une
part, aux temps de services accomplis en Afrique du Nord par
les militaires et les supplétifs au cours des périodes d'opérations
définies par la loi du 9 décembre 1974, d'autre part, aux temps
de détention subis par les anciens captifs en Algérie, qu 'il s'agisse
de militaires, de supplétifs ou de simples civils et qu 'ils aient
été capturés avant ou après le 3 juillet 1962. Le nombre de ces
anciens captifs ayant transité par le centre Lascours est de 1 333
dont,, trente-cinq civils ; leur temps moyen de .captivité est de cinq
ans, parfois de plus de sept ans . Au cas où la susdite loi du
21 novembre 1973 ne serait pas applicable à certaines des caté-
gories ci-dessus, il lui serait reconnaissant de ce qu 'il pourrait
faire pour qu' elles en bénéficient.

Français musulmans (droits à pension des rictintes civiles d ' attentats
commis en France en relation avec les événements d 'AIgérie).

19690. — 15 mai 1975. — M. Lauriol rappelle à M. le secrétaire
i'Etat aux anciens combattants que la loi n° 59-901 du 31 juillet 1959
a prévu l'octroi de pensions de victimes civiles aux personnes ayant
subi en métropole des dommages physiques du fait d' actes de
violence en relation avec les événements d'Algérie . Il arrive parfois
encore, notamment dans la région parisienne, que de tels aces
soient commis par des Algériens sur la personne d ' anciens supplétifs.
Il s 'agit le plus souvent de coups de couteau ou de matraque.
Quelques hommes, victimes de tels attentats, ont été gravement
atteints ; l'un au moins, devenu invalide et inapte à tout emploi, a
du être admis dans la cité d ' accueil de Bias . Il lui demande si la
susdite loi est toujours en vigueur et quels sont ses textes d'appli-
cation s 'il en existe.

Harkis (justification des temps de service des anciens harkis
et membres des groupes d 'autodéfense).

19691 . — 15 mai 1975 . — M. Lauriol rappelle à M . le ministre de
la défense que la loi du 9 décembre 1974 et ses textes d' application
datés du 11 février 1975 attribuent le titre de reconnaissance de
la nation à tous ies hommes ayant servi pendant trois mois en
Algérie au cours des opérations qui se sont déroulées sur ce
territoire, soit comme militaires, soit comme supplétifs, notam-
ment aux anciens harkis et membres des groupes d'autodéfense,
sous réserve pour eux d ' être français ou domiciliés en France.
Le problème qui va se poser à ceux qui demanderont le titre,
ou aux services de l'office national des anciens combattants appelés
à instruire leurs demandes, sera celui de la justification du temps
passé par eux dans les sudites formations. Les services théorique-
ment habilités à délivrer des attestations aux intéressés sont le
bureau central des archives administratives militaires de Pau pour
les anciens supplétifs citoyens français et le bureau spécial de
recrutement de Chartres pour ceux qui ne le sont pas. En fait,
ces deux bureaux se trouvent bien souvent dans l'impossibilité de
délivrer les états de service qui leur sont demandés par d'anciens
harkis et à plus forte raison par d' anciens membres des groupes
d ' autodéfense . La mesure qui se présente à l' esprit pour remédier
à cette situation serait de constituer un-fichier de tous les officiers
ayant commandé des formations supplétives (qu'ils soient encore
dans l'armée active, dans la réserve ou en retraite) pour délivrance
éventuelle par eux ses attestations qui leur seraient demandées par
leurs anciens subordonnés ou par les services de l' office national
des anciens combattants. H . Lauriol demande à M . le ministre de
la défense de bien vouloir lui faire connaître ses intentions à ce
sujet.

Français musulmans (validation des temps de captivité au titre du
régime général de sécurité sociale des anciens membres des
groupes d'autodéfense et des civils).

19693 . — 15 mal 1975 . — M. Lauriol rappelle à M. le ministre du
travail qu ' aux termes de la Ioi n' 64-1330 du 26 décembre 1964,
de la lettre ministérielle du 31 octobre 1973 et de la circulaire 45/74
du 23 avril 1974 de la caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés, les, périodes d'internement subies en Algérie,
après le 1" juillet 1962, pour les anciens harkis, mokhzanis et
membres des groupes mobiles de police rurale (devenus ensuite
groupes mobiles de sécurité) sont assimilables à des périodes de
service militaire légal, donc validables pour l'ouverture du droit
aux avantages de vieillesse de la sécurité' sociale et pour la liqui-
dation de ces avantages ainsi que pour l'accès éventuel à une retraite
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complémentaire.

	

Il lui demande

	

si cette

	

mesure s'applique

	

aux
anciens

	

militaires . Cela ne ressort pas

	

de la

	

susdite

	

circulaire.
Elle me s'applique en tout cas ni aux anciens membres des groupes
d 'autodéfense fils sont bien peu nombreux à avoir été rapatriés)
ni aux anciens captifs civils (ceux qui avaient été rapatriés étaient
au nombre de 35, mais plusieurs sont déjà décédés( . Il lui demande
s 'il n'estime pas anormal que les hommes de ces dernières caté-
gories soient ainsi défavorisés et il lui serait reconnaissant de ce qu 'il
pourrait faire pour que cette injustice soit réparée.

T.V.A . (société anonyme française
agent commercial d'une société étrangère).

19694. — 15 mai 1975 . — M. Magaud expose à M . le ministre de
l'économie et des finances qu 'une société anonyme française a, entre
autres activités, celle d'agent commercirf d'une société étrangère
d ' un pays membre du Marché commun. Les commissions perçues
sur les importations sont dans ce cas particulier facturées direc-
tement par la société étrangère aux destinataires. Elles sont dédoua-
nées par ces destinataires qui acquittent au moment du passage
en douane la T.V.A. su- la totalité de la marchandise. Il lui demande
si la société française en cause doit s ' acquitter de la T.V .A. sur
les commissions perçues dans ces conditions . Il lui fait observer
que si cette thèse était celle de l 'administration fiscale cela revien-
drait à faire régler la T. V . A . deux fois sur la somme qui revient
à l 'agent commercial : une fois à l ' importation par le destinataire
puisque la commission est incluse dans la facture, une autre fois
par l ' agent commercial au moment où il perçoit sa rémunération.
Une telle manière de faire serait évidemment en contradiction avec
le principe rngme de la T. V . A.

Copropriété des immeubles bdtis (contenu de la notion de charges
comnunes notamment dans le cas de résidences destinées aux
personnes âgées!.

19696. — 15 mai 1975 . — M. Chassagne appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation des retraités coproprié-
taires de résidences spécialement conçues pour les personnes du
troisième âge et lui demande s'il ne conviendrait pas de revoir
à cet égard les dispositions relatives à la répartition des charges
prévues dans la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété
des immeubles bâtis . L ' article 10 de cette loi stipule en effet que
les copropriétaires sont tenus de participer aux charges entrainées
par les services collectifs et les élémeats d 'équipement communs
en fonction de l ' utilité que ces services et éléments présentent à
l'égard de chaque lot sans préciser toutefois la nature exacte de
ces charges . C'est ainsi lue le tribunal de Grasse saisi par un
groupe de copropriétaires non résidents (ou résidents occasionnels)
de l'ensemble

	

unité-Retraite Riviera a à Peymeinade 06530
a prononcé en application des articles 10 et 43 de cette meule loi
la nullité des dispositions relatives à la répartition des charges
telles qu 'elles étaient fixées par le règlement de copropriété . Or, tous
les copropriétaires de cette résidence ont à la signature de l'acte
d ' achat accepté les conditions contestées ' aujourd'hui par certains
qui, n'occupant pas leur résidence d'une façon permanente, veulent
bien supporter les charges entrainées par les services collectifs,
et les éléments d'équipement communs, tels : conciergerie, chauffage
central mais refusent de participer aux frais de restauration (denrées
alimentaires exclues), d'assistance médicale, de transports et d'entre.
tien considérant ces services comme totale .nent indépendants de
toute notion de copropriété. Si ce point de vue est justifiable à
l 'égard de la copropriété classique de simple habitation il ne peut,
à son sens, s 'admettre lorsqu'il s ' agit d 'une formule de copropriété
qui répond par sa conception même aux besoins essentiels des
personnes âgées . M. J . P. Chassa gne pense qu'il conviendrait, compte
tenu des services rendus par ce type de réalisation et pour qu'il
ne soit pas nui à son développement, d 'édicter des dispositions
qui préciseraient la réglementation de copropriété et définiraient
très exactement la nature des charges communes.

H. L . M . (prise en compte des charges
dans la somme servant au calcul de l'allocation de logement).

19702. — 15 mai 1975. — M. Voisin expose à M. le ministre de
l 'économie et des finances les difficultés rencontrées par les loca-
taires des H. L. M. devant le montant des charges qui s'ajoute à
celui du loyer. En effet . compte tenu du prix de revient de ces
logements, le total : loyer plus charges, devient insupportable pour
les plus défavorisés dont le salaire mensuel est amputé de •40
à 50 p . 100 par le logement (loyer plus charges) . Il lui demande
s' il n ' envisage pas, pour les plus bas salaires, d 'inclure les charges
dans le montant de la somme servant au calcul de l' allocation de
logement.
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H . L. M . (prise en compte des charges
dans la somme serrant au calcul de l 'allocation de logement).

19703. — 15 mai 1975. — M. Voisin expose à M. le ministre de
l 'équipement les difficultés rencontrées par les locataires des
H. L. M. devant le montant des charges qui s'ajoute à ceui du
loyer. En effet, enmpte tenu du prix de revient de ces logements,
le total : loyer plus charges, devient insupportable pour les plus
défavorisés dont le salaire mensuel est amputé de 40 à 50 p . 100
par le logement (loyer plus charges). Il lui demande s'il n'envisage
pas, pour les plus bas salaires, d'inclure les charges dans le mon-
tant de la somme servant au calcul de l'allocation de logement.

Rentes des ayants droit des victimes d'accidents du travail
(publication des textes d 'application de la loi n" 74-1027 du
4 décembre 1974).

19704 . — 15 mai 1975. — M. Delorme demande à M. le ministre
du travail de bien vouloir -lui faire connaitre à quelle date il pense
publier les textes d'application de la loi n° 74-1027 du 4 décembre
1974 dont l 'entrée en vigueur est attendue avec impatience par
toutes les personnes intéressées par ce texte.

Assurance vieillesse (réajustement anticipé de l ' assurance vieillesse

des commerçants et artisans).

19705 . — 15 mai 1975 . — M. Gaudin indique à M. le ministre du
travail que l'article 23 de la loi d 'orientation du commerce et de
l 'artisanat a prévu que les prestations servies au titre de l 'assu-
rance vieillesse des commerçants et artisans seraient réajustées
par étapes avant le 31 décembre 1977 . Or . ii lui fait observer que
la situation inflationniste de l'économie française a été particuliè-
rement préjudiciable aux bénéficiaires des allocations de retraite
et nécessite une accélération de l' harmonisation prévue. Dans ces
conditions, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
que la date du 31 décembre 1977 soit remplacée par celle du
31 décembre i975.

Anciens combattants et anciens prisonniers de guerre (bénéfice
de la retraite à toux normal pour ceux qui ont pris leur retraite
avant la mise en vigueur de la loi du 21 novembre 1973).

19707 . — 15 mai 1975. — M. Duroure expose a M. le ministre
du travail que les anciens prisonniers de guerre qui ont ppris
leur retraite entre soixante et soixan_ :cinq ans sans inaptitude au
travail, antérieurement à la mise en vigueur de la loi du 21 novem-
bre 1973, perçoivent la retraite à taux réduit. Ceux d ' entre eux
qui n'avaient pas atteint soixante-cinq ans à la date de la loi
pourraient ténéficiier — sous réserve de remplir les conditions
prescrites par cette loi — de la retraite à taux normal s 'ils ne
l'avaient pas obtenue antérieurement . Ces anciens prisonniers de
guerre se trouvent donc gravement désavantagés par rapport à
leurs camarades du même âge remplissant 'es mêmes conditions . La
lettre de la loi les exclut du champ d'application ce qui n'est pas
conforme à son esprit. Il en résulte une injustice dont la réparation
s'impose. II suggère que les intéressés pourraient être admis au
bénéfice de la retraite à taux normal à partir de la mise en vigueur
de la loi du 21 novembre 1973, au besoin avec un abattement de
compensation calculé en fonction des arrérages déjà versés aux
bénéficiaires . Il lui demande s'il n'estime pas opportun de proposer
eu Parlement les mesures législatives nécessaires.

Budget (transfert de crédits

du budget de la jeunesse et des sports à celui de la justice).

19701 . — 15 mai 1975. — M. Madrelle appelle l'attention de M . le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur les dispositions
de l'arrêté du 24 avril 1975 (Journal officiel du 29 avril 1975) p . 4383)
qui a supprimé 20 000 francs en autorisation de pràgramme et crédit
de paiement au chapitre 56.50 du budget de la jeunesse et des sports
pour ouvrir un crédit de même montant au chapitre 57-20 du budget
de la justice. S'agissant d'un transfert, qui ne saurait modifier la
nature de :a dépense, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître pour quels motifs il a accepté d'être privé de ces dotations
au profit de son collègue de la justice et quel va être l'emploi de
ces sommes .

Budget (régularité d ' un transfert de crédit
du budget

de -
la jeunesse et des sports à celui de l ' équipement).

19709 . — 15 mai 1975 . — M. Madrelle appelle l ' attention de M . le
ministre de l 'économie et des finances sur les dispositions de l 'arrêté
du 16 avril 1975 (Journal officiel du 24 avril 1975. p . 4221) qui a
annulé un crédit de paiement de 16 065 799 francs au chapitre 66-53
(Subventions d'équipement aux collectivités locales) du budget de
la jeunesse et des sports . Il lui fait observer que ce même arrêté
a ouvert un crédit de paiement d ' un montant équivalent au cha-
pitre 65 .41 du budget de l 'équipement (Aides aux opérations d 'amé-
nagement concerté) . S 'agissant d 'un transfert qui ne saurait modifier
la nature de la dépense, il lui demande de bien vouloir lui confirmer
que l 'emploi de ce crédit restera bien conforme à la volonté du
Parlement qui a entendu le destiner à des équipement de jeunesse
et de sports . Il lui demande également de bien vouloir lui indiquer
la liste des opérations qui seront financées sur ce crédit.

Allocation de chômage 'emploi et montant des jouas
des A. S . S . E . D . 1. C.).

19714. — 15 mai 1975 . — M. Cousté demande à M. le ministre du
travail s' il peut faire le point de l ' emploi des fonds jusqu ' à ce jour,
des A . S. S. E. D. I . C . et U . N. E . D. I . C . pour les chômeurs et de
préciser si les réserves de ces organismes sont suffisantes, dans
l 'hypothèse du maintien du niveau actuellement atteint de chômage
en France, et jusqu'à quand.

Anciens prisonniers de guerre (bénéfice de la retraite anticipée
pour tous les prisonniers évadés indépendamment de la durée
de leur captivité).

19116. — 15 mai 1975. — M. Soyas. expose à M. le ministre du
travail que le décret n" 74-54 du 23 janvier 1974 permet aux anciens
prisonniers de guerre assurés sociaux, justifiant de trente-sept an;
nées et demie de catisations de retraite vieillesse, d 'obtenir, à l'âge
de soixante ans, le bénéfice d ' une retraite anticipée égale à 50 p.
100 du salaire de base. Il lui précise que ce texte stipule que la
retraite anticipée est également accordée • aux anciens prisonniers
de guerre, évadés» justifiant d'une captivité d'eu moins si,: mois.
Il attire son attention sur le cas d ' un assuré social qui s 'est, au
péril de sa vie, , évadé d'un camp de prisonniers dans lequel il a
été détenu pendant quatre mois : Il lui demande s 'il n 'estime pas
que . tous les prisonniers évadés devraient, quel que soit le temps
passé en captivité, bénéficier ipso facto des dispositions du décret
précité.

Blanchisserie, teinturerie (élaboration, d'une
convention collective nationale).

19719. — 15 mai 1975 . — M. Maurice Blanc attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des employés des industries
des blanchisseries, teintureries, pressings . Ceux-ci travaillent dans des
conditions très pénibles, sans que leur emploi soit garanti par une
convention . collective nationale, et tans indemnités compensatrices
de 'salaire en cas de maladie ou d'accident. Il est aussi intéressant
de noter que 80 p . 100 de la main-d'oeuvre de ces établissements est
féminine . En conséquence, il demande à N . le ministre du travail
s'il compte rapidement provoquer la réunion d'une commission pari-
taire nationale chargée d'élaborer une convention nationale proté -
geant les travailleurs et travailleuses de cette industrie.

Budget (régularité au regard de l'ordonnance du 2 janvier 1969 de
l'arrêté du 24 août 1975 opérant un transfert de crédit du budget
des charges communes à celui de l'industrie).

19729. — 15 mai 1975 . — M . Aumont appelle l'attention de M. N
ministre de l'économie et des finances sur les dispositions de l'arrêté
du 24 avril 1975 (Journal officiel du 2 mai 1975, p . 4463) qui a
annulé un crédit de paiement de 3480000 francs au chapitre 15'O2
du budget des charges communes et qui a ouvert un crédit de
même montant au chapitre 37.61 du budget de l'industrie. S'agissant
d'un transfert, seul peut être modifié le service chargé de la dépense,
dont la nature ne saurait être modifiée par la voie de cet arrêté.
Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
si les e frais de fonctionnement supportés provisoirement par la
France au titre de l'infrastructure pétrolière s constituent bien des
dépenses de même nature que les e remboursements sur produits

rien in..
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indirects et divers .. Il lui demande également de bien vouloir lui
indiquer quelles sont les opérations qui bénéficieront du crédit
ouvert au chapitre 37.61 du budget de l'industrie . Enfin, s ' agissant de
frais supportés s provisoirement . par la France, il lui demande de
lui indiquer si ces frais seront ultérieurement remboursés au budget
de l'Etat, à quelle date et sous quelle forme.

Gaz (limitation de la hausse des prix du gaz liquéfié
d usage domestique à celle prévue pour le gaz livré en bouteilles).

19730. — 15 mai 1975 . — M . Aumont appelle l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur le fait que le prix limite
des gaz liquéfiés fixé par ses services a été majoré de 61 p . 100
entre le 15 juin 1973 et le 1°' janvier 1974 pour les livraisons en
vrac inférieures à 6 tonnes alors que dans le même temps le
barème relatif au gaz en bouteilles n 'était majoré que de 40 p . 100.
En outre, il lui fait remarquer que ses services saisis de réclamations
de particuliers victimes de ces hausses abusives ont conseillé à
ces derniers, avec une certaine désinvolture, de remplacer les
installations destinées à l ' utilisation de gaz en vrac par des bou-
teilles alors que de toute évidence une telle substitution n ' est pas
possible . Il lui demande en conséquence s' il n 'entend pas prendre
les dispositions nécessaires pour limiter la hausse du gaz liquéfié
à usage domestique à celle prévue pour le gaz livré en bouteilles.

Retraite complémentaire des cadres (maintien de la pension
de réversion aux veuves et veufs même en cas de remariage).

19731 . — . 15 mai 1975 . — M. Fillioud rappelle à M . le ministre du
travail que les veuves et veufs de cadres bénéficiaires à ce titre
d' une pension de réversion, qui contractent un nouveau mariage,
perdent définitivement le bénéfice de cette pension . En cas de
nouveau veuvage, elle retrouve la jouissance de ses droits initiaux.
très diminuée si le second époux n 'avait pas acquis d'avantages
vieillesse suffisants. Aujourd 'hui, dans la plupart des autres régimes
de retraite, le remariage d 'une veuve n'entraine que la suspension
du paiement de la pension de réversion qu ' elle percevait . En cas de
nouveau veuvage, ils peuvent se trouver dans une situation sociale
Il lui demande si le régime de retraite complémentaire des cadres
ne pourrait pas envisager d 'adopter une mesure semblable au béné-
fice de ses ressortissants.

Assurance maladie (accélération des remboursements
par les caisses agricoles et commerciales).

19737. — 15 mai 1975 . — M . Alain Vivien expose à M. le ministre
dù travail que, lorsqu'un médecin délivre à un malade une
ordonnance pour plusieurs mois, le pharmacien ne peut délivrer
de niédicaments que pour un mois, le malade se fait rembourser
son ordonnance et la retourne assez tôt pour acquérir les médi-
caments du second mois. Cette pratique ne pose aucun problème
avec la sécurité sociale générale, mais, en ce qui concerne les
caisses agricoles et les caisses des commerçants, les ordonnances
sont retournées si tard qu'elles sont périmées et que les malades
sont obligés de consulter à nouveau le médecin . Il lui demande
s 'il ne serait pas opportun d 'engager les caisses agricoles et commer-
ciales à accélérer le retour desdites ordonnances.

Médecine (poursuites pour exercice illégal . de la médecine
à l 'encontre d 'un chiropracteur de la Haute-Garonne),

19741 . — 15 mai 1971 . — M . Andrieu demande à Mme le ministre
de la santé s'il est exact que des poursuites judiciaires pour exercice
illégal de la médecine aient été engagées à l'instigation des services
dè la santé à l'égard d'un chiropracteur exerçant dans le dépar-
tement de la Haute-Garonne alors que la liste de l'ensemble des
chiropracteurs exerçant de la même manière est notoirement
connue et n' a jamais entrainé de poursuites.

Fétes Légales (anniversaire du 8 mai 1945).

19743 . — 15 mai 1975. — M. Beck rappelle à M. le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants sa déclaration du 6 mai devant le Sénat,
selon laquelle s déclarer le 8 mai jour férié est une affaire de
réflexion . et' qu'il pensait être en mesure, dans quelque temps,
de faire part de la réflexion de l'ensemble du monde combattant
autour de ce problème du 8 mai . précisant, par ailleurs, que toute
modification à la réglementation actuelle relève de la compétence
du Gouvernement. Or, Mi le Président de la République ayant, de

lui-méme, brutalement mis fin à la e réflexion . en cours et, du
même coup, modifié la réglamentation actuelle fixée par décret
du 17 janvier 1968, il demanda à M. le secrétaire d 'Etat aux anciens
combattants se limitant à cet aspect de cette grave questions s 'il
n'estime pas que l'acte autoritaire du chef de l'Etat, intervenant au
surlendemain de sa propre déclaration solennelle, porte atteinte
aux prérogatives et au prestige de sa fonction en même temps qu 'à
sa représentativité du monde combattant.

Fonds national de solidarité (bénéfice des allocations pour les veuves
avant ,Disante-cinq ans ou soixante ans en cas d'inaptitude).

19745 . — 15 mat 1975. — M . Bernard attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des conjointes survivantes . qui
bénéficient à partir de cinquante-cinq ans d ' un avantage vieillesse
au titre de la réversion . Il trouve étonnant que l'octroi de cet
avantage ne s'accompagne pas de la même libéralisation en matière
d'ouverture au droit du fonds national de solidarité. D lui demande
s ' il envisage de modifier les textes en vigueur afin de permettre
à ces veuves de pouvoir prétendre au versement du fonds national
de solidarité avant soixante-cinq ans ou soixante ans en cas d'inap-
titude.

Formation professionnelle et promot i on sociale
(dégradation de la situation des personnels de l ' A . F. P . A.).

19746-- 15 mai 1975 . — M. Besson attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la dégradation de la
situation au sein des personnels de l'association pour la formation
professiot :nelle des adultes dont la mission est plus que jamais
importante pour les travailleurs . A la suite du mouvement de
grève du mois dernier, il lui demande selon quelles modalités et
dans quel délai il compte répondre au ; voeux de ces personnels
concernant le salaire minimum, l'échelonnement indiciaire, le déblo-
cage de la valeur du point servant au calcul des indemnités et le
renforcement des effectifs.

Formation professionnelle et promotion sociale
(dégradation de la situation des personnels de l'A . F. P. A .).

19747. — 15 mai 1975 . -- M. Besson attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la dégradation de la situation au sein des
ersonnels de l 'association pour la formation professionnelle des

adultes dont la mission est plus que jamais - importante pour les
travailleurs. A la suite du mouvement de grève du mois dernier,
il lui demande selon quelles modalités et dans quel délai il compte
répondre aux voeux de ces personnels concernant le salaire minimum,
l ' échelonnement indiciaire, le déblocage de la valeur du point serv ant
au calcul des indemnités et le renforcement des effectifs.

Assurance vieillesse (relèvement du montant maximum de cumul
des pensions de réversion avec les pensions directes).

1974i. — 15 mai 1975. — M. Besson attire l 'attention de M. Ie
ministre du travail sur la mise en oeuvre des dispositions de la
toi du 3 janvier 1975 et plus particulièrement sur celle autorisant
le cumul partiel des pensions de réversion avec les droits propres
acquis par les conjoints susvivants . Lui rappelant les engagements
de M. Poniatowski, alors ministre de la santé, qui avait promis
un cumul intégral en deux étapes, il lui demande sous quel délai
le Gouvernement envisage de tenir cette promesse et, dans l'hypo-
thèse où ce ne serait pas pour un terme proche, s 'il ne pourrait
pas décider de porter immédiatement le cumul autorisé au niveau
du S.M.I .C ., qui représente bien annuellement une somme en deçà
de laquelle il est impossible de vivre décemment.

Transports routiers (conditions de réception par le service des mines
des véhicules de transport en commun).

19749. — 15 mai 1975 . — M . Maurice Blanc demande à M. le
ministre de l'équipement s'il ne lui parait pas opportun de préciser
les dispositions de la circulaire ministérielle R . 106-22/73 du 18 dé-
cembre 1973 aux ingénieurs en chef des mines chargés d'un arron-
dissement minéralogique . Ce texte dispose qu'en aucun éas l'ins-
tallation de sièges normaux à l'intérieur du compartiment réservé
au chargement — installation dont le principe n'est pas interdit --
ne peut correspondre à une augmentation du nombre de places,
même lorsque cette installation donne lieu à délivrance d'une carte
violette pouf une utilisation occasionn'elle du véhicule au trans-
port en commun de personnes. En conséquence, toute demande
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de réception à titre isolé, présentée dans le but d'augmenter le
nombre de places, devra être formellement refusée . Par ailleurs,
il est rappelé que, sous réserve des règlements en vigueur et, en
particulier, des prescriptions du code de la route visant le poids
du véhicule, le champ de vision et l'accessibilité aux commandes
du conducteur, il est autorisé de transporter occasionnellement,
dans un véhicule, un nombre de personnes supérieur au nombre
de places indiqué sur la carte grise. L 'ambiguïté de ce texte
est évidente : 1° refusant les demandes de réception, à titre isolé,
visant à augmenter le nombre de places tout en n'en interdisant
pas le principe ; 2° autorisant le transport occasionnel d 'un nombre
de personnes supérieur au nombre de places indiqué sur la carte
grise, conduit les vendeurs de véhicules à mettre sur le marché
des véhicules aménagés, mais l 'acquéreur se voit alors refuser
une nouvelle carte grise portant mention de ces transformations.
Ceux-ci se trouvent alors dans l 'impossibilité d'utiliser un matériel
coûteux ; ils ne peuvent même pas, en dernier ressort, demander
le rachat du véhicule par le vendeur, celui-ci étant autorisé à
effectuer les transformations qui s ' avèrent interdites à l 'utilisation
par l' usager acquéreur.

Construction (logements à usage d'habitation
construits par les collectivités locales).

19754 . — 15 mai 1975. — M . Darinot attire l 'attention de M . le
ministre de l' équipement sur le fa it que, malgré la non-abrogation
de l 'article 258 du code de l'urbt•,,tisme et de l ' habitation, il appa-
rait que les textes actuels d'application ne permettent plus d'ac-
corder de primes aux collectivités locales pour tout logement à
usage d 'habitation construit ou aménagé par leurs soins et pour
lequel ii ne leur est versé aucune subvention d 'Etat . D lui demande
si le fait est exact et, dans l' affirmative, quelles dispositions il
compte prendre pour y remédier.

Etablissements scolaires et universitaires
(université Paul-Valéry de Montpellier).

19760. — 15 mal 1975 . — M. Frêche appelle l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux universités sur la gravité de la menace qui
pèse sur l'université Paul-Valéry de Montpellier et plu : particulière-
ment sur la faculté des lettres . Selon des informations parvenues
auprès des enseignants, il existerait dans vos services un projet
tendant à créer un seul centre de recherches philosophiques pour
l 'ensemble du Sud-Est. Ce centre ne serait ni situé à Montpellier
ni dans aucune autre ville du Languedoc-Roussillon. L' association
régionale des professeurs de philosophie de l ' enseignement public et
les membres du département de philosophie de l 'universite Paul-
Valéry sont vivement émus par un tel projet qui affecterait grave-
ment l'avenir intellectuel de notre région . Dans l'étai actue . de
l'emploi qui est dramatique dans la région, le début du démantèle.
ment de l'enseignement supérieur serait une menace extrêmement
grave puisqu'il finirait d 'Ester toute chance de redémarrage écono-
mique à la région. En second lieu, sur le plan culturel il est abso-
lument indispensable de maintenir un enseignement de philosophie
dans le secondaire car il est une condition fondamentale de la
formation des citoyens . ll en va de même quant aux enseignements
de psychologie et de sociologie qui paraissent eux aussi menacés.
Il lui demande en conséquence de le rassurr.r en lui indiquant l'ina-
nité éventuelle de ces rumeurs et s'il veut :s ien l ' assurer du main-
tien de la structure universitaire régionale.

Enquête (suite donnée à la demande d'enquête relative à la gestion
de l'hospice et de 1'1 . M . P . de Muret).

19768. — 16 mai 1975 . — M . Houteer demande à Mme le ministre
de la santé s'il est normal qu'une enquête financière et administrative,
relative à la gestion de l 'hospice et de 1'I . M. P . de Muret, réclamée
en janvier 1975 par un parlementaire, le conseil général de la Haute-
Garonne et par les syndicats intéressés, reste sans suite.

Fonctionnaires (diminutions de salaire des femmes précédemment
employées au service de la redevance de l'O . R. T. F. de Lyon).

19774 . — 16 mai 1975 . — M. Poperen demande à M. le Premier
ministre (Condition féminine) s'il lui parait normal en 1975 qui est
l'année de la Femme, que les fonctionnaires du sexe féminin pré-
cédemment employés au service de la redevance de ('O. R . T. F.
de Lyon, soient victimes dans le cadre de la réorganisation prévue
par la loi du 7 août 1974, de diminutions de salaire pouvant atteindre
800 à 1 000 francs par mois.

Villes nouvelles (distorsion entre l'eniplo ' et l ' habitat
dans les villes nouvelles d'Erry et de Meiun-Sénart).

19780 . — 16 mai 1975 . — M. Alain Vivien attire l ' attention du
ministre du travail sur la situation qui ne cesse de se dégrader
au sein de la ville nouvelle d'Evey entre l'habitat et l ' emploi.
Contrairement a ce qui était prévu par le schéma directeur, le
nombre d 'emplois nouveaux demeure très inférieur au nombre de
personnes d 'âge actif nouvellement installées . Il lui demande ce
qu 'il compte faire pour rétablir cet équilibre et quelle mesure
il envisage pour résoudre dans le même temps la distorsion plus
grave encore qui sévit entre l ' habitat et l'emploi dans la pseudo
ville nouvelle de Melun-Sénart contiguë à Evry.

Sécurité sociale (majorations de retard appliquées par l'U .R.S.S_4 .F.
malgré la conclusion d ' un accord avec le caisse pour le régie-
ment échelonné de la dette).

19786. — lb mai 1975 . — M. Commenay demande a M . le ministre
du travail s' il est normal qu ' une U.R.S .S .A.F., ayant octroyé des
délais de paiement, applique les dispositions de l 'article 12 du
décret du 24 mars 1972, prévoyant une aggravation des majora-
tions de retard par trimestre ou fraction de trimestre de retard,
sur la base de 3 p. 100 du montant des cotisations. Il considère,
en effet, que s'il convient que les majorations de retard soient
calculées à l ' encontre des entreprises ne respectant pas les échéances
des cotisations, toutefois, le cours de ces majorations devrait être
arrêté à partir du moment où un accord .pour le règlement éche-
lonné de la dette a éte conclu avec la caisse. Dans cette éventua-
lité, la notion d'échéance conventionnelle se substitue à celle
d' échéance légale . Monsieur Commenay s 'étonne que l'U.R .S .S .A .F.
de son département ne suive pas l ' interprétation retenue par le
ministre du travail, dans sa circulaire n° 33 S .S . du 15 mars 1957.
Il demande donc à Monsieur le ministre du travail si les tolé-
rances antérieurement acceptées par l ' administration sont devenues
caduques, à la suite de la partition du décret du 24 mars 1972.

Débits de boissons (augmentation des tarifs des licences
'

	

des débits de boissons de 3' ou 4' catégorie).

19787. — 16 mai 1975. — M. Marin Cénard appelle l'attention
de M. le ministre de l 'économie et des finances sur le fait que la
valeur nominale des tarifs des licences de débits de boissons est
restée inchangée depuis près de trente ans . En effet, ces tarifs,
fixés par l'article 1568 du code général des impôts, résultent de
l'article 1" de la loi du 16 janvier 1941, modifié en dernier lieu
par l 'article- 14 de la loi n° 49-1033 du 31 juillet 1949 . Les tarifs
annuels fixés à l'époque, de 6 francs à 240 francs pour la licence
restreinte et de 12 francs à 480 francs pour la licence de plein
droit, se sont, du fait de l ' érosion monétaire, considérablement
dévalorisés en termes réels . Ces tarifs apparaissent dérisoires, en
l 'état actuel des choses, surtout en ce qui concerne les licences
de 3' et 4' catégorie, compte tenu : 1° du fait qu 'il n 'est plus
possible, dans la plupart des cas, d'en créer de nouvelles en raison
de la saturation du nombre des débits de boissons, ce qui a pour
effet de donner une véritable valeur marchande à ces licences ;
2° des prix pratiqués lors des cessions de ces licences, qui attei-
gnent des taux confortables . Il lui demande s ' il envisage d 'aug-
menter les tarifs des licences de débits de boissons de 3' et 4' caté-
gorie ou si des mesures particulières sont ou seront prévues à
ce titre dans le cadre de la réforme de la patente.

Marchés administratifs (application aux collectivités locales de
la circulaire du 13 février 1975 relative aux marchés publics
d ' ingéniérie et d ' architecture).

19791 . — 16 mai 1975. — M. Métayer demande à M . le ministre
de l'économie et des finances si sa circulaire du 13 février 1975
relative au règlement des marchés publics d 'ingéniérie et d ' archi-

tecture, d'un montant n 'excédant pas 50 000 francs, contractés par
les collectivités locales, qui sont bien en effet des collectivités
publiques . La circulaire ne visant que l ' artice 123 du code des
marchés puhics (livre ceci amène une interprétation restrictive
du terme « collectivités publiques », et des difficultés d 'application
en ce qui concerne les communes.

Assurance vieillesse (majoration de pensions pour les assurés
ayant élevé un ou deux enfants).

19792 . — 16 mai 1975. — M. Rolland rappelle à M. le ministre du
travail que l'article L . 338 du code de la sécurité sociale prévoit
que : « La pension pré>ae aux articles L. 331 et L . 335 est augmentée
d'une bonification d'un dixième pour tout assuré de l'un ou l'autre
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sexe ayant eu au moins trois enfants s . Cette majoration pour
enfants des retraites vieillesse servies par la sécurité sociale est
excellente, mais il serait souhaitable que les assurés qui ont élevé
un ou deux enfants bénéficient également d' une majoration tenant
compte des charges qu'ils ont supportées pour l'éducation de cet
enfant ou de ces enfants . Il lui demande s' il n ' estime pas souhai-
table de compléter l 'article précité par une disposition tendant à
majorer les pensions vieillesse des assurés de 2 .5 p . 100 s 'ils ont
élevé un enfant, et de 5 p. 100 s' ils en ont élevé deux.

Aménagement du territoire (consultation de spécialistes de
l'environnement et de l'écologie avant toute réalisation de
grands travaux).

19798 . — 16 mai 1975. — M. Pierre Weber demande à M. le
ministre de la qualité de la vie s'il n'estime pas qu ' il serait dési-
rable qu ' avant toutes réalisations de grands travaux d'équipement
d 'intérêt général, telles que construction d'autoroutes ou d ' aéro-
ports, implantation d' ctablissements industriels, création de zones
résidentielles, etc ., il soit demandé l ' avis d 'une commission régio-
nale comportant des spécialistes de l ' environnement et de l'écologie.

Hôtels et restaurants (attribution de la prime déquipement aux
hôtels d'au moins dix chambres des régions rurales ou
montagnardes).

19799. — 16 mai 1975 . — M. Bernard•Reymond rappelle à M. le
ministre de la qualité de la vie que dans l 'état actuel de la régle-
mentation, la prime d'équipement ne peut être accordée en pro-
vince que pour les hôtels comportant au moins v i ngt chambres.
Cette capacité d ' accueil est très largement supérieure aux possi-
bilités des hôtels situés dans les régions rurales, et notamment
dans les zones de montagne . Il lui demande s ' il ne serait pas possible
d 'abaisser de vingt à dix chambres le seuil en-dessus duquel la
prime d 'équipement peut être accordée lorsqu'il s'agit de régions
rurales et de zones de montagne.

Maisons de retraite (statut social et affiliation
des agents permanents des logements-foyers).

19801 . — 16 mai 1975 . — M. Gaillard expose à Mme le ministre
de fa santé qu'en vertu des dispositions de l' ordonnance du 21 août
1967 et du décret n° 67-1230 du 22 décembre 1967, les agents per- -
manents appartenant aux collectivités créées depuis le 1" janvier
1968 ne peuvent plus être affiliées au fonds national de compen-
sation . Il en résulte que les collectivités dont dépendent ces agents
sont directement rattachées aux caisses d 'allocations familiales
pour le service des prestations 'légales et aux unions de recou-
vrement pour le paiement des cotisations, ce qui exclut ipso facto
le bénéfice des prestations extra légales . La compensation à laquelle
peuvent prétendre ces agents ne peut donc dépendre que des
oeuvres sociales du ministère de la santé publique, pour ceux
d ' entre eux agents des logements-foyers . Bien que les crédits soient
régulièrement inscrits aux différents budgets primitifs, approuvés
par les préfets, par les gestionnaires en vue du règlement des
cotisations auprès du comité de gestion, cet organisme refuse l'affi-
liation de ce type de collectivités, arguant qu 'il ne s 'agit pas d 'éta-
blissements publics. Cependant, bien ri „e non dotées de la person-
nalité morale puisque gérées très théoriquement par les bureaux
d ' aide sociale, elles ont : 1° un budget autonome ; 2° leur prix de
journée est fixé par le préfet ; 3 ” leurs agents sont soumis au
statut général du personnel hospitalier. Certains mêmes sont mutés,
sur leur demande, d' un établissement dit public vers un logement-
foyer, conservant le bénéfice de leur situation acquise de titulaire,
dans les mêmes conditions de mutation d'établissement dit public
à établissement dit public . En outre, il est fait obligation aux agents
auxiliaires de ces établissements d'être affiliés à l'I . R . C . A. N . T . E . C.
afin que leur soit offert un - complément de retraite, avantage auquel
ne peut prétendre le personnel titulaire, l 'affiliation individuelle
à la caisse dé retraite complémentaire étant fonction de l 'affiliation
de• l'établissement au comité- de gestion. Cette situation tend de
plus en plus à se renouveler, les bureaux d'aide sociale étant de
plus en plus amenés à suppléer l 'insuffisance des plans régionaux
d'aide aux personnes âgées . En présence d'une semblable anomalie
qui choque et la logique et l'équité, les logements-foyers faisant
partie intégrante de l'équipement hospitalier national 'et le per-
sonnel en dépendant n'ayant pas à être exclu de certains avantages
sociaux, il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
qu'il soit rapidement mis un terme à cette injustice.

Budget (destination donnée à des crédits
initialement affectés au F.I. A .T. et transférés à divers ministères).

19804. — 16 mai 1975 . — M. Le Pensec appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur les dispositions
de l ' arrêté du 17 avril 1975 (Journal officiel du 25 avril 1975,
pages 4255 et 4256) . L lui fait observer que cet arrêté a annulé
une autorisation de programme •Ie 64381140 francs et une crédit
de paiement de 50 198 940 francs aux chapitres 65-01 et 65-02 du
budget des services généraux du Premier ministre., Ces dotations
étaient primitivement destinées, ainsi que l' avait voulu le Par-
lement . au F. L A. T. et aux actions en Nue de faciliter l ' im-
plantation d 'activités industrielles ou tertiaires hors de l ' agglo-
mération parisienne . Or, 52731410 francs ont été ouverts, en auto-
risation de programme, et 50198940 francs en crédits de paiement
à divers chapitres des budgets de l' agriculture, de la culture,
de l'éducation, de l'équipement, de l'industrie, de l 'intérieur, de
la justice, de l' environnement, de la jeunesse, du tourisme, des
services généraux (34-06 et 44-01 1, du commissariat au Plan, de
l ' aviation civile et de la santé. Le Parlement ayant entendu
réser ver ces dotations à des actions en faveur de l ' aménagement
du territoire, il lui demande de bien vouloir ' lui faire connaître :
1" si l'ensemble des dépenses envisagées par les ministères béné-
ficiaires des ouvertures précitées sont bien conformes à la volonté
du Parlement ; 2" quelles sont les actions qui seront financées par
les divers ministères intéressés 'liste précise des opérations):
3" en vertu de quelles dispositions de l ' ordonnance du 2 janvier
1959 il a pu transférer des dépenses d'équipement, au cha-
pitre 41-52 du budget de l'intérieur, au chapitre 44-12 du budget
du Plan et au chapitre 34-06 du budget des services généraux ;
4" en vertu de quelle disposition de la même ordonnance il a pu,
par simple arrêté, priver les actions en faveur de l 'aménagement
du territoire d ' une autorisation de programme de 11650000 francs.

Industrie du bâtiment et des travaux publics (aides financières
pour les entreprises de négoce et de réparation de matériels de
travaux publics, de bâtiment et construction).

19813, — 17 mai 1975. — Mme Constans attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
entreprises de négoce et de réparation de matériels de travaux
publics, de bâtiment et manutention . En tant que concessionnaire de
marques, cette profession joue un rôle indispensable à l 'égard de
tous les utilisateurs de ces matériels (entreprises de travaux publics
et du bâtiment, mines, scieries, carrières, sablières, etc.). Or . Par
suite du ralentissement de l'activité dans le bâtiment et les tra-
vaux publics, ces entreprises connaissent actuellement de sérieuses
difficultés financières et risquent de devoir débaucher du per-
sonnel . Elle lui demande donc s'il ne croit pas devoir les faire
bénéfiicer des aides financières d 'organismes publics ou semi-
publics, tels que les S.D.R . ou les comités départementaux d 'infor-
mation, comme les petites et moyennes entreprises industrielles.

Finances locales (approbation par le préfet du budget de la commune
de Chennevières LVai-de-bfarnc) comportant une augmentation des
impôts locaux de 167,5 p. 100).

19814. — 17 mai 1975. — M- Kalinsky attire l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l' intérieur, sur la grande inquiétude
qu 'éprouve actuellement la population de Chennevières à la suite
rie l'approbation par M . Je préfet du Val-de-Marne du budget primitif
1075 de cette commune, équilibré avec une augmentation des impôts
locaux de 167,5 p . 100. Le produit des contributions directes (cen-
times) passe, en effet, de 3 069 907,50 francs en 1974 à 8 212 089,61
francs en 3975. Il n'y a pas eu durant l 'année écoulée de progres-
sion notable des principaux fictifs ce qui fait que ce pourcentage
d'augmentation sera• le même pour tous les contribuables imposés
à la mobilière . au foncier ou à la patente . Monsieur le maire de la
commune précise d'ailleurs : a la hausse se révélera particulièrement
forte pour les impôts frappant les logements à caractère social a.

Pour un très grand nombre d'habitants de Chennevières, qui
comprend plusieurs grands ensembles dont une partie de Bois-
l'Abbé, déjà en butte à de grandes difficultés en raison du manque
d'emplois sur place, du coût des transports, du poids écrasant
des loyers et charges et-du sous-équipement général de la commune,
une telle augmentation serait insupportable. Le rôle des préfets
ne doit pas être un pouvoir autoritaire s' opposant aux décisions des
assemblées -élues comme cela est souvent le cas, mais devrait se
limiter à celui du conseil en attirant l'attention des élus, sans
menaces ni chantage . 11 lui demande, en conséquence : 1° si M. le
le préfet du Val-de-Marne a bien attiré l'attention des élus de
Chennevières avant l'approbation de ce budget (qui doit vraisembla'
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blement détenir le record de France des augmentations d 'impôts)
sur les conséquences d'un vote nui aggraverait à ce point les impôts
pour l'ensemble des contribuables. 2° S'il n'entend pas, après_
consultation et en fonction de l'avis émis par le conseil municipal,
annuler l'approbation de ce budget afin que l'assemblée communale
qui n'a dû estimer le document budgétaire que de façon sommaire,
puisse réexaminer le problème des impôts locaux en deuxième
lecture et éventuellement voter ce budget, avec une certaine
impasse financière, afin d 'obtenir une subvention d'équilibre de
la part de lEtat .

	

-

Rapatriés (indemnisation des rapatriés d'outre-mér
et en priorité des personnes âgées).

19816 . — 17 mai 1975. — Mme Chonavei appelle l 'attention de
M. le ministre Cents ministre de l 'intérieur, sur la situation des
rapatriés d'outre-mer qui demeure au plus haut point préoccupante,
souvent même tragique pour les plus déshérités. Dans sa circonscrip-
tion, elle connais bien le cas d 'un couple âgé de surcroît
malade — et dont las ressources ne lui permettent pas de vivre
décemment. Malgré des démarches effectuées auprès de l'agence
pour l'indemnisation, ce couple attend depuis cinq ans . En consé-
quence, elle lui demande s 'il ne considère pas que des mesures
d' urgence doivent être prises, afin que les personnes âgées puissent
bénéficier réellement d'un ordre de priorité, pour obtenir la liqui-
dation de leurs droits.

Transporta routiers (modification des conditions de travail
des chauffeurs de cars).

19$19. — 17 mai 1975 . — M. Marchais attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux transports sur les conflits qui existent actuelle-
ment dans plusieurs sociétés de transports par cars : Estournet à
Montreuil, la S . T . R. A . V . à Brunoy, la C .T.U. à Argenteuil, ainsi
que Paris-Sud-Auton.ars à Villejuif, où les conducteurs sont en grève
depuis le 21 avril 1975. Les conditions de travail qui sont imposées
aux chauffeurs, les salaires notoirement insuffisants, les horaires
démentiels, sont lourds de conséquences pour les conditions de vie et
de travail des conducteurs, mais aussi pour la sécurité des passagers.
L' actualité récente a montré que des vies humaines étalent à la
merci de négligences inadmissibles . Certains chauffeurs sont ame-
nés à travailler cinquante jours, sans repos, dix-huit à vingt heures
par jour et leur rémunération dépend plus d 'un rendement excessif
que d 'un salaire décent pour quarante heures de service par semaine.
Un tel système conduit à augmenter - les risques d'accident et à
exploiter toujours davantage le personnel. L lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre afin que, d ' une façon
générale, les conditions de travail soient améliorées, la convention
collective nationale, les lois et règlements eu vigueur, soient respec-
tés et les primes, contraignant les conducteurs à faire des heures
en surnombre, soient intégrées au salaire qui ne devrait pas être
inférieur à 1500 francs pour quarante heures de service . Ce per-
sonnel étant actuellement en grève dans de nombreuses entreprises,
il lui demande les dispositions qu'il compte prendre pour veiller au
respect de la législation et plus particulièrement à celle régissant
les droits syndicaux, des délégués syndicaux étant menacés de
licenciement.

Etablissements scolaires (difficultés financières
des C. E. S . nationalisés).

19822. — 17 mai 1975 . — M. Marchais attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les difficultés budgétaires que ren-
contrent les C . E. S . nationalisés. Ainsi, dans sa circonscription,
pour un effectif de 790 élèves, un C . E. S . disposerait d'un budget
de 151203 francs dont une subvention d'Etat de 96 770 francs égale
à 64 p. 100 du budget total, le reste, soit 36 p . 100, correspondant à
54 433 francs, supporté par la collectivité Iocale . Compte tenu des
dépenses incompressibles : chauffage, électricité, eau, entretien, frais
de P. et T., calculées sur la base des sommes ,engagées l'année -
précédente et déjà minorées, il n'apparaîtrait aucun crédit au cha-
pitre réservé aux dépenses d'enseignement . Alors que de plus en
plus il est financièrement fait appel aux familles, un tel budget
aurait pour conséquence d'accroître encore davantage leur partici-
pation . Par contre, en . tenant compte de façon prioritaire — ce qui
serait tout à tait logique — des besoins les plus immédiats pour
l'enseignement, l'établissement se verrait dans l'impossibilité de
fonctionner au-delà d'une certaine date, faute- de crédits suffisants
pour. le chauffage, .l'électricité, etc . Une subvention d'Etat plus
importante, une baisse de 30 p . 100 du prix du .fuel et le rembour-
sement de la T.- V. - A. aux établissements scolaires permettraient

d'équilibrer ce budget En conséquence, il lui demande quelles dis-
positions il compte prendre pour assurer aux C. E. S . nationalisés
un fonctionnement normal assurant la gratuité réelle et corres-
pondant aux besoins exprimés par les parents, les enseignants et les
éléves.

Etablissements scolaires (augmentation des moyens en personnel,
locaux et matériel, du lycée Diderot de Carvin [Pas.de-Calaisj).

19825. — 17 mai 1975. — M. Legrand attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation sur les difficultés rencontrees par le lycée
Diderot de Carvin tPasde-Calais) : 1° pour pallier l'insuffisance de
locaux, des élèves sont dans l'obligation de travailler entre douze
et quatorze heures, ce qui ne convient ni aux enseignants, ni aux
élèves, ni aux parents. Les prévisions de la rentrée 1976 pour le
second cycle long économique et administratif sont de 460 élèves
pour quinze divisions, contre douze l ' année dernière . Il y a donc
lieu d 'envisager pour la prochaine rentrée une salle de secrétariat,
une salle de duplication, une salle de comptabilité, une salle de
machines comptables, deux salles d 'enseignement général et le
matériel nécessaire à l 'équipement de ces salles ; 2° l'intendant a
la responsabilité du lycée Diderot, du C . E. S. Jean-Jacques-Rousseau
de Carvin et de l'école nationale de perfectionnement de Liévin . Le
secrétaire est responsable du lycée Diderot et du C . E. S . de Leforest.
D'après le barème officiel le déficit est de trois postes et demi . A
noter que la charge de plusieurs établissements pour un intendant
n ' est pas prévue par les textes ; 3" l 'effectif des demi-pensionnaires
est actuellement de 599 et le matériel est prévu pour 400 ration-
naires maximum. Pour améliorer le service des restaurants scolaires
une machine à laver est indispensable au titre de la rentrée sco-
laire 1975. En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour que le lycée Diderot soit doté de postes, de
locaux et du matériel nécessaires.

Personnels de l'éducation nationale (diminution des horaires et
reclassement des agents, ouvriers professionnels et personnels
de laboratoire).

19827. — 17 mai 1975 . — M. Dupuy rappelle à M. le ministre de
l 'éducation que les agents, les ouvriers professionnels et les personnels
de laboratoire de l'éducation nationale effectuent 46 heures de
service par semaine (43 heures de service selon l 'horaire officiel
de la fonction publique qui devrait être normalement de 42 h 30
plus 3 heures qui sont compensées par des congés plus longs que
ceux qui sont accordés aux autres agents de la fonction publique).
Pendant la période des congés scolaires, les personnels font 40 heures.
Ces personnels sont les seuls à effectuer un horaire aussi long dans
la fonction publique. La convention salariale de 1973 prévoyait dans
son dernier article une déni-heure de réduction du temps de travail
pour tous les personnels effectuant ou dépassant 43 heures par
semaine, ce qui aurait dû porter l 'horaire officiel à 42 h 30. Or,
son ministère refuse d'appliquer cette diminution du temps de
travail prétextant qu 'en totalisant les heures de service dans l'année,
ces catégories n 'effectueront pas les 43 heures par semaine . Ce
mode de calcul est une violation du code du travail qui prévoit
que les horaires sont calculés hebdomadairement et non annuelle-
ment . Ces personnels sont doublement lésés puisque dans ce mode
de calcul entrent en compte les journées de congés supplémentaires
qui leur sont octroyées en compensation des heures supplémentaires
— à raison d ' une journée pour 6 heures supplémentaires — sans
rémunération compensatrice, ce qui est une autre violation du coda
du travail, puisque entre 40 heures et 48 heures la compensation
est de 25 p. 100. La convention salariale 1975 prévoit une nouvelle
réduction d 'une heure au i"' octobre 1975, pour ceux des agents
de la fonction publique dont la durée effective de travail atteint
ou dépasse 42 b 30 hebdomadaires . Depuis des années ces personnels
réclament du fait des responsabilités que l ' évolution des techniques
leur impartit et des conditions de travail que le budget d 'austérité
leur impose, un reclassement digne de leur compétence . En effet,
les aides de laboratoire ne sont plus à leur place au groupe III,
le groupe V étant celui qui correspondrait le mieux à la fois au
niveau de recrutement et à leurs fonctions habituelles (les caté-
gories de personnels similaires recrutés au même niveau sont
classés au groupe V) ; les créations ou transformations de postes
d'aides techniques et de . techniciens sont faites en quantité nette-
ment insuffisante ; les définitions des conditions de travail de ces
personnels ne sont plus en harmonie avec le niveau unanimement
reconnu de leurs connaissances techniques . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer à ces
catégories de personnel leur reclassement et pour la convocation
immédiate du comité technique paritaire centraL
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Education physique et sportive (nomination et répartition
des professeurs et rnaitres d'E. P . S.

19828 . — 17 mai 1975 . — M. Hage, apprenant que le secrétariat d'Etat
à la jeunesse et aux sports envisage de recruter aux concours de 1975
environ 900 enseignants d'éducation physique et sportive et de les
répartir à peu près également entre les candidats à la. maîtrise
et les candidats au professorat, demande à M. le ministre de la
qualité de la vie (Jeunesse et sports) : 1" s 'il n'estime pas notoire-
ment insuffisant ce nombre de 900 si l ' on veut réllement atteindre
l' objectif déclaré des trois heures dans le second degré, objerrif
qui exige 9000 enseignants supplémentaires et s'il ne lui est pas
possible de recruter dès cette année 3 000 enseignants ainsi qu 'il
le lui a demandé dans sa question du 21 avril ; 2" s 'il estime juste
et cohérent de répartir à peu près également entre les deux caté-
gories ces 900 p ostes lorsque 2 500 candidats, tous élèves fonction-
naires ou boursiers, se pràsentent au professorat et 900 à la
maîtrise ; 3" s'il ne juge pas scandaleux et profondément déplorable
de contraindre par cette répartition des étudiants formés pour le
professorat (en quatre années d 'études après le baccalauréat) à se
présenter à la maitrise, et si cette pratique est conforme à l 'intérêt
général du service d'enseignement et aux règles que l 'Etat se devrait
d ' observer dans . le recrutement des fonctionnaires ; 4" si cette poli-
tique n' hypothèque pas la mise en oeuvre de la formation univer-
sitaire complète des enseignants d 'éducation physique ; 5" s 'il peut
garantir le maintien dans leur emploi des maïtres auxiliaires dont
la plupart ont effectué le cycle d 'études complètes du professorat
et dont la titularisation doit se discuter incessamment conformément
aux engagements de M . le Premier ministre et de M . le secrétaire
d 'Etat à la fonction publique.

Salariés du notariat (mise au point de !a convention collective prévue).

19829. — 17 mai 1975 . — M. Bustin attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des salariés du notariat . Un millier
d'emplois ont été supprimés dans la profession depuis le 1" jan-
vier 1975 . La discussion sur la convention collective dure depuis
huit ans sans résultat. En conséquence, il lui demande les disposi-
tions qu 'il compte prendre pour permettre qu ' aboutisse la négocia-
tion d ' une convention collective permettant de répondre aux reven-
dications légitimes exprimées par les salariés du notariat.

Apprentis (maintien des allocations familiales et de logement
aux familles d 'apprentis majeurs).

19830. — 17 mai 1975 . — M. Balmigère expose à M. le ministre
du travail le cas des jeunes sous contrat d 'apprentissage de deux ans
et dont l 'échéance va au-delà de leur dix-huitième année . Lorsque
ces apprentis atteignent dix-luit ans, leur famille perd le bénéfice
des allocations familiales et de l 'allocation logement, alors q u'ils sont
tenus de rester sous contrat jusqu ' à l 'expiration des deux ans.
Certes, l 'employeur doit augmenter le salaire de 10 p . 100 à partir
de dix-huit ans, mais cette mesure est plus ou moins appliquée et
ne saurait, en tous cas, compenser la perte que représentent les deux
allocations susnommées . .l lui demande s'il ne pense pas qu 'il serait
normal et juste de maintenir le bénéfice des allocations familiales
et de l'allocation logement jusqu ' à l 'expiration du contrat d 'appren-
tissage et quelles mesures il compte prendre en ce sens.

Musique (exonération de la T. V . A . pour les sociétés de musique).

19831 . — 17 mai 1975. — M. Albert Bignon appelle l 'attention de
M. le ministre de l' économie et des finances sur l ' imposition au
titre de la T. V. A . à laquelle sont assujetties les associations à but
culturel, -et notamment parmi celles-ci les sociétés de musique, à
l'occasion des concours et festivals qu 'elles organisent. Il lui signale
que cette imposition grève lourdement le budget des associations
en cause en s 'ajoutant aux charges déjà très lourdes auxquelles
elles doivent faire face . Il lui demande, devant les difficultés finan-
cières de plus en plus croissantes rencontrées par ces associations
qui, malgré le dévouement particuliérement désintéressé de leurs
membres, voient leur action compromise, d'envisager une exonéra-
tion de la T. V . A . à laquelle elles sont soumises.

Régions (acquisition et gestion de patrimoine immobilier).

19833. 17 mai 1975. — M. Gissinger rappelle à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que l'article 19 de la loi n" 72-619 du
5 juillet 1972 parait permettre à l'établissement régional l 'acquisi-
tion et la gestion de biens. Il lui demande si tel est bien le cas
et, dans l ' affirmative, il souhaiterait savoir quelle procédure doit
suivre l'établissement public pour procéder à l 'acquisition de biens
immobiliers .

Jeunes (allocation de chômage au profit des participants
à l 'opération

	

50000 jeunes e, privés d ' emploi).

19834. — 17 mal 1975. — M. Jacques Legendre expose à M. le
Premier ministre (Formation professionnelle) que les jeunes àgés
de seize à dix-sept ans qui participent à l 'opération .50000 jeunes.
après avoir travaillé un temps suffisant pour bénéficier de l 'alloca-
tion chômage perdent alors le bénéfice de celle-ci pour ne plus
toucher que 320 francs par mois. Il lui demande quelle mesure
il compte prendre pour mettre un terme à cette situation illogique
et injuste.

Notaires (dispense de la formation professionnelle dans le notariat
pour les chargés de cours docteurs en droit).

19836 . — 17 mai 1975 . — M. Offroy rappelle à M. le ministre de la
justice que le décret n" 73-609 du 5 juillet 1973 relatif à la formation
professionnelle dans le notariat et aux conditions d 'accès à la
fonction de notaire dispense, eux termes de l 'article 4, paragraphe 3.
de formation professionnelle . les maîtres-assistants et anciens
maitres-assistants, les chargés de cours et anciens chargés de cours,
docteurs en droit, ayant effectué cinq ans au moins d'enseignement
juridique dans un étaolissement d 'enseignement supérieur a . Il lui
demande si les chargés d 'un cours ou d ' enseignement, docteurs en
droit, ayant effectué au moins cinq années d ' enseignement supérieur
rentrent dans le cadre du paragraphe 3 de l 'article 4 et sont dispensés
de la formation professionnelle.

Evaluations foncières (consultation du service des domaines
en vue d'une plus grande cohérence).

19839. — 17 mai 1975. — M. de Poulpiquet attire l' attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur le manque de cohé-
rence qui préside aux évaluations foncières effectuées à l ' occasion
de cessions, de ventes, d'expropriations ou de mutations diverses.
Des terrains ayant la même situation, la mémo qualité de sol, propres
à la même destination, font parfois l ' objet d 'estimations qui varient
du simple au double et même plus, suivant qu ' elles sont réalisées
par tel ou tel service intéressé : service des domaines, services
fiscaux, Safer (dans le cas d'exercice du droit de préemption par
celles-ci), tribunaux . Il lui demande s 'il n'estime pas que la seule
façon de réaliser une estimation plus objective consisterait à imposer
aux services divers qui peuvent être chargés de ces évaluations
de consulter le service des domaines, plus qualifié et plus indépen-
dant pour juger des estimations en cause.

Sociétés commerciales
(fiscalité de versements effectués par les actionnaires).

19842. — 17 mat 1975. — M . Pujol expose à M . le ministre de
l'économie et des finances qu'une société anonyme familiale a
accumulé des pertes qui ont largement absorbé le capital social.
Le passif à l ' égard des tiers n'a pu être honoré que par des verse-
ments en compte courant des associés qui ont préféré cette solution
au dépôt de bilan . Cette société a quelques biens immobilisés et
des marques de fabrique qui peuvent permettre une certaine renta-
bilité. Pour assainir la situation comptable et au regard des lois
commerciales sur les sociétés, les administrateurs, seuls action-
naires, de cette société, constatant que leur apport en compte cou-
rant est en fait irrécupérable, sont d'accord pour décider : 1" l'aban-
don d'une partie de leur compte courant, ce qui constituera un
profit pour la société, réduisant les reports déficitaires comptables
et fiscaux ; 2 " une augmentation de capital souscrite en numéraire,
suivie d ' une réduction de capital, pour effacer le reliquat des pertes.
Il lui demande si cette opération de renonciation au profit d ' une
société, d 'une partie des sommes versées qui constitue un profit pour
la société peut, en outre, donner ouverture aux droits élevés qui
frappent les libéralités entre non-parents.

Veuves (avancement de l'âge d'attribution de la pension de réversion
ou allocation spéciale en l'absence d'activité professionnelle).

19845 . — 17 mai 1975 . — M. Donnez attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des veuves de salariés qui, au
moment du décès de leur mari, ont atteint un âge ne leur permettant
pas d'envisager une insertion dans la vie professionnelle . Malgré les
moyens de formation envisagés en leur faveur et, notamment, par
le canal de l ' A. F. P. A., il n 'est pas possible que des personnes,
n ' ayant jamais exercé une activité professionnelle parce qu 'elles ont
élevé plusieurs enfants, puissent envisager d 'effectuer un travail
rémunérateur dès lors qu'elles ont dépassé l'âge de cinquante ans.
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Elles se trouvent alors, si elles n 'ont pas atteint cinquante-cinq ans,
démunies de toute ressource, et de toute couverture en matière de
prestations d 'assurances maladie . Elles sont entièrement à la charge
de leurs enfants qui doivent, en plus de la nécessité d 'assurer leur

subsistance, verser des cotisations d' asuranoe volontaire particulière-
ment onéreuses . Les nouveaux avantages prévus par la loi du 3 jan-
vier 1975 portant diverses améliorations et simplifications en matière
de pensions ou allocations des conjoints survivants, des mères de

famille et des personnes âgées, ' n ' àpportent pas de solution à la
situation de cette catégorie de veuves. Il lui demande si, en attendant

que soit défini un véritable statut de la mère de famille, donnant à
celles-ci des garanties pour l'avenir lorsqu ' elles se sont consacrées
entièrement à l'éducation de leurs enfants, il ne pense pas qu 'il
serait indispensable d 'envisager soit un avancement de l 'âge d 'attribu-
tion de la pension de réversion, soit l 'attribution d 'une allocation
spéciale aux veuves qui se trouvent entièrement démunies de
ressources, lorsque leur âge ne leur permet pas d ' exercer une
activité professionnelle.

Allocation de chômage (bénéfice pour les veuves pendant un an),

19846. — 17 mai 1975 . — M. Desanlis attire l' attention de M. le

ministre du travail sur la situation critique dans-laquelle se t : au-
vent les jeunes veuves civiles . La plupart d'entre elles sont bru-
talement privées de ressources au décès de leur conjoint . Il lui
demande s 'il ne serait pas possible d ' accorder à ces veuves le

bénéfice . des allocations d'aide publique aux travailleurs sans emploi
et des allocations d ' assurance chômage (A. S. S . E. D . I . C .) pendant
une période d'un an, étant donné que le conjoint décédé a versé
des cotisations à l ' A . S . S. E. D. 1. C . pendant son activité de salarié.

Sécurité sociale (contenu 'du nouvel accord prévu
entre les caisses de sécu, ité sociale et les médecins).

19847. — 17 mai 1975. — M. Cousté demande à M. te ministre du
travail de faire le point des difficultés rencontrées actuellement
pour établir un accord nouveau entre les caisses de sécurité sociale
et les médecins. Pourrait-il notamment indique' dans quel sens il
s'oriente, afin que soit maintenu, pour les malades, le principe du
libre choix de leur médecin et du remboursement équitable de
leurs dépenses.

Travaux publics (aide aux entreprises spécialisées
dans le commerce et l'entretien du matériel)

19848 . — 17 mai 1975. — M. Ligot attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les problèmes qui se
posent actuellement aux entreprises spécialisées dans la commer-
cialisation et l ' entretien du matériel de travaux publics industriels.
Ces entreprises exercent une activité de négoce et de réparation.
En tant que telles, elles n'entrent pas dans le cadre d'intervention
des organismes publics ou semi-publics tels que S . D. R. ou comités
départementaux d 'information et d'orientation dont les aides finan-
cières leur seraient précieuses alors que la crise économique les
atteint de plein fouet (baisse moyenne de 40 p. 100 des C A.
depuis le début de l 'exercice) . Cette profession, dont l'utilité éco-
nomique et sociale est certaine, reste donc à l ' écart des diverses
mesures de relance prises par le Gouvernement en faveur du oâti-
ment et des travaux publics . II demande au ministre quelles mesures

sont envisagées à l'égard de ces entreprises petites et m"viennes
dont 1' restructuration financière est dans la majorité nus cas
d'autant plus indispensable qu ' elles risquent à court terme d' être
contraintes à une large débauche de personneL

Anciens combattants et anciens prisonniers de guerre (application
de la loi du 21 novembre 1973 aux pensions liquide s avant la
parution des décrets d 'application).

19849. — 17 mai 1975 . --M. Cousté demande i M. le ministre du
travail si un retraité remplissant les conditions de la loi n° 73.1051
du 21 novembre 1973 peut perdre le bénéfice de cette loi parce
qu'il a formulé une demande pure -et simple de retraite pendant
la période se situant entre la publication de cette loi et son décret
d' application du 23 janvier. 1974. La loi n° 73 . 1051 du 21 novem-
bre 1973 permet aux anciens combattants et prisonniers de guerre
de bénéficier, entre soixante et soixante-cinq ans, d ' une pension
de retraite calculée sur le taux applicabléà l 'âge de soixante-cinq
ans dans certaines conditions . Le décret fixant les modalités d'ap-
plication ,de cette loi n 'est intervenu que le 23 janvier 1974 (décret
n° 74-54) . Un reraité,-bien que remplissant les conditions de la loi
du 21 novembre 1973, mais insuffisamment informé, a fait valoir
ses droits à la retraite à compter du lu janvier 1974 et a obtenu
le bénéfice de la retraite du régime général . En décembre 1974,
ce retraité a demandé à sa caisse régionale d'assurance maladie
le bénéfice de la loi du 21 novembre 1973; en proposant éventuel-
lement le remboursement des arrérages des - prestations vieillesse
perçus par lui . depuis le ln janvier 1974, au titre du régime général.
Sa demande a été rejetée tant par la caisse régionale que par
la commission de recours gràcieux, sous prétexte que la liquidation
de ses droits est intervenue avec effet du 1 janvier 1974, sous le
régime du décret du 29 décembre 1945 et que l 'article 71 dudit,
décret s'oppose formellement à l'annulation d'une liquidation qui,
une fois opérée et notifiée, revêt un caractère définitif . Ce retraité
s'est immédiatement pourvu contre cette décision devant la com-
mission de première instance de sécurité sociale, laquelle n 'a pas
encore statué. II parait én effet anormal qu 'un retraité soit ainsi
lésé, alors qu 'il - remplit toutes les conditions prévues par la loi
du 21 novembre 1973, ayant accompli plus de cinquante-deux mois
de service militaire et de campagnes. Ce retraité ne demande pas
forcément l'annulation de la liquidation des droits qu'il a obtenus,
sous 'le régime du décret du 29 décembre 1945, mais il - demande
à bénéficier des avantages qui lui sont dus en vertu de la loi du
21 novembre 1973 et des décrets d'application de cette loL Il
soubaite savoir si la rigueur de la position adoptée par la caisse
régionale d 'assurance maladie ne va pas à l'encontre de l ' esprit
de la loi et de la volonté du législateur.

Rectificatif

au Journal officiel (Débats parlementaires, Assemblée Nationale)
du 19 juillet 1975.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 5274, 2• colonne, question n" 21440 de M. Gau à M . le secré-
taire d'Etat aux postes, et télécommunications, à la 6` ' ligne, au
lieu de : e . . .. quasi-unanimité, la réduction de la durée . . .», lire :
e . .. quasi-unanimité du personnel concerné le '27 juin dernier... s,.

Paris. — imprimerie des Journaux officiels, 26. rue Desaix.
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